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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 701-F .
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

1er mars 19^9
Mexico 191+8A9
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20 janvier 19*+9*
Inde, Proposition relative au mandat à confier 
au Groupe de travail technique de la Commission 
du Plan.
Déclaration commune de la Délégation du 
Royaume-Uni et de la Délégation • des Colonies, 
Protectorats et Territoires sous mandat ou 
tutelle du Royaume-Uni.



•M 2 *■*
(Doc«No 701-F)

No* du 
Document

No,de la 
Commission TITRE

659 7

660 

661

662

663 
66*+

665 Royaume-Uni

666

667

668

669

670 
671

Information et suggestions concernant l ’organi
sation chargée de la mise en vigueur et de 
l ’application du plan de radiodiffusion à hautes 
fréquences.

Confédération Proposition transactionnelle en faveur du Comité 
suisse international de la Croix-Rouge*

6 Portugal, Modifications apportées au document
No 6*+5 (Rapport No 6 du Groupe de travail A de 
la Commission du Plan) pour l ’information du 
Groupe spécial de la Commission 6«

6 Italie. Moyenne arithmétique des assignations
des hautes fréquences.

*+ Nations Unies, Déclaration,
Note du Secrétariat au sujet du document No 
137-F (6e séance de l ’Assemblée plénière, 5 
novembre 19̂ +8) •
Royaume-Uni, Renseignements relatifs à la réduc
tion volontaire apportée aux demandes totales 
soumises au nom du Royaume-Uni,

10 Textes proposés par le Groupe de travail 10-A
et le Groupe mixte des Commissions 7 et 10,'

V Rapport de la Commission technique, 3*+e séance,
11 janvier 19*+9«

6 Rapport de la Commission du Plan, 22e séance,
16 février 19^9*
Textes des télégrammes échangés entre la Confé
rence et M, H,J, van den Broek, chef de la 
Délégation des Pays-Bas et Président de la 
Commission des Principes généraux.
Horaire des séances du 21 au 26 février 19^9»

Equateur Equateur, Déclaration,



- 3 -
(Doc. 701-F)

No* du 
Document

No, de la 
Commission TITRE

672

673

6 7k 

675 

6 76

677
678
679

680 
681

682
683

68k

685

Etats-Unis

UNESCO

6
7 & 10 

6
Confédération

suisse
Chine
10

Observations présentées par les Etats-Unis 
au sujet du document No 580-F (Conclusions 
de 1 'URSS) «
Corrections apportées au document No 6*+5-F 
(Rapport No 6 du Groupe de travail A de la 
Commission du Plan).
Procès-verbal de l'Assemblée plénière. 28e 
séance5 15 février 19^9•
Ordre du jour. Assemblée plénière, 2k février 
19*+9.
UNESCO. Projet de voeu soumis à' la considéra
tion de la prochaine séance de l'Assemblée 
plénière (ce document remplace le document 
No 278-F).
Communication du Secrétariat,
Liste revisée des demandes.
Rapport de la 1ère réunion mixte de la Com
mission d'application et de mise en vigueur et 
de la Commission de direction, 21 février 19*+9*
Télégramme de la Délégation du Guatemala.
Proposition pour l'organisation du travail 
futur de la Conférence.
République chinoise. Observations.
3e Rapport de la Commission de direction.
Séance du 28 février 19^9*
Ordre du jour proposé pour l'Assemblée plé
nière du 2k février 19*+9*
Projet de rapport du Groupe de plan des 
Groupes de travail 6-A et 6-B. (Remplacé par 
le document No 683-F).

686 Rapport du Groupe 6-D«



- b -
(Doc.701-F)

No. du No.de la 
jcument Commission TITRE

687 6 Commission du Plan. Ordre du jour de la 23e
séance, 28 février 19*+9*

»
688 - Ordre du jour. Assemblée plénière du 3 mars

19^9.
689 - Procès-verbal de l'Assemblée plénière. 29e

séance, 19 février 19*+9»
690 - Procès-verbal de l ’Assemblée plénière. 30e

séance, 19 février 19^9 «
691 - Procès-verbal de l ’Assemblée plénière. 31e

séance, 20 février 19^9#
692 - Procès-verbal de l ’Assemblée plénière. 32e

séance, 2b février 19^9*
693 6 Rapport du Groupe du Plan des Groupes de tra

vail o-A et 6-B (Ce document remplace le do
cument No 685-F).

69^ - Horaire des séances du 28 février au 5 mars
19>+9.

695 7 & 10 Rapport de la 2e séance. Commissions 7 et 10,
22 février 19^9.

696 - Décisions prises par l ’Assemblée plénière de
la Conférence au cours de la 32e séance, 2b 
février 19^9*

697 10 Inde. Lettres de créance.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 702-F

26 février 19^9
Mexico 19^87^9

Original 2 ANGLAIS 
Commission 10

FEDERATION DE L ’AUSTRALIE

Procuration

La Délégation australienne confère par la présente 
tous pouvoirs à la Délégation du Canada pour la représenter 
à' toutes les séances des Commissions ou Assemblées plénières 
auxquelles elle ne pourra elle-même assister.

R.V. McKAY 
Délégation australienne



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 703-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________ 26 février 19̂ +9
Mexico, 19^8A 9 Originale0 ANGLAIS

REPUBLIQUE DE POLOGNE

La Délégation polonaise a étudié attentivement 
la décision prise par l ’Assemblée plénière le 25 janvier 
19*+95 concernant l ’emploi de plus d ’une fréquence pour 
l ’émission d'un programme et les résultats qu’entraîne 
cette décision du point de vue technique.

La Délégation polonaise regrette de devoir for
muler des réserves à ce sujet en particulier en ce qui 
concerne les émissions dirigées vers le Continent amé
ricain.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 7Ch~F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

___________ 26 février 19^9
Mexico, 19*+8A-9 Original: ANGLAIS

Commission 10

C A N A D A

Le Président de la Conférence , M. Pereyra, a 
reçu la lettre suivantes

Mexico, D.F. 18 février 19*+9

Cher Monsieur,
Comme suite à ma lettre du 25 janvier dans laquelle

je vous faisais savoir qu'en mon absence M. C.J. Acton
remplirait les fonctions de Président de la Délégation
canadienne, jfa.i l’honneur de vous informer que je suis de
retour à Mexico, et assume à nouveau mon rôle de Président 

/
de la Délégation canadienne.

Sincèrement votre,

C.P. Hébert



Document No, 705-F 
lcr mars 19̂ +9
Original s FRANÇAIS 
Commission 10

*+0 .. Rapport
de la Commission de direction

Séance dm- 1er mars 19*+9«

En l1absence du Président de la Conférence, M. Metz1er 
(Suisse), Vice-président de la-Commission, ouvre la séané'e à ■
10 h-. 15.

M* Metzler porte à la connaissance de la Commission 
qu’aucun ordre du jour n1’a été fixé pour cette séance. Il prie 
la Commission de lui faire des propositions pour un ordre du 
jour-.

M* Meyer (France) propose les deux points suivants î

1* Approbation des proebs-vorbaux déjà publiés, document No.
61+7-F et 683-F.

2. Mise au point de lremploi du temps pour le reste de la se
maine,

3* Divers.
Aucune autre suggestion n'étant faite, la Commission 

approuve.

I
M„ Mpior demande que les corrections suivantes soient 

apportées au document Mo. 6A7-F, rapport de la 2c séance s
l2 Dans 1*entête du rapport, remplacer les mots "Commission 
d'Organisation" par les mots "Commission de direction".
2^ A. la page 2 du même document9c alinéa, insérer les mots 
"...,au plus tard" le vendredi 25,..

Avec ces doux corrections, le rapport (document No. 6̂ +7-F) 
est ap-prouvé.

Meyer, passant ensuite à l’examen du document No. 683-F. 
demande qu’il y soit tenu compte des corrections que voici î

CONFERENCE INTERNATIONALE DE'
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 191+8/19̂ -9



l2 Page 2, alinéa II. A.,, insérer, los mots : A l’unanimité "moins 
deux voix" .,, o
2^ Page 5? 1er alinéa : supprimer la mention "7 B".

Le rapport do la troisième séance est alors également 
approuvé.

Le délcguô do 11 URSS, n'ayant pas devant lui les deux 
documents on question,.so réserve de soumettre par écrit ses 
demandes éventuelles de corrections. La Commission approuve.

II
'-'--'I 1̂. Noyer demande qurune salle' soit mise à Sa disposition ' 

pour- une- s'éanco supplément ai-ro du Groupe de travail 10 "A. Il' 
s'élève contre l’habitude de certaines commissions de se"faire 
réserver des, salles dont elles n 'ont^ensuite pas l’emploi. Le 
Secrétariat étant laissé dans. 1,'ignopance du-fait que les sal
les sont ‘ libres , ne - peut les mettre p la disposition d'autres 
commissions qui en auraient besoin pour siéger.

%

M* Hetzlor reconnaît pleinement le bien-fondé de la pro
testation de M, Heyer. A son avis, le Président-'do commission 
qui se voit obligé de supprimer une séance devrait en aviser 
le Secrétariat suffisamment A l ’avance.

M* Balle, consulté à ce sujet, sç rend compte que, ni
le Groupe *7 A, ni le Groupe 7 B, ne seront en mesure de soumet
tre un rapport pour le mercredi 2 mars. En conséquente, la 
séance de la Commission 79 prévue pour ce jour peut être.suppri
mée, ce qui donnera de la place pour la séance du Groupe 10‘A 
sollicitée par M. Noyer..

La Commission approuve.
III

M» Meyer soulève alors la question de l’approbation des 
rapports desmséancos mixtes des-Commissions 7 et 10, Comme ces 
rapports sont signés de M. L-alié, il semble qu’ils doivent etre 
approuvés par la.Commission 7, présidée par M. Lalié.

M» Dali6 donne son consentement et la Commission approuve.
Aucune autre questioQ,n’étant soulevée, la séance."est' 

levée à 10 h. 37.
Le Secrétaire Le Président o.r.;
A, Wolf Dr.-E. Metzler

■ - - 2 -
(Doc. 705-F)



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 706—F (rovisd)■ ■■■■«n i— l̂ ili min «.mi —n ■■■..■■I. i. 1̂1 «■■■ ■■■nml),l»'<»MWWi'i 1 ii ■

2 mars 19^9 
Original : ANGLAIS 
Commission 6

RAPPORT DU CROUPE DE TRAVAIL F
DE LA COMMISSION DTj PLAN

Membres
Canada (Président) France
Suisse Egypte
URSS Brésil
RFP de Yougoslavie Inde
Etat s-Unis

Mandat :
Préparer un projet de rapport sur lés possibilités d Torga

nisation des travaux futurs de la Conférence, compte tenu:
1. du document non numéroté présenté par le Président de 

:la Conférence, points 7y & e  ̂ 9»
2. du document No 631 - Proposition de la Délégation de la 

Confédération suisse pour l’organisation du travail 
futur de la Conférence.

3* des observations et propositions faites au cours de la 
séance de la Commission 6 du 23 février.

Le Croupe de travail doit présenter son rapport & la Com
mission le mercredi 2 mars.

Le Croupe s*est mis d’accord h l’unanimité au sujet des 
saisons pour lesquelles des plans d’assignation de fréquences dé
taillés doivent être élaborés pour être soumis à l’examen de la 
Conférence administrative spéciale pour la liste des fréquences 
devant se réunir à Genève le 17 octobre 19̂ -9*
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En conséquence, le Groupe'recommande la Commission 6î
a) que des plans1 détaillés d' assignat ion de fréquences 

soient préparés pour les six saisons du cycle des taches 
solaires correspondant k l’activité moyenne (70 taches) 
et minimum (5 taches).

b) que les premiers plans détaillés qui seront préparés 
par un groujje quelconque désigné" a cet effet, soient 
ceux correspondant aux saisons de juin JQ et décembre 5*

De l ’avis du Groupe, au cours de la préparation de plans 
détaillés pour les six saisons proposées on doit envisager toutes 
les éventualités qui peuvent: se présenter jusqu'en 1955 environ,

II
Le Groupe a étudié les points 7> $ et 9 -̂u document sans ■ 

numéro, ainsi que le document No 681 contenant la proposition de la 
Délégation suisse pour l'organisation du travail futur de la 
Conférence,

III
Le délégué de l'URSS a présenté dans le texte suivant des 

propositions relatives aux travaux de la Conférence, propositions 
qui ont été appuyées par la Yougoslavie et dons l'ensemble par le 
délégué du Brésil, Ce dernier toutefois a formulé certaines reser- 
ves qui figurent a la suite de ce texte.

PROPOSITION DE L 1 URSS
■1, Si le 3 mars l'Assemble/e plénière de la. Conférence 

obtient un accord unanime au sujet.des listes de répa.rtition des 
heures-fréquences par pays et par bande pour le mois de juin d’une 
pe'riode d'activité solaire moyenne, cette 'liste devra être adoptée 
au moyen d'un accord temporaire ou d'un protocole spécial de la 
Gonférence♦

2, La répartition des heures-fréquences par pays et par
bande pour toutes les autres saisons de l'activité solaire moyenne
et minimum devra être fa.ite proportionnellement aux nombres totaux
d'heuresefréquences pour les saisons correspondantes,



(Doc« 706-F rgv»)•

3.. Cette Conférence achèvera ses travaux par la signature 
d ’un accord ou d ’un protocole spècial approuvant la distribution 
des heures-fréquences par pays et par bande pour le mois de juin 
d ’une anne/e d’activité solaire moyenne (70 taches)

4-, Avant la clôture de la Conférence on décidera:
(a) De demander aux administrations compétentes de tous 

les pays de présenter des demandes rectifiées et pré
cises, conformément k la décision prise, au sujet de 
la répartition d6s heures-fréquences pour le mois de 
juin d’une année d.’activité solaire moyenne ainsi que 
pour les deux autres saisons de la phase moyenne et 
pour les trois saisons de la phase minimum d.u cycle 
des taches solaires.

(b) De créer une Commission technique d.u Plan chargée d’é
laborer des Plans définitifs sur la base d.e l ’accord 
obtenu au sujet de la répartition des heures-fréquences 
et des demandes spécifiques d.es pays,

5, La Commission technique du Plan sera composée de 2> 
membres et devra être établie sur la base d'une représentation ré
gionale, a savoir que chaque région du monde devra déléguer deux 
représentants,

6, Cette Commission devra se réunir le JQ mai 19^9» 
préférence k G-enève et devra terminer sa tache pour le Jl juillet.

7, Les demandes détaillées des divers pays d.evront être 
soumises par l'Administration des pays au lieu de réunion de la 
dite Commission avant le 26 mai 194-9 •

S, Les projets de plan élaborés par la Commission technique 
du Plan pour les six saisons des phases moyennes et minimum du cycle 
des taches solaires seront * distribués avant le 15 août a toutes les 
administrations des divers pays afin qu’elles puissent en faire 
l'étude et donner leurs opinions,

9* .L'opinion et les observations des administrations des 
divers pays seront adressées à C-enève pour le 1er octobre 19^9 *®t, 
a cette date, la Commission technique du Plan tiendra une deuxième 
session.

10. La Commission technique du Plan, au cours de sa deuxiè
me session, étudiera et résumera les opinions des pays; elle appor
tera également les modifications nécessaires et possibles au projet 
de plan et les soumettra à l’approbation de la Conférence spéciale 
administrative de G-enève,
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Le délégué du Brésil a formulé les réserves suivantes au sujet 
de l ’adoption de ce texte:

paragraphe 6 -

paragraphe 8 -

La Commission technique du Plan doit poursuivre 
ses travaux à Mexico plutôt qu’à Genève et tien
dra sa première séance immédiatement après la 
clôture des travaux de la présente Conférence,
La date de distribution des projets de plans 
élaborés par la Commission technique du Plan 
devra etre fixée au 15 juin au lieu du 15 août,

IV
France a présenté les propositions suivantes 
la Conférence, propositions qui ont été acceptées 
l ’Inde et des Etats-Unis; elles ont également

Le délégué de la 
au sujet du travail de 
par les Délégations de 
été acceptées par le délégué de l ’Egypte avec certaines réserves. Ces 
réserves figurent à la suite du texte de la proposition française.

PROPOSITION DE LA FRANCE
A* Immédiatement après la discussion par l ’Assemblée plénière, 

le 3 mars, de la liste de répartition des heures-fréquences par pays et 
par bande, établie par le Groupe spécial de révision, et en supposant 
que la Conférence décide de poursuivre la préparation d ’un plan détaillé 
d ’assignations pour une ou plusieurs saisons du cycle des taches solaires, 
un Groupe du Plan entreprendra l ’élaboration d ’un projet de Plan d ’assi
gnation de fréquences pour la période de juin moyen, compte tenu des 
besoins révisés des pays.

B. Ce projet de Plan sera soumis aux délégations le 15 mars au 
plus tard et les délégations devront formuler leurs observations dans 
les 2b heures* En tenant compte dans toute la mesure du possible de 
ces observations, le Groupe du Plan établira le projet définitif pour 
le 22 mars.

C, On s ’efforcera également, entre temps, de dresser une liste 
préliminaire des assignations d'heures-fréquences par pays pour la pé
riode de décembre minimum sous réserve que cette tâche n ’entrave pas les 
travaux relatifs à l ’élaboration d ’un plan détaillé d ’assignations pour 
la période de juin moyen.

D*_ Dans l ’intervalle, le texte de l ’accord devra ôtre préparé; 
la Conférence s ’achèvera ou mettra un terme à ses travaux vers le 25 
mars après avoir adopté le texte de l ’accord et le plan pour la période 
de juin moyen ci-joint,

E* Avant la clôture de la^Conférence il sera décidé de la création 
‘d ’une Commission technique chargée de poursuivre les travaux en vue de 
l ’élaboration de plans concernant les saisons suivantes du cycle des 
taches solaires: Période de Décembre minimum

Période d ’Equinoxe moyenne
Période de Décembre moyenne
Période d ’Equinoxe minimum
Période de Juin minimum
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Les paragraphes 5 a 10 -̂e proposition de l’URSS sont en 
principej adoptés dans lo .but do Compléter la proposition do la France.

Le délégué de l’Egypte accepte les textes ci-dessus avec 
les réserves suivantes:

Paragraphe B
La date de présentation du projet de plan aux délégations 
et la date fixée pour la présentation du projet définitif du 
plan devront respectivement être les 20 et 25 mars.
Paragraphe fi
La Conférence doit fixer le mandat du Groupe de la Commis
sion technique du Plan dont il est question dans ce para
graphe, ainsi que la façon dont les plans d ’ assignations 
devront être préparés. En outre cette Commission technique 
doit commencer ses travaux immédiatement après la fin de 
la Conférence.

V
Déclaration de la Délégation suisse.'
Le délégué de la Suisse n’a pu donner son accord à aucun 

des deux textes proposés ci-dessus pour les raisons suivantes:
Les discussions ayant ou.,lieu au cours dos séances- du Groupe ■ 

6p ont c-ônvaincu une'fois do plus la,'Délégation suisse qu’il es't impos
sible d’arfiVhr à--un accord-'-à-'hoxico on utilisant les -méthodes..actuelles.

C’est pourquoi elle ne peut pas appuyer le Plan de la
France.

La proposition soviétique lui semble également trop opti
miste. La Délégation suisse ne saurait espérer un accord unanime sur 
les propositions révisées du Groupe du Plan. Or, sans cette unani
mité, le reste de la proposition de l’UHSS ne peut-être mise è. exé
cution.

C’est pourquoi la Délégation de la Suisse en revient à sa 
proposition contenue dans le document No 6&L, car elle lui semble 
tenir compte davantage de la realite que les autres propositions.
Ses oarantéristiques principales sont les suivantes:

a) On ne peut compter sur l’unanimité.
b) Un dernier sacrifice coit donc être demandé aux délé

gations, compte tenu des propositions du Groupe du Plan.
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c) Le Troupe technique du Plan - qui peut être organisé 
comme le proposent les Délégations de 1«’URSS et de la 
France - devra établir les plans sur la base des de
mandes révisées et en abaissant les normes techniques 
autant qu’il le faudra afin de tenir compte de toutes 
les demandes restantes,

d) Ces plans devront être présentés aux Administrations,^ 
Etant donné les graves conséquences techniques qui ré
sulteraient de leur manque de coopérations on peut 
s’attendre è ce que ces Administrations consentent aux 
nouvelles modifications imposées par le sens commun,

e) Ces modifications et observations permettront à la 
Conférence de Genève, l ’automne prochain, d ’arriver à 
un accord; cet accord ne sera autre qu’une expérience 
en vue d'obtenir les renseignements nécessaires h une 
oeuvre définitive devant être accomplie à1 l ’issue de 
la Conférence de Buenos Aires en 1952*

VI
La question de la fixation du lieu de réunion d ’une Commis

sion technique du Plan devant siéger après la fin de cette Confé
rence a fait l ’objet de discussions considérables de la part de 
certains membres du Groupe doutant que Genève soit l ’endroit conve
nable en raison du nombre de conférences prévues dans cette ville 
pour 19*+9 et par suite du manque de place et de personnel pour le 
Secrétariat,, Le délégué du Brésil a fait savoir que le Portugal 
serait prêt à recevoir le Groupe à Lisbonne et de l ’avis des 
Délégations du Brésil et de l ’Inde, la Conférence doit accepter 
cette offre*

Ce ACTON 
Président,
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COMMISSION DU PLAN r •
Ordre ‘du jour de la 24-e séance 

prévue pour le 2 mars 194-9? & 15 h.3^

1. Examen du rapport du Groupe de travail F (document 
No 706)

2. Rapport du Groupe du Flan (document No 6S5) et'du 
Groupe de "Révision du Plan" (document No 69&)•

3. Questions diverses.

Le Président de la Commission du Plan 
GUNNAR PEDERSEN
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Le Président de la Commission 6 soumet à l’attention 
de la Confïïrence 1a lettre reproduite ci-dessous qui 
lui a et? adressée" par le Président de la Commission 

~ ~ du~Plan

M, Gunnar Pedersen 
Président de la Commission 6 
Conférence internationale de 
radiodiffusion à hautes fréquences

Monsieur le Président,

La Conférence étant sur le point de prendre des déci
sions au sujet des saisons pour chacune desquelles on devra é- 
tablir un plan d ’assignation de radiodiffusion à hautes fréquen
ces, je crois devoir vous rappeler la décision prise par la 
Commission du Plan, que j’ai l’honneur de présider, au cours de 
sa 15e séance plénière tenue en la ville de Mexico, le jeudi 
21 octobre 194-8,et figurant au document CP-Rhf-67, parage 3*5- 
Aux termes de cette décision, ratifiée au cours de la meme séan
ce (parag. 3*2 du document ol), on devait envoyer au "Comité 
provisoire des fréquences" une liste des demandes de fréquences 
dans les bandes de radiodiffusion inférieures à 6 Me/s après 
avoir terminé l ’analyse des neuf périodes du cycle des taches 
solaires.

Comme de toute évidence la Conférence de Mexico n ’élabo
rera pas de plans pour les neuf saisons, mais peut-être seule
ment pour les mois de juin, de décembre et l’equinoxo d ’une 
année d ’activité solaire moyenne^ à mon avis les renseignements 
mentionnés plus hauts devraient être envoyés au dit organisme 
au sujet do toutes et chacune des saisons pour lesquelles la 
Conférence de Mexico décide d’élaborer un plan d’assignation.

De toutes manières, j'estime que la Commission 6 et, 
peut-être,1'Assemblée plénière do la Conférence, doivent prendre 
une décision précise à ce sujet.

A cet effet, et à titre d’information, jo me permets 
de joindre à cette lettre une annexe où la question est exposée 
on détail depuis le début.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de 
ma considération distinguée.

Lâzaro Barajas G.
Président de la Commission 
du Plan (Réunions de Genève 
et do Mexico)*
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ANNEXE

1. A la demande de M. John Gracie, représentant du 
"Comité provisoire do fréquences11 auprès de la Commission du 
Plan (Session do Genève), la Commission du Plan a dressé une 
liste des demandes primitives présentées par différents pays 
dans les bandes de radiodiffusion inférieures à 6 Me/s. Cet
te liste a été remise au Président du dit organisme.

2. M. R.C. Wakefield, président do la Commission 3 du 
CPF nous a adressé do Genève, le 5 octobre 19*+8, la lettre 
suivante î

” M. Lazare Barajas, Conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences, Mexico,- Monsieur, En votre quali
té de Président de la Commission du Plan de la Confé
rence internationale de radiodiffusion à hautes fré
quences de Mexico, vous avez fait savoir par votre 
lettre du 30 juillet, relative aux demandes dans les 
bandes inférieures à 6 Mc/s, que dès votre retour à 
Mexico, vous vous assureriez par vous-mome que la lis
te de demandes que vous aviez remise à M. Miles, lo 
15 juin, avait bien été complétée. Afin que ma Commis
sion puisse mettre cette liste à la disposition dos 
Commissions 5 ot 6 aussi vite que possible, je vous 
serais obligé do bien vouloir me pré-cisor la date à 
laquelle je pourrai obtenir votre confirmation.
Veuillez etc... signé: R.C. Wakefield, président de 
la Commission 3? du CPF".

3. Paragraphe 5*23 du procès-verbal de la douzième séan
ce plénière tenue à Mexico, le 1er octobre 19^8, document 
CP-Rhf-6*f:

” 5*23 Le Président, sc référant aux renseignements 
demandés par lo CPF, au sujet des besoins notifiés 
par les divers pays, estime qu’il importe d’informer 
cet organisme que la Commission a reçu de nombreuses 
demandes de fréquences•dans les bandes de fréquences 
supérieures à 6 Mc/s. Or, au point de vue technique, 
on ne saurait y faire droit tjuo ' par une assignation 
do fréquences des bandes inférieures. Il est donc 
logique, opino-t-il, que la Commission et le CPF aient 
échangé des lettres à ce sujet, cette correspondance 
autorisant la Commission à transmettre les demandes de 
fréquences inférieures à 6 Mc/s, telles qu’elles 
avaient été présentées par les divers pays. On a sou
mis au CPF, ajoute-t-il, la liste complète dos deman
des do fréquences dans les bandes inférieures à 6 
Mc/s, pour lui permettre de prendre toutes mesures on
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vue dos assignations dans les bandos correspondantes, 
avant que la Conférence do Mexico n*établisse son 
plan. Lo CPF rendrait service à la Conférence de 
Mexico s'il pouvait mettre la dernière main au pro-- 
jet de plan d 'assignation de fréquences à la radio
diffusion dans les bandes inférieures à 6 Mc/s, comme 
il en a été prié lors de la session de Genève. En ef
fet, la Conférence serait en mesure de dénombrer les 
demandes do fréquences supérieures à 6 Mc/s qu’on 
pourrait placer dans les bandes inférieures à 6 Mc/s, 
demandes qui devraient être'satisfaites, au point de 
vue technique, par des allocations dans les bandos 
inférieures. Une solution do ce genre, si elle était 
proposée par la Conférence, devrait reposer sur cette 
base pour otre acceptée par los pays intéressés. La 
Commission adopte la proposition du Président d'en
voyer au CPF une récapitulation des demandes d'assi
gnation do fréquences dans les bandes inférieures à 
6 Mc/s, sous réserve de soumettre ultérieurement, le 
cas échéant, une nouvelle récapitulation".

*t. Paragraphes 3»2 à 3*6 du procès-verbal do la 13e
séance plénière, tenue lo 16 octobre 19*+8, à Mexico, document 
CP-Rhf-67:

"•3.2 Le Président attire 1 ’attention dos délégués 
sur la décision de la Commission, telle qu’elle figu
re au paragraphe 5»23 du document 6*+, en vertu de la
quelle il convient d’envoyer au CPF une liste des 
demandes d'assignation de fréquences dans les bandes 
inférieures à 6 Mc/s. Il estime qu’il incombe au 
Groupe de travail 1 de s'acquitter do cette tâche.
3.3 Après un débat à ce sujet, il est décidé sur
la proposition de M. Axon (Royaume-Uni) de confier 
ce mandat à un groupe de travail spécial sous la 
présidence de M. Plummer (Etats-Unis).
3.*+ Pour M. Plummer (Etats-Unis)^il ne semble guè
re possible do mener à bien cette tâche pour le 20 
octobre, on raison de son ampleur. La documentation, 
ajoute-t-il, qu'on peut déduire dos formes b est 
incomplète. Pour la compléter, il faudrait disposer 
dos renseignements sur la propagation pour les 9 
périodes de l'activité solaire.
3*5 Le Président, appuyé par M. Arkadiov (URSS),
déclare que si les délégués sont d ’accord, il con
viendrait de modifier la décision prise au cours de 
la séance plénière précédente. Aussi, propose-t-il 
d'entreprendre une analyse des 9 périodes de l'acti
vité solaire avant do transmettre au CPF la liste
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dos demandes do fréquences dans les bandos inférieures 
à 6 Mc/s.
3.6 La suggestion du Président est acceptée. Ainsi 
so trouve modifiée la décision crise par la Commission 
au cours de la 12e séance plénicro, telle qu'elle fi
gure au paragraphe 5.23 du document 6*+.
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R A P P O R T  
de la troisième réunion mixte • 

de la Commission^ d ' A.ppiication et de mise en vigueur
et de 

la Commission de Direction

23 février 19^9

La séance est ouverte à 16 h, 30 sous la présidence de 
M. Lalié, assisté de M. Pereyra, Président de la Commission 
10? et de M. Dostert, Secrétaire de la Conférence,

Kito (RP d ’Albanie) rappelle à l’Assemblée que l’U
nion des Républiques socialistes soviétiques fete aujourd’hui 
le 31e : anniversaire de la création de son Armée. Après avoir 
retracé en quelques mots la glorieuse histoire de l’Armée so
viétique dont l'héroisme pendant la deuxième guerre'mondiale 
a fait l’admiration du monde entier, M. Kito exprime à la Dé
légation soviétique, au nom de son pays, sa profonde reconnais
sance ‘à l ’égard de l’Armée soviétique et, formule ses meilleurs 
voeux pour l ’avenir de cette armée héroïque dont la lutte a 
permis & l’armée nationale libératrice albanaise de vaincre 
les forces d ’occupation fasciste et de libérer son pays. Il 
conclut en disant que le peuple albanais est convaincu que sans 
la lutte vigoureuse de l ’armée soviétique son pays, ainsi que 
les autres pays de l’Europe seraient encore sous la botté du 
fascisme.

Les délégués présents s’associent aux paroles de M.
Kito par des applaudissements.
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Le Président prie le Secrétaire de la Confèrence de bien 
vouloir adresser a cette occasion un télégramme do félicita
tions à l'Ambassadeur de l ’Union soviétique au Mexique.

M. Goroshkin (URSS) exprime à M, Kito, au Président et 
à 11 As s emblée ~s e s remerciements très sincères pour les féli
citations adressées à l’occasion du XXXIe anniversaire de 
l ’Armée soviétique. L’Armée soviétique a gagné l’amour non 
seulement dos peuples de l’URSS, mais aussi dos peuples des . 
autres pays. Chacun se rappelle les exploits héroiques accom
plis par l’Armée soviétique au cours de la dernière guerre, 
au moment oè. elle portait lo fardeau le plus lourd et lorsque, 
de concert avec- les armées alliées, elle a écrasé l’Allemagne 
fasciste et le Japon militariste.

(Bo-e. 709-F)

L’Armée soviétique est la gardienne fidèle de l ’URSS 
et elle veille à la paix et à la sécurité internationale.

Le délégué de l ’URSS remercie,, encore une fois, M. 
le Président et tous les délégués pour leurs félicitations et 
pour le télégramme qu’ils ont adressé à 1’Ambassade de l’URSS 
A Mexico, à l’occasion du XXXIe anniversaire do l’Armée 
soviétique.

-000---

7 Le P -ésident invite M. Jacques Moy-jp: ;( France ) à faire 
up. exposé*des résultats auxquels la réunion des Groupes 7-B 
et 10-A, qui a eu lieu le matin mémo sous sa présidence., est 
arrivée, •
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M. Jacques Meyor rappelle que la Commission mixte, dans sa 
séance d'hier, a confié a MM. Kito et Metzler le soin de met
tre au point le texte de l’article 8 d’après une proposition 
de M. Lazareanu. Ces deux délégués se sont mis d ’accord sur 
un texte dont M. 1/olf donne lecture (les passages soulignés 
sont ceux qui constituent un amendement au texte du document 
No. 666) :

"8 (5) Si le pays qui a demandé un changement ne l’a pas 
o b tenu, malgré ses tentatives do conciliation et malgré 
un procédé d’arbitrage conforme à l’annexe 3 de la Conven
tion d'Atlantic City invoqué par 1’intermédiaire de l’or
ganisation, il aura le droit de faire transmettre, par 
l ’organisation, cette mémo demande à l ’examen-et a la déci
sion de la prochaine, conférence extraordinaire de radiodif
fusion à hautes fréquences* Dans ce cas le changement no 
pourra pas être effectué avant qu’une décision soit prise 
a son sujet par ladite conférence
(Dans le texte du document No. 666 la dernière phrase com

mençait par "Dans ce.dernier cas,..". Le mot "dernier" a été 
supprimé),

Ce texte est adopté à 1 'unanimité par l’Assemblée.
M. Jacques Meyer continue son exposé. Il indique que le 

texte qui suit a été adopté à l'unanimité dans sôh principe, 
étant entendu que des amendement do pure forme pourront y etre 
apportés par la Commission mixte. Il pense que ce texte résume 
les opinions qui ont été exprimées :à la réunion dos deux Grou
pes de travail : -

"Les Groupes conjoints 7B et 10A proposent aux Commissions 
7 et 10 î .
1.- de référer à la Commission 7 (conjointement ou non avec 

d ’autres commissions ou groupes) la•question-suivante 2 
"est-il possible d ’inclure, dans les fonctions de l’orga
nisation prévue (voir par. 5 du doc. No. 627), l’étude de 
modifications au Plan valables pour une durée maximum de 
..., qui pourraient être demandées par un pays, en vue
d 'événements’exceptionnels et temporaires, et qui nécessi
teraient des ajustements.ad hoc on vue d'éliminer les in
terférences ?".

2.- d'insérer è la fin de l’article 8 (modification du plan) 
adopté par les deux commissions, le texte suivant %
"En vue de répondre à des besoins urgents, relatifs à des 
événements imprévus, tout pays pourra, en dérogation pro
visoire et exceptionnelle au Plan, pour une durée infé
rieure à une semaine, faire consulter, par l’intermédiaire 
de l’organisation et par voie télégraphique les pays inté
ressés (tous les pays). Les objections d ’ordre technique



de ces pays ' devront etre formulées dans jlesdJ+8: ;heur es . A 
défaut d'objection, la modification demandée sera considé
rée comme autorisée. Si, au cours do la période où la déro
gation est autorisée, un brouillage nuisible est--signalé 
par un^pays quelconque, l'autorisation de dérogation sera 
aussitôt suspendue'■!.. . ;
-M-,- Jacques Meyer -.fait■ remarquer que les- -Groupes de travail 

.ont déc'idé • ~ù- 1 ' unarXrnité' detd.is tlnguer-ontr.e- levévènement s tem- 
. porair-as nais prévisibles-(assemblées-générales dos Nations Unies, 
Jeux olympiques, etc.<>=.) et les événements imprévus'( catastro
phes', ..décès d'un personnage euhiversellement connu, etc...) ne 
permettant pas la consultation, .méthodique des pays- par l'Orga
nisation chargée de 1 ' a p p 1 le a ti oh du Plan.' Il reste donc à 
la Commission mixte, de trancher la question qui n'a, pas été 
résolue par les Groupes le travail s doit-on'écrire au paragra
phe 2 "les,, pays intéressés" ou "tous les pays"?.

Le Président après avoir remercié M. Jacques Meyer. de son 
exposé invite l'Assemblée à présenter ses objections,

M. Acton (Canada) n !-a -aucune objection à formuler.
M* Morales (Cuba), fait, remarquer que' le mot1""-dérogation" 

peut prêter a confusion en espagnol; il demande qu'on lui
substitue le- mot "émission".. . » »

’M. Jacques Meyer n'y voit aucun inconvénient..puis-qu ' il 
s'agit "d'une émission en dérogation".

Le Président d6cido que l'on substituera donc.au, texte pro
posé lo suivant : "où l'émission on dérogation est autorisée".

• Le Colonel Simson (Etats-Unis) et-M. Egorov (RSS•de Biélo
russie) aimeraient mieux "modification"?dont le sens se prete 

'-moins, à confusion dans les langues . anglaise, et russe. Le Colo
nel "Simson.. a, on outre doux amendements n proposer %
• ? -.au lieu de."pays" dire "parties à l'Accord";

- au lieu de "événements imprévus" dire "événements dont 
les dates sont imprévisibles".

N . • >
■ M. Jacques .Meyer (FranceJ' observe qu'il y a dos événements 
qui :sont imprévisibles on oux-memos et non seulement dans le 
•temps. A son sens la définition.plus large est préférable puis
qu'elle implique automatiquement la définition plus étroite.

M. Morales (Cuba), pense .que "pays signataires de l'Accord" 
est préférable à "parties à l'Accord".

(DOC.; 709-F)
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Le R.P.Soccorsi (Vatican) estime que le sens de. l’expres

sion "pays signataires” n ’est pas assez large. Il peut en ef
fet y avoir des pays qui adhéreront à l'Accord après sa signa
ture. Il propose "parties contractantes”»

M. Lazareanu (HP roumaine) désire qu’on's ’cii. tienne aux 
termes qui sont; cmplôyés dans les autres articles de l ’Accord, 
c’est-à-dire "pays signataires de.l’Accord (Convention) ou qui 
y ont adhéré”.

M, Morales (Cuba) se range à l ’opinion de M, Lazareanu,
M. Jacques Mc-yer (France) fait, remarquer que l’expression 

"parties à l’Accord” est’la seule qui englobe à la fois les 
pays qui. l’ont signé et ceux qui y adhéreront plus tard.

M* Egorov (RSS de Biélorussie) est du morne avis que M. La
zareanu. Il a d ’autre part deux amendements à présenter pour 
le paragraphe 2 (passages soulignés.) s-,

"A défaut d'objection.»et conformément à l’article 8 (*+), 
la modification demandée sera considérée comme autorisée, et 
l’organisation lo fera savoir à tous les pays et fera connaitre 
la date du début et de la fin de la modification provisoire”

• Lo RiP.-Soccorsi (Vatican) demande ce que l’on entend par 
"tous les pays”. S ’agit-il des pays signataires do l’Accord 
ou simplement de ceux qui occupent la morne voie ou-les" voies 
adjacentes? . .

M. Egorov (RSS de Biélorussie) indique qu’il retirq son 
premier amendement.

M. Lazareanu (RP roumaine) propose ;
”et l’organisation notifiera toutes les administrations de 

la date do 1’entrée en vigueur et de la fin du'changement”,
Mo Dosteit apporte une légère modification de forme :
”et l ’organisation fera connaître ceci à tous les pays, ain

si que la durée de cette modification provisoire”.
Cette rédaction” 11e rencontrant pas d ’objection, le Secré

taire donne lecture du paragraphe 2 amendé :
”2. d’insérer à la fin de l’article 8 (Modification du Plan) 

..adopté- par les deux Commissions, le texte suivant :
”En vue de répondre à des besoins urgents relatifs à des 

. événements/dont les dates sont, imprévisibles, tout pays
pourra c*n! dérogation provisoire et exceptionnelle au Plan,

■ et pour une durée inférieure 4 une semaine, faire consulter

- cp" - •
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par l ’intermédiaire de l’organisation pf parjoie télégra
phique tous les pays (-les pays.intéressés)(lès pays parties 
a l’Accord). .
Les objections d’ordre technique de ces pays devront etro 
formulées dans les l+8 heures, A défaut d ’objection, la mo
dification demandée sera considérée comme autorisée, et 

: l ’organisation fera connaître ceci aux .pays, ainsi que la 
durée do la modification provisoire. Si' au cours de la pé
riode où la modification est autorisée un brouillagemui- 
sible est signalé par pn pa^s quelconque, 1.*autorisation 
de modification sera aussitôt suspendue”*.

,M. -Jacques Meyer ^France) fait. remarquer que seuls les pays 
qui émettent sur la morne fréquence ou sur les fréquences adja
centes sont intéressés à faire connaître leurs objections dans 
les A8 heures. A son sens, il serait nécessaire d’établir une 
distinction bien nette entre les pays auxquels on envoie la no
tification et'ceux qui spnt invités h y répondre dansAlcs Jf8 
heures. Il s'agit là d ’une question de fond qui doit etre ré
glée afin qu’il n ’y ait plus d ’ambiguité sur le sens du texte.
" Norurkar ( Inde) estime que les pays qui doivent etre 

^"consultés sont seulement ceux qui occupent la'-voie’ considérée 
- ou les voies” a d j a c en t e s, le t. ■ qu~’- il est- inut il 0" "d c*”dem and o r le 
-consentement de ceux que la modification n ’intéresse pas. Il 
propose que le texte soit amendé ainsi : v"

tous- les pays parties à cet Accord utilisant la, ou 
les fréquences cor:sidérées ou ceux qui utilisent des 
fréquences adjacentes”. - -

«”..,un brouillage nuisible est signalé par l’un des pays 
ci-dessus”. ; -, ...

M. Lazareanu (RP roumaine), estime que cet amendement im
pliquant des études que l ’organisation devra entreprendre, s a 
discussion doit etre renvoyée à. la Commission 7«

* ùe Président prie lcs; délégués qui auraient des 'amendements 
à proposer de lés soumettre à la Commission 7, puisque le tex
te dont M. Jacques Meyer a donn.6 lecture est une proposition 
qui est faite à cette dernière Commission.

M. Egorov (RSS de Biélorussie) craint que les brouillages 
qui pourraient résulter do la modification provisoire ne se fas 
sent pas sentir seulement dans les voies adjacentes. C’est 
pourquoi il'estime qu’il est.logique d 1 informer tous les pays 
de la modification, Lo texte communiqué à l’Assombléo ̂ par M. 
Jacques Meyer contient d ’ailleurs l’expression "tous les pays”, 
et ce texte a été approuvé à l’unanimité. M. Egorov prie donc 
M. Nerurkar de ne pas revenir sur cette question.

" 6 ~



(Doc. 709-F)
M. Jacques Meyer (Fronce) rappelle h M.. Egorov'que lors

qu’il a donné lecture du texte approuvé par les Groupes 7B et 
10A il a bien fait remarquer que c ’ ôtait b. dessein qu*il avait 
laissé subsister deux variantes :

„ m . 1. • 1 . (les pays intéressés"faxro consulter par voie t é l é g r a p h i q u e ^ ^ ^  pays lnté_
ressés” •

Il Cst évidemment plus .réglementaire de dire "tous les 
payé”. Mais-comme il s ’agit d’une mesure exceptionnelle, on 
pourrait sans doute concilier les deux points de vue^opposés 
en précisant dans le texte que les pays qui doivent etre préve
nus les premiers_ sont ceux qui utilisent la même fréquence ou 
une fréquence adjacente. Il est naturel aussi que l ’organisa
tion provienne tout le monde si les premiers n ’ont pas objecté 
à la dérogation. Ainsi, les autres pays ont encore la possibi
lité d’intervenir et de faire suspendre l’autorisation de mo
dification rua cas oé. leurs émissions subiraient des ■brouillages®

M. Faulkner (Royaume-Uni) appuie la proposition dans ce sens 
que l’organisation doit d ’occuper seulement des pays intéressés 
par des dérogations provisoires et attendre leurs objections 
avant de prévenir les autres pays. .A son sens, une telle modi
fication n ’étant valable que pour une duréeAd ’au plus une semai
ne, il ne peut en résulter qu’une gene plutôt minime pour les 
autres pays. Il conclut on invitant toutes les délégations h. 
adopter cette solution.

• %

Le Président,, résumant la discussion, fait remarquer qu’il 
y a deux points distincts : ,

- le -consentement à .obtenir dos pays intéressés g
- le renseignement & donner h tous les pays®
M. Faulkner (Royaume-Uni) estime -qu’on pourrait en effet é- 

tablir cette distinction dans le texte.de la proposition®
M.. Egorov (RSS de Biélorussie) craint que la Convention de 

Mexico n ’établisse ainsi une discrimination à l’égard de cer
tains de ses signataires. Afin d ’éviter de créer une telle si
tuation tout on satisfaisant les divers points do vue exprimés, 
M. Egorov propose :

- que le texte de l ’Accord (article 8) mentionne "tous les 
pays ayant signé l'Accord (Convention), et le Plan y anne
xé' ou y ayant adhéré",

- que la Commission recommande que la liste des fonctions 
do l’organisation prévoie la notification en priorité à 
tous les pays émct'tant sur la mémo fréquence et les fré
quences adjacentes, suivie d ’une notification générale à 
tous les autres payî

mm .

o •
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M. -Norurkar (Indo) expose nu1 il y a c-n réalité trois 
opérations a effectuer s

- Consulter les' pays émettant sur la .meme. fréquence et 
'sur les fréquences adjacentes;

à - - recueillir les objections do ces pays;
-Informer tous les autres pays.
Bien qü’à son sens la troisième opération entraînerait 

pour l ’UIT des frais - inutiles ; il indique qu’il n’a pas. d’ob
jection à' ce qu’elle soit approuvée, .

M’. Kito (IIP d’Albanie) constate que .MM, Faulkner et 
Norurkar sont on contradiction avec lo texte proposé.pour 
l ’article 8 lorsqu'ils disent que seuls les pays émettant sur 
'la nome■ fréquence et les fréquences adjacentes sont intéressés 
par' la dérogation^, et qu’avant de passer à l’application de la 
troisième mesure, l ’organisation doit attendre qu'ils aient 
fait connaître leurs objections. En effet, les auteurs du 
texte de l’article 8 ont;.prévu que... "si un brouillage nuisible 
est signalé par un. pays quelconque, 1’autorisation de:modifica
tion sera sussitot suspendue". La proposition de l ’Inde oxclue- 
rait donc .pour "un pays.quelconque", dont les émissions seraient 
gênées par la’ modification, la possibilité de demander la sup
pression do cotte dernière, ;

•>

M* Bivar (Portugal) établit une distinction' entre les droits 
dos pays signataires dans le cas d ’une modification permanente 
et les droits des mornes pays dans le cas d’une modification tem
poraire. Le premier cas intéresse tous les pays alors que lo 
second importe seulement aux pays qui emploient la morne fréquence 
ou les fréquences adjacentes. Il n ’-'est donc pas nécessaire dans 
cotte dernière éventualité do. consulter l'ensemble des. pays signa
taires de l ’Accord, ïl. Bivar conclut en donnant son appui à la 
proposition de la Délégation dolilnde.

•

M. Goroshkin (URSS) pense qu’il no sera pas toujours aisé 
de définir quels pays-seront. ■ directement intéressés, par une mo- 
dificatioru -1La question des.brouillages n1est"pas" aussi facile 
à résoudre que certaines "délégations semblent le penser.•-

Une station puissante peut fort'bi^n, par exemple, en créant 
un champ élevé dans une région déterminée, gencr considérablement 
la réception d’émissions.faites sur dos fréquences différentes do 
la fréquence considérée ou des'fréquences copar'tag.éps. Un chan
gement dans la directivité des antennes peut aussi'etre une cause 
de brouillage, en dehors de toute considération de fréquence co- 
partagéo ou dô fréquence adjacente. C ’est pour:dcs raisons do 
cette nature que' 1’organisation doit informer tous.les pays, si
gnataires de- l’Accord, ou non, do toute dérogation au plan. Cotte 
disposition serait d’ailleurs conforme à l’article 8 qui a été 
adopté. Amender cet article dans lo sens préconisé par certaines 
délégations équivaudrait à réviser un texte déjà adopté.
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Metzler (Suisse) se range à lf opinion c:ue seuls les pays 
qui émettent sur la mémo fréquence ou sur les fréquences adja
centes pourraient etre incommodés par une modification au plan, 
et que par conséquent ce sont les seuls que* 1' Organisation 
devrait' aviser. Toutefois, il estime qu'afin de satisfaire 
M. Egorov l'organisation pourrait envoyer une lettre circulaire 
à tous les autres pays pour les aviser des changements inter
venus,: II, xi mande à 11 Assemblée de trancher la question par
un vote•

* M, Norurkar- (Inde)- déclare- qu'il ne lui est pas possible 
d'adopter la proposition de M, Egorov,. .'qui ne peut pas etre 
une solution- de compromis puisqu’elle ne tient pas compte de 
l'amendement de la Délégation de l'Inde, . ..

Faulkner (Royaume-Uni) pense que le mot "néanmoins" placé 
au début du texte a insérer à la fin de 1'article .8 établirait 
mieux la liaison avec ce qui précède. Le délégué du Royaume- 
Uni fait remarquer qu'il n*est pas question de contredire le 
reste du texte de l'Accord, mais simplement d'y insérer une 
'clause.

Revenant sur la question dos brouillages, M. Faulkner admet 
qu'il peut s'en produire d '■ imprévisibles ailleurs que dans les 
voies copartagécs et les voies adjacentes. Mais, normalement, 
seules ces dernières peuvent être genéos. D'ailleurs l'article 8 
contient une clause qui donne à tous les pays la possibilité de 
demander la suppression immédiate de la modification. Les 
opinions exprimées ne sont donc pas tellement différentes quant 
au fond et la discussion pourrait etre terminée immédiatement 
par un vote.*

M.' Egorov (RSS de Biélorussie) partage l'opinion de M, Gorosh- 
kin au sujet de la question dès brouillages. Il insiste sur le 
point de vue qu'il a déjà exprimé ; les pays signataires de 
l'Accord doivent, sans distinction, jouir des memes-droits,

M, Lazareanu (RP roumaine) prévoit le cas où l'organisation 
omettrait d'informer un des pays directement intéressés par la 
modification. Le texte' suivant permettrait, à son sens, de 
parer à cette éventualité;

faire consulter par voie télégraphique les pays inté
ressés et notifier par voie télégraphique tous les autres pays 
membres de l'UIT",

Président indique qu'il vient précisément de préparer un 
texte transactionnel dans le mono esprit î
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"2. d 1insérer h la fin do 1 Jarticle 8 (Modification
du Plan) adopté par les doux Commissions, le texte suivants

"Néanmoins, en vue do "répondre ..... faire con
sulter par l'intermédiaire de l'organisation ot 
par télégrarnrno urgent les pays directement inté
ressés''qui devront faire connaître leurs ob.jec- 
ÎJvf ■'.2 "cf'ordre technique dans les d8 heures. D' au
tre. pr rt t o us les pays signât aires de l'Accord 

' (Convêhtior. .• 7 ont adhéré recevront notifi
cation par tél.6gramme crdinaire” «

La dernière phrase serait amendée- ainsi s
"Si au cours do la période oh la modification est
autorisée., un brouillage nuisible est signalé par 
n ]importe que 1 1 ntro pays, l'autorisation de mo
difie a tien cera'"éussitôt suspendue".
Le R. P„ Soccorsi (Vatican) est d'avis qu'il- se

rait apréférable, de spécifier "les pays intéressés utilisant 
la meme fréquence ou la fréquence adjacente".

M* (RSS de Biélorussie) n'est pas satisfait
par l'expression "pays directement intéressés"„ Il insiste 
pour que le texte de l'article 8 soit rédigé de telle sor
te qu'il soit logique et conforme aux autres articles de 
l'Accord. Cet article août indiquer que l’organisation . 
consultera par voie télégraphique "tous les pays signatai
res" Ensuite il pourrait être fait mention des "pays in
téressés" mais seulement après que la Commission aura bien 
défini ce qu'elle entend par cette expression. ’ , :

V  éhV Président fait remarquer à M. Egorov que ce qui 
importe'.est de savoir quels sont les pays qui doivent 
donner leur consentement à la modification.
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M. Egorov (RSS de Biélorussie) trouve la réponse à la 
question du x^résident dans le texte de l*1 article 8 î "tous 
les pays" doivent donner leur consentement. Quant aux "pays 

. intéressés", la Commission pourrait charger-un-groupe restreint 
d'en rechercher la définition, car elle ne peut pas inclure 
cette expression dans le texte de l'Accord Sans l'avoir 
définie. „ ‘ .. .   ‘

' M. Jacques Meyer (France) regrette d'avoir à constater 
qu'après plusieurs heures de discussion il sembl-e que l’on, 
n'ait-pas encore'défini ce que signifiait l'expression .
"pays intéressés" alors que l’on a exprimé clairement ce 
que 1 1onAentendait par ces mots "les pays qui émettaient 
sur la meme^fréquence, ou sur les fréquences adjacentes".
Il lui paraît d'autre part impossible de renvoyer pour étude 
quelque question . .que ce soit a un ̂ groupe de travail* Il 
conclut en déclarant que si une décision n ’est pas prise 
immédiatement, il ne prendra plus' la responsabilité des 
Groupes de travail 7B et 10A réunis.

Le Président indique à M. Jacques Meyer qu'il tiendra 
compte.desa déclaration. .

Le Colonel de Alouquerque (Brésil) propose la cons
titution immédiate d^un groupe restreint composé des délégués 
de la RSS de Biélorussie, de la Cité du Vatican et de la 
France, que la Commission chargerait do la rédaction d'un 
texte transactionnel.

Lo R.Po Soccorsi (Vatican)* estime que. cette procédure 
est inutile,- L'Assemblée so trouve en 'présence do doux 
positions irréconciliables;

- la modification temporaire ne peut otre■possible : 
qu’avec lo consentement dos pays intéressés seulement 
(émettant sur la mémo fréquence ou -sur les. fréquoncos 
adjacentes); •

- - la modification' 'temporaire ne . peut etre possible 
qu’ avec ■'lô' consGntûment. de .tous .les....pays.*, ... — -

•-Dans cos côndliions II no reste donc à la.-Commission qu’à 
trancher le différend par'un voto.

Lo Président annonce qu'il retire sa proposition ot que 
la Commission votora d'abord sur la proposition-do la Délé
gation do la Biélorussie, puis sur colle do l'Indo,
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Norurkar (Indo) indique au Président qu’il aurait 
pu so rallier a sa proposition transactionnelle si M. Egorov 
l’avait acceptée. A son sens, il ne reste plus qu’à voter*

M. Goroshkin (URSS) appuie la proposition du Colonel do 
Albuqucrquo.

M* Melgar (Mexique) appuie' la motion de M. Jacques Meyer 
et demande que l’on procède à un vote.

Jacques: Meyer (France).rappelle que -le texte dont il 
a donné lecture au. début de la .séance a été adopté à l’una
nimité lo matin.mémo par les Groupes 7B et 10Aréunis.- Il 
s’étonne qu’on lui ait demandé de reprendre la discussion 
de ce texte au cours de 1 ’après-midi*

Le Colonel de Albuqucrquc (Brésil) fait remarquer que 
sa proposition de confier a un groupe .restreint le.soin de 
rédiger un texte transactionnel permettrait de'régler la 
question aujourd’hui - et de no plus avoir à la soulever à 
1 ’Assemblée plénière.de demain.

M. Morales .(Cuba) appuie aussi . la motion de M. . F a c que s 
Meyef..

Le". Président constatant que la proposition du délégué, 
du Brésil rencontre des objections demande à l’Assemblée • 
de so prononcer par un vote* sur la motion-do M. Goroshkin.

Neuf délégations appuient la motion de la. Délégation de 
l'URSS] 20 se prononcent contre; 3s'abstiennent. La . 
motion de la Délégation de l’URSS est repoussée.
n - -.' Le ' Président invite ensuite : l.'A'S''Semblée à: .voter sur la 
proposition de-.M. Egorov, dont ce dernier donne lecture;

”En vue de répondre à des besoins^urgents .... faire 
consulter par l ’intermédiaire deJ1’organisation, par 
têlôg ramme urgent. tous los pays signat ai ros de l’Accord 

• Tconvention) et du plan ou y .avant adhéré. Bes noti- 
ficatiôns 'sdront envoyées on premier lieu, aux pays . 
utilisant la fréquene0 considérée ou les fréquences 
adjacentes.■Les objections d^ordre technique 
et I1organisation .fera connaître ceci à tous■les 
pays ainsi que la durée ... l'autorisation de' 
modification sera aussitôt suspendue, et les pays 
en seront notifiés par 1’organisation ».
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La proposition de. M. B'gorov est repoussée par 1 ’assemblée.
10 délégations .votent'pour3 20 contre, 2’ s’abstiennent.

Le Président prie ensuite la Commission de voter sur la pro
position de H. Nerurkar: y

• "En vue de.répondre’ à des besoins urgents’ ... faire consul- 
.ter par l’intermédiaire de-1 Organisation et par voie télé- 
. graphique les! .pays : qui- utilisent la, ou les fréquences- en 
question et c e ux q Pi u t i 1 i slent les f r é q u~en ces a d j a c en t e s .
Les ■ ob j ec’tTorfs d ’ ordre technique devro~nt "etre fornïüTéës"”par 
ces derniers dans les *+8 heures. A défaut dtobje-ction ... 
un brouillage'nuisible est signalé par n ’importe quel pays 
l ’autorisation de modification sera aussitôt suspendue".
M . ..Jacques M e y e r (France); demandequ ’ à "les pays qui utili

sent on substitue'"les pays signataires .de l 'Accord (Conven
tion) et. du Plan' ou y - ayant adhéré qui utilisent...".

M. Lazareanu (RP roumaine) pourrait donner son appui au tex
te proposé mais sahs les 'amendements de la Délégation de l ’Inde 
qu’il estime être en contradiction avec l'ensemble du texte de 
l'Accord déjà adopté par la Commission.

Nerurkar. (Inde) fait remarquer que la proposition des 
Groupes 7B et 10A n'était pas complète, puisque ces derniers a- 
vaient laissé à la Commission mixte le soin de choisir entre les 
deux expressions "des. paye intéressés", et "tous les pays".

Les amendements de la Délégation de l'Inde sont, adoptés par 
la Commission à la majorité. 22 délégations votent pour, 10; .con
tre. Il n'y a pas d 'abstention. , . ; . ,

L'ensemble du texte proposé par la réunion mixte des Groupes 
de travail 7B et 10A est ensuite mis aux voix et. est adopté.
22 délégations votent pour, 10 contre. Il n ’y a pas d'absten
tion.

Le texte adopté est donc:
"1.- de référer à la Commission 7 (conjointement ou non a- 

vec d'autres commissions ou groupes" la question sui
vante: "est-il possible d 'inclure, dans■les fonc
tions de 1''organisation prévue (voir par. 7 du doc.
627), l'étude de modifications au'Plan valables pour 
une durée maximum de ..o...., qui pourraient être de
mandées par un pays, en vue d'événements exceptionnel 
et temporaires, et qui nécessiteraient des ajustement 
ad hoc.en vue d'éliminer les interférences?".

r n 
tn
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2.- d'insérer à la fin de l'article 8 (modification du
plan) adopté par les deux commissions, le texte sui
vant: .

"Néanmoins5 on vue de répondre à' des besoins ur
gents, relatifs à des événements imprévus, tout 
pays pourra,* on dérogation provisoire et exception
nelle au Plan, pour une durée inférieure à une se
maine, faire consulter, par l ’intermédiaire de l ’or
ganisation et par voie télégraphique, les pays si
gnataires de l’Accord (la Convention) et du Plan 
ou y ayant adhéré qui .utilisent la ou les fréquen
ces en question ot ceux qui utilisent les fréquen- 
. adjacentes.
Les- objections d1ordre technique devront être formu
lées par ces derniers dans les *+8 heures. A dé
faut d ’objection, la modification demandée sera 
considérée comme autorisée. Si, au cours de la 
période où la modification .est ^autorisée, un brouil
lage nuisible est signalé par n ’importe quel pays, 
l ’autorisation de modification sera aussitôt sus
pendue". f

Les-'résultats du vote .donnent' lieu aux- déclarations suivantes:

La Délégation de la RSS de Biélorussie déclare:
So référant aux débats intervenus au sujet de la proposition 

relative .à "l'ordre .envisagé pour satisfaire les besoins provi
soires des pays qui se manifestent dans certains cas particuliers", 
la Délégation de la RSS de Biélorussie estime nécessaire de décla
rer:

"La Délégation do la RSS de' Biélorussie 'considérant que cette 
proposition contredit radicalement la procédure établie au sujet 
des méthodes, d 'application et do modification du Plan pour la ra
diodiffusion à hautes fréquences (RHF) et qu’elle est contraire à 
une série d 'articles du projet do Convention, de Mexico, précédem
ment élaborés et approuvés;

Considérant d'autre part qu’olle rond obligatoire une révi
sion de la Convention dans son ensemble, qu'cllo introduit un é- 
Icmont arbitra ir-é--,-qu/’eXle. sapo complètement les bases du Plan 
RHF reposant sur des pfincipos 'tochH'iü'ues---Men -définis ,et sur une 
série de dispositions générales garaHttssanb- l 'heureuse mise en 
vigueur du- plan.;
.H ;S 1 oppose formellement à ce que la dite proposition soit in- 
s"éfée'~dans le projet dé Convention de Mexico". •
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"La Délégation do 1 !URSS déclare que la décision venant dfetre 
prise équivaut à une révision de 11 ensemble de lTarticle 8 du pro
jet d*accord qui a été précédemment approuvé par toutes les' déléga
tions ♦ Aussi ost-ollc contrainte de déclarer que la décision 
adoptée v.e Lui semble nas correcte. Elle so réserve lo droit de 
revenir ultérieurement sur cette question".

La Délégation do la République populaire roumaine et la Délé
gation de la République fodérativo populaire do Yougoslavie décla
rent faire los mêmes réserves que la Délégation do** la RSS de Bié
lorussie ot do l’URSS.

M. Kito (RP do 1 'Albanie) fait remarquer qu’on votant sur 
l'ensemble do l'amendement à l'article 8, sa Délégation, comme 
beaucoup d'autres, a ainsi voté contre le premier paragraphe, ce 
qui n'était pas de son intention. Il déclare que la Délégation 
de la République populaire de l'Albanie se rallie aux réserves 
formulées par la RSS de Biélorussie ot l’URSS.

Le Président déclare qu’il se réserve lo droit de remettre . 
en discussion la question dos brouillages.

La Délégation de la France déclare que le texte sur lequel 
la Commission vient de so prononcer n ’est en contradiction avec 
aucune autre disposition do l ’Accord adoptéo antérieurement.

M. Jacques Meyer attire 1’attention do l ’assemblée sur le 
fait remarquable que chaque fois qu’il a été question de "contra
diction" aucune mention n ’a été faite do la dernière phrase, ce
pendant adoptée, do l^articlo 8.

"Si au cours do la période où la modification est autorisée,
un brouillage nuisible est signalé par un pays quelconque,
l ’autorisation do modification sera aussitôt suspendue".
Le délégué de la France s ’étonne d ’autre part que des délé

gations fassent aussi prématurément des réserves au sujet d ’un 
Accord et d ’un Plan qui n ’ont mémo pas encore été signés.

La Délégation do la Tchécoslovaquie déclare "qu'olle a voté 
contre la proposition contenant 1 1 amendement do la Délégation de 
l’Inde parce qu’elle croit, qu’on vérité, cet amendement pourrait 
limiter les droits égaux de tc-us los pays qui signeront la Conven
tion. C ’est pourquoi la Délégation tchécoslovaque se rallie à 
la déclaration de la Délégation de la RSS de Biélorussie".

La Délégation de la République populaire de Bulgarie déclare 
"qu’elle proteste contre la décision prise car elle apporte le 
chaos et le désordre dans l ’application du Plan".

La séance est levée à 20 h. ,30<.
Le Rapporteur: ' Le Président:
Jean MiIlot Milan Lalié
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'DU 3 MARS 1.94-9

Conformémént à la décision prise par l’Assemblée plénière 
le jeudi 2b février 19̂ -9 selon laquelle on renvoyait l’étude des 
points 7> 8 et 9 é.e la proposition du Président de la Conférence 
ainsi que le document No 68-1 (Proposition de la Délégation suisse) 
à la Commission 6 aux fins de recommandât ions, ceile-c-I soumet a 
l’examen de l ’Assemblée plénière, les recommandations "et proposition 
suivantes relatives r.'1 ’ organisai ion des travaux futurs de la Confé
rence .
RECOMMANDATIONS

La Commission 6 a convenu que des plans détcaillés seraient 
préparés pour les six saisons du cycle-des taches solaires corres- • 
pondant à, l’activité moyenne (70 taches) et minimum '(5 taches). Les 
premiers plans seront établis pour les saisons de. juin d’une année 
d’activité solair'e moyenne et de décembre d ’une année d’activité 
solaire minimum. De l ’avis de Ica Commission, il sera tenu compte 
ainsi de toutes les éventualités pouvant se*presenter jusqu’en'1955 
environ.

Les six plans préparés devront être étudiés par la Confé
rence spéciale de Ica liste des fréquences devant se réunir à; G-enève 
le 17 octobre 19^9* '
Proposition 1 (URSS)

.(a) Si le 3 ni car e l’Assemblée plénière de la Conférence 
obtient un accord unanime au sujet des listes de répartition des 
heures-fréquences par pays et par bande pour le mois de juin d’une 
période d ’activité solaire'moyenne, cette liste devra être adoptée 
au moyen d’un accord temporaire ■ ou d ’un protocole spécial-de la Con
férence,

(b') La répartition des heures-fréquences par pays et par 
bande pour toutes les autres saisons de l’activité solaire moyenne 
et minimum devra être faite proportionnellement eaux nombres totaux 
d’heures-fréquences pour les saisons correspondantes.

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico,. 19^8-49
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(c) Cette Conférence achèvera ses travaux-par la signature 
d’un accord ou d ’un protocole spécial approuvant la distribution 
des heures-fréquences par pays et par bande pour le mois de juin 
d ’une année d’activité solaire moyenne (70 taches).

(d) Avant la clôture de la Conférence on décidera:
I'- De demander"aux administrations compétentes de tous 

les pays de présenter des demandes rectifiées et pré
cises, conformément a la décision prise, au sujet 
de la répartition des heures-fréquences pour le mois 
de juin d'une année- d'activ-ite solaire moyenne ainsi 
que -pour les deux autres saisons de la phase moyenne 
et pour les trois saisons de la phase- minimum du 
cycle des taches solaires.

II - De créer une Commissibn technique du Plan chargée
d'élaborer des Plans définitifs sur la base de l'ac
cord obtenu au sujet de la répartition des heures- 
fréquences et des demandes spécifiques des pays.

(e) La Commission technique du Plan sera composée de 8 membres 
et devra être établie sur la base d'une représentation régionale, a 
savoir deux représentants par région.

(f:) Cette Commission devra se réuni-r le 30. mai 19^9 dans . 
l’un des- pays européens,' de préférence à G-enève si. les conditions î 
le permettent du point de -vue pratique et devra terminer sa tâche 
pour Le pl juillet.

(g) Les demandes détaillées des divers pays devront être
soumises, par l’Administration des pays au lieu de réunion de la dite
Commission avant le 2b mai 19^9*

(h) Les projets de plan élaborés par Ica'Commission technique
du Plan pour les six saisons des phases moyennes -et minimum- du cycle
des taches solaires seront distribués avant le 15 août "'■'. toutes les
administrations des divers pays afin qu'elles puissent en faire l'é
tude et donner leurs opinions. •'
a. • (Jj L'opinion et les. observations des administrations des 

divers pays seront adressées à :G-enève pour le 1er octobre: 19^9 3 e*t, 
à. cette date, la Commission technique du Plan tiendra une deuxième' 
session.

(k)- La Commission technique- du Plan, au cours dLe . sa deux-ionc 
session, étudiera et résumera les opinions -des pays.; elle apppr.ter-a 
également les modifient ions nécessaires et possibles eau projet de t 
plan et les soumettra à 1'approbation de la Conférence administrative 
spéciale de Genève.-
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PROPOSITION 2 (Franco)

(a) Inriéd 1 a t ornent' ap r è s la discussion par l ’Assemblée 
plénière le 3 mars,- de la liste de répartition des heures- 
fréquences par pays et par bande, établie par le Groupe spécial 
de révision, et en supposant que la Conférence décide de poursui
vre la préparation d'un plan détaillé d'assignations pour une ou 
plusieurs saisons du cycle dos taches solaires, un Groupe du Plan 
entreprendra 1'élaboration d'un projet de Plan d’assignations de 
fréquences pour la période do juin moyen, compte tenu des besoins 
révisés des pays*

(b) Ce projet de Plan sera soumis aux délégations le 15
mars au plus tard et les délégations devront formuler leurs 
observations dans les 2b heures. En tenant compte dans toute la 
mesure du possible de ces observations, le Groupe du Plan établira 
le projet définitif pour le 2 5 mars.

(c) On s’efforcera également, entre temps, de dresser une
liste préliminaire dos assignations d 1heures-fréquences par £ays 
pour la période cde décembre minimum sous réserve que cette tache 
n ’entrave'pas les "travaux relatifs à 1 1 élaboration d ’un plan 
détaillé d'assignations pour la période de juin moyen.

(d) Dans l ’intervalle, le texte do 1'accord devra être
préparé; la Conférence pourra terminer ses travaux vers le 30 mars 
açrcs avoir adopté lo texte do l'accord ot le plan pour la 
période de juin moyen y annexé.

(e) Avant la clôture de la Conférence il sera décidé de la
création d ’une Commission technique chargée de poursuivre les

..'travaux en vue de l'élaboration des plans concernant les saisons 
suivantes du cycle dos taches solaires:

Les paragraphes f) à k) de la proposition 1 sont en 
principe adoptés dans le but do compléter cette proposition.
Réserves.

Période de décembre 
période d Téquinoxe 
période de décembre 
période 'd'' équinoxe' ' 
période eje juin

minimum 
moy une 
moyenne 
minimum 
minimum

Les Délégations suivantes ont formulé au sujet de ces 
propositions, des réserves qui figurent sous forme d ’amendements.
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>1 • .Réserves formulées par .lo délégué ;du Brésil
Au sujet do 'la-.proposition 1; paragraphe a) au liou

dos mots '(accord unanime'' lires "l'accord de Q0% dos 
délégations. présentes" . •• '•
Paragraphe, f) "La Commission technique- du Plan devra 
poursuivra scs travaux à Mexico plutôt q-uo dans un pays 
d'Europe ot sa: première séance devra avoir lieu immédiate- 
ment après la clôture des travaux do la présente confdren-
C O . . . \
Paragraphe g) a. Au lieu de "avant lo 2 b mai 19.7-9" lire 
"10 jours avant la., date’ fixée pour la réunion".
Paragraphe h); "La date de distribution des projets de 
plans, prépares par la Commission technique du Plan devrait 
etre fixes au 15 juin au lieu, du 17 août".
.. Réserves formulées par lo délégué de 1'Egypte au:

sujet de la.proposition 2% ■ y '
., Paragraphe a) : Ajouter la phrase suivante: "Les travaux 
du Groupe du Plan envisage devront être bases sur les as- 1 
signalions d'hcuros-frbquenccs effectuées par le Groupe 
de révision du Plan ot approuvées par 1 'Assemblée pldhièro"
Paragraphe c)î Ajouter la phrase suivanteî "La Conférence 
fixera le mandat du Groupe do la Commission technique du 
Plan dont il est question dans ce paragraphe ainsi que. 
la façon dont les plans d ’assignations devront etre pré
parés. En outre, cette Commission technique du Plan devra 
commencer ses travaux immédiatement après la fin do la 
Conférence. - : .\

3 • Déclaration do la'•Délégation suisse
Le délégué do la Suisse ne peut donner son accord à 

aucun des deux.textes proposés ci-dessus pour les raisons 
suivantes:.

Los- discussions ayant eu lieu au cours dus séances 
du Groupe 6F ont convaincu, une fois de plus, la Déléga
tion suisse qu'il est impossible d ’arriver à un accord à 
Mexico en utilisant .les méthodes actuelles.

C ’est pourquoi elle ne peut pas appuyer lo plan de la 
Franco.
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La proposition soviétique lui semble également trop 
optimiste. La Délégation suisse ne saurait espérer un ac
cord unanime sur les propositions révisées du Groupe du 
Plan. 0r5 sans cotte unanimité, 1c- reste do la proposition 
do l’URSS no peut etre mis à exécution. C'est pourquoi la 
Délégation do la Suisse on revient à sa proposition conte
nue dans le document 661, car elle lui semble tenir compte 
davantage do la rïïalito que les autres. Ses caractéristi
ques principales sont les suivantes;
a) On no peut compter sur l'unanimité.
b) Un dernier sacrifice doit donc être demandé aux 

délégations, compte tenu dos propositions du Groupe 
du Plan.

c) Lo Groupe technique du Plan-qui peut être organisé 
comme lo propose les Délégations do l’URSS ot de la 
France - devra établir los plans sur la base des 
demandes révisées ot en abaissant les normes techni
ques autant qu'il le faudra afin do tenir compte de 
toutes les demandes restantes.

d) Ces plans devront être présentés aux administrations. 
Etant données les graves conséquences techniques qui 
résulteraient do leur manque de coopération, on peut 
s'attendre à ce que ces administrations consentent 
aux nouvelles modifications imposées par le sons
c ommun„

e) Ces modifications ot observations permettront à la 
Conférence do Genève, l'automne prochain, d'arriver 
à un accord r, cet accord ne sera autre qu'une expé
rience on vue d'obtenir les renseignements nécessai
res à une oeuvre définitive devant c-trc accomplie 
après la Conférence do Buonos-Aires en 1972»



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 711-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 _____ 2 mars 197-9
Mexico, 197-8/7-9 Original; ESRAGNOL

Commission 6

C U A T E M A L A  
Commission reçue par le Président de la Conférence ;

Monsieur le Président:
J’ai bien reçu la documentation relative au projet de PLAN 

présenté par la Délégation des Etats-Unis (Doc. 7-65). Après 
avoir soigneusement révisé et étudié celui-ci, je me permets de 
soumettre à l'attention de la Conférence les observations suivan
tes au sujet de ce document et de ses annexes;
Premièrement ; Ce plan, tel qu’il est conçu, tend à favoriser les 
in t é r e ts de certains pays. Cependant, un peu de bonne volonté de 
la part de la Délégation des Etats-Unis aurait permis d'éviter cet
te partialité et je ne doute pas que -cette délégation soit dispo
sée, dans l'intérêt général, à apporter quelques modifications.
Deuxièmement ; J'ai eu l'occasion de soumettre à la Conférence 
mes OBSERVATIONS relatives au plan d'assignation proposé par la 
Délégation soviétique et j'y ai exposé mes idées au sujet de la 
manière permettant de procéder avecsucôès aux assignations multi
ples mentionnées. Ces idées, sous une forme plus ou moins rap
prochée, se sont transformées en réalité au cours de l'élaboration 
du projet de plan qui figure dans l'annexe du document No 7-65.
Troisièmement ; La Délégation du Guatemala remercie et félicite la 
Délégation des Etats-Unis d'Amérique du travail qu'elle a accompli, 
travail qui, sans aucun doute, servira à l'élaboration d'un plan 
définitif permettant à notre Conférence d'arriver à un accord gé
néral.
Quatrièmement ; La Délégation du Guatemala prie tous les délégués 
de la Conférence, dont nous donnons la liste ci-après, de s'en te
nir au critère énoncé en ce qui concerne la puissance de leurs 
installations de radiodiffusion et de ne pas lui faire subir d'aug
mentations, car en la maintenant à ce niveau, on rend possible des 
assignations supplémentaires et l'on peut utiliser toutes les voies, 
ce qui permet de faire des compensations lorsque les circonstances 
ont obligé à réduire les besoins réels. Par exemple, dans la ban
de de 6 Mc/s, il est possible, du point de vue technique, que plus 
d'un pays utilise les heures-fréquences et qu'on abandonne ainsi
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1 Exclusivité à laquelle on désirait prétendre. On pourrait de 
la sorte arriver à un accord amical et réciproque entre les pays 
mentionnés dans l'annexe ci-jointe. C'est là cnose faisable si, 
étant donné la puissance déclarée par les pays, ceux-ci laissent 
assez d'espace dans ces voies pour les rendre accessibles à la 
fois aux pays d'Amérique centrale et à quelques pays d'Amérique du 
Sud.

Je remercie donc la Présidence de notre Conférence d'avoir en
gagé les pourparlers de cette manière qui permettra le succès des 
travaux entrepris et l'établissement d'un plan définitif satisfai
sant pour toute les nations représentées ici.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression do ma 
considération très distinguée.

signé: Félix P. Monteagudo
Délégation du Guatemala



Annexe au document No 8 de la C.I.R.AJ. soumis 
par la Délégation du Guatemala.

(6 Mc/s seulement)
Pages s Pays?

1 Afghanistan
k Andorre
7 Australie
7 Australie
7 Nouvelle Guinée

15 Bolivie
19 Birmanie
22 Ceilan
25 Chine
30 Tchécoslovaquie
ko La Réunion
kl Somalie française
'■1 Cameroun
'-+2 St. Pierre
*+3 Indochine
*+3 Indochine
kk Indochine
5k Tahiti
56 Iran
V Irak
62 Japon
63 La Corée
66 Luxembourg
69 Monaco
70 Mongolie
71 Pakistan

Philippines
8k Pologne
91 Siam
97 Syrie
99 Turquie
100 Kenya
109 Guyane anglaise
109 Guyane anglaise

Guatemala, 25 février 19*+9

Annexe au Doc. *f65 (Livre bleu
clair)

Puissance? Voie:

7.5 kW (6)
20. 1! (23)
10. Il (17)
10. II (7)
10. ir (1)
1. ti (3) (19) (23)
7. il (»0
7.5 il (12)
20. n (2b)
30. n (21)
1. it (9)
1. il (9)
1. il (12)
1. H (9)

12. il (9)
1. n (21)

05 il (9) (18)
î . ti (9)

20. il (13)
10. n (12)
5. n (5) (16)
l * il (8)
6 , n (22)

25. n (25)
10. il (3) (11)
10. n (18) (23)

I f m (1*+) (19)
10. il (2 1 + )

1 . n (20)
7.5 il (3)
20. n (5)
10. n (10)
20. n (10)

1 . it (10)
La Délégation du Guatemala constate que beaucoup des pays 

auxquels ont été assignées des heures-fréquences dans la bande de 6 Mc/s 
correspondent également à la Région I et à la Région 3? c'est-à-dire aux 
pays auxquels depuis Atlantic City des assignations très larges ont été 
faites exclusivement dans la bande de 7 Mc/s.

(signé) Félix P. Monteagudo 
Délégation du Guatemala
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Mexico, 19*+8A9 Original? ESPAGNOL
Commission 6

MISE AU POINT CONCERNANT LE DOCUMENT No 693 - RESERVES 
DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE - ANNEXE B

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No.rfüUM1 *
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES -----------

1» La République de Colombie, en sa qualité de membre du
Groupe de travail de la Commission 6, a présenté dans 
1*annexe B au document No 693 ses réserves au sujet des 
assignations préliminaires envisagées à l'intention des pays 
ibéro-américains.

2# Les Délégations^de la France, de l ’Inde et du Royaume-
Uni ont formule des^réserves identiques et apporté des préci
sions, dans cette même annexe, à 1 ’égard des circonstances qui 
ont présidé aux demandes.

3* Dans ses observations figurant à l ’annexe B (p. 8 et
suivantes), la Délégation de l ’URSS montre, comme d ’habitude, 
qu'elle a la mémoire courte et semble porter des accusations 
contre le Groupe de travail. Or, la Délégation de Colombie 
ne peut accueillir avec indifférence ces accusations. Aussi 
apparaît-il nécessaire de fournir à la Conférence des éclair
cissements détaillés et complets:

a) Cinq membres du Groupe de travail ont compris que 
les instructions données par l ’Assemblée plénière prescrivaient 
d ’utiliser complètement le document No 589. La Délégation de 
l ’URSS, elle, a prétendu accorder la priorité aux éléments 
d ’appréciation dont procède son propre plan (paragraphe 1);

b) Cinq membres du Groupe de travail ont reconnu, d ’un 
commun accord, qu’il était indispensable de suivre les 
instructions de l’Assemblée plénière afin de donner_”le 
maximum de satisfaction à chaque pays” (paragraphe I);

c) La Délégation de Colombie a pu constater, à maintes 
reprises, que la Délégation de l’URSS applique sa formule 
^superficie, population, nombre de langues) d ’une manière 
équivoque, partiale ou mal intentionnée, en faisant intervenir 
le facteur variable ”m” au gré de ses sympathies ou de ses 
antipathies à l’égard de certains pays (paragraphe I);

d) Le Groupe ne s’est jamais refusé à observer les 
instructions reçuesAde l’Assemblée plénière. Mais il s'est 
opposé fermement à être le jouet des ambitions et des 
injustices de l'URSS (paragraphe II);



(Doc. 712-F)
mm 2 *»

e) Le Groupe de travail ayant refusé d’appliquer des 
principes d ’après les méthodes partiales, injustes, arbitraires 
et dominatrices de l'URSS, il a fallu poursuivre notre tâche 
dans les conditions suivantes s la plupart du temps, l ’accord 
unanime de cinq membres du Groupe n ’a pu porter ses fruits
en raison d ’une obstruction systématique se traduisant par la 
répétition, des heures durant, des mêmes discours que les 
délégués de l’URSS ont prononcés toutes les fois qu’ils se 
sont efforcés d ’imposer, tant aux Commissions qu’à l’Assemblée 
plénière, leur formule variable "sui generis", dont ils 
prétendent tirer profit au détriment de presque tous les pays 
membres de l ’Union (page 9, 2e alinéa);

f) Pour mettre enfin terme à ses travaux, le Groupe a 
dû se résigner à accepter en principe, sous toutes réserves, 
les assignations exagérées préconisées car la Délégation de 
l ’URSS chaque fois qu’il a été question des d é m o 
c r a t i e s  populaires, sans d ’ailruurs qu’elle ait aiiegue^ 
d'autres arguments que son facteur "m”, en oubliant délibérément 
la décision UNANIME de l ’Assemblée plénière (voir^document No 
290), ou ceux mis en avant dans ses discours perpétuels^ 
discours qui obéissent à lavconsigne qu'elle s’est données 
entraver et retarder jusqu'à l ’absurde les travaux du Groupe 
spécial ET DE LA CONFERENCE DANS SON ENSEMBLE (page 10, 5e 
alinéa);

t) La déclaration explicite d ’athéisme, faite par le 
de l ’URSS à propos des assignations envisagées à 
l ’inïention de la Cité du Vatican, déclaration qui n ’est certes 

pas un facteur objectif mais une manifestation d ’antipathie, 
n ’a pas le moins du monde impressionné le Groupe de travail.
Pour ce dernier, les émissions de la Cité du Vatican se rangent 
parmi les émissions qui visent à maintenir la paix et la 
concorde universelles (page 11, 1er alinéa);

h) Les exemples mentionnés par la Délégation de 1JURSS 
dans les paragraphes suivants prouvent le manque de sincérité 
des auteurs du plan. Dans tous ces exemples interviennent le 
facteur "m” et la générosité^des auteurs à l ’égard des 
démocraties populaires, de même que leur antipathie vis-à-vis 
du reste du monde. Ils se sont bien gardés d ’établirsd ’autres 
comparaisons qui eussent donné plus de relief encore à leur 
désir indéniable d ’accaparer la radiodiffusion mondiale (voir 
les cas du Brésil ou de l’Inde);

i) Les prétentions^inouies exposées par l ’URSS à 
l'annexe B, qui semblent être une accusation contre^le Groupe 
de travail, montreront très clairement à tous les délégués
de cette Conféronce que les délégations incriminées ontA 
accompli d ’une manière juste, loyale et impartiale la tache 
dont elles avaient été chargées;

j) Conclusions s Oubliant complètement la vérité, 
la Délégation de l ’URSS conclut sa protestation (annexe B, p.13)
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en ces termes: "Par conséquent, le représentant de l’URSS
qui a d ’abord présidé la Groupe s’est vu contraint de 
résigner ses fonctions". La vérité est tout autre, Messieurs 
les délégués: Le Président du Groupe a essayé d'obliger ce
dernier a aborder des sujets politiques, étrangers à notre 
mandat. A la suite des critiques du délégué de Colombie, 
selon lesquelles "Aussi bien lui-même, Président du Groupe, 
désireux de soulever une question d ’ordre politique, que le 
délégué de l ’URSS, par ses discours interminablesset 
injustifiés, ne paraissaient avoir aucun intérêt à ce que le 
Groupe termine ses travaux", M. Arkadiev a offert sa démission, 
montrant ainsi aux membres du Groupe la justesse des griefs 
formules à son égard par notre Délégation.

La Délégation de Colombie regrette d ’avoir à publier ces 
déclarations. Mais elle estime que ceci est nécessaire, 
certaines délégations n ’hésitant pas à faire paraître des 
documents dans lesquels elles ont soin de montrer l ’amnésie 
dont elles souffrent habituellement. Notre seul but est 
d ’indiquer à toutes les délégations ce qui s ’est véritablement 
passé derrière les portes de la salle où siégeait le Groupe 
de travail.

Le Chef de la Délégation de Colombie
C.E. Arboleda
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, '19^8/^9

RAPPORT DE LA. COMISSION DU PLAN
23e séance

, 28 février 19*+9
1. M. Pedersen, Président, ouvre la séance à 10 h, 20. Il 

est seconde par M, Trimmer, deuxième Vice-président,.
2« La Commission adopte l ’ordre du jour de la séance (Document

No 687).
3. Le premier point.inscrit à l ’ordre du jour est-1’adoption

du rapport de la 22e séance (document No 668).
3.1 ’ Lo délégué de la RSS^de Biélorussie déclare que le point

. -̂*22 doit etre rédigé c omme suit %
"Les délégués de la RSS de Biélorussie et de la-RSS de l’U
kraine appuient la déclaration du représentant de l ’URSS; en 
même temps, le.délégué de la RSS do Biélorussie, M. Egorov, 
fait observer que la documentation soumise par le Groupe 6-D 
est incomplète; . il manque les tableaux et.lçs diagrammes in
diquant d ’une manière exacte la mesure dans laquelle los 
demandes ont été satisfaites et les assignations multiples 
d ’heures -fréquences ; il souligne également le fait que le 
premier examen des diagrammes,, dans le Groupe, a révélé de 
graves erreurs dans le travail du Groupe 6-?D0
Par exemple, la voie de la RSS de Biélorussie vers la RSS 
de Géorgie est copartagéc- avec les voies de l ’Iran et de 
l ’Egypte, vers, le Proche Orient; il en résulte, qu’en fait
trois fréquences sont utilisées dans le même zone.
Le rapport de protection entre les voies copartagées est 
bien inférieur à la norme de hO db.
Ceci prouve, qu’avant de considérer achevé le travail du 
Groupe 6-D, il est nécessaire, ainsi que l’a proposé le dé
légué de l ’URSS, de vérifier et de rectifier un grand nombre 
d'erreurs faites dans les bandes de 6 et 7 Mc/s; ensuite on 
procédera à la répartition dans la bande de 9 Mc/s.

2 mars 19*+9 
Original: .ANGLAIS
Commission 6



- 2 -
(Doc. 713-F)

Sur la '‘base dos déclarations ci-dessus,’ la Délégation do la 
RSS do Biélorussie soutient la proposition, de la Délégation 
de l’URSS".

3.2 Le délégué■de Cuba désire ajouter au paragraphe b-.lb- la 
phrase suivante: "car à son avis ce Groupe n ’a été créé que 
dans le but d ’établir une liste d ’assignations d ’heures-fré- 
quences par pays et par bande, et les résultats du Groupe de 
travail o-Ddoivent etre renvoyés aux Groupes de travail 6-A 
et 6-B".

3.3 Le rapport do la deuxième séance comportant les amendements 
ci-dessus est adopté,

b-. • Deuxième point à l’ordre du .jour«g-
Le Président déclare que 1 ’A.ssemblée plénière du 2b- février 
19*+9 a décidé de renvoyer les paragraphes 7 et 9 do la pro
position du Président de la Conférence ainsi que la proposi
tion de la Suisse, contenue dans le document îlo 681, à -la 
Commission 6 pour recommandations. Il estime essentiel que 
la Commission 6 fournisse au moins un rapport préliminaire 
sur ces questions- à l ’Assemblée plénière prévue pour le 3 
mars prochain. 'Cette "dernière doit prendre une décision 
relative aux travaux futurs de la Conférence ot devra savoir 
à quoi s ’en tenir quant aux perspectives.
En résumé, il est proposé dans les points 7 ot 9. du document 
présentés par lo Président que la Conférence se termine quand 
les travaux suivants auront été achevés:
a) Rédaction de textes au sujet dé l’Accord et du Plan.
b) Elaboration d'en plan complet d'assignations de fréquen

ceŝ  pour le mois de juin d ’une année' d 1 activité solaire 
moyenne.

c) Préparation d'une liste d'heures-fréquences par pays et 
par bande pour la période minimum dé7 décembre et pour 
certaines autres saisons.

d) Une décision doit etre prise en ce qui concerne la créa
tion d'an Groupe du Pian chargé d ’élaborer des plans 
d ’assignations des fréquences requis pour los saisons
au sujet desquelles on a seulement approuvé une liste 
d'heuros-fréquences. :
Ce GroupoAdu Plan siégera dans la période comprise en- 
tfe la clôture do cette Conférence et l ’ouverture de 
la Conférence de la Liste des Fréquences qui se tiendra 
à Genève en octobre. Les résultats des travaux de ce 
Groupe du Plan devront etre confirmés par la Conférence 
de Genève.
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Dans la-proposition contenue dans le document No 681 révisé 
il est suggéré que la Conférence soit suspendue dès que le 
texte de l ’Accord aura été adopté et la liste d'heures-fré
quences pour le mois de juin d ’une année d ’activité solaire 
moyenne soumise à l’Assemblée plénière par le Groupe de ré
vision du Plan. Le Groupe du Plan qui siégera soit à 
Washington, soit à Genève sera charge du travail concernant 
les listes des heures-fréquences pour les autres saisons.
Les résultats définitifs dos travaux de co Groupe du Plan 
seront ensuite communiqués aux administrations ot approuvés 
par la Conférence do Genève on octobre.
Le Président propose .alors^dc mettre aux débats ces deux 
propositions afin de connaître les points do vue dos membres 
do la Commission, ot, a 1'issue de ces débats, do créer un 
petit groupe ayant pour mission de préparer un projet de 
rapport à présenter à la prochaine séance plénière.de la 
Commission fixée au mercredi 2 mars. Il Serait alors pos
sible de fournir un rapport préliminaire à l’Assemblée plé
nière le jour suivant.

b-.l Selon le délégué de la Suisse le Président fait un compte
rendu très exact des deux propositions et il est disposé à 
donner-les renseignements supplémentaires nécessaires au 
sujet du document No 681 révisé. En ce qui concerne le 
paragraphe du document non numéroté à son.avis cette propo
sition n ’aboutira pas-aux résultats requis car il a toujours 
pensé que le travail s?e la Conférence devait se limiter à 
un minimum et qu’un Groupe du Plan expérimenté devait éla
borer los plans nécessaires pour toutes les saisons. Il 
est impossible de faire travailler plusieurs équipes paral
lèlement à l ’établissement de divers plans car il en résul
terait un chaos considérable. En ce qui’ concerne le para
graphe 8 il estime qu’on y est trop optimiste car la situa
tion au sujet dos demandes pouf le mois’ de juin d ’une année 
d ’activité solaire moyenne est actuellement la^suivantc: la
répartition dans les bandes de 6, 7 et 9 peut-être achevée 
le 5 mars et colle de la bande de 11 Mc/s exigera une autre 
semaine pour être complétée. De mono, les bandos do 15, 17 
et 21 demanderont probablement un plus long délai. Il juge 
impossible de signer -une Convention pour une seule saison 

. car cette mesure ne conviendrait du point de vue pratique h 
aucune des administrations.

b-,2 Le délégué de l'URSS déclares
1. "Je désire tout d'abord faire connaître l ’opinion de ma 
Délégation au sujet de la proposition du Président de la 
Conférence. Je ne saisis pas le sens de la proposition en
visagée au peint 7 (a) et approuvée par l ’Assemblée plénière 
se rapportant à la constitution d ’un groupe technique chargé 
de compléter les assignations des heures-fréquences par pays 
et par bandes.



"Si 1c- Groupe spécial do Révision du Plan achève l ’assigna
tion des.heures-fréquences par pays et par bandos et si ce 
travail .est adopté à l ’unanimité le 3 mars, pourquoi de
vrions-nous alors réviser cette liste lorsque l ’Assemblée 
plénière l'aura approuvée?
"A notre.avis .le Groupe de Révision du Plan doit établir 
une liste d ’heuros-fréquences /pour le mois de juin (70 ta
ches) par pays ot par bandos sans perdre de vue qu’il doit 
tirer profit de toutes les possibilités pour aboutir à un 
accord. .
"L’approbation à l’unanimité de cette liste par l’Assemblée 
plénière constituerait lo résultat fondamental,des travaux 
de la Conférence.
2. "Le point 7g)de la.proposition du Président est, selon 
nous, absolument utopique, car aucun Groupe'n’est capable 
d ’élaborer un plan définitif de répartition de fréquences 
dans un.délai de 10 jours.
"Nous fondant sur l’expérience de notre Délégation, nous 
pouvons affirmer - qu’un Groupe parfaitement organisé, compo
sé d ’ingénieurs et de professeurs, a besoin, pour accomplir 
cette tqche considérable, d ’un délai bien supérieur à 10 
j our s.
"La Conférence n ’ignore pas que la Délégation des Etats-Unis 
a mis plus de deux mois et demi pour élaborer un plan pour 
lo mois de juin (indice 70).
3. Il est proposé aux points 7c) et 7d) de créer deux 
nouveaux groupes techniques chargés d ’élaborer un plan d ’as
signation d ’houres-fréquencos pour le mois do décembre d ’une 
année d ’activité solaire minimum et pour les équinoxes d ’une 
année d ’activité solaire moyenne.
"La Délégation de l ’Union Soviétique juge inutile de créer 
à cet effet deux groupes séparés. Nous croyons qu’il est 
parfaitement possible, au cas où l ’assignation d'heures- 
fréquences pour le mois de juin (70 taches) serait approuvée 
à l’unanimité, d ’effectuer l ’assignation d'heures-fréquences 
par pays et par bandes pour le reste des saisons proportion
nellement au nombre global'd'heures-fréquences pour les di
verses saisons.
"Je désire que la Commission discute de cette proposition.
"Pour les raisons qui précèdent ma Délégation estime que 
la proposition présentée par le Président de la Conférence 
aux points.7, 8 ot-.9 ne peut servir, de base à une discussion.
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b-. "Passons au ' document No ' 6èl - proposition de..; la' Déléga
tion de la Confédération suisse.

s j j ■ •
"Selon-la. Délégation de l ’URSS ce document.peut servir’-.- 

de base a une discussion mais elle désire y apporter un cer
tain nombre de modifications et d’adjonctions,
5. 11 Au sujet du premier point nous reconnaissons que le
résultat le plus important auquel puisse aboutir notre Con
férence consiste dans l’approbation d’une liste d’assigna
tions d ’heures-rfréquences par pays et par bandes pourrie 
mois, de juin (indice 7°) & condition qu’elle fasse l ’objet̂ - 
d’un accord .unanime. y ■ • •' ^
6. "Quant au point' 2, .notre Délégation propose que ..le .Groupe 
spécial du Plan soit-composé,de 8 membres ,choisis sur une 
base régionale, 'c’est-à-dire de 2. membres pour .chaque-région.
"Une pareille composition permettrait aux deux sous-groupes 
de travailler parallèlement. •

"La. Délégat ion soviétique proposé de. compléter . comme 
suit le texte, du point 2 i • y . . ,

”Après ,que l’Assemblée plénière'de -la Conférence';aura ' 
approuvé è. l’unanimité la répartition dés heures-frequences 
par pays et par bandes, les administrations de tous les ...pâ s 
seront priées de réviser leurs demandes dans le^plus bref • 
délai possible (̂ne dépassant pas 2 mois) conformément au nom
bre d ’heures-fréquences approuvées par la. Conférence pour 
chaque pays à, condition .que’ cette approbation soit rendue 
possible par 1‘accord unanime de toutes-les délégations* •"

"Les demandes révisées seront présentées à la Commission 
du Plan de Genève.
y ."La présent~tion de ces demandes révisées'correspond à la 
liste approuvée des assignations par pays et par bandos, sim- 
plifiLbra’considérablement le travail de la-Commission d.u Plan,
Ji -î* A propos du point notre .Délégation suggère que la 
Commission du Plan de 8 membres,nouvellement' créée, se réuniss 
e Genève vers le mois ..de J.uin 19%  -.pour une pe'riode d'envi
ron 2 mois. . ■ '
S. "Au‘sujet du point b--,. la Délégation de l ’Union soviétique 
propose que la. Commission du Pla.n élabore des projet s ' dè 
plans pour -les saisons.-de. Juin, décembre et. les equinoxes 
d’une annee .d’activité so.ia.ire moyenne, a.insi que pour les 
saisons -d’une' annee d ̂ activité solaire minimum. Les projets 
de plans ainsi élaborés seront soumis aux administrations pour
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qu’elles les étudient et présentent leurs observât ions 
avant octobre 19b-9, c’est-à-dire avant la convocation de 
la Conférence spéciale administrative de Genève,.
9. "Nous appuyons la proposition de M. Pedersen, ..Président 
de notre Commission, de former un petit groupe de rédaction 
chargé de donner une forme définitive aux décisions prises 
par .la Commission au sujet de ces 'questions,
1.0. ."La Délégation soviétique demande que les propositions 
présentées ci-dessus soient discutées".

b-,3 Le délégué du Brésil fait 'observer ;que le Président dq la 
Conférence s’est basé sur le document No U-33 soumis~par la 
Délégation brésilienne pour formuler sa proposition, A son 
avis, l’accord préparé doit être provisoire et concerner 
seulement la saison de juin d ’une activité solaire moyenne; 
de plus c’est après; l ’approbation des résultants du Groupe 
de révision- qu’il sera possible de signer un accord provisoi
re pour les heures-fréquences proposées pour cette période.
Il estime que six mois au moins seront nécessaires pour que 
l ’on parvienne. à la signature d’un accord: au sujet, des plan®. 
Il appuie le premier.paragraphe de la■proposition suisse 
que, selon lui, on doit immédiatement adopter. Le Groupe 
du plan^ ajoute-t-il, doit soit rester à Mexico, ‘ So it _ se. 
réunir a Genève, et,■lorsqu’il aura achevé, son travail, il. 
sera possible de signer un accord définitif. La Conférence 
pourra terminer ses travaux en quelques jours lorsque là 
î^iste de base de la répartition des heures-fréquences aura 
ete adoptée.

b-.b- Le délégué de la France est en partie d ’accord avec la pro
position suisse mais soulève des objections contre l’un des 
points selon lequel on doit se mettre d ’accord sur une simple 
liste de chiffres d ’heures-fréquences telle qu’elle figure 
dans le document No 60I.- Il estime que les pays- doivent ‘ con
naître les heures.auxquelles ces fréquences leur seront accor
dées et cette décision doit être prise à la Conférence pré
sente. A son avis, la proposition soumise par le délégué cfe 
l ’URSS au sujet de la révision devant 'être faite des deman
des pour les adapter aux assignations proposées -a un carac
tère constructif. Il pense également qu’il sera nécessaire, 
d.’adapter ces .demandes pour les autres saisons ainsi qu’il 
a été suggéré par le délégué de l’URSS. Il appuie l’idée ' 
selon laquelle le Groupe du Plan doit se réunir à Genève-, ; 
peu de temps après lo. fin de la présente Conférence.

b-,5 Le délégué 11Eg/pte convient avec le représentant de la 
Fronce qu’il est nécessaire de savoir à quelle période se 
rapportent les attributions envisagées dans la liste. En 
effet, une liste de fréquences ne signifie rien tant qu’on



•Le: délégué de la RPP de YoUgosiavie marque son étonnement 
devant la méthode peu' réaliste -.que 11 on a choisie pour abor
der l ’̂étude.'de la proposition ■ figurant, au document non nu
méroté. A son avis, la Çonf érence ̂ doit' ■ s e limiter a ' l ’ap- . 
probation de la liste d’heures-fréquences .et - a la constitu
tion d ’un^Groupe, composé de & pays ( 2 pour che.qué région) 
chargé d1établir les plans nécessaires* Il est inclin a se 
■rallier au point de vue des déléguas de France et de 
1 1 Egypte, selon lequel il convient■ de .-connaître la période 
valable pour les assignations. Néanmoins, les délégués de 
>ces pays nfont pas précisé combien de temps.il faudrait pour 
•déterminer ces données. Si l'on peut achever rapidement ce 
travail, l’on pourra considérer la tâche.de la Conférence 
comme étant raisonnablement terminée. Il appuie également 
la proposition de choisir Genève comme siège des reunions du 
Groupe de travail.
Le délégué de le RSS de Biélorussie fait la déclaration sui
vante:
"La Délégation de la RSS de Biélorussie suppose que lors de 
l ’examen de la proposition du.Président de ia Conférence et 
du document No 6Sl,. "proposition pour 1 1 organisation du tra
vail de la Conférence" notre Commission est tenue d1examiner 
un certain nombre de recommandations''', présenter, pour appro
bation,^ l’Assemblée plénière de "la Conférence. De toute 
évidence, sur la. base des discussions qui interviennent ac~. 
tuellement dans. notre Commission, il sera possible de formu
ler uri certain nombre de propositions précises. A cet effet, 
il conviendra de constituer un groupe restreint de révision 
et de lui confier ce travail.
La Délégation de la RSS de Biélorussie estime-que lors de 
1’ élaboration des recommandations-à L’intention de l’Assem
blée plénière de la Conférence il faudra prendre en considé
rât ion les . fait s suivants : . . \

1. En-raison du peu de temps , dont on dispose et pour 
des motifs ayant. trait a l ’organisation, la Conférence, 
éprouvera des'difficultés à établir un plan.définitif pour la 
radiodiffusion à hautes fréquences pour les neuf saisons du 
cycle solaire, Il n’est pas exclu que la Conférence soif con
trainte de se limiter èi l’examen et â l’approbation d’un ta- . 
bleau de répartition des heures-fréquences, par pays et par
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-v'i , ,bandes} pour le’mois de'- juin d'une’- annee d*activité solaire 
mo’yenne, et' d 1* élaborât ion -sur cette- base, de tableaux 
pour les autres, saisons du cycle solaire. -

2. Pour l! établissement d‘un projet de plan RHF il 
faudra, de toute évidence. constituer une Commission spé
ciale du Plan, composée d’expert sa et d 1 ingénieurs très . 
compétents chargés d’ela.b'o'rêr un projet 'de plan UHF potir le 
mois de juin.d’une année d’activité solaire moyenne; a pré
senter- en temps voulu a ' -l’examen des paysAprès quoi, 
l ’on établira le plan, pour les" autres saisons du cycle 
solaire. ,

3» Le travail de cette Commission sers, très efficace 
si cette dernière est composée, comme l ’a proposé la Délé
gation de l’URSS, de deux représentants de chacune des 
quatre régions du monde. En d ’autres:termes, la Commission 
sera composée des représentants de •$ pays -et l’on doit
•fixer son siège' - à Genève.- ■ - •••-5 r .‘ ' \

Poür faciliter’le travail de la Commission, l'Admi
nistration de chaque pays devra réviser ses demandes et les 
réduire dans les limites fixées au tableau de répartition 
-de fréquences pour-chaque pays, adopté par'la'1 Conférence’ 
de Mexico.   :

5* D'après les résultats auxquels aboutira l’èxamen et 
l ’adoption par la Conférence-d’un tableau de répartition des 
heures-fréquences, l'on pourra, signer un accord provisoire 
concernant la méthode a envisager' pour constituer une Com
mission du Plan , les rapports de celle-ci avec les pays, les 
obligations incombant aux. administrations, etc..; v

6. Lav Conférence spéciale administrative, prévue pour 
■ octobre 19^9 è. Genève, pourra signer la'Convention ét le 
Plan définitif pour la radiodiffusion à hautes fréquences.

Les considérations ci-dessus montrent-que la Déléga
tion, de la RSS de Biélorussie. .e;st entièrement' d'’accord avec 
la proposition présentée.par la Délégation de 1 * URSS et par 
un certain nombre d’autres. Délégations. C’est, pourquoi le 
Groupe de révision doit prendre cette proposition pour base 
de ses travaux et établir les dates et les méthodes d’éla
boration du projet de plan de manière à ce quô; la Conférence 
prévue è. Genève puisse approuver ce dernier, dans sa/ forme 
définitive,’ '



4-*$ Le délégué de.la Cité du Vatican appuie les délégués de
la France et de 1 'Egypte qui ont mis en évidence la néces
site de préparer pour le'moihs 1' avant-projet des horaires 
a inclure dans les plans. L 1 acceptât ion du nombre heures- 
fréquences dépend- notrimne'nt dans le cas des petits pays, 
de 1 1 obtention d1un programme d 1 émission, utile. Il pense 
que si l'on n'établit pas une base rationnelle avant 1-a 
constitution du G-roupe, il çera tr>;à probablement impossi
ble d'aboutir à un accord. Si là Conférence* ne bénéficie 
pas de l'expérience acquise, 'elle court le risque de recom
mencer tout son travail quand elle se réunira de nouveau 
à Genève.

4-.9*-' Le délégué des Etats-Unis reconnaît qu'il est indispensa
ble d'établir un plan pour le mois de juin d'une année d'ac
tivité solàire moyenne afin que le Groupe du Plàn puisse le

•• ' prendre comme guide pour élaborer les plans relatifs aux 
Nautres saisons. - • , -.

‘̂ -.10 Selon le délégué du. Royaume-Uni, il est très .-probable que 
si l'on transmet une liste d'heures-fréquences air-Groupe 
du Plan, le travail ne sera jamais termine. En e'ffet, ce 
G-roupe ne sera, pas en mesure de prendre les décisions /né- . 
cessaires.au sujet des difficultés qui^ne manqueront pas de

- v ' se produire’,. A- son avis, il faut compléter le plan pour le 
mois de juin.d'une année d'activité solaire moyenne et lë 
faire approuver ayant que la Conférence ne soit ajournée.
Par ailleurs, il pense qu'il importe d'établir un plan 
pour le mois de décembre d'une année d'activité solaire 
minimum, de manière a pouvoir disposer des deux phases 

. extrêmes du cycle solaire entre la date possible de mise 
en vigueur .du premier plan de l'année 1953* H  serait en
suite relativement facile..d'élaborer les divers plans pour 
les autres saisons’̂ /u cours de cette période du cycle 
solaire. L'on a.- surestimé,'lùi semble-t-il, le temps néces
saire pour établir ces plans.' A ce propos, il rappelle 
que le G-roupe de travail 6D a été capable de dreç.ser en 
trois jours le, tableau de la bande de 9 Mc/s. Il estime 
qu'un mois sera suffisant pour compléter un Plan, et a son 
avis il sera possible d'établir le plan pour le mois de 
décembre d'une année d'activité solaire minimum, eru même 
temps que le plan pour le mois de juin d'une année d’activité 
solaire moyenne. Il fait observer que les quatre mois 
employés par la Conférence n'auront pas été de la sorte gas
pillés. ■

ty.ll D' après le délégué de la Suisse, bien .que .de' nombreux
orateurs aient mis.en évidencela nécessité-d‘élaborer un 
plan complet pour le mois de juin d'une année d*activité 
solaire moyenne, il n'est pas indispensable que là Conférence* 
se mette d'accord sur un projet de plan-définitif « Se réfé
rant déclarât ions faites par les délégués désireux de



cô'nnàitre les périodes particulières, envisagées pour les
assignations leur revenant il prqpo-se- quelles pays indiquent,
d'une part, les heures précises - du début et de la fin de 
leurs, émissions et, d'autre part, la margé de tolérance, qu'il 
leur est possible d'admettre è cet égard. Ensuite, le Groupe 
du Plan - s 1 efforcerait de so'n mieux d* aménager "ces heures 
dans une certaine période comprise dans la‘marge de tolérance 
indiquée Lo. situatipn réelle indiquera les'normes t echniques 

~‘a employer. Après quoi, les administrations pourront décider 
si'elles sont en mesure d'accepter ou non ces normes.. Il pen
se que si l'on adopte la proposition du Royaume-Uni, il con
viendrait de prolonger la Conférence d!au moins deux mois. A 
son sens, même si l'on établit un plan pour le mois de juin 
d'unè année d’activité solaire moyenne, il faudra réviser les 
points de vue manifestas par les délégations• Cette prévision 
achevéev il est probable que la proportion- de pays-, non sati St .- 
faits n'aura pas changé at eue le pion ne rencontrera toujours 
pas.Un agréement unanime. il se rallie à. l'opinion lu délégué 
de l'URSS, sel on laquelle -il est nécessaire de réviser les de
mandes sitôt prête la liste d'heures-fréquènees qui aura été 

"adoptée * . • _ '' r, !J
4-. 12 A ce moment, le Président résume les débats. Un- accord géné

ral s'est fo.it jour sur les points ci-après :
a) constitution* d'un groupe de rédaction .
b) L es résulte! s de la Conférence doivent consister en un 
■'•Certain nombre de plans vol cables jupqu' en-;; 1953 - environ »

c) La Conférence de Mex’ico ne pourra pas terminer .-le;'travoll 
se re.pporte.nt 0 toutes les saisons*

d) Les plo.ns qui n'ont pas été approuvés a Mexico devront l'être 
par la Conférence de'. Genève (octobre 19^9)*

e) La présente conférence doit se mettre d'accord sur le pro
tocole#

f) Il conviendrs.it de réviser les .demo.ndes psir ro.pport a la
r- ■ liste ét e.blie ' d'1 un commun accord et tous les pays devraient 

soumettre a- nouveau leurs demo.ndes.
La Commission n'a surtout pu aboutir è. un accord sur deux 

questions :1a première, s'il faut éto.blir un ousdeux pleins 
è. Mexico;- la deuxième, de ne faire aucun plan*en cette ville, 
mais; deconvenir d'une liste d'heures-fréquences pap pays et 
par bondes. '

ty.lj Le délégué de vl ' Indonésie prend l'a .parole en ces termes :
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' / r 'la. Délégation de l'Indonésie partage l'opinion des D.elega-^
tiens de lo. Suisse et de l'URSS, telle qu'elle a eter anendee
par M. Mercier, de loi Délégation française,
,fSelon la Délégation de i'Indonésie, la présente Conférence 
doit absolument établir un plan complet pour le mois^de juin 
d'une année d'activité solaire moyenne. Sitôt terminée 
cette tache, l'on pourra mener à bonne fin le travail qui 
reste a faire en prenant pour ba.se le plan pour le mois de 
juin d'une année d'activité solaire moyenne et en së confor
mant a la méthode proposée par la Délégation suisse*
"Nous aooeptons le. principe que le G-roupe soit compose de 
2 membres de chaque région et qu'il se réunisse a G-enève 
où il pourra bénéficier de nombreuses facilites. Le CPF 
siégeant encore à Geneve, ce G-roupe aura, loisir de consulter 
les représentants de divers pays, s'il le juge nécessaire",

ij-. 14- Le délégué des Pays-Bas appuie la déclaration du représen
tant de 1 * I n d o n es'i'e Y"Â ’ s o n avis, il convient qu'un G-roupe de 
trcava.il restreint examine les propositions de l'URSS. Par 
ailleurs, il serait opportun de constituer un G-roupe de 
travail avec mandat de prendre des décisions au sujet du 
nombre de plans requis et des dates prévues pour leur mise 
en oeuvre.

-̂.15 Le délégué de Cuba reconnaît qu'il importe d'instituer
un G-roupe chargé IT1 examiner les propositions du Président 
de la Conférence et de la Délégation suisse. Il admet éga
lement qu'il faut connaître les heures d'émissions envisagées 
aux attributions contenues dans la. liste des heures-fréquences 
A son a.vis le travail effectué par le G-roupe 6D donne une 
idée suffisante dçs possibilités que l'on est en droit d'at
tendre dans les autres bandes. Le G-roupe qui sera mis sur 
pied, ajoute-t-il, devra tenir compte des divers points 
de vu.e que l'on a exprimés. Enfin, il soumet une proposition 
se rapportant a la composition de ce G-roupe de travail 
(cette proposition est retirée par la suite),

4-. 16 Le délégué de la. RSS de l'Ukraine déclare î
"La Délégation de la RSS de l'Ukraine estime que la Confé
rence devrait se limiter, au point où en sont les choses, 
a dresser une liste d'heures-fréquences pour le mois de juin 
(nombre indice JO) répa.rtis par pays et par bandes. Si tous 
les pays approuvent cette liste, l'on pourra signer un pro
tocole spécial ou un accord provisoire portant confirmation 
de cette liste. Un pareil accord-devra prévoir une réduction 
proportionnelle des heures-fréquences pour les antres saisons.
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Ce résultat couronnera los travaux de notre Conférence,
Après quoi, cette dernière- pourra instituer ?an.e Commission 
du Plan qui siégerait-, à Genève avec mandat 'd'établir un 
Plan définitif conformément* à l 'accord intervenu'.
La Commission du Plan devrait etre composée de 8 membres, 
à raison de 2 représentants pour chacune des quatre régions.
Une fois conclu l’accord relatif à la répartition des heu
res-fréquences par pays et par. bandes, ia Conférence priera 
les Administrations, dos pays de .réduire lour.s demandes res- 

. pectives dans les limites-de l ’accord intervenu. Conformé
ment à la documentation contenue dans les demandes, la Com
mission du Plan établira à Genève, entre juin et septembre, 
lo's plans définitifs pour les trois saisohé ■ d ‘une-‘année 
.'d’activité solaire moyenne et les trois saisons d.'une année 
d ’activité solaire minimum. ,.
Ces plans seront transmis aux administrations des divers pays 
pour qu’elles envoient, leurs observations en temps oppor
tun. à la Conférence administrative- qui siégera à Genève en 
octobre 19^9•• '
Cette Conférence administrative spéciale signera les Plans 
et la Convention y annexée $ l ’on ne souscrira pas à cette 
dernière tant que n'aura pas été élaboré le Plan définitif.
Notre1 Délégation ne considère pas opportun .que les travaux 
de la Conférence soient prolongés jusqu’à la conclusion des 
Plans pour les mois de- juin (nombre indice 70) et décembre 
minimum,'' ainsi que le propose la Délégation du Royaume-Uni.
En effet, l'élaboration de ces Plans prendra un mois ot de
mi ou doux mois. L'exemple qu’a donné M.. Faulkner de l ’é
tablissement, en quelques jours par le Groupe 6-D d'un pro
jet de, Plan ne nous semble guère probant quant à la possi
bilité de terminer rapidement ce travail. Le projet de 
Plan du Groupe 6-D contient nombre d'.'erreurs 'techniques, 
les normes concernant les rapports de protection y ont subi 
une réduction, il, faudra réviser plusieurs des. assignations 
multiples qui y sont envisagées. Xussi ce travail ne peut- 
il constituer, en aucun cas, ni une variante-.de Plan,, ni un 
projet de Plan, ni un exemple de la manière d'élaborer* un 
Plan. • ; r
Il est impossible d ’élaborer en peu de jours un projet de 
Plan parfait.
Notre Délégation - appuie la. proposition du Président de créer, 
au sein‘ de la Commission 6, un Groupe de Rédaction avec man
dat de formuler les’ décisions définitives ,se rapportant aux 
questions qui ont été abordées.
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*+.17 Le délégué do 1 ’ Italie déclare- que sa Délégation est ̂ favo
rable à la proposition suisse, mais insiste sur la. nécessi
té de surmonter les principales difficultés avant de ren
voyer le travail à un Groupe du Plan, A son avis, si ljon 
n ’agit pas ainsi,,-le Groupe du Plan ne pourra mener sa ta
che à bien. Il estime par conséquent nécessaire de dispo
ser d ’un plan pour la période de juin d ’une année d ’activi
té solaire moyenne dès que possible afin de fournir une ba
se aux travaux du Groupe du Plan.

*+• 18 Le délégué dos Territoires français d ’Outre-mer se rallie 
également à la proposition suisse et de memë souligne la 
nécessité d ’établir un plan pour -la période de juin d ’une 
année d ’activité solaire moyenne avant que la Conférence ne 
s’achève. Il déclare absolument indispensable de prendre 
une décision afin de savoir si l'on doit ou non établir un 
plan.

*+.19 Lo délégué do la Suède appuie les orateurs ayant montré la 
nécessité de posséder au moins un plan complot pour la pé
riode de juin d'une année d ’activité solaire moyenne car il 
ne saurait accepter une simple liste d'heures-fréquences.
On ne pourrait so fier, à son avis, .à un Groupe du- Plan 
travaillant sans directives suffisantes.

*+.20 Le délégué de la Norvège associe sa Délégation à celles qui 
se sont montrées désireuses de voir établir un plan complet, 
pour la période de.juin d'une année d ’activité solaire 
moyenne et il appuie la proposition faite par le délégué 
du Royaume-Uni au sujet de l'organisation dos travaux fu
turs.

*+,21 Le délégué de la Nouvelle-Zélande appuie également les dé
clarations faites par les Délégations du Royaume-Uni, ot 
dos. Etats-Unis car, à son avis, il serait déplorable que la 
Conférence se termine avant d'avoir étudié un projet de plan 
pour une saison au moins. Par ailleurs, il estime qu’en 
tenant compte de la séparation par zones et en se montrant 
raisonnable dans lo domaine des normes techniques, on peut 
obtenir un nombre considérable d'assignations multiples.

*+.22 Le délégué de l 'Argentine convient aussi qu'il faut pour
suivre les travaux concernant le plan pour la saison de 
juin d'une année d'activité solaire moyenne tout on faisant 
remarquer qu’un rapport défavorable de la part du Groupe de 
révision pourrait contraindre à changer d'avis,

*+.23 Le délégué de 1 ’Inde est d'avis qu'une liste des totaux
d ’heures-fréquenccs ne signifierait pas grand' chose car 
on nc^peut so rendre compte de la façon dont ceux-ci pour
ront etre incorporés au Plan. Une Commission du Plan
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rostrcinto ne peut donc prendre do décision à ce sujet, et 
doit demander l'avis dos délégations à la présente Confé
rence. Selon lui9 il est prématuré de discuter de tous les 
détails au sujet do la création de ce Groupe du Plan mais 
il so-reservo, le droit do formuler scs-observations au mo
ment •où. la question sera abordée.

ù.2*+ Le- délégué de la Turquie est également d'avis qu'un plan
pour la saison do juin d’une année d'activité solaire moyen
ne est nécessaire car une simple liste d ’assignations ne 
saurait satisfaire sa Délégation. Il est d'accord avec 
la proposition de l’URSS au sujet de la représentation ré
gionale au sein du Groupe du Plan.

*+.25 Le délégué de la Suisse précise qu’il est sous-entendu dans 
3a proposition que toutes les instructions nécessaires ot 
toutes les demandes valables devront être communiquées au 
Groupe du Plan. Il convient qu'on puisse avoir à apporter 
des modifications aux normes techniques établies et que, 
de ce fait, le .plan devienne inacceptable, mais cela Servi
rait au moins à mettre les administrations on faco do la 
situation véritable. Il ne pense pas qu’on doive établir 
un plan avant la clôture de la Conférence mais selon -lui, 
il est possi )le de trouver un moyen terme grâce à sa propo
sition et aux idées exprimées' par d'autres délégués, un 
moyen permettant de sortir de ï'impass.c.

*+.26 En principe, le délégué de la Belgique est d ’accord avec
la proposition suisse mais il estime que la Conférence doit 
se conformer à la suggestion faite par plusieurs délégués 
et établir un plan pour la saison 'do juin d ’uno activité 
solaire moyenne. Une liste d'heures-fréquences ne consti
tuerait qu’une mauvaise base pour les travaux futurs et 
pourrait conduire à une situation critique. Il insiste 
sur le fait que les petits nays en particulier doivent etre 
•fixés sur l'époque à laquelle les heures-frcquonces leur 
seront accordées. Selon lui, si le plan est établi h 
Genève et transmis aux administrations, il s'écoulerait 
encore du temps avant que les réponses nécessaires soient 
reçues et il en résultera un retard considérable. La pré
sente Conférence peut arriver au résultat attendu dans un 
délai relativement court ajoute-t-il mais il faudrait pour 
cola mettre un terme aux longues discussions qui s'engagent 
encore. La proposition de l ’URSS de réduire ou d ’accroître 
proportionnellement le nombre d ’houres-fréquonces alloué 
.-our la saison de juin d ’une année ' d ’activité solaire moyen
ne au moment où il s'agira des autres saisons lui parait 
très bonne du point de vue pratique.

Ù.27. Le délégué du Brésil estime qu’on discute beaucoup trop de 
l ’avenir ot pas assez du passé. Il rappelle le document
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No I89 présenté par la Délégation brésilienne ainsi que le 
document No 88 présenté par la Délégation du Royaume-Uni. 
Cette dernière dans le document No 88 s’est montrée quel
que pou pessimiste à l’égard des travaux futurs de la Con
férence et il apparait maintenant que cette attitude était 
justifiée bien que cette Délégation semble aujourd’hui a- 
•voir quelque peu changé son opinion. Il fait observer 
que la Commission 3? après de longues discussions, a été 
incapable d ’obtenir un résultat définitif. Tout en conve
nant qu’une liste d’heures-fréquences ne tient pas compte 
des horaires des différents pays il considère intéressante 
cotte manière d ’aborder le problème. Il rappelle à la 
Commission que 1'Assamblée plénière a décidé de créer un 
Groupe chargé de dresser cette liste; or, il semble que 
les délégations no soient pas disposées à donner à ce Grou
pe la possibilité de soumettre son travail à une décision.
Il so demande quelle valeur 011 attache à ce Groupe de révi
sion ainsi qu’au travail du Groupe 6-D puisque les déléga
tions semblent déjà examiner le moyen de remplacer ces Grou
pes. Il rappelle en outre à la Commission que la Confé
rence doit au cours de l’Assemblée plénière prévue pour le 
3 mars prendre une décision au sujet de la liste révisée. 
Selon lui, si cette liste est adoptée cela permettrait du 
point de vue pratique de laisser seulement aux techniciens 
indispensables le soin d’établir le plan qui serait ensuite 
communiqué aux diverses administrations aux fins d ’approba
tion. La liste initiale d'heures-fréquences proposée 
pourrait également etre signée.

*+.28 Le Président fait observer que quelques-unes des questions 
soulevées par le délégué du Brésil ne sont pas de la compé
tence de la Commission 6 mais à son avis, les changements 
d ’opinion sont dus surtout à 1’expérience acquise au cours 
de la Conférence. Si l ’on décide d'accepter la liste de 
base d ’heures-fréquences la Commission 6 doit se borner à 
faire des suggestions à 1 'Assemblée plénière compte tenu de 
la procédure adoptée.

.̂2.9 Le délégué de la HP d ’Albanie estime que la proposition
suisse devrait servir de base aux travaux futurs car aucun 
délégué ne peut manquer do reconnaître l’esprit de logique 
qui préside à cette proposition. Il fait observer que 
plusieurs dates limites ont été fixées et non pas été ob
servées. Or, sa Délégation est opposée à une nouvelle pro
rogation de la Conférence. A propos de la suggestion de 
la Délégation du Royaume-Uni selon laquelle deux plans et 
non un doivent être établis, cotte Délégation no parait pas 
etre on mesure de dire combien de temps cette tâche exige
rait. Il convient que la liste d'heures-fréquences peut 
servir de base à une répartition proportionnelle pour' les 
autres saisons. Selon lui, les délégations pourraient
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..être interrogées sur les changements qu'elles seraient dis
posées à accepter en ce qui concerne cette liste d'heures- 
fréquences. Il insiste sur la situation dans laquelle se 

. trouvent certaines délégations qui' sont tenues de rensei
gner leurs Gouvernements à l'égard de la marche des travaux 
de^la Conférence et des perspectives de prolongation ou de 

■ clôture de cette dernière.
lf.30 De toute évidence, déclare le délégué de la Tchécoslovaquie, 

toutes les délégations attendent des résultats do la part 
de la Conférence et il est d'avis qu'il serait préférable 
d'avoir un plan pour la saison de juin d'une année d'activi
té solaire moyenne; cependant, il se demande si ce plan 
pourra etre achevé en peu de temps car il exigera certaine
ment une révision sinon plusieurs. Si ce plan doit être 
élaboré à Mexico, sa préparation n'exigera qu'un petit 
groupe, c'est-à-dire que les autres membres.de la Conféren
ce devront attendre indéfiniment jusqu'à ce qu'il soit prêt*

^.31 Le Président jugeant que toutes les délégations désireuses 
d'exprimer leur opinion viennent de le faire, la Commission 
peut maintenant en revenir à la création d'un Groupe chargé 
de préparer le projet. En résumé, il semble que.los délé
gués soient généralement d'accord sur le fait que les plans 
doivent s'étendre à la période comprise entre la date de la 
mise en vigueur jusqu'à environ Lin an après la Conférence 
de Buenos-Aires prévue pour 19?2. De même, l'on doit con
tinuer les travaux restés en suspens à Mexico et en approu
ver les résultats au cours de la Conférence prévue à Genève 
pour octobre de cotte année. Selon une autre proposition, 
il faudra rapporter au plan établi pour le mois de juin 
d'une année d'activité solaire moyen.e, en les augmentant 
ou en les diminuant suivant les cas, les assignations à en
visager pour les autres saisons du cycle solaire* La ques
tion la plus controversée est celle de savoir 's'il faut é- 
tablir ou non un plan avant la clôture de la Conférence.
Bien entendu, il appartient à l'Assemblée plénière de tran
cher cette question, la Commission 6, elle*devant se limi
ter à soumettre des propositions à 11 étude‘de cette dernière.
Il propose alors que l'on détermine la composition du Groupe 
et que l'on arrête les termes de son mandat.

^.32 Le délégué de la RFP de Yougoslavie modifie l'opinion qu'il 
a exprimé précédemment au sujet de la proposition française.

. A cet effet, il.prccise que l'on ne doit envisager que des 
délais très raisonnables. Il appuie la proposition fran
çaise sous réserve que l'on achève cette tâche à bref délai.
A son avis; la Conférence doit d'abord approuver la liste 
fondamentale d 'heures-fréquences avant d ’entreprendre l'étu
de d'autres questions.
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^.33 Une discussion s-'engage alors au sujet de la composition et 
du mandat du nouveau Groupe de travail 6-F. En fin de 
compte, la Commission en arrête la composition comme suit:

Canada (Président)
' Suisse ’ Egypte Etats-Unis
France RFP de Yougoslavie Inde
URSS . Brésil

Ce Groupe aura pour mission:
■ "De préparer un projet de rapport au sujet des propositions 
faites concernant les travaux futurs de la Conférence on 
prenant pour base:
1 - Le document du Président de la Conférence: points 7?

8 et 9 *
2 - Le document No 681 (révisé) ,
.3 - Les observations et propositions soumises à la Commis

sion 6 au cours de sa séance du 28 février.
Le..Groupe présentera son rapport à la Commission 6 le mercre
di 2 mars". •

*+.3̂  Le. délégué de l ’URSS demande quelle procédure il faudra a- 
dopter si l ’AsscmbTee. plénière du 3 mars'se prononce contre 
la continuation de la Conférence. Dans ce cas, il pense 
que le nouveau Groupe devrait soumettre, si possible, un 
certain nombre de nouvelles propositions,' ;•
Cependant, l ’on a admis, en général, que ceci ne relève pas 
du mandat de la Commission 6 et qu’il appartient à l ’Assem
blée plénière d ’en décider.'

■̂•35’ Pour lo Président le Groupe 6-F deyra.it examiner toutes les 
propositions faites au cours de cette séance et* formuler, 
lo cas échéant deux contre-propositions à soumettre pour 

.. étude à l ’Assemblée plénière.
5* Avant d ’en venir à l ’examen de la question suivante à l ’or

dre du jour, le Président donne lecture d ’une lettre du 
Groupe de révision se rapportant aux travaux du Groupe 6-D.
Le Groupe de révision du plan juge nécessaire d ’élever des 
doutes au sujet du partage entre zones proposé par le Grou
pe 6-D. Pour le Président il est préférable de renvoyer
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cotto tâche au .Groupe 6-C, pour vérification,. plutôt que 
de constituer un nouveau Groupe. . La Commission se rallie 
à ce point de vue.

6. Se référant aux points-3 et h à.l'ordre du jour, le délégué 
de la RSS de Biélorussie déclare:
Au cours do la dernière séance de l ’Assemblée plénière, 
la Délégation de la RSS de Biélorussie a attiré l’attention 
sur le fait que l'on a soumis, ces derniers temps, dos do
cuments incomplots, non signés, ot qui n ’ont mono pas été 
approuves par lo Croupe compétent. A cotto occasion, l'on 
s ’est rallié à notre point do vue scion lequel cc procédé 

' ... n ’est pas réglementaire.
/ „

Or, au cours do la séance do ce jour on soumet une fois de 
plus à notre examen un document incomplet (document No 686) 
dans lequel on mentionne une annexe "Â" qui, on réalité, 
fait défaut..
L ’on no saurait étudier un document qui'no contient que dos 
références au sujet.d'un rapport principal.
Do nombreuses questions susceptibles de prêter à controver
se peuvent- surgir ; los réponses.s’y rapportant ne peuvent 
etre données qu’à l’annexe "A" dont nous no disposons pas.
Aussi la Délégation de la RSS do Biélorussie ostime-t-elle 
qu’il est indispensable do renvoyer 1 ’étude de cette ques
tion à la prochaine séance, lorsque l ’on aura remis à tou
tes les délégations 1 'annexe "A" (ou un tableau de réparti
tion des fréquences dans la bande de 6 Mc/s), afin qu’il 
soit possible de formuler des.recommandations à co sujet".
Par ailleurs, le délégué de la RSS de Biélorussie prend la 
parole en ces termes à propos du point h à l ’ordre du jour 
■do la Commission 6?
"On nous propose aussi d ’approuver lo document No'693? que 
l ’on nous a distribué voici cinq minutes. Ce document 
contient nombre do réserves et do sérieuses-remarques de 
la part de la Commission elle-meme.
Par conséquent, co document doit faire l ’objet d ’un examen 
ultérieur. Pour notre Délégation il n ’est pas opportun 
d ’en aborder l ’examen, tant que nous ne l ’aurons pas étudié,
Nous proposons donc que l ’on retranche cio l 'ordre du jour 
les points 3 ot b et qu’on los insère au prochain".
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6.1 Lo délégué de la RP do Bulgarie appuie cette proposition.
4

6.2 M. Etulain, Président du Groupe de travail 6-D, est d A c 
cord pour différer la discussion de ces deux documents.
Il fait savoir que l^annoxe à laquelle se réfère le docu
ment No 686 vient d'etro achevée et qu’elle sera bientôt 
disponible. Néanmoins, il fait observer que presque tous 
los pays ont accepté les attributions et les assignations
multiples proposées par son Groupe pour la bande de 6 Mc/s.

*
6.3 La proposition du délégué de la RSS de Biélorussie ne sou

levant pas d 'objactions, 1 1 examen des points 3 ot b à l ’or
dre du jour est renvoyé à une prochaine réunion.

7. A la demande du délégué du Royaume-Uni, le Président prie
toutes les délégations qui n'ont pas encore présenté leurs 
demandes pour les bandes de 9 et 11 Mc/s, de bien vouloir 
le faire dès que possible. En effet, les travaux du Grou
pe se trouvent retardés à défaut de ces renseignements.

7.1 M» Etulain indique que la première étape des travaux se
rapportant à la bande de 9 Mc/s est achevée. Les pays 
doivent'maintenant exprimer leur avis à ce sujet pour que 
l’on puisse procéder à une révision, Les travaux concer
nant la bande de 11 Mc/s se poursuivent.

8, Le point 7 n l ’ordre du jour no comportant pas de question
à discuter, la séance est levée à 18 h.

Le Rapporteur: 
R.A. CRAIG

Le Présidents 
GUNNAR PEDERSEN
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HORAIRE DES SEANCES 
du samedi, 5~ mars 19̂ +9

10.00
Groupe de révision du Plan Salle 1
Groupe de travail 6d ” 3
Groupe de travail 6C n J

15.30

Groupe de révision du Plan Salle 1
Groupe de travail 6D " 3
Groupe de travail 6C M 5
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h mars 19̂ +9
Mexico, 19k8/h9

Original s FRANÇAIS

CONFEDERATION SUISSE

Par la présente, j’ai l ’honneur d'informer la Conférence 
que des obligations urgentes me rappellent au pays et que je 
quitterai le Mexique le 6 mars prochain.

Je regrette que mon départ subit m ’empêche de serrer 
encore la main à tous mes amis et collègues et m ’excuse auprès 
d ’eux de devoir leur faire mes adieux par écrit.

En mon absence, les fonctions de Chef de la Délégation 
suisse seront remplies par M, Albert GULDIMANN,

LE CHEF DE LA DELEGATION SUISSE : 
Dr. E. Metzler



Mexico, 19l+8/lf9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

I T A L I E
\

La Délégation italienne a le regret de réserver sa 
position au sujet des décisions prises par l ’Assemblée plé
nière du 25 janvier 19^9 et contenues dans le doc. No 635 
(Rapport de la Commission des Principes et des normes techni
ques ) chapitre 6 paragraphe 17 sur l’emploi de plus d ’une 
fréquence pour les trajets très longs.

Document No 717-F 
k Mars 19^9 
Original t FRANÇAIS



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 19*+8/*f9

Document No 718-F 
b mars 19*+9 
Original: FRANÇAIS

DANEMARK
Le Président de la Conférence a reçu la communication suivante: 
«ROYAUME DE DANEMARK

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS Copenhague, le 28 février 19^9

Direction Générale des Postes 
et des Télégraphes,
1« T o No* 18^8

Conférence internationale de radiodiffusion 
ÿ haute s fréquences.
Notre lettre du 29 avril 19k8, lT.-nr. 3188a 

Monsieur le Président,
JTai l ’honneur de vous informer que M* Frederik 

D* Heegaard, membre de la délégation danoise quittera 
la Conférence vers le 1er mars prochain pour rentrer
et est remplacé par M. H*C* Joergensen, ingénieur des 
télégraphes qui probablement arrivera à Mexico City 
le 2 mars prochain*

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l ’assu
rance de ma haute considération*

Pour le Directeur Général 
p*a«

(signé) E*A® Hansen



  __  h mars 19^9
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19i+8/i+9

Le Secrétaire porte à la connaissance de la Conférence la 
correspondance reproduite ci-aprèsî

Son Excellence
Monsieur Alexander N. Kapustin
Ambassadeur de l ’Union des 23 février 19^9
Républiques Socialistes Soviétiques 
Mexico, D. F.

EN REUNION CONJOINTE LA COMMISSION DE DIRECTION ET LA COMMISSION 
DE MISS EN VIGUEUR DU PLAN DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE DE 
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES REUNIS A MEXICO VOUS ADRESSENT 
LEURS SINCERES VOEUX ET FELICITATIONS A L ’OCCASION DU TRENTE ET 
UNIEME ANNIVERSAIRE DE LA GLORIEUSE ARMEE SOVIETIQUE

L.So DOSTERT
SECRETAIRE DE LA CONFERENCE

Mon s i eur Do s t e r t
Secrétaire de la Conférence internationale
de radiodiffusion à hautes fréquences 26 février 19*+9
M e' x i c o

Monsieur,
Je vous remercie très sincèrement du chaleureux message de 

félicitation que vous avez bien voulu m ’adresser à l ’occasion du 
XXXIe anniversaire de la création de 1’Armée soviétique, au nom 
de la Commission de Direction et de la Commission de Mise en Vi
gueur du Plan de la Conférence internationale de radiodiffusion 
à hautes fréquences réunie à Mexico. Vous m'obligeriez infini
ment de transmettre l'expression de ma cordiale reconnaissance 
aux membres de la Conférence.

Je saisis cette occasion pour vous prier d ’agréer l’assurance 
de ma considération la plus distinguée.

Alexander N. Kapustin



' 5 mars 19*+9
Mexico, 19i+8/i+9

Original: ESPAGNOL

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 720-F

g. E R 0 U

Le Président de la Conférence a reçu la communica
tion suivante;

”J rai l’honneur de vous informer que le Gouvernement 
de mon pays, par télégramme en date du h- courant, m ’a dé
signé comme délégué du Pérou auprès de la Conférence inter
nationale de radiodiffusion à hautes fréquences.

En vous priant de bien vouloir faire inscrire mon nom 
sur la liste des délégués de la Conférence, je vous prie 
d'agréer l'assurance de ma considération distinguée.
N.B. Je m'empresserai de vous présenter mes lettres de

- créance définitives dès que mon Gouvernement me les 
aura envoyées.

Alfonso Ruiz Kuibodro 
Chargé d ’Affaires du Pérou.
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Commission 6

I T A I, I E
OBSERVATIONS SUR LE RAPPORT DU GROUPE DU PLAN (doc. 693-F)

Apres avoir examiné le rapport du Groupe du Plan £doc. 693-F) 
la Délégation italienne regrette de devoir faire connaître que les 
instructions formelles reçues de son Gouvernement ne lui permettent 
pas d'accepter une attribution inférieure aux. 88 fréquences-heures 
prévues dans ses demandes réduites présentées au Groupe de Révision 
îe 2b février 19b9.

Il ost nécessaire d'expliquer brièvement les raisons de cette 
décision en commençant par rappeler que nos demandes initiales a- 
vaient été inspirées par la supposition, fondée aussi bien du 
point de vue technique que du point*de vue logique, que les bandes 
à hautes fréquences réservées à la radiodiffusion auraient été em
ployées principalement pour les services internationaux ot pour 
les services entre les métropoles et leurs colonies respectives.
Par conséquent, l'Italie s'était délibérément abstenue d'inclure 
dans scs demandes initiales toute requête do canaux pour son ser
vice intérieur, bien que celui-ci no soit à présent nullement sa
tisfaisant, car, à la différence do ce qui se passe en presque 
tous los autres pays européens, il est exploité simplement par un 
réseau d'émetteurs à ondes moyennes, presque tous synchronisés on- 
tro-eux ou utilisant des fréquences partagées avec d'autres pays.

Cependant, la Délégation italienne, tout en étant convaincue 
que plusieurs dos demandes qui ont été présentées ici pourraient 
être satisfaites au moyen d ’autres bandos de fréquences, a dû cons
tater que 1 ’ensemble des demandes était presque le triple des dis
ponibilités et que tous les pays auraient dfi., par conséquent, so 
résigner à accepter do sensibles réductions. La Délégation ita
lienne a accepté do réduire sos programmes et sos demandes d’hou- 
res-fréqucnccs dans la proportion do 55,5/, co chiffre réduit com
prenant une demande de 10 heures-fréquences seulement, dans la 
bando do 6 Mc/s destinée à l ’amélioration do son service intérieur, 
ot ceci pour la double raison que cette demande aurait pu être ac
cueillie aisément à la suite des études très soignées du Groupe 
6-D et parce que dans la plus grande partie des régions montagneu
ses italiennes, qui sont très vastes et très peuplées, la récep
tion dos ondes moyennes est presque impossible, ainsi qu’il est 
bien connu.
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Si la thésg logique do l'emploi dos bandos à hautos fréquen
ces pour 2<*.s services hors dos frontières do la métropole avait 
été adopté, et si on avait évité l'emploi sur une très grande é-
chellc de canaux pour los services intérieurs que l ’on est on train
d'autoriser, la demande initiale de l ’Italie aurait pu être proba
blement satisfaite en grande partie.

Evidemment, le Groupe Spécial n ’a pas tenu compte de cotte 
preuve de bonne volonté et d ’esprit do coopération do la Déléga
tion italienne, bien que notre offre d'une réduction si considéra
ble ait été accompagnée par la déclaration dans laquelle nous avons 
dit que nous étions disposés à modifier ultérieurornent les horaires 
réduits que noùs avons proposés au cas où l ’encombrement des bandes 
aurait rendu cette réduction indispensable. Ce nouvel acte de 
bonne volonté a déjà été réalisé par la Délégation italienne en ré
pondant au formulaire du Groupe Spécial avec un nouveau schéma, 
dans lequel on renonçait à quelques émissions, en dos heures très
chargées et on los déplaçait on dos heures de moindre écoute: ceci
dans lo but de maintenir les liaisons prévues, auxquelles il nous 
est impossible de renoncer.

La Délégation italienne estime qu’il serait très difficile 
pour quiconque do traduire on chiffres précis les droits réels et 
les besoins effectifs d'un pays on matière do radiodiffusion à 
hautos-fréquences.

Dans notre cas particulier, toutefois, il nous semble possible 
do donner une justification convaincante de nos demandes réduites 
et du tort que nous cause l ’attribution proposée pour notre pays 
par le Groupe Spécial.

En effot, nous devons remarquer d'abord que la réduction de 
6b/, apportée par lo Groupe à nos demandes initiales est considé
rablement supérieure à la moyenne générale des réductions qui est 
de 59/. Ensuite nous observons que-, ainsi qu’il résulte de notre 
document No 662, la quantité do 70 heuros-fréquencos qui nous sont 
proposées est considérablement inférieure à celle de 85? qui est 
la moyenne résultante de toutes los méthodes ot avant-projets sou
mis à notre Conférence.

Nous devons remarquer encore que les 70 heures-fréquences qui 
nous ont été assignées représentent seulement 1,15/ des assignations 
totales. Or, lo peuple italien constitue non pas 1,15/ mais exac
tement le double de ce pourcentage ot, on plus personne nHgnore 
que l ’Italie représente une entité bien plus importante que celle 
exprimée par ce chiffre sur le plan de la culture et de l ’art.

Finalement, la Délégation italienne doit rappeler qu'il existe 
des millions de ressortissants italiens établis dans presque tous 
los pays du monde, qui, ainsi que dos millions d ’italiens d ’ori
gine restant liés à leur pays d ’origino par dos liens senti-
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mentaux et culturels, co qui assuro à nos émissions à hautes fré
quences un public particulièrement important, qui augmentera sans 
doute avec l ’amélioration du service résultant de la mise en vi
gueur de la nouvelle discipline radiophoniquo. Et nous préfé
rons ne pas insister ultérieurement sur do toiles considérations, 
ainsi que sur d ’autres analogues qui ont été développées dans no
tre document b2-F.

D ’autre part il résulte du rapport que nous examinons (du 
Groupe du Plan (document 693-F))quo la réduction do nos demandes 
n ’a pas eu l'unanimité des votes, car la Délégation française a 
présenté scs réserves on romarquant que les assignations faites à 
l ’Italie, ainsi qu'à d'autres pays, étaient trop faibles et ne ré
pondaient pas aux: besoins do ces pays. Nous saisissons cotte oc
casion pour exprimer à la Délégation française nos remerciements 
los plus vifs pour son intervention ot pour la compréhension si 
amicale qu’elle a eu do nos besoins.

Nous avons ainsi résumé, par ce court exposé, los raisons qui 
justifient pleinement, selon notre point de vue, l ’attitude do la 
Délégation italienne vis-à-vis de l’allocation globale proposée 
pour l'Italie par le Groupe Spécial.

Nous devons simplement ajouter qu'avec notre dernier schéma 
de programmes présenté avec le formulaire do réponse au dit Grou
pe, nos sacrifices, en co qui concerne la qualité des attributions, 
sont encore plus dignes d ’appréciation que ceux d'ordre purement 
quantitatif, qui avaient été déjà acceptés on réduisant la quan
tité des heures-fréquences de 196 à 88. Nous avons en effet dé
congestionné jusqu’à une limite irréductible nos demandes entre 
2300 h ot 0500 h, qui sont lus heures les plus utiles pour le ser
vice vers le Continent américain, on les réduisant à deux seuls 
canaux, les mornes qui nous avaient été déjà assignées dans le Plan 
do Genève, bien que celui-ci, du point de vue des attributions 
globales, était pour 1'Italie encore plus défavorable que le pro
jet actuel. Ces deux canaux représentent le minimum indispensa
ble pour faire parvenir nos émissions à tout le Continent améri
cain si l ’on tient compte de son extension angulaire on relation 
avoc notre pays, do sa distance et do la différence entre los heu
ros locales d'écoute.

Non moins considérables sont les réductions que nous avons 
apportées entre 1200 h ot 2300 h dans les canaux affectés aux ser
vices vers l'Europe. En effet notre position géographique en 
Europe nous impose l ’emploi de nombreux faisceaux à l'intérieur 
desquels le rapport entre les distances maxima et minima est très 
élevé, ce qui exige forcement l ’emploi de nombreuses fréquences: 
nos réductions représentent par conséquent do Véritables sacrifices’.
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Pour toutes los raisons que nous venons d ’exposer, la Déléga
tion italienne a la conviction absolue d ’avoir désormais réduit 
ses demandes au minimum compatible avec ses droits et sos besoins 
et en plus, d'avoir réalisé tout l'effort dont elle était capable 
pour faciliter l'élaboration d'un plan, qui soit acceptable pour 
tous les pays ici représentés. Un sacrifice ultérieur, de n'im
porte quelle mesure, no serait ni justifié ni justifiable. Par 
conséquent, c'est avec le plus vif regret que la Délégation ita
lienne doit déclarer qu'elle n'est pas en mesure d ’accepter le 
chiffre global d'heuros-fréquenccs que le Groupe Spécial a propo
sé pour l'Italie.
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ETHIOPIE

Le Président de la Conférence communique ce qui suit?

VLg présent télégramme confirme que la Délégation de 
l ’Inde a pleins pouvoirs pour représenter Ethiopie par 
Mandat, Salutations,

(signé) Lidj Araya Abebe
Ministre - Adjoint des

PTTM
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Organisation des travaux de la Commission 6 selon 
une proposition de son Président

La présente proposition se rapporte à l ’organisation des 
travaux que la Commission 6 doit encore accomplir.

A l’heure actuelle deux possibilités s’offrent à la 
Conférence pour continuer ses travaux:. La première consiste à 
convoquer une Assemblée plénière le 10 mars chargée d ’approuver 
la liste des heures-fréquences-par pays et par bande, conformé
ment à la décision prise par l’Assemblée plénière du 3 mars. La 
deuxième est de s’en tenir à la proposition contenue dans le 
document No 731, selon laquelle les divers Groupes poursuivent 
leurs activités et l’Assemblée plénière est différée jusqu’à ce 
qu’on dispose d ’un projet de plan d ’assignations de fréquences 
indiquant non seulement le nombre d *heures-fréquences mais aussi 
les heures d ’émission.

L’organisation proposée des travaux de la Commission 6 en 
ce qui concerne le Plan d ’assignations de fréquences dépendra 
dans une large mesure de la décision qui sera prise au sujet de 
la date de convocation de l ’Assemblée plénière. Aussi a-t-on 
inséré une alternative dans la section A,

A* Plan d ’assignations de fréquences pour le mois de juin d ’une
année d * activité soJLaire moyenne.
I. (Convocation d ’une Assemblée plénière le 10 mars pour

l ’approbation de la liste des heures-fréquences).
Il est à supposer que cette Assemblée plénière approuvera 

une liste d ’heures-fréquences par'pays et par bandes et qu’elle 
donnera mandat à la Commission 6 d ’établir à bref délai, par 
exemple en deux semaines, un Plan d ’assignations de fréquences. 
Dès lors, la Commission b organisera tout naturellement ses 
travaux conformément aux instructions données précédemment à 
ses Groupes.

Dans ce cas on disposera de la documentation ci-après pour 
élaborer le Plan d ’assignations de fréquences s
Bande de 6 Mc/s.
1, Une liste d ’heures-fréquences par pays, dans cette bande, 

dressée par le Groupe de révision du Plan, éventuellement 
modifiée et approuvée par l’Assemblée plénière, et qui 
devra servir de base au plan d ’assignation de fréquences^

Mexico, 19*+SA-9
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2. Projets de tableaux d'assignations multiples préparés par
le Groupe 6D et les observations des pays;

3# Commentaires du Groupe de travail 6C sur les assignations
multiples entre zones pour ces projets de tableaux.

Bande de- 7 Mc/s.
1. - 3. Voir la bande de 6 Mc/s.
Bande de 9 Mc/s.
1. Une liste d 1 heures-fréquences par pays dans cette bande, 

établie par le Groupe de révision du Plan et éventuellement 
modifiée et approuvée par l ’Assemblée plénière. Confor
mément aux recommandations du Groupe de travail 6D? cette 
liste devra être divisée en doux sections;
a) Heures-fréquences à utiliser durant les heures de 

pointe d ’écoute;
b) Heures-fréquences à utiliser au cours des autres 

périodes de la journée,
2, Un rapport du Groupe de travail 6d sur l’encombrement des 

bandes aux différentes heures de la journée;
3• Une proposition au sujet de la répartition des heures

d ’émission entre les zones américaines et européenne 
du Groupe de travail 6D.

Bande de 11 Mc/s.
1 . - 3 .  Voir la bande de 9 Mc/s.
Bande de 15 Mc/s.
1. Une liste d ’heures-fréquences par pays dans cette bande 

établie par le Groupe de révision du Plan et éventuellement 
modifiée et approuvée par l'Assemblée plénière;

2. Les demandes des pays révisées conformément à la liste 
d ’heures-fréquences préparées par le Groupe do révision 
du Plan;

3. Un tableau de l’occupation des bandes pour los demandes 
révisées préparé par un sous-groupe du Groupe de révision 
du Plan.

- 2 -
(Doc. 723-F)



Bando do 17 Mc/s.
1. - 3. Voir bande de 15 Mc/s.
Bande de 21 Mc/s.
1. - 3. Voir bande de 15 Mc/s,

Le^Groupe du Plan qui sera chargé de l’établissement du 
projet définitif de plan d ’assignations de fréquences doit 
disposer des renseignements suivants s
1. Nombre d ’heures-fréquences par pays dans chaque bande;
2. Possibilités d'assignations multiples;
3. Horaires d ’émissions pour les demandes réduites.

Grâce aux travaux du Groupe de travail 6D, on disposera 
de renseignements complets au sujet des bandes de 6 et 7 Mc/s.
Il en sera de même pour la bande de 21 Mc/s où le copartage 
n’est pas possible et peut être également pour la bande de 17 
Mc/s ou les possibilités d ’assignations multiples sont très 
restreintes.

On propose de prier le Groupe de travail 6B (Président 
M. Trimmer) créé uniquement pour établir un plan d ’assignations 
de fréquences, d'entamer ce travail le plus tôt possible. Le 
Groupe de travail 6B pourra commencer par les bandes de/6, 7?
17 ot 21 Mc/s^dès l'approbation de la liste d ’heures-fréquences 
par l’Assemblée pléniere. Le Groupe se compose actuellement de 
13 membres et il lui est possible de répartir le travail entre 
2 ou 3 sous-groupes. On pourra augmenter le nombre des membres 
du Groupe de travail 6B en y transférant quelques membres du 
Groupe bD lorsque le travail de ce dernier le permettra. De 
cette manière, il sera possible de terminer le travail relatif 
aux bandes de 6, 7? 17 et 21 Mc/s en moins d ’une semaine.

Entre temps, le Groupe 6b pourra achever son étude des 
horaires d'émission et possibilités d'assignations multiples
dans les bandçs de 9* lis 15 et 17 Mc/s., concernant les demandes réduites. Le Groupe de travail 6D devra envoyer directement ces renseignements au Groupe 6B,

^On propose quelles plans pour chaque bande soient 
publies séparément dès que le Groupe de travail 6D les aura 
terminés afin de donner aux délégations toutes les possibilités 
pour les étudier. Le Groupe de travail 6C (Président M. Esping)
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devra, au cours de cette période, se mettre à la disposition 
de toutes les délégations qui manquent de techniciens pour 
vérifier les rapports de protection, les brouillages occasionnés 
par les voies adjacentes, etc., et ont besoin par conséquent 
d ’aide du point de vue technique.
f  ̂ Lorsque les plans pour les 7 bandes de fréquences auront
été élabores, le Groupe de travail 6B devra disposer de deux
ou trois jours pour les compléter et y apporter les changements 
qu’il jugera nécessaires à la lumière des observations formulées 
par les pays, après étude détaillée de tous les plans.

Grâce à cette méthode, le travail du Groupe 6d servira de
base au Groupe du Plan 6B; comme les Groupes 6B et 6D travaille
ront parallèlement, il sera possible de préparer des projets de 
plan d ’assignations de fréquences dans les 7 bandes dans un 
délai maximum d ’environ deux semaines. Le plan de Mexico sera 
donc en réalité le résultat concret des efforts réunis des Groupes 
de travail 6B et 6D.
II. (Assemblée plénière à convoquer ultérieurement pour 

l ’examen d ’un Plan complet d'assignations de fréquences).
Dans ce cas, il sera nécessaire de continuer les travaux 

qui se poursuivent actuellement, d ’après les instructions de 
l’Assemblée plénière du 2b février (document No 696). Ceci 
signifie que le Groupe pour la révision du Plan (GRP) poursuivra 
ses travaux et que le Groupe 6-1 communiquera directement au 
premier les résultats atteints pour les bandes de 9 et 11 Mç/s 
et, successivement, ceux concernant les bandes de fréquences 
plus hautes.

Ainsi, la tâche principale se rapportant au Plan 
d ’assignations de fréquences sera accomplie par le GRP et par le 
Groupe 6-1, conformément au mandat confié par l ’Assemblée 
plénière.

Dans ce cas, l’on pourrait organiser les travaux comme
suit :
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Au cours de la première étape des travaux (par exemple du 10 
au 12 mars) , le GRP examinera la liste des heures-fréquences pour 
les bandes de 6, 7> 9 H  Mc/s, d’après les résultats obtenus par 
le G-roupe 6B . Au cours de la même période, ce dernier dressera 
des graphiques pour les bandes de 15, 17 21 Mc/s, analogues è.
ceux qui ont été établis pour les bandes des fréquences plus basses, 
compte tenu de la liste des heures-fréquences préparée par le GRP.

Durant la seconde étape des travaux (par exemple du lb au l6/ 
mars), le Groupe 6b procédera à une révision des graphiques projetés 
pour les bandes de 6, 7> 9 H  Mc/s, conformément aux décisions 
prises par le GRP et, le cas échéant, aux conclusions du Groupe 6c 
relatives aux brouillages se manifestant entre les diverses zones.

Ce travail achevé, on disposera d lun projet de plan d’assigna
tions de fréquences pour être examiné par la Commission 6 et, tout 
de suite après, par une Assemblée plénière qui décidera des mesures 
à prendre ultérieurement.

B. Assignations de fréquences dans la bande de 26 Mc/s.
On propose que le Groupe 6fî formule des recommandations à 

l ’intention de la Commission 6, compte tenu de la proposition conte
nue dans le document No 317 e"t âes recommandations de la Commission 
figurant au chapitre 7? 10 du document No 635*

C. Liste d’heures-fréquences pour le mois de décembre d’une a.nnee d’ac
tivité 'solaire minimum.

On pourra évaluer le nombre total d’heures-fréquences dispo
nibles dans les différentes bandes en examinant le pourcentage des 
réductions dans les plans actuels depuis le mois de juin d ’une année 
d ’activité solaire moyenne jusqu’au mois de décembre d’une aminée 
d ’activité solaire minimum.

On propose que le Groupe de travail 6B.. étudie ce problème 
et, le ce.s échéant, demande au Groupe de travail. 6D de lui fournir 
des renseignements sur les possibilités d’assignations multiples.
Le Groupe en question devra faire des recommandations èi la Commission 
6 le g mars au plus tard.

D. Mandat d’une Commission technique du Plan chargée de poursuivre les 
travaux de cette Conférence. 1 “

On propose que le Groupe de travail 6A fasse des recommanda
tions è. la Commission 6 au sujet du mandat à confier a la Commission



N
technique du Plan le 22 mars au plus tard.

E. Lieu de réunion de la Commission technique du Plan.
On propose que le Gfoupe de travail 6F (Président M. Acton) 

qui comprend des membres du Conseil d ’administration fasse des 
recommandations a la Commission 6 le 22 mars au plus tard.

On propose que les questions se rapportant au budget et au 
■ Secrétariat de la Commission technique du Plan soient étud.iees par 
la Commission 10.

F. Projet des textes devant être incorporés dans le plan de Mexico.
Le Groupe de travail 6E (Président M. Sastry) a été créé 

pour rédiger les textes devant figurer dans l’Accord et dans le 
Préambule du Plan.

On propose que ces projets de textes soient soumis à la Com
mission 6, lelS mars au plus tard.
Mesures a prendre au sujet des renseignements è, transmettre au 
'Comité provisoire des fréquences sur les demandes pour des voles 
dans- les bandes Inférieures a 6 Mc/s.

Dans le document No ~[0&, Barajas, Président de la Com
mission du Plan (sessions de Genève et de Mexico) a propose qu’on 
envoie au CPF une liste des demandes de fréquences dans les bandes 
inférieures à 6 Mc/s pour les émissions pendant les saisons pour 
lesquelles cette Conférence décidera d’établir un Plan.

Cette question devra être renvoyée au Groupe de travail A 
afin que ce dernier fasse des recommandations èt la Commission 6 dans 
un délai d ’une semaine.
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Le Président>de la Commission du Plan
Gunnar Pedersen.
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Commission 6.

Difficultés éprouvées par le Groupe de travail 
6-D lors de la préparation du projet de tableau pour la bande de

9 Mc/s,

Il a été convenu au cours d’une récente réunion du 
Groupe de travail 6-D, qu’un bref rapport du Groupe sur 
les difficultés auxquelles il s'est heurté lors de la pré
paration du projet de tableau d'assignations multiples 
pour la bande de 9 Mc/s pourrait servir au Groupe spécial 
de révision au moment de la révision des assignations 
dans cette bande.

Les deux principales difficultés ont été les sui
vantes :
1, Etant donné que les pays d’Europe utilisent en géné
ral des émetteurs de haute puissance et ceux d’Amérique 
du Sud des émetteurs de basse puissance, les pays de ces 
deux continents ne peuvent copartager des fréquences entre 
2200 et OJOO h. environ.

La fin des émissions destinées A l’Europe est en gé
néral prévue pour 2̂ -00 h. TMG, mais celle des émissions 
diffusées d’Europe à destination de l fAmérique est prévue 
entre 2200 et 0J00 h. TMG. Dans ces conditions aucun pays 
de l’Amérique du Sud ne peut commencer ses émissions lo
cales avant 2^00 h. TMG si une émission européenne a lieu 
à cette heure; d’autre part, les émissions des pays d ’Amé
rique du Sud subiront un brouillage considérable si un 
pays européen effectue une émission vers l1Amérique entre 
2200 et O^OO h. TMG.

Afin de surmonter cette difficulté, le Groupe de 
travail 6-D suggère comme solution que les émissions euro
péennes se terminent à 2200 h. TMG et que 9 voies environ 
soient attribuées entre 2200 et OJOO h, TMG à l’usage ex
clusif des émissions effectuées entre l ’Europe et le conti
nent américain. Grâce à cette méthode, le continent améri
cain disposerait de 18 voies libres entre 2200 et 0J00 h, 
TMG pour les émissions locales, alors que les pays d’Euro
pe disposeraient de 9 voies libres entre 2200 et 0500 h. 
TMG pour leurs émissions destinées A l’Amérique. Du point 

RT. de vue statistique cet arrangement signifierait l ’abandon
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par l*Europo de 18 x. 2 » 36 heuros-frdquencos tout au 
plus, tandis que le continent américain abandonnerait 
7 x 9 £ 63 heures-fréquences.
2|.. .. les tabloaux statistiques d/occupation des bandes 
joints, a ce rapport basés sur les ‘demandes pour des voies 
dans ,1a bande de 9 Mc/s indiquent ql&ircment que les plus 
grandes difficultés dans cette baheb 4o produisent en 
Europe pendant la soirée}

Dans leur rapport (document Nd} 693)} los Groupes de 
travail A et B ont suggéré los betèass^réquonces h attri
buer car bande et par pays et l̂ dît .gijüt Se rendre compte 
d 1apros ce rapport que les hoUroS^|liqüenccs accordées 
sont inférieures à celles qui ont été demandées,

D*après le Groupe do travail 6-D, cette réduction des 
heurcs-fréquences demandées primitivement dans la bande de 
9 Mc/s, effectuée par los Groupes A ot B no résout pas 
le problème qui so présente pour les pays d’Europe pendant 
les heures do la soirée (période de pointe d faudition) 
car tout pays dont lo nombre d ’hourçs-fréquences a ite 
réduit aura besoin de sos heures-fréquences au cours de 
la période de pointe d*écoute* Lo pays qui doit réduire le 
nombre de ses heures-fréquences, lo fora pendant la journée.

Par conséquent, si le Groupe du Pian est chargé de pré
parer un plan pour la bande de 9 Mc/s, en se fondant sur 
les heures assignées par losAGroupes A et B ou par le Grou
pe spécial do révision, sa tache s*avérera impossible on 
ce qui concerne les heures de la soirée ( ou période de 
pointe drécoute)en Europe.

Pour cotte raison, on propose que le Groupe spécial 
de révision divise en deux sections les heures attribuées 
aux pays dans la bande de 9 Mc/s et probablement celles
dans la bande de 11 Mc/s ;

a) heures è utiliser au cour$ périodes de 
pointe d’audition;

b) heures à utiliser pendant la journée*
Pendant les heures de nuit, les stations situées en 

Europe ne peuvent travailler sur voies, copartagéos. Pour 
cette raison, le nombre total d’heures disponibles à répar
tir entre les pays d ’Europe au cours des périodes do poin
te d ’écoute est de 162. Ce chiffre de 162 est obtenu en 
partant du fait que 27 voies sont disponibles en Europe 
(à condition de n ’etre pas copartagéos) entre 1600 et 2200
h. TMG.

Le Président du Groupe de travail 6-D*

• — ' 2 —
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6D
Bande de 9 Mc/s

Lors de la révision^de la bande de 9 Mc/s, il a lté 
possible d ’apporter de légères modifications, compte tenu 
des observations des pays, afin de faire droit dans une plus 
grande mesure aux demandes. Le nombre limité d ’heures- 
fréquences disponibles a été le véritable obstacle, et le 
Groupe estime que le projet de plan présenté est le meilleur 
que ses membres pouvaient soumettre. Les quelques tirets 
portés au tableau indiquent les assignations multiples dont 
les rapports de protection sont faibles. On les y a insérés 
pour montrer quelles sont les assignations multiples possibles 
au cas où on déciderait, à l ’avenir, d ’introduire des chan
gements .

En outre, l’Italie a demandé 2 heures-fréquences pour 
des émissions vers l’Amérique (00-02 TMG). Il est impossi
ble de placer cette demande dans les voies Europe vers 
Amérique sans supprimer les demandes d ’autres pays.^ Dans 
ces conditions et en prévision d ’une justification éventuelle 
d ’une telle demande par le pays intéressé, nous croyons qu’il 
appartient au Groupe de Révision de prendre des décisions 
définitives en de pareils cas, sur la base des données présen
tées pour chaque bande par rapport aux autres.

Le Président du Groupe de travail 6D 
Julio J. Etulain1



9 Mc/s
No de la voie Nombre total d 1heures

«. 2 *■*
(Doc. 725-P- Rév.)

Afghanistan 6, 10, 13 13.5
RP 1 Albanie 23 ? 26 3
Arabie Saoudite M-

Argentine 2, 5, 13, 17? 18? 20 60
Australie 15, 18, 2? 27.5
Autriche 5, 6, 21 n*

Belgique 6, 21 13.5
RSS de Biélorussie 1, 17, 21 15.5
Birmanie 15, 20 8 *.5
Bolivie 21, 26 12
Brésil 9, 15-, 16, 27, 22 59
RP de Bulgarie 7, 23 8

Canada 2, 11, lb 32.5
Chili 3, 8, 11, 21 35
■France !+, 7, 13, 15, 19,

22, 27
38

Guatemala 10, 16 11
Haiti 7 7
Honduras 16 k

RP de Hongrie 8 3
Inde 2, 't, 6, 9, 11, l̂ -, 16, 

19, 20, 21, 23, 25, 27
78.5

Indonésie 5, 10, 12, 1 b, 17, 18, 22 31.5
Iran 18 7
Iraq 3, 5, 9, 23 12
Irlande -
Islande 16 2
Italie 6, 20, 27 22



(Doc. 72?- F r  Hév.)
9 Mc/s

Pays No de la voie Nombre total d ! heures

Liban 10 2
Tibérià ~
Chine 3, 7, 8, 19 bb

Cité du Vatican 5 11

Colombie b, 18, 6 31
Colonies portugaises

i b ^2 1 ’’ 2 2  1k X\l Il+’lo, H, C. J
b7.5

Colonies du Royaume-Uni 1, 5, 9, 11, 12, 1b,
23, 2b, 27

79.5

France d 1Outre-mer 7, 8, 15, 18, 20, 21,
25, 26

61.5

Congo belge 7, 11, 18 18
Cuba 5, 8, 22, 25, 27 *tl

Danemark 10 5
Egypte 13 10

Equateur 12, 2b 10

Etats-Unis d *Amérique 1, 16, 17, 2b 2b

Ethiopie 10, 16 13
Grèce 18 3
Finlande 1*+ 7

Luxembourg
Mexique 2, 10, 13, 15, 20 61

Norvège 10, 22 18.?
Nouvelle-Zélande 13, 16 11

Pakistan 2, 9, IV, 16, 17, 21, 
22, 25

21

Panama 17, 19 9
Pays-Bas, Curaçao et Surinam l, 5 6



hilippines 
Pologne 
Portugal 
Maroc et Tunisie 
RFP de Yougoslavie 
RSS de l»Ukraine 
Rep. pop. roumaine 
Royaume-Uni 
Siam 
Suède 
Suisse 
yrie 

Tchécoslovaqui e 
Territoires des Etats-Unis 
Turquie 
URSS

Uruguay
Venezuela
Ceylan
RP de Mongolie
Allemagne
Espagne
Tanger (Etats-Unis)
ONU

A M
(Doc. 725-F- Rev.)

9 Mc/sNo de la voie Nombre total d 1 heures

89 10, 13, 26, 27 35
2b 7.5

6, 22 10
3, 7, 23 ^.5
9, 13, 18 9
1U- 7
9, 19, 20, 25 lb

3, 12, 17, 19, 25 79.5
1, 6, 20 10

«M

2, 1>+ (RC) 17 Plus 2
26 8
5, 15-, 18 8

25 6
1, V, 8, 11, 13, 16, 126
17, 20
1, 5, 6, 10, 15 30
9, 12, 21, 26 2 b.5

15 6.5
10, 12, 15, 18, 21, 22 16

M

2^ 10.5
16 3
22 8.5



9 Mc/s No do là voie Nombre total d !heures

oCAP
Union de 1!Afrique du Sud 
République dominicaine 
Rhodésie du Sud 
El Salvador 
Pérou
Costa Rica 
Monaco 
Nicaragua 
Paraguay

25
1
1
3
3, 2*+, 26 

7 ? 19 
9
23
23
25

8
2

10
1

22
17
16

8

17
15

Total 1 603.5 heures



GR. 6 D. An. A üoc. Y 25

Band Q  M c/s Solar Activity Season I i i n  » n  Sheet 1
Bande m  .  M c/s Activité solaire I __________________  Saison------ U --U _ fJ J _ U ------------------ _ Feuille —  l ------
Banda M c/s Actividad Solar Estaciôn . . Ho|a
JliiarTa30w . Mru Mhkjt Cojth6mhoh Aktmbhoctm Ce30W JTmct



GR. 6D. An. A Doc. 725



GR. 6 D. An. A Doc. 725



GR. 6D An. A Doc. 725
Band (
B a n d e _______<
Banda
IlHurrcsoM

M c /s
M c /s
M c/s
Mru

Solar Activity
Activité so la ire  / f )  . .
Actividad Solar
U .H K J Î  O O JT H0H H O M  A K T H iH O C T M

Season
S a iso n  M
Estaciôn  
Cesow

J unio Sheet M 
Feuille 
Hoja 
JTm c t



GR. 6D An. A Doc. 725

Bcind Q  Mc/s Solar Activity *7A Season I 1 1 m I A  ' S',eôt ^
B an d e.. s* 7 . . M c / s  Activité soiaire L V .  ____ _________  Saison  U  jU.LLLU ___  F eu ille.^ ,/.
Banda M c/s Actlvidad Soiar Estaciôn Hoja
k i i - J U ü 'ü O i - J  M i  ii, Ü M K JI C o J IH e H H O M  A k t h b h o c t m  C e s o M  J T w c t
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ARABIE SAOUDITE

Le télégramme suivant a été reçu de l’Arabie Saoudite:
"PRIERE ATTRIBUER ROYAUME ARABIE SAOUDITE FREQUENCES 

SUIVANTES RADIODIFFUSION SUR ONDES COURTES ET MOYENNES STOP 
PREMIEREMENT TROIS FREOÜENCES DISTINCTES' DANS CHACUNE DES 
BANDES DE 11700 A 11975 KC/S ET DE 5950 A 6200 KC/S STOP 
DEUXIEMEMENT DEUX FREQUENCES DISTINCTES DANS CHACUNE DES 
BANDES DE 3950 A kOOO KC/S ET DE 7250 A 7300 KC/S STOP 
TROISIEMEMENT UNE FREQUENCE DANS BANDE DE 9700 A 9775 KC/S 
STOP QUATRIEMEMENT UNE FREQUENCE DANS BANDE DE 1Q00 A 1200 
KC/S STOP PRIERE ACCUSER RECEPTION TELEGRAMME ET DONNER 
CONFIRMATION

DIRECTEUR GENERAL PTT ET RADIODIFFUSION 
ARABIE SAOUDITE"

CF. EHXiiCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19^8/49



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 727-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________  8 mars 19*+9
• Mexico 19l+8/i+9 Original ; RUSSE

OBSERVATIONS DE LA DELEGATION DE L'URSS RELATIVES 
AU DOCUMENT No, 712.

La Délégation de l'URSS estime que le document No. 712,
publié par le délégué de Colombie dénature les faits d ’une ma
nière tendancieuse et qu'il constitue, en substance, une atta
que dénuée de tact à notre égard.

Afin de rétablir la vérité et pour l'information dos dé
légations, nous rappelons les faits s

1. Au cours de la première séance du Groupe spécial du 
Plan, la Délégation do l'URSS a proposé d'élaborer, d'après les 
documents Nos. 789 et 790 approuvés è l ’unanimité par l'Assem
blée plénière de la Conférence, une méthode objective et suscep
tible d'etre appliquée d'une manière uniforme à tous los pays 
pour aborder la résolution du problème que pose la détermina
tion dqs besoins de ceux-ci en matière de radiodiffusion à hautes 
fréquences.

La Délégation de l'URSS est fermement persuadée que co 
n'est que sur la base d'une méthode uniforme, compte tenu des 
trois facteurs "superficie", "population", "nombre de langues 
officielles" et des caractéristiques particulières de chaque 
pays pris séparément (cçmmc il est indiqué au document No, 789) 
qu'il sera possible de résoudre notre tache difficile.

Mais notre Délégation s'est vue contrainte de regretter, 
è titre d'opinion particulière, que certains membres du Groupe 
aient négligé los décisions de l'Assemblée plénière de la Confé
rence et la proposition de la Délégation de l'URSS, et qu’iïs 
aient refusé d'élaborer une méthode uniforme et objective.

Toute délégation, membre du Groupe spécial du Plan, avait 
le droit do défendre les intérêts des pays représentés à notre 
Conférence, en alléguant, è l'appui de ses conclusions, des ar
guments équitables et reposant sur les décisions prises par 
1'Assemblée de la Conférence. C'est pourquoi les critiques dés
obligeantes que M. Arboleda a formulées dans lo document No.712 
à l'égard d'une méthode aussi*objective que celle adoptée par 
la Délégation de l'URSS pour résoudre la tache fondamentale qui 
se pose à notre Conférence ne procèdent aucunement de l'esprit 
de collaboration internationale si nécessaire pour le succès 
de celle-ci.

RT



(Doc. 727-F)
2. Chacun sait que la Délégation do lfURSS a toujours été 

logique et qu’elle a toujours fait preuve d ’objectivité lors de 
1*évaluation des besoins des divers pays, pris isolément, en ma
tière d'heurcs-fréquenoes. C’’ost elle qui.a insisté, devant le 
Groupe, sur la nécessité d’aborder objectivement l'étude des 
besoins de tous les pays, abstraction faite de sympathies ou 
d’antipathies politiques, quelles qu’elles fussent. C’est préci
sément dans ce but que nous avons indiqué tels ou tels chiffres 
pour les divers pays-comme étant justifiés par les trois facteurs 
communs, ainsi que par les caractéristiques particulières (énu
mérées dans les documents Nos, 789 ot 590).

3. Quant au fond de l ’argumentation de M. Arboleda au sujet 
du "facteur variable m", on peut dire que co facteur est une in
vention de son cru. C ’est lui qui s’en est servi en montrant à 
cette occasion de— tout-e- évidence, sa sympathie ou son antipathie 
à l ’égard de divers pays .

Voici les faits :

- 2 -

Chiffre calculé 
Pays d'après les trois 

facteurs communs.
Chiffre envisa
gé au Plan de la 
Dél6g,de l’URSS.

Chiffre
proposé
par
Arbo t. y la

Utilisation 
Arboleda du 
”m" de son
augmenta
tion.

par M. 
facteur 
invention
diminu
tion.

1 2 3 k 5 6

Canada 121 131 160 1,32
Chili ko 39 99 2,1+7
Costa-Rica 7 12 35 5,00
Cuba 17 20 80 ^ 7El Salvador 8 20 36 N 5France 132 152 260 1,97
Guatemala 19 39 50 2,6
RP d'Hongrie 28 28 23 - 0,83
Nicaragua 10 12 k5 k,5Pérou 53 58 60-70 1>23
Portugal 18 27 55 3,05 0,8RSS de l ’Ukraine 82 99 65 —
Royaume-Uni 60 2*+9 ^70 7,9Suisse 17 î+2 62 3,65
Syrie
Territoires des

1k 1k 30 2,13
E'' t s-Uni s 8 20 39 î+?9
URSS 825 816 k20 0,51
Uruguay 15 2k

etc.
50 3,2



3

k, Dans lo paragraphe 3 h (document No* 712), M. Arboleda 
affirme que la Délégation de l ’URSS, en utilisant ,7 e facteur 
"m", a montré de la générosité à lf égard des démocraties popu
laires et de 1*"antipathie vis-à-vis du reste du monde".

Les faits ci-après mettent en évidence l’absurdité d ’une 
pareille assertion ;

a) , D ’après le projet de plan de la Délégation de l’URSS,
57 pays se voient attribuer un nombre d’houres-fréquences supé
rieur à celui qui résulte de la formule (document ïïo. 382). Six 
pays reçoivent un nombre inférieur à celui qui découle de la 
formule, cependant, leurs demandes originales (Genève) ont été 
satisfaites entièrement. Ce n ’est que l’Allemagne, l ’Espagne et 
le Japon qui, pour des raisons bien compréhensibles, ont été 
gratifiés d’un nombre d’houres-fréqucnces inférieur à celui dé
duit de la formule;

b) 31 pays reçoivent, selon le projet do plan de la Déléga
tion de l’URSS, un nombre d’heures-fréquences supérieur à celui 
qui leur a été assigné par le Groupe do travail du Plan, et 1 
pays un nombre égal ou légèrement inférieur (voir annexe 1 au 
présent document).

Les faits invoqués infirment complètement l’assertion 
mensongère de M. A.rboleda.

5* Les réserves do tous les membres du Groupe de travail du
Plan, annexées au rapport do ce dernier, et plus encore les ré
sultats des travaux accomplis (trois pays sur cinq prononcés en 
faveur, et k3 se sont déclarés en désaccord complet) témoignent 
de 1’"unanimité" des 5 autres membres du Groupe en question.

6* Enfin, nous rappelons à M. Arboleda que ses considéra
tions au sujet de la démission de M. Arkadiev des fonctions de 
Président du Groupe ne correspondent également pas à la réalité. 
En effet, le paragraphe 6.1 du document No. 693 oppose un dé
menti formel à sa déclaration. Dans ce paragraphe le Groupe 
exprime sa reconnaissance à M. Arkadiev pour la manière objecti
ve et impartiale dont il en a dirigé les travaux.

Pour conclure, nous relevons que M, Arboleda, délégué de
Colombie, n ’a pas le sens de la mesure ni des convenances les 
plus élémentaires et qu’au surplus il s’efforce maladroitement 
d’attribuer aux autres ses propres défauts - oubli des faits 
et mémoire courte.

Au nom de la Délégation de l ’URSS,

(Doc. 727-F)

S. Stoyanov
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LISTE DES PAYS QUI ONT REÇU, D 1APRES LE PROJET 
DE PLAN DE LA DELEGATION DE L'URSS, UN NOMBRE 
D'HEURES FREQUENCES SUPERIEUR A CELUI QUI LEUR 
A ETE ATTRIBUE PAR LE GROUPE SPECIAL DU PLAN

ANNEXE 1 AU DOCUMENT No 727-F

No. P a y s Assignations 
faites par le 
G-roupe spécial 
du Plan (doc.

Assignations
envisagées au 
projet de-plan 
de la Délégation

No. 693) de l’URSS
(doc. No 93 )

1 2 3
1 Afghanistan 20 3£2 Albanie (RP d1) 23 26
? Arabie Saoudite 2 l6
5

Biélorussie (RSS de) 
Birmanie s

6 ' Bulgarie (RP de) 32 42
7 Chine 172 125
g Danemark 1S 22
9 Equateur 45 5110 Etats-Unis 197 229
n Ethiopie 37 42
12 Finlande 30 33

Grèce g 10
14 Hongrie (RP de) 22

Inde 285 29916 Iran 35 59
H Iraq 30 3912 Islande k- 10
19 Italie 7'o 7720 Norvège 5H- 64
21 Pologne (Rep. de ) 70 100
22 Maroc et Tunisie 35 V23 Yougoslavie (RFP) 23
24 Ukraine (RSS de l1) 7&

H
99

2i
Republique populaire roumaine 
Suede

11
27 Tchécoslovaquie (Rep) 5S 1/2 29
22 Turquie 3H- 40
29 URSS ^60 2i6
30 Israël 114. 24
31 - Coree 20 32 ;



LISTE DES PAYS QUI ONT REÇU, D'APRES LE PROJET DE PLAN 
DE LA DELEGATION DE L'URSS UN NOMBRE D'HEURES-FREQUENCES 
EGAL OU A PEU PRES EGAL A CELUI AUQUEL EST ARRIVE LE

GROUPE SPECIAL

1 2 3 4

1 Hàitl 35 352 Mexique 101 101
*3 Rhodesie du Sud 4 44 Mongolie (RP de ) 6o 6o
5 ONU 6o6 Bolivie 44 44
l C anada 140 130g Egypte 50 439 El Salvador 2010 G-uatemala 43 39n Honduras 15 12 ̂r> Irlande 17 15j-i Liban il 1014 Liberia 14 12

Luxembourg 13 916 Pakistan 125 121
17 Pérou 6o 5S
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RAPPORT DU GROUPE-JDË TRAVAIL DE LA COMMISSION
DU PLAN

Se. conformant à la décision prisse, par la Commission 6 le 
28 févTiiër,'le Groupe de travail '6-0 a étudié le problème des 
brouillages entre zones.pour le tableau des assignations multiples, 
figurant comme annexe A au rapport du Groupe de travail 6-D 
(document No 786)» Lors des calculs de l'intensité de champ, le 
Groupe a utilisé les graphiques d'intensité d>e. champ pour le mois 
de juin (70 taches), établis par les Délégations des Etats-Unis 
et du Mexique à la Conférence de radiodiffusion-à hautes fréquences, 
Mexico, 191+8A9* Lorsqu'il n'existait pas de. courbes appropriées 
les calculs ont été faits d'après les méthodes indiquées dans, :1a 
Circulaire *+62 du "National Bureau of Standards", Washington ̂19̂ -8, 
compte tenu du fait que les chiffres calculés doivent être réduits 
de 2,5 décibels, comme il est dit à la page II du préambule aux 
courbes en question» La valeur médiane de l'intensité de champ à' 
protéger est celle qui figure au paragraphe 16 du document No 635» 
(valeur de 150 microvolts par mètre approuvée par l'Assemblée.)
,Pour les stations de radiodiffusion munies d'antennes émettrices 
omni-directlonnelles l'on a considéré la zone de réception, .dans la 
plupart des cas, .comme étant celle de. l ’emplacement de l'émetteur.
La distance entre la zone. ..de réception etrla station émettrice 
qui provoque les brouillages étant ordina^Mn;ent'"très grande, on 
peut négliger l'erreur de calcul. . Lorsque la.station émettrice 
d'oû proviennent les brouillages utilise une antenne omnidirection- 
nelle, on a estimé que lo rayonnement pour les angles inférieurs 
peut être réduit d'environ 5 db par rapport aux caractéristiques 
verticales de l'antenne. Lorsque la station d'oü proviennent les 
brouillages utilise une antenne dirigée, l'on a considéré le 
ravonnement en dehors du faisceau principal comme étant le mémo que 
cêlùi dû à uno antenne omnidirectionnelle de même puissance.. Cette 
hypothèse provient du fait que le-Groupe de tra.vail ne connaît pas 
les caractéristiques des antennes utilisées. Dans ce cas, on n'a 
fait aupune réduction pour le rayonnement aux angles inférieurs»

On a calculé les rapports de protection des signaux émis par 
207 stations, et pour chaque station on a dressé un graphique indi
quant les heures d'émission respectives et les heures d'émission 
correspondantes pour les stations travaillant sur voies coparta- 
gées dans d'autres zones» Los chiffres concernant le niveau des

RT



- 2 -(Doc,728-F)
brouillages provoques par des stations, émettant sur voies, coparta-.. 
gées correspondent à un signal dont l ’intensité est ̂ de 150 micro
volts par mètre et sont exprimés en décibels à: différentes heures 
et pour chaque -.s.tation brouilleuse prise séparément de;même que 
les chiffres relatifs, aux brouillages qui en résultent, -

L ’annexe I àtT'rapport constitue un exemple de ces graphiques.
La première station (soulignée) qui figure dans la première colonne 
à' gauche du tableau est la station à protéger et les autres stations 
sont les stations brouillc-uses situées dans -les. autres zones. Sur 
los lignes indiquant les heures, d ’émission pour les stations brouil- 
leuses, sont portes les chiffres exprimés en décibels, qui corres
pondent aux brouillages qu’elles causent à la station soulignée, 
pour la vqleur d’intensité de champ à protéger (l50^V/m), Sur 
la ligne indiquant les heures"d’émissions de la station soulignée 
sont portés les chiffres du rapport de protection. Une croix sur 
la ligne signifie que .pour cette période le rapport de protection 
.est'de 1*0 décibels. : \

■ Au cas où on ne disposerait d ’aucun chiffre au sujet de la 
puissance et du type d ’antenne d’une station l ’on suppose qu’il 
s ’agit d ’une puissance de 1 kW et. d ’une antenne emnidirectiônnelle.

Les annexes II ot III du rapport indiquent le nombre d ’heures 
d ’émission au cours desquelles le rapport de protection dépasse 
,1+0 db et le nombre d'heures d'émission au cours desquelles ce rap
port est inférieur a *+0, 30 et 20 db • respectivement,
: ' Lrannexe III montre Clairement que jusqu'au nombre total de

17874 heures-fréquences le rapport de protection est supérieur ù 
1+0 décibels pour l*+67â~ heures correspondant à 82,2% de la durée 
totale d ’émission; qu’il est au-dessous de ^0 decibels pour 330 heures 
correspondant, ù 1 7 « » au-dessous ‘ de 30 décibels pour I6Î-0- heures 
correspondant ù 9*0>5 au-dessous de 20 décibels pour 592■heures 
correspondant à 3*3^ cle la duFecutotale d ’émission. .

Les pays ci-dessous ont participé aux travaux du Groupeî 
Autriche, Danemark, Finlande, Hongrie, Pologne, Roumanie et Suède.

Le Président saisit...cette, occasion pour remercier: les 
'membres du Groupeqdè leur excellente collaboration.

Le Président du Groupe de travail 6-C 1

Erik Esping
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ANNEX T0 DOCÜIvlENT NO.- 728 
Corrigendum to Annex II of Document 728 
Corrigendum à 1*Annexe II du Document No 728 
Correccion al Anexo II del Documento 728
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~~Chhn- ' "“T ô t * o T H h l n n e T T - K o u r ' s '  "

Country nel number at différent Remarks
NO of protection levels

Channel
hours >5-0db <k-Odb < 30db < 20db

Australie £
delete
a,dd

10
11 15

15
15-*75 0.25 
15-.75 0.25

0
0

0
0

Canada:
delete
add
add

25-
25-
6

16.5
15.5 
17

15.515-
1
1.5

0
0
0

0
0
0

Chine :
Add 7 9 8.25 0.75 0*?1 .0

Colonies du R.U. 
Delete 3 6 3.75 2.25 1.5 0.25 Somalie Br.
Add 3 6 3.75 2.25 1.5 0.75 « H
Add 6 7 7 0 0 0 Falkland
Add 16 9 9 0 0 0 Br.Honduras
Add 16 1.5 1.5 0 0 0 Malaise

Congo Belge: 
Delete 7 0.75 .0.21 0

Pays-Bas 
Curaçao et
Surinam:

Delete 18 17.5 0.5 0 ■ 0 0
Add _ _ _ .  20 18 17.5 0.5 Q 0

Yugoslavies
l E E i m ü
Delete 2 5 0 0 0 0
Add 2 5 5 0 0 0

Suisse ;
Delete 7 5- 1,5 .2*5... ..2jl5_ÇL

Syrie:
Add 7 5- 1*5 .._2_._5___  2 j £ h S -

Venezuela:
Delete 1 10 10 0 0 0
Add 15- 10 10 0 0 0



Interzonal channel sharing in the 6 Mc/s band.
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Country Chan
nel
No.

Total
number
of

channel-
hours

Number of channel-hours 
at différent protection 

levels Remarks

>>+0 db tkO db L30 dbi
i

<20 db

Cl) (2) . n y . ~  . (*+5 (?) (6) (7Ï (B)

Afghanistan
Albanie b 2 1.5 0.5 0 0
(Rep. pop. df) 9 1 1 0 0 0

12 2 2 0 0 0

Arabie Saoudite - - - - - -

Argentine 1 18 . 10.5 7.5 6.5 5
3 17 7 10 7 0
7 11 7.75 3.25 2.5 0.5

11 10 10 0 0 0
18 9 9 0 0 0
21 9.5 9.5 0 0 0

Australie 1 8 7.75 0.25 0 0
10 9 1 0 0

7 W 2 2 2 ' 0
10 15 1^.75 0.25 0. 0
13 10 10 0 0 ■0
20 18 15 . 3 1 0

Autriche 8 13 7 6 2 1
Belgique - - - — - #■«

Biélorussie — - - tm M

[RSS de)
Birmanie 15 8 8 0 0 0

Bolivie 12 18 16.25 1.75 1 0
l*f 11 11' 0 0 0
16 8 8 0 0 0
20 8 7.5 o.5

i*1
0 0



- 2 -
(An. II, Doc. 728)

 ̂JU- - ....
Brésil

-LêU.-.,.
b

;....... .i
13

.u.. ....
9 . 5 3.5 3

.\,Ll_
1

6 16 10.5 5.5 3 2
10 10 8 2 1 0
15 10 9.5 0.5 0.25 0
23 12 9.5 2.5 0 0
2? ih 10.5 3.5 2 0

Bulgarie 18 2 2 0 0 0
(H^p. pop. de) 25 9.5 8.5 l 0 0
Canada i 10 9.75 0.25 0 0

3 10 10 0 0 0
k b 1 *+ 0 0 0
11 10 » 8.75 1.25 0 0
21 10 9 1 0 0
2b 10 10 0 0 0
25 10 10 0 0 0

Chili 8 18 1b h 0 0
10 12 9 3 1 0-
22 12 8.5 3.5 0.5 0.25
2k 16.5 15.5 l 0 0

Chine k 5 5 0 0 0
Cite* du Vatican 13 12 10.5 1.5 0 0
Colombie 3 7 j k.75 2.25 0.5 0

5 6 ! 6 0 0 0
10 5 i 5 0 0 0
23 b 0 0 0

Colonies 2 6 3 3 1.75 0
Portugaises 7 8 : , b.5 3.5 2.75 2.25

8 3 ! 3 0 0 0
11 5 ; 5 0 0 0
12 6.5 • 6.5 0 0 0
22 2. 2 0 0 0
25 6

iI!

1

3.5 2.5 2 0

m

Ma eau
Angola11
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TÎT
Colonies du R.U,

France d’Outre-mer

Congo Belge

Cuba

Danemark
t

Rép, dominicaine

UT
1
2 
2 
2 
3
b
6
8

11
lb
15 20 
21
1
5
78 8
910

10
16 
17
17 
19 
19 21 
2b 
2b

3
7

23
3

18 
2b

b

I10! 16
19

n i UT
1. 5 0. 5 1
2 i. 25 0. 75
2 2 0
8 6 2
6 3 75 2,25
1 0 1
2 i. 5 0. 5
1. 5 i. 5 0
19 15.25 3.75
b L 0
b. 5 b. 5 0
1. 5 1. 5 0
1. 5 1. 5 0

lb 7.5 6, 5
5 5 0
3 j 0
13 8 5
lb 7 7
17 16 i
lb 6.5 7,5
lb 11, 5 2,5
lb 11. 25 2,75
1b 8,5 5.5
lb 11 3
8 h 3

lb 10 b
11. 5 9.75 1. 75
lb 13 1
lb 13 1
b 1. 25 2.75Qy oo 25 0. 75

11 cry 5 5.5
11 11 0
16 15 1
16. 5 15.5 1
3 1.25 1.75

12 9 3
2 2 0

12 10, 5 1.5

r u r ~ — p7T

0.5
o
o •
2
1.5
o.5
o
o
3
0
o
0
0

5
o
o
2
3
0.5
b
1; 501 1—'• P
0.25
0.5
3
0.5
o
0
2.5 
0.25 
3
0
0
0
1
1
0
0.5

m
0 Malaisie 
0 Zanzibar 
0 Cote d'Or 
0' î Fidji 
0,25 Somalie bri

tannique 
Bornéo du Nord 
Malte 
Malaisie

0
0
0
2
0
0
0
0
b
o
0
0
o.1̂ 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
1 
0 
0 
0

Bornéo du Nord 
Ceylan 
Malaisie 
Malaisie
A.O.F.

N. Calédonie 
A

1.7 
0 
2
0 
0 
0
0
0 
0 
0

Madagascar
Indo-Chine
Cameron 

Indo-Chine 
Madagascar 

Reunion 
Indo-Chine 
Djibouti 

Tahiti 
Indo-Chine

!
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(1) (2) : " i s r " (?) (7)
Egypte. 12 k b 0 0 0
El , Salvador 2 7 7 0 0 0

25 16 12 b 3 2
Equateur 7 6 b.5 1.5 0.25 0

16 13 8 5 0 0
19 .ll+ 12 2 0.25 0

Etat s; -Uni s _ KM — _ M
d *Amérique
Ethiopie - - - - - -

Finlande 21 9.5 9,5 0 0 0
France 6 3 0 3 2 26 12.5 10,25 2.25 le 5 1

9 3 3 0 0 012 5.5 5 0.5 o,5 0.5 Algêrie
19 l 1 0 0 0 1
23 2.5 2.5 0 0 0

Grèce - - - - - - .
Guatemala 1 19 12.5 6 .5 6 b* 5 11 11 0 0 0 0

17 b b 0 0 0
23 10 9.75 0.25 0 0

Haïti 16 7 • 6 ' 1 0 0
19 2 2 0 0 0
21 2 .5 2 0 .5 0 0

Honduras 13 17 16 1 1 1
17 6 6 0 0 0

Hongrie(Rép. p. ce)7 3 3 0 0 0

>

22 9 2.5 6.5 b 2
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(1) (2) (3) ~  V+) (?) (é) . (7) - T 8 7  -

Inde 1 b.5 1.75 2.75 0 0
b 2 2 0 0 0
8 5 qu 2 1 1
9 !+.5 2 2 .5 2 .5 2 ,511 0 1 1 0.25 0

18 2 1.75 0.25 0 0
20 ]+.5 2 2.5 2 .5 1
22 1.25 3.75 3 2

Indonésie 2 10 6.75 3.25 2 1
5 10 8.5 1.5 1 0

13 7 7 0 0 0
16 7 7 0 0 0
18 9.7 6.5 1 1 0
21 7 6. 5 0.5 0 0
23 9.5 5.75 3.75 0 0
25 10 10 0 0 0

Iran 9 6.5* b 2.5 2 .5 2 .5

Iraq - - ~ - - tm

Irlande 2 b 3 l ' 1 0

Islande - - - - - -

Italie « 17 10 8 2 1 0
Liban 19 3.5 1.5 2 0.5 0
Libéria - - - - - -
Luxembourg 18 L 3 1 0 0
Mexique 7 16 13.75 2.25 1.25 0

12 10 10 0 0 0
20 10 9 l 0 0
22 11 10 l 1 0

Monaco 2b 15 lb l 0 0
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~ z n m .

Nicaragua

Norvège
N ouve1le-Zélande
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j.ys~Bas9 Curaçao 
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6
8
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2
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b
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2
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8
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8
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1610
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17.5
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1 5i
! L’- 7

c >
11 

3

Vi) (5T~i (é)
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3.52
7.7510.25Ll

6.25
6

9.5
78
11.75
8.75

10
7
0.58
. 8
Ih
10
6.75

11.250

3
2.55.5
0
9
1.5

0.53.50
1.251.75 0
1.75 
0

o.51
2
>+.25
1.25
2
1
0
0
0
30 '
0.25

6.75
1
2
1.5
1.5
0
2
1.5

0.5
30
1
0.50
0.5
0

0
0
0
1.5 
0.25
0
1 
0 
0

0
1.5 
0
0

6.251
1
1.50*75
0
1.75
0.5

ZZEZZM
0
30
0
0
0
0
0

0
0
0
0
0
0 Col. Pays-Bas
0
0 Col. Pays-Bas
0 Surinam
0
1 
0 
0

3
0,25
0
1.5
0
0
1
0
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(1) (2) (3) (*+) (5) (6). (7) (8)
OMJ ‘ 20 13 9 k 3 1
Singapour 6 2 0 2 0.75 0.25
Singapour • 6 6.2? 5.5 0.75 1.25 0
Singapour 6 5.2? 5.25 0 0 0
Costa Rica 1k 19 16.25 2.75 1.75 0.5

i

-

-
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Protection in decibels

>ifO db <1+0 db . <  30 db <20 db
Numbei
of

hourst
% of 
time

Number
of

hours
f» of 
time

Number
of

hours
% 0f 
time

Number
of

hours
% of 
time

1 90+ 62 68.5 28 + 31.5 19+ 21.5 13 lif .if
2 75 59 78.7 16 21.3 8i 11.0 1 w3 82 551 66.5 26 + 33.5 19Î 2if.l 51 6.k
if 67 56 f 3>+.7 10̂ - 15.3 61 

3 4
9.7 2 + 3.7

5 55 50.5 91.8 ’+t 8.2 6.8 2 3.6
6 88 70 79.5 18 ‘ 20.5 01/ -ç 10.8 8-j: 9
7 68 52+ 77.2 I5f 22.8 11I 16.9 if.O
8 87+ 601 69.2 27 30.8 8 9.1 H 2.9
9 50“ 82,0 Qy 18.0 6 + 13.0 5 10.0

10 7*+ 5f+ 73.5 19 i 26.5 91 12.5 0 0.0
11 78+ 6k\ 82.5 13-I 17.5 71 9-2 n 3.2

: 12 62 57 + 92.7 if -g 7.3 3 + 5.6 t 1.2
13 69 631 91.7 n 8.3

r

1 1.5
lif 6if 59 92.0 5 „ 8.0 ^•5 i 1.2
15 68 i 59 86 A 94 13.6 6.2 1 1.5
16 79 i 70 f 89.0 84 11.0 0 0.0 0 0.0
17 72 7 56+ 78.1 f9! 21.9 5 6.9 0 0.0
18 6i+i 601- 93-'+ i+l 6.6 2 3.1 0 0.0
19 71i 55+ 77.6 16 22.1+ 6i 8.7 1 l.if
20 79 67 i 85.5 n i 1+.5 6 2 8.2 2 2.5
‘21 65 584 90.!+ 6 4 9.0 1 M 0 0.0
22 58 + ^34 7I+.8 l W -25.2 8* lif .2 ■Ç’ 7.3
23 65 % 53 + 81.3 12'* + 18.7 3 if • 6 2 3.0
2k 85 7% 93.5 5+ 6.5 0 0.0 0 0.0
25 68 56+ 83.1 11 + 16.9 7 10.3 2 2.3

Total 17871 11+67+ 82.2 330 17.8 161I- 9.0 59 i 3.3



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 729~F

7 mars 1949
Mexico 19Wl9^9

/ Original FRANÇAIS

RAPPORT
du G-roupe de travail 10A

Le G-roupe de travail charge d1 établir le projet d1 accord 
devant accompagner le Plan, présidé par la France et rattache 
a la nouvelle Commission 10 selon décision de l’Assemblée pion
nière du 23 décembre 1948 comprenait les pays. ci-après

France, Royaume-Uni, Albanie, Argentine, Guatemala, 
Etats-Unis, Inde,Pakistan, URSS, Turquie, Portugal,
Italie, Cité du Vatican.
Suivant les décisions figurant au doc. 608 (révisé), il 

avait a proposer des textes relatifs aux points 1, 4-, 5i 6 et 
15 de ce document, et comprenant :

1 - le préambule de l ’Accord,
et les articles relatifs"' a

2 - l’adhésion a l’accord et du plan,
3 ~ la dénonciation de l’accord et du plan,
4- - la ratification de l ’accord et du plan,
5 - ainsi que les dispositions finales de.1*accord.
Le G-roupe s’est réuni les S et 10 février, matin et après-

midi .
Il s’est mis d’accord a l’unanimité sur les propositions 

de textes numérotés 1, 3> 4, figurant dans le document No 666 
soumis avec un rapport verbal du Président du G-roupe et qui ont 
été approuvées sans modifications par la. 2e séance de la Commis
sion 10 du 18 février 1948 (document No 683). Seul 1 ’̂art icle 2, 
relatif a l’adhésion et dont .la rédaction n’avait été proposée 
qu’è, la majorité (2 voix s’étant prononcées contre), a été ren
voyé a l ’étude du G-roupe 10A, pour tenir compte d’une proposi
tion d’amendement émanant de la Délégation des Etats-Unis
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d*Amérique et qui tendait a étendre 1*adhésion \ 1*accord
et au plan,a des pays non membres de l ’UIT.

Le G-roupe 10A s* est done.à nouveau reuni pour cet objet 
limité à deux reprises et a approuvé, à la.majorite de 5 
voix contre ^ et 1 abstention, 3 membres du G-roupe étant 
absents au moment du vote, le texte suivant, qui est soumis 
présentement à 1 1 approbation de la Commission 10,

l!Les pays qui ne sont pas membres de 1*1111 peuvent noti
fier leur intention de se conformer sans réserves aux dis
positions du^présent accord (Convention) êt notamment au 
Plan y annexé, et la communiquer au.Secrétaire général, qui 
devra en informer les pe,ys signataires de la Convention et du 
Plan ou qui y ont adhéré. Toutefois, le fait de se conformer 
à. l’Accord (Convention) et au plan et la notification y re
lative ne modifient aucunement le statut de ces pays par 
rapport' a l ’UIT, à ses Conférences et à ses organismes11.

Au cours des discussions de ce texte une décision du . 
Conseil d 1 administration No $$ a été évoquée. En voici le 
texte:

Le Conseil d1administrâtion,
rayant examiné une demande dans.'laquelle le Secrétaire général 
sollicitait des instructions précises concernant les décisions 
qu’il aurait éventuellement à prendre, s1il recevait, pos
térieurement au 31 décembre 19h-$, des communications émanant 
d*administrerions ou d1Etat s non membres, ou.non-Membres 
associés de l ’UIT, aux termes de la Convention d’Atlantic 
City, et s1il devrait, et dans quelle mesure, communiquer 
aux dits Etais ou administrations les documents qu’il ne 
publie qu’a la seule .intention des administrations.

décide
1, qu’à daier du 1er janvier 19^9» Ie Secrétaire générai - 

sauf les exceptions spécifiées aux paragraphes ci-après 
- n’est pa,s autorisé a correspondre avec quelque Etat 

. ou administration que ce soit ou à leur communiquer des 
documents ou notifications, exception faite

a) des administrerions des pays énume'rés A  l ’Annexe 1 
de la Convention d*Atlantic City;

b) des administrations de pays situés dans les terri
toires devenus membres, ou membres associés de 
llTJnion à la suite d’une adhésion conformément aux 
dispositions de la Convention d’Atlantic City»



qu’il pourra être repondu favorablement % toute demande 
d ’acquisition, contre paiement! des documents dont la vente 
au public est autorisée et qu’en ce qui concerne les de
mandes d1 adhésion ù l’Union en qualité de Membre ou de 
Membre-associé* formulées conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention d’Atlantic City» c’est bien 
entendu, conformément \ ces dispositions qu’il y devra 
être donné suite'. Qu’à, toute autre, communication que le 
Secrétaire général recevrait, à, partir du 1er janviçr 19̂ *9$ 
d ’un Etat ou d’une administration quelconque, autres que 
ceux mentionnés au paragraphe 1 (a) et (b) ci-dessus, il 
ne sera répondu que par un simple accusé de réception in
diquant, soit (i) que la communication est transmise au 
Conseil d’administration de l’Union, pour qu’il y donne 
la suite qu’elle lui semblera devçir comporter, soit (ii) 
que copie en est transmise aux Membres et Membres associés 
de l ’Union à. titre d’information, sans manquer par ailleurs 
d ’effectuer les communications ou transmissions annoncées*
qu’en accusant réception des communications dont il est 
question au paragraphe 2 ci-dessus, le Secrétaire général 
adoptera la première de ces solutions dans tous les ca.s ou 
il jugera qu^une question de principe est en jeu et dans 
les cas douteux; et adoptera la seconde lorsqu’il s’agira 
de communications dont il apparaît nettement qu’elles ne 
se rapportent qu’à» des faits précis.
que dans tous les cas où le Secrétaire général aura a adop- . 
ter cette seconde solution, il reproduira la communication 
qui se rapporte a des faits précis, sous un en-tête distinct, 
a savoir :
'•Renseignements émanant de sources extérieures à l’Union”

en l’accompagnant d’une note ainsi conçue:
"La publication des renseignements qui suivent n’implique, 
de la part de l ’UIT, aucune reconnaissance du statut de l’ex
péditeur par rapport à. l ’UIT”.

Cette décision a été invoquée ù l'appui de la thùse 
de Ica minorité, laquelle estimait que le texte proposé 
a la .Commission 10 était en contradiction avec les dispo
sitions de la Convention d ’Atlantic City» Cette minorité 
suggérait, vu les difficultés d ’application du plan soulevées 
par la non participation de pays non-membres de l’UIT qui 
ne peuvent signer ni le plan ni la Convention, ni y adhérer 
par la suite, "de soumettre le problème à l’attention du 
Conseil d’administrent ion, en vue notamment d’amener ce dernier 
a le mettre ài l ’ordre du jour de la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires".

Le Président du G-roupe 10À 
Jacques Meyer



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 730-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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Commission 6 .

RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN ...
2be séance 

, .v. ■ ‘ 2 mars 19*+9.
1* M. Pedersen, Président, ouvre la séance à 15 h. 50*
y II est assisté"~de M. Trimmer, second Vice-président,
2. Le Président demande à la Commission .d.1 adopter l’ordre

du-jour de la seance figurant au document No 70-7.
2,1 Le délégué de l’URSS fait la déclaration suivante s

"La Délégation-de l’URSS est-très étonnée de constater' 
que le rapport du Groupe de travail 6D n-1 est pas inscrit à 
l ’ordre du jour de cette, séance.

"Le Groupe de travail 6D ayant reçu le mandat initial 
de faire une étude sur l’accroissement des possibilités 
d ’assignations multiples dans les bandes de 6 et 7 Mc/s, n ’a 
pa.s encore présenté - son rapport à notre Commission'et celle-ci 
n* a'-pratiquement 'pas discuté les résultats des travaux de ce 
. Groupe.--'

"Plus :-tard le mandat de ce Groupe a été quelque peu 
étendu et-1’étude des possibilités d ’assignations multiples 
dans -les- bandes de 9 et 11 Mc/s, lui a été. confiée en dépit 
des nombreuses protestations contre cette mesure. Le mandat- 
du Groupe a été étendu compte non tenu du fait que la tâche 
primitive assignée à ce Groupe n ’avait pas été accomplie et 
qu’il n ’avait pas encore présenté de rapport à la Commission 6.

La Délégation de l’URSS désire souligner ce fait et 
proposer à la Commission 'réunie en séance plénière que lé 
Groupe de travail 6D achève sa tâche dans 1e- plus bref délai 
possible conformément à son mand'at" initial aux termes duquel 
il doit faire une étude-des possibilités maxima d ’assignations 
multiples dans -les bandes de 6 et 7 Mc/s. Elle suggère par 
ailleurs que ce Groupe soit, mis en demeure de publier dans un 
■délai d ’un jour, au plus tard, les résultats de ces 
assignations multiples afin que les délégations puissent en 
prendre connaissance et on discuter devant la Commission 6".
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2.2 ..Le délégué de l'Inde rappelle qu'au cours de la dernière
séance la.question des assignations multiples entre zones a 
été sou-levee- et'que la Commission a demandé au Groupe C de 
vérifier les résultats obtenus par le Groupe D dans les bandes 
de 6 et 7 Mc/s. Le Groupe D devait ensuite, le cas échéant, 
réviser son travail.

2.3 M. Etuiairi- fait savoir' que le Groupe D dont il est Prési
dent, a maintenant achevé ses travaux au sujet des demandes dans
la bande de 6 Mc/s et dans la bande de 7 Mc/s, pour la zone E.
Les travaux concernant la zone I pour la bande de 7 Mc/s ne sont
pas encore achevés en raison du retard apporté à la publication
des résultats pour cotte bande.
* , ‘ v*

2.^ M. Esping, se référant au travail confié au Groupe C dont
il est Président, tient à faire observer que ce- travail de 
vérification exigera une semaine en tout cas. En .effet, il 
faudra effectuer au moins 1000 calculs pour les assignations 
multiples entre zones.

2.5 : Le délégué de la. RSS de Biélorussie déclare :
"Etant donné que le rapport du Groupe de travail 6D est 

encore inachevé et ne peut etre étudié au cours de.cette séance 
. de la Commission 6, la Délégation de la RSS. de Biélorussie juge 
opportun .de faire les observations suivantes : . ...

1. La -Situation présente nous r end très perplexes,. En effet, 
à"chaque séance de la Commission et de' l'Assemblée plénière de
la Conférence, il est question du "succès" et de "l'importance 
primordiale". d..es travaux du Groupe 6D, et celui-ci;;. se voit conr 
fièr_de nouvelles tâchesq or, d'un autre coté, pour la quatrième 
fois| le, rapport sur les travaux de ce Groupe est élimine de 
l'ordre du jour, car pas encore une seule bande n'a été préparée 
pour être étudiée. ,v •• •••

2,' Le ...fait suivant, nous-, surprend également) la”; Commission 6r 
d'une part, a reconnu à juste titre que les renseignements con
cernant les assignations multiples dans les bandes .de 6 et 7 Mc/s 
avaient été présentés par lo Groupe 6D sous une forme incomplète 
et que le Groupe 6C devait les vérifier soigneusement et les 
•corriger, alors que, d'autre part, 'l'Assemblée plénière recom
mande que le Groupe de "Révision" du Plan utilise cette docu
mentation incomplète et non vérifiée, contenant un certain 
nombre d'erreurs, en vue de son travail.d'élaboration d'un projet 
de plan pour la répartition des heures-fréquences'entre'les
pays. • ' '



Estimant un tel état .do choses inadmissible, nous insistons 
■ sur•les points'ci-aprèsî
a) 'il convient do soumettre la question à l'Assemblée plénière 

ot do donnor mandat au Groupe 6-D d'attendre que la Commis
sion 6 ait approuvé les résultats des 'travaux effectues pour 
les bandes de 6 et 7 Mc/s et la documentation y relative, 
avant d'entreprendre le travail dans los bandes de 9 et 11 
Mc/s 1

b) l'on doit procéder à la publication immédiate de l'annexe A 
au document 686, au sujet'des tableaux se rapportant aux 
assignations multiples de;fréquences, dressés par le Groupe, 
et la soumettre- à la Commission 6 pour étude et., approbation4

c) avant que la Commission 6 n rait-étudié ot approuvé les résul
tats des travaux-accomplis(par le Groupe do travail 6-D, au
cun des ■ Groupés: :ou Commissions de Ma' Cdïif érenco ne devra en 
faire usage puisqu'ils sont présentés sous une forme incom
plète ot ne-peuvent être utilisés pour la préparation d'un 
projet de plan.

2.6 ' Lo' Président fait observer qu'on a rayé le rapport du Groupe
D de l'ordre du jour parce que, au cours de la précédente séance, 
le délégué de la RSS de Biélorussie s'est opposé à l'étude de ce 
rapport avant qu’on ne dispose de l'annexe contenant les tableaux* 
Ces tableaux n'étant toujours pas disponibles et par conséquent 
il n'a pas porté cette question à l'ordre du jour. En ce qui con
cerne l'étude des bandes de 9 et l.M Mc/s, par le Groupe de travail 
D, il fait remarquer que 1 'A.s-sombl6è plénière a donné des instruc
tions, à ce Groupe afin qu'il continue l'étude de- ces bandes, et il 
n'appartient pas h la Commission 6 de modifier ces instructions.

2.7- Le délégué dos Etats-Unis n'entend pas discuter ce rapport
s/il ne figure pas à l'ordre du jour. Il signale que le retard 
apporté à la publication des résultats pour la bande de 7 Mc/s 
est du au fait que lo sous-Groupo de travail, composé de membres 
de la Délégation de l'URSS, n'a pas encore achevé sa tâche au su
jet do la zone I. Il propose d'accorder au Groupe C le temps né-, 
ccssairc pour achever son étude du travail du Groupe D.

- 3 - .
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2*8 Le délégué de la RSS de Biélorussie exprime sa satisfac
tion de ce que le Groupe de travail C doive vérifier ce travail 
et il insiste pour qü’a l ’issue des travaux de vérification 
la Commission 6 en discute les résultats. Selon lui, la documen
tation brute fournie par le Groupe de travail 6 D ne pourrait 
qu'induire'en erreur les délégations.

2*9.--' M. Stulain estime que le document No 686, ̂ bien que sans
tableaux, met en évidence le fait que 90/ des délégations pré
sentes à la Conférence ont consulté les résultats et sont par
faitement au courant des méthodes employées. Il demande si le 
Groupe D doit rester oisif jusqu’à ce que le Groupe C ait ter
miné son' travail de vérification des bandes de 6 et 7 Mc/s.

2*10' Le délégué de Cuba, en raison des opinions exprimées juge
opportun à ce moment de féliciter le président et les membres 
du Groupe de travail6Dde l ’excellent travail qu’ils ont 
accompli. Toutes les délégations qui se sont adressées au 
Groupe et ont vérifié son travail, déclare-t-il, ont loué les 
résultats obtenus jusqu'ici.

2.11 • Une discussion s 'engage alors au sujet de la publication
dü tableau qui a été dressé pour les bandes de 6 et, 7 Mc/s et 
il est finalement décidé de demander au Président du Groupe de 
travail 6D de faire publier les tableaux pour la bande de 6 Mc/s 
et pour la zone E de la bande de 7 Mc/s aussi vite que possible. 
De même il est demandé au Groupe de travail 6D de faire connaître 
les rapports de protection qui se produiraient entre.les émet
teurs copartageant la même voie. Si le Groupe ne peut donner 
ces renseignements dans-le temps limité dont il dispose, il. 
devra alors fournir des exemples typiques.

2*12 Le Président demande ensuite s’il n ’y a pas d ’autres ob
servations^ faire au sujet de .1 'ordre du jour, après qu'il 
ait apporté une correction au point 2 qui se rapporte au document 
No 693 et non au document No 695’* Aucune autre observation 
n ’étant formulée, 1 ’ordre du jour est adopté,

3* A propos du point 1, examen du rapport du Groupe de tra
vail F, M. Acton, Président de ce Groupe fait savoir que le 
rapport contenu dans le document No 706 se borne à donner les 
conclusions et les- résultats obtenus par le Groupe. Il donne 
.lecture de quelques amendements apportés à ce document figurant 
actuellement dans la version révisée et publiés sous le No 706 
(Révisé). Il remercie tous les membres du Groupe et du Secré
tariat çour la qualité du travail et la rapidité avec laquelle 
il a été accompli.



3.1 Lo Président romcr-cic M. Acton do son rapport et au nom do 
la Commission, renorcic^lo Président ot les nombres du Groupe d ’a
voir mené à bien leur tâche dans le court délai dont ils dispo
saient. Il propose que la Commission discute do co rapport.

3.2 Une discussion s’engage alors sur les propositions contenues 
dans le rapport, et la Commission est en général d ’accord avec los 
paragraphes 1, 2 et.3. Toutefois une discussion considérable 
s ’engage au sujet des propositions faites par les Délégations de 
l'URSS et de la France. Un amendement présenté' au sujet do la 
proposition soviétique est adopté ot plusieurs amendements de moin
dre importance relatifs à la proposition française sont suggérés
et adoptés. De mémo los réserves formulées par les Délégations de 
l'Egypte ot du Brésil sont amendées. (Ces propositions amendées 
ainsi que ces réserves figurent au document No 710 que la Commis
sion 10 a?soumis à .1’Assemblée plénière).

- 5 -(Doc. 730-F)

3.3 De délégué de l ’URSS fait observer à nouveau que los textes
présentés par sa Délégation et par- la Délégation française, pré
voient tous deux qu’on so mettra d ’accord sur la liste d'heures- 
fréquences actuellement préparée par le Groupe do révision du plan. 
Il estime que la Commission doit faire des suggestions pour lo cas 
où cette liste ne serait pas adoptée. Il souligne également l ’op
timisme dont fait prouve la proposition française à l ’égard dos dé
lais dans lesquels la préparation d'un plan est possible. Les Dé
légations des Etats-Unis ot de l ’URSS ont fait une expérience en 
préparant leurs plans respectifs et, selon lui, le plan pour la 
période do juin moyenne exigera au moins doux mois do travail.

3.*+ Le délégué do la RPF do Yougoslavie déclare qu'il n ’ost pas
juste de dire quo les deux textes proposés se fondent sur la mémo
hypothèse car il n'apparait pas clairement, dans lo premier paragra
phe du texte français si le travail doit etre poursuivi sur la base 
d'un accord complet., d'une décision prise à la majorité ou seulement 
après discussion.

3.5 'Le délégué le la Franco signale, en réponse, que la' proposi- '
tion de l’URSS repose sur l’adoption à l’unanimité de la liste 
d ’hcures-frequencos de base. • Toutefois, la Délégation française 
estime quo les opinions formulées au cours de 1 Eissonjléc plénière 
auront leur importance et, à son avis, certaines délégations so ré
serveront le droit d ’accepter cette liste jusqu'au moment de la pu
blication d ’un plan indiquant los heures d'utilisation dos assigna
tions do fréquences envisagées.

Si l ’Assemblée plénière décide que las probabilités d'accord 
sont suffisantes, alors la Conférence établira un projet do plan.



- 6 -
(Doc. 730-F)

3.6 À co moment le Président prie los délégués de se borner au 
cours de leurs déclarations à traiter dos amendements aux.diverses 
propositions et-à les justifier-; los observations relatives aux

- dites propositions devront à son avis, etre 'formulés au moment de 
la présentation do celles-ci à l'Assemblée plénière.

3.7 Le délégué do l 'Argentine déclare que sa Délégation ne peut' 
appuyer que le point aTdôTTâ’ proposition française et suggère que 
les autres points soient supprimés. Selon lui une décision ne 
devra etre prise au sujet des dates dont il est question dans cette 
proposition seulement qu’après la séance de l ’Assemblée plénière.
Il estime également que- tous les efforts doivent porter uniquement 
sur lo plan do juin d’une année d'.activité solairo moyenne car si 
l ’on étudie le plan de la période de décembre d ’une année d'.activi
té solaire minimum, on no pourra quo retarder l ’établissement du 
plan pour la période de juin mentionnée.

3.8  ̂ Le délégué do la RSS de l ’Ukraine déclare qu’il va se borner
à parler dos amendements. Il demande au délégué do la France d'ex- 
pllquor pourquoi la Conférence devrait procéder‘à l'établissement 

• d ’un plan si la liste fondamentale d ’heures-fréquences. n ’était pas
. adoptée:.. Le Groupe du Plan a déjà reçu AO réponses négatives au 

sujet do sa' première liste. Il ne voit pas en quoi la prolonga
tion do la Conférence est utile si on ne tient, compte que dos ob
servations formulées par les Délégations au cours de l ’élaboration 
du plan. Si la liste d ’assignations dheures-fréquonces n'est 
adoptée que par une' faible majorité, les chances do succès do tout 
plan basé sur cette liste seront très réduites. Il estime donc 
que le paragraphe a) de la proposition française doit etre rempla
cé par le paragraphe a) do la proposition do l-’URSS. Il insiste 
. également sur le faitque les, dates figurant dans la. proposition 
française sont dos plus 'fantaisistes.

3-9 Après une nouvelle discussion la Commission jugeant qu’un
: accord unanime sur l ’une ou l ’autre des propositions ne pouvant 
otre obtenu, décide que los deux propositions avec 'les amendements 
qui leur ont été apportées par les différentes délégations seront 
soumises à l ’étude do 1 'Assemblée plénière, au eours.de sa séance 
du 3 mars. (Au cours d'une discussion les'Délégations suivantes 
so sont déclarées en faveur : .



3.10

k.

a) de la proposition de la Délégation de l ’URSS s
RSS de Biélorussie 
Tchécoslovaquie 
RSS de l’Ukraine

b) de la proposition de la Délégation de la France %
Royaume-Uni
Inde
Mexique
Indonésie
Italie
Portugal )

Se référant à l’idée émise dans ces propositions au sujet 
de la réunion de la Commission technique du plan à^Genève,
M* Dos.tert (Secrétaire) fait observer que cette idée ne semble 
pas^réalisable en raison du nombre considérable de réunions 
déjà prévues à Genève pendant les mois de mai, juin et juillet.

A propos du point 2 de l'ordre du jour, (rapports du 
Groupe du plan et du Groupe de révision du plan - documents 
Nos 693 et 698)9 le Président précise qu’ils ont été inscrits 
à l ’ordre du jour parce qu’ils ont été adressés à la Commission 

Il suggère de ne pas s’engager dans une discussion détaillée a propos au document' No 693 5 car un questionnaire a été publié 
et on a comparé les réponses concernant ce document. En tous 
cas cette^question est pour le moment un peu déplacée, car 
1*Assemblée plénière a constitué un Groupe de révision du plan 
chargé de vérifier les résultats obtenus par ce premier Groupe 
du plan. Il estime donc que l'étude du rapport du Groupe de 
révision du plqn (document No,§98) incombe en réalité à l ’Assemblée pleniere^qui a cree ce Groupe. Il propose que la 
Commission se borne à renvoyer ces deux documents a l ’Assemblée 
plénière.

La Commission est d ’accord^à ce sujet et le point 3 à 
l’ordre duxjour ne donnant lieu à aucune discussion, la séance 
est levée à 20 h.
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Le Rapporteur s 
R.A. Craig

Le Président s
Gunnar Pedersen



Document No 731~F 

S mars 19^9 
Original : ANGLAIS 
Commission 10

AVIS CONCERNAT LA SEANCE DU 9 MARS

La Commission 10, au cours de sa séance fixée le 9 nuars 
\ 15 h .30 dans la salle des Ple'nières, pourra être invitée 
K examiner la question de l ’ajournement éventuel de 11 Assemble'e 
plénière du 10 mars; ceci en vue de permettre la présentation 
èi une autre proohaina Assemblée plénière, d ’un projet de plan 
complet d’assignations de fréquences dams toutes les bandes 
au lieu d’une simple liste d ’heures-fréquences par paĵ s et 
par bande.

Tous les membres de la Conférence devront assister 
èi cette séance pour, si besoin est, exprimer leurs opinions 
a ce sujet et, le cas échéant, permettre la transformation 
de la séance de la Commission 10 en une Assemblée plénière 
appelée èi prendre une décision sur la question ci-dessus dans 
le plus bref délai possible.

M .^PEREYRA 
Président

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19̂ g/l|9



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 732-F(révisé) 
2k mars 19̂ 9

Mexico 19^SA9 Original : ANGLAIS
Commission 6

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6B 
RELATIF A, LA BANDE 7 MC/S

Le Groupe 6B, è. la lumière des observations présentées 
par les divers pays, a. révisé l ’étude des possibilités d ’assi
gnations multiples (Document No 732) afin de satisfaire les 
pays dans une plus large mesure et d ’améliorer certains cas 
d’assignations multiples simultane'es.

En réalité, il n’a pas été possible de faire droit a 
toutes les demandes de fréquences présentées pour des émissions 
du soir en Europe, en Asie et en Afrique.

Pour donner satisfaction a un certain nombre de pays, 
on a demandé de nouveaux sacrifices à d’autres délégations.
Le projet de plan relatif a la. bande de J Mc/s est néanmoins 
encore imparfait et c’est au G.R.P. qu’appartiendra de prendre 
la décision définitive a, ce sujet, compte tenu des nouvelles 
observations soumises par les délégations.

Le Président du Groupe de Travail 6 D
R.T.

Julio J. Etulain
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Bando de 7 Mc/s
Pays No. d_e la Voie Heures-fréquences Total de; 

heures
Afghanistan 0
'banie 1 7 7

Arabie Saoudite 0
Argentine —
Australie 5,15 rd-0eu 27.5
Autriche 7 3 3
Belgique 6 6
RSS de Biélorussi CD H ,V j

J 7 7
Birmanie 10 3 3
Bolivie —
Brésil , —
Bulgarie 7,11 1,5 6
Gv >ada —

Chili —

France 13 7 7
G-uat emala -
Haïti -

Honduras -
Hongrie 7 l 1
Inde 3,4,5,6,3,11,12, l M 5 2,1^,5-5,7-5,1-5, 6,9,5,2,11 59

Indonésie 1,6,3,12,15,16,17,13,20 9.5,M,M,3.5,^, 50

Iran 15 . . 9.5 9*5
Il .X iJ-, 6,11,1^,15 3,3,1,2,2 , 11
Irlande 0
Islande 0
Italie 7,2 2,7 .9
Liban 0
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Pays NOcde la Voie Heures-fréquences Total des 
heures

Libéria • 0
Chine 6,11,13,17,18 5,^,9,^.5,12 3^.5
Cité du Vatican 1>3 2,1 3
Colombie -

Colonies portug. 1,2,3,5-,5,6,7 , 8, 
13,16,17,18

7,3*5,8,2,2,2,5-5, 
7,5-98!^,2,5,6.5

58.5

Colonies du R.U. 2,3 ? 6 ? 8 9 9 911913 9 
15916,20

*+•5, 9.5,6,2,19.5, 
7,9,9,17A

90.5

Terr «français 
d 1 outre-mer 2,797910919 12.5,3,9,27,25.5 77

Congo belge 5-,598912,17 8,5-, 5-, b,b 2b

Cuba -

Danamark 0

Egypte lb 9 9
Equateur -

Etats-Unis d'Amér. -
Ethiopie 7 5 5
Grèce 2 l 1
Finlande 0
Luxembourg 1 9 9
Mexique -

Norvège 10 8 8
Nouvelle-Zélande 0
Pakistan 198,9910,13916,

17,19
9,10,10,10,399.59 
1.5,1.5 5b.5

Panama -
Pays-Bas,
Curaçao & Surinan

0



* Pays

Philippines
Pologne
Portugal
Maroc et Tunisie
Yougoslavie
RSS de l ’Ukraine
R oumanie
Royaume-Uni
Siam
Suède
n • iSuisse
Syrie
Tchécoslovaquie
Terr. des Etats- 
Unis
Turquie
URSS Europe

Asie
Uruguay
Vénézuéla
Ceylan
Mongolie
Allemagne
Espagne

«r anger (USA)
ONU
SCAP
Afrique du Sud

révisé 
No, de la Voie

7,12,15,20 
12
15
3.8.12.15-,20 
15-
1 , 8 , 11, 13, 17, 18,20 
3,12,18 
1 , 2 , 5- ,6,12
3.8.15-, 20

à
16
3,19

5.9.17.20
5.9.10.13.20

2
9,10,12,15

5-, 7, il, 17
9,11,12,13,15-, 15,17,18,20

Heures-fréquences Total.des 
.__      heures

3.3.3.3 12
8.5 8.5
9 9
6.5, .5, .75,2,2.5 12.25
2 2
2,5,2,6,10,2,2 29

5-,2,9 . 15
3,15-, 3.5,15-, 7.25 5-1.75
10.5.2.10.5.5- 27

0

3 3
2,8 10

0
0 

0
12.5-,15-,12 80
12. 2 .5- ,10,10

5-. 5 5-. 5
1.5.3.3 ' 12

0
o
o
o

8.12.11.5.12.5 bb

6,6,6,6,6,6,6,6,6 55-



RESERVES DB LA DELEGATION DE L'URSS n ,
AU SUJET DU RAPPORT DU GROUPE 6D "sur les . 
possibilités des assignations multiples 

dans la bande de 7 Mc/s11,

La Délégation de 1’Union soviétique fait remarquer que 
le rapport ci-dessus mentionné a .été élaboré par une partie 
du sous-groupe seulement, composé des-Délégations des. Etats- 
Unis ot du Portugal, et qu ' il'ne ’ peut pas etre publié comme 
rapport du Groupe de travail 6D, car il n ’a été ni exàminé 
ni approuvé à la réunion du Groupe de travail.

La Délégation de l ‘Union .soviétique no peùt/pas 
accepter lq tableau de distribution des houres-frequencesi.par pays annexe au rapport, car 1 5établissement' d ‘un tableau de ce 
genre no rentre pas dans lo mandat1 du Groupe 6D« don^ la tache consiste seulement-dans..la.dcfinitionsdes possioilites de • partage du point de vue technique.

L'élaboration de'co tableau par le Groupe^6D représente ' une modification, sans aucun fondement, d'e. la tache assignée 
au Groupe de révision du Plan. N

Le tableau de. répartition ‘des heu^os-fréauencos .entre les pays est' établi d'une manière tout a fait arbitraire•et. ne 
peut etre considéré comme un document officiel, en vertu de ce 
qui esj exposé au point No 2 ci-dessus. Co tableau, fait 
apparaitre que les demandes de certains pays ont été réduites 
de manière tout à fait arbitraire alors quo celles d ’autres 
pays ont été complètement satisfaites^ dans beaucoup do cas on 
peut constater que satisfaction .a été accordée arbitrairement, 
au-delà même des demandes rninina’consenties par les pays 
(Royaume-Uni,. Iran et autres), • % .

-La Délégation de, l ’Union soviétique no peut pas accepter 
que lorsque les demandes de tous los pays ont été satisfaites, 
en moyenne', à raison de 85? 5̂ ? los demandes de l ’Union 
soviétique nè soient satisfaites que dans la proportion de 69 
sur cent.

La partialité et l’arbitraire qui ont présidé à la 
répartition des heures-fréquences parmi les pays se trouvent 
confirmés par le fait que les demandes de plusieurs pays qui 
demandaient des fréquences pour les heures les plus encombrées 
de la nuit, ont été prosqu’entièrement satisfaites, alors que 
les demandes de l’Union soviétique qui étaient proportionnelle
ment réparties sur les 25- heures de la journée, ont été 
fortement réduites.

Une telle répartition est injuste ot partiale, puisque 
le Royaume-Uni obtient 5-0,5 heures-fréquences sur les 5-0-

. ANNEXE au document No 732



hcuros-fréqucnces demandées y le Japon-5-A '.heures-fréquences sar
5-5- heures-fréquences demandées, les Colonies portugaises 60,5 
heures-fréqucnccs sur-65-, 5 houres-fréquoncos domandéos, los 
Colonies du Royaumo-Uni 95,5 houros-fréquencos sur les 112,5 
demandées, tandis que''les demandes do, l’Union soviétique pour. 
90. hour g s-fréquence s' sbrit satisfaites dans une proportion 
beaucoup plus faible puisqu’ollo obtient seulement- 62 houres-
frooûonc.GS. . r • ‘\ *** _ \ • -• • * , - _

La Délégation do l'Union soviétique estimé quo lo nombre 
total dos heures-fréquences indiqué dans .co tableau, soit
893,5 est exagéré. 5 -

.... t . -. • • -
: . L’analyso des, possibilités d ’assignations multiples dans
la bande dos 7 Mc/s effectuée-par la Délégation do l'Union 
soviétique, démontre qu'en prenant une valeur normale de 5-0 db 
pour, le rapport de protection ot en tenant compte-de toutes 
les 'stations européennes puissantes actuellement en fonctionne-, 
mont, le nombre total d ’hcuros-fréquoncos que l’on pourrait 
obtenir dans la bande des 7 Mc/s est égal à 8 00-85-0 heures- 
fréquences . .

10r La Délégation de l’Union soviétique estimo que' le nombre
total d'heures-fréquences indiqué au.paragraphe b) doit etre 

• communiqué au Groupe de révision du.plan en vue de leur.
.. répartition entre les pays. ■ ■ • .

IL.- ... La Délégation de' l’Union soviétique indique encore une
fois'que la publication dos tableaux do répartition’dos' heures., 
fréquences entre les pays faite par le Groupe 6D sort des-' 
limites du mandat de ce dernier et ne sert qu’à désorienter 

.. les délégations et toute la Conférence dans son ensemble. ♦
•’ Par ordro do la Délégation de 

l ’Union soviétique
. Prof. V. Siforov

2 -
(Annexe au Doc. 732-F)

8f

9.-

9 mars i95-9
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GROUPE DE TRAVAIL D DE LA COMMISSION 
DU PLAN

Observations sur les difficultés rencontrées et sur la méthode
utilisée nour dresser les graphiques des assignations multiples

dans la bande de 11 Me/s

Ainsi que l'on s'y attendait, on a éprouvé plus de difficul
tés pour la bande de 11 Mc/s que pour toute autre des bandes précé
dentes. En effet, lorsqu'il s'agit de fréquences plus hautes les 
possibilités d'assignations multiples sont moindres tant à l'intérieur 
des zones qu'entre celles-ci. Aux fréquences plus hautes, le rayon 
des zones de réception s'étend et, dans nombre de cas, les émissions 
sont prévues d'une zone à l'autre.

Compte tenu de ces circonstances, le Groupe 6-D a adopté 
une méthode quelque peu différente de celle dont on a fait usage 
lors de l'établissement des graphiques pour les bandes de 6, 7 et 
9 Mc/s.

Au début, après examen des demandes présentées, on a cons
taté que le problème le plus importent à résoudre étaie celui des 
émissions d'Europe vers l'Amérique, Compte tenu de ceci, les mem
bres du Groupe chargé de dresser les graphiques pour la Zone I ont 
discuté la question avec ceux du Groupe chargé d ’établir les graphi
ques pour la Zone W. Ainsi, les membres do ce dernier Groupe ont eu 
à l'esprit cette difficulté lorsqu'ils ont préparé les graphiques 
pour la Zone W et ont pu dresser environ 16 voies libres ̂ dans la 
Zone en question aux fins d'émissions d'Europe vers l'Amérique.

Le Groupe I a hautement apprécié la compréhension et l'esprit 
de collaboration dont ont fait preuve les membres du Groupe W. 
Malheureusement, il n'a pas résolu le problème qui se posait à lui. 
Après avoir longuement étudié cette question, les membres du Groupe I 
ont attribué des heures-fréquences pour les émissions d'Europe vers 
l'Amérique en s'efforçant de donner satisfaction, dans une certaine 
mesure, à tous les pays. Ce procédé peut ne pas etre acceptable 
pour tous les pays. Cependant, le Groupe estime.que les avis qui 
seront exprimés à ce sujet fourniront au Groupe du Plan des données 
utiles•
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i:..is lo Groupe 6-D a détermine, à l'aide des courtes de la 
FOT tracées aux Etats-Unis, les périodes approximatives au cours 
desquelles il est possible d ’employer la bande de 11 Mc/s pour des 
émissions 1 l ’intérieur d ’une zone, c ’est-à-dire d'Europe vers 
l*Europe* D'après ce critère, il a éliminé les demandes qui, à 
son avis, ne se justifiaient pas du point de vue technique. Sur cette 
base, il a décidé que les émissions faites en Europe, dont la zone 
maximun de service a une étendue de presque 2000 km, doivent prendre 
fin â 20,00 TMG , alors que des émissions analogues, diffusées en 
Asie, doivent cesser à 16.00 TMG,

Le Groupe a ensuite déterminé les heures d ’émissions, d ’abord 
à l ’intérieur d ’une zone puis entre les diverses zones, pour lesquel
les il était possible d ’envisager des assignations multiples. Après 
quoi, on a dressé un tableau des desmandes pour les émissions de la 
zone 1 à la Zone E et vicc-vcrsa. Comme ces demandes ne permettaient 
aucunement do prévoir des assignations multiples à l ’intérieur de ces 
zones, dans les voies attribuées à ces émissions, on a fait certaines 
réductions et les assignations réduites ont été insérées dans le 
Graphique Mondial,

Enfin, on a établi dos graphiques pour les émissions à l'in
térieur les zones. On a constaté que pour la zone I les demandes 
dépassaient dans une mesure considérable les voies disponibles*
Aussi a-t-on dû procéder à des réductions de manière à insérer ces 
demandes dans le Graphique Mondial, Dans tous les cas, aucun effort 
n ’a été négligé pour obtenir le nombre maximum d'assignations multi
ples, v-out en maintenant, autant que possible, un rapport de protec
tion éga.' *f0 db.

Les graphiques dont on a déduit les tableaux seront disponi
bles sous ^eu. On aura alors loisir de constater qu’un certain nom
bre d ’assig&ations multiples est possible, mais que ce nombre est 
sensiblement inférieur à celui obtenu pour les autres bandes. Ceci 
provient de l ’influence conjuguée do deux faits s

a) l'absorption est moindre aux plus hautes fréquences durant 
les heures de jour,et

b) les pays ont augmenté, en général, la portée de leurs 
émissions lorsqu’ils emploient cette fréquence.

En conclusion, le Groupe 6-D désire souligner le fait que la 
bande de 11 Mc/s se prête moins que d ’autres aux assignations multi
ples simultanées. Toutefois, le Groupe du Plan pourra certainement 
tirer profit des assignations multiples effectuées, lorsqu'il devra 
s'attaquer à la préparation d ’un Plan pour cette bande.
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COMMISSION DU PLAN
Ordre du jour de la 25e séance prévue pour le 10 mars,

à 10 h.

1. Approbation des rapports des 23e et 25e séances de la 
Commission (documents Nos 713 et 730).

2. Examen du rapport du Groupe de travail C au sujet de la 
révision des assignations multiples entre zones dans la 
bande de 6 Mc/s (document No 72o).

3. Examen du ‘rapport du Groupe de travail D sur les bandes 
de 6, 7? 9 et 11 Mc/s (documents Nos 686, 732, 725, 725 
et 733).

5. Examen de’ la proposition du Président au sujet de l'orga
nisation des travaux de la Commission (document No 723).

5. Divers.

Le Président de la Commission 
du Plan?

Document No 735-F 
9 mars 1959 
Original; ANGLAIS 
Commission 6

Gunnar Pedersen
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R A P P O R T

DU GROUPE 7-A SUR L'ORGANISATION CHARGEE DE LA MISE 
EN VIGUEUR ET DE L'APPLICATION DU PLAN.

Le Groupe de travail 7~A auquel ont participé les pays 
suivants î

en traitant la deuxième partie de son mandat, a étudié la ques
tion de l'organisation qui doit etre chargée de la mise en vi
gueur et de l'application du plan de radiodiffusion à hautes 
fréquences.

Dès le début, le Groupe de travail a unanimement reconnu
que î

a) L'organisation chargée de la mise en vigueur et de 
l'application du plan de radiodiffusion à hautes fréquences 
doit etre un organisme de l'UIT et que ;

b) la Convention d'Atlantic City dans la 7+e de ses recom
mandations concernant la radiodiffusion (p. 112-F) s

"RECOMMANDATIONS concernant la radiodiffusion"
La Conférence de plénipotentiaires est d'avis qu'une or
ganisation spéciale de la radiodiffusion dans le cadre 
de l'Union internationale de télécommunications, ne s'avè
re pas nécessaire, à l'heure actuelle, et que la Confé
rence administrative de la radiodiffusion à hautes fréquen
ces de Mexico peut faire toute recommandation jugée 
désirable sur ce point, 'à la prochaine conférence de 
plénipotentiaires".

ne donne pas à notre conférence la possibilité d'établir une or
ganisation spéciale de radiodiffusion à hautes fréquences.

Argentine
Brésil
Etats-Unis
France
Inde

Mexique
République populaire roumaine
Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
URSS

RT
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Après une longue discussion sur les fonctions énumérées 
au point II du document No. 627 et sur les organismes de l’UIT 
mieux qualifiés pour remplir ces fonctions, le Groupe de tra
vail a chargé son président d ’analyser dans .un document les 
organismes de l ’UIT, leur structure et leurs fonctions conformé
ment à la Convention et au règlement de radiodiffusion, en pa
rallèle avec la liste des fonctions établies par la Commission 7 
(Point II , document No. 627) et avec les documents présentés 
par les diverses délégations à ce sujet (documents Nos. 209,
626 et 633)•

Le document No. 659 qui contenait l’analyse du Président 
a été adopté comme base de travail par le Groupe qui a approuvé 
toutes les conclusions y contenues, bien que certains délégués 
n ’aient pas approuvé tous les arguments qui ont abouti à ces 
conclusions. Los conclusions des points I, II et III, du docu
ment No. 659 ont été adoptées à l’unanimité par .le Groupe de 
travail et celles du point IV par 7 voix pour, 2 contre et 1 
abstention.

Sur la base de ces conclusions, le Groupe de travail 7-A 
a décidé de faire les recommandations ci-dessous à la Commission 
7, qui, à son tour, devrait les faire à l ’Assemblée plénière;
1. Assigner la tache de l’administration du plan de la ra

diodiffusion à hautes fréquences à l ’IFRB, qui s ’acquit
tera de cette administration conformément aux 13 fonc
tions énumérées dans le point II du document No. 627.

2. Au cours de l’application du plan de la radiodiffusion à
hautes fréquences, 1 1IFRB devra utiliser les moyens tech
niques dont disposent les administrations, les organisa
tions régionales spécialisées et le CCIR, pour tout ce 
qui concerne les observations, les mesures et les études 
techniques.

3* Conformément au Règlement des radiocommunications, l’IFRB
pourra avoir recours à la consultation du Vice-directeur
du CCIR pour les questions de radiodiffusion à hautes 
fréquences*

b-. L ’IFRB devra utiliser les moyens existants, dont dispose
le Secrétariat général de l'Union internationale des té
lécommunications on ce qui concerne la publication et la 
distribution dos documents.
La recommandation No. 1 ci-dessus a été adoptée par 7 

voix pour, 2 contre ot 1 abstention. Les recommandations numéros 
2, 3 et b-, ci-dessus ont été adoptées par 7 voix pour, 1 contre 
et 2 abstentions.

(Doc. 735-F)
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Les Délégations des Etats-Unis et de l'Inde ont formu
lé les réserves contenues dans 1 annexe ci-jointe.

Le Président du Groupe dé travail 7-A.
A, Lazareanu.
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I N D E

La Délégation de lfIndc déclare qu’elle no peut accepter 
les conclusions auxquelles ont abouti les décisions prises à la 
majorité par le Groupe de travail 7-A au sujet de la création 
d’une organisation, dans le cadre de l’UIT, chargée de l1 appli
cation et de la mise on vigueur du plan de radiodiffusion 'à 
hautes fréquences. Dans le document No. 133? cette Délégation 
a exposé ses vues sur la solution h la fois immédiate et loin
taine de cette question. Elle se réserve le droit de rouvrir les 
débats à. ce sujet en temps opportun à la Commission 7 et, le 
cas échéant, à 1*Assemblée plénière.

La Délégation de l’Inde,
B. Y. Nerurkar

E T A T S - U N I S  D *  A M E R I Q U E

La Délégation des Etats-Unis d’Amérique ne peut en prin
cipe accepter les décisions du Groupe de travail 7-A relatives 
à la création de l’organisation è laquelle la Conférence recom
mande de confier la tâche de 1 * application et de la mise en vi
gueur du plan de radiodiffusion à hautes fréquences. Elle réser
ve sa position à ce sujet et présentera son point de vue et les 
propositions qu’elle juge nécessaires à la Commission 7 et à l’As
semblée plénière.

Pour la Délégation des Etats-Unis d’Amériqu 
Louis E. De la Fleur.

Le Président du Groupe 7 A considère que la partie des 
réserves de la Délégation des Etats-Unis d ’Amérique concernant 
lo document No 659 ne devrait pas figurer dans le présent rapport, 
auquel le document No 659 n lest pas annexée

Annexe au document Ko, 735-F
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E T H I O P I E

La présidence a reçu la communication suivante:
Confirmons que délégation Inde a pleins pouvoirs pour

représenter Ethiopie par procuration. Salutations.
signé Lidj Araya Abebe 
Ministre Adjoint PTT"

Inde stop Mandat admis a titre provisoire stop Veuillez envoyer 
par avion lettres créance- précisant si délégation Inde est 
autorisée signer document définitif au nom Ethiopie Salutations11

La présidence a envoyé la. réponse suivante î 
"Accusons réception délégation pouvoirs à délégation
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R A P P O R . T
DES COMMISSIONS 7 ET 10

I. INTRODUCTION

Le mandat de la Commission 7 a été défini dans le docu
ment No. 16. La Commission 1, après avoir examiné le document 
No* 150 a recommandé le schéma pour l’établissement d ’un projet 
de plan ( document No. 176) au sujet duquel ont été prises, en
tre autres, les décisions suivantes' î

x •
A)(Document No. 215, paragraphe 2).

"•La Commission- 1 ayant décidé de ne pas assigner des tâ
ches déterminées A des commissions individuelles mais au ■ 
contraire de laisser A ces dernières la responsabilité 
de traiter dos points qui les concernent A la lumière de 

..leurs mandats respectifs, toutes les mentions d ’assigna
tions faites aux commissions doivent etre supprimées".

B)(Document No. 2AN).
"Dans sa séance du 2 décembre, la Commission de Coordina
tion (Commission 1) a institué deux groupes de travail,

, respectivement Groupes .2. et 3"-
-Groupe'de-travail No. 2 ; ~

"La Commission ayant décidé que lo point (1) de la partie 
A du document No„ 176-F ne devait pas otre attribué A la Commis
sion 79 étant donné le caractère du problème traité, a décidé 
de constituer un groupe de travail sous la présidence de M. Jac
ques Meyer (France) et comprenant l’Albanie, l’Argentine, le Gua
temala, los Etats-Unis d ’Amérique, l’Inde, le Pakistan, le 
Royaume-Uni et l’URSS, qui sera chargé d’examiner les propositions 
pouvant émaner des différentes délégations au sujet de ce.point 
(accord sur le plan'-conclu entre les différents pays.*.).. Les dé
légations sont invitées A faire parvenir au plus tôt, par écrit, 
au Président do ce Groupe de travail, les propositions qu’elles 
auraient A faire A ce sujet".

Document No. 737-F 
28 février 19l9 
Original : FRANÇAIS 
Commissions 7 et 10
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iÊprorTa ' "ùf-6 a t. i on do la Commission... lO^d lo Groupe B do 

la Commission-.-! est devenu lo Groupe’-'A delï^vépm'mi's^ion 10. La 
Commission'10 sur' la demande du Président du Groupe de travail 
iO-A...et. d,1 aprbs une proposition de la Délégation'cio'TTURSS (do
cument No, 782) a pris des decisions.au sujet de la- répartition 

.comm.is,.s.i<5ns des différentes parties des documents • dé
finitifs '' sb''':1:rbuvant dans lo documont^No. 608 (Révisé). La Com
mission 7 a créé, pour l'examen des taches communes des Commis
sions 10 et 7 y le Groupe.,B dont la présidence a été assumée par 
la Suisse (M. Metzler) et....avec la participation des pays sui
vants ; .

République populaire de Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Etats-Unis d ’Amérique et Uruguay.

 000- - —

II; " M A N D A T. .S.,

' ;■ ' à. ) Abrogation., dé . 1 ’Accord (la . .C.o.nv ont ion -) et ‘‘du* Plan»
b) Révision de 1’Accord (la Convention).et du Plan.
c) Modification du Plan.
d) Entrée en vigueur do-l ’Accord (la Convention) et du Plan. .i . -, _ .. ••

D’autre part la Commission 10, au cours de sa séance du 
10 février 19^9 et sur la ̂ proposition de M. Jacques Meyer (Fran
ce ).;a adopté la décision-v-suivante :

La Commission 10, après avoir pris connaissance du rap
port préliminaire (verbal) du Président du Groupe 10-A, au nom 
de ce Groupe d ’une part, et d ’autre part pour 'les textes prépa
rés .'en . commun ,;aa nom des ..Groupes 10-1 et 7-B a décidé d ’ autori
ser -ces Groupes à examiner dans des séances ultérieures les 
points suivants :

a) Participation au Plan des pays non Membres de l’UIT (10-A)
d) Etude d ’une clause générale concernant l ’arbitrage (10-A. et
. 5HST*

c) Etude d’une^proposition tondant à rendre possibles les modi
fications bilatéralesT partielles et provisoires du Plan 
TTO-A et 7-bT. ~ ~  '

— 2 —
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III. RESULTATS DU TRAVAIL

Les Groupes mixtes desvCommissions 7 et 10 ont proposé
aux réunions mixtes dos Commissions 7 et 10 les textes se trou
vant dans le document No. 666, articles 6, 7, 8 et 9*

Les articles 6 et 8 (1) (2) (3) (*+) ont été adoptés A
1!unanimité.

L ’article 7.(révision de l’Accord (Convention) et du 
Plan) a été adopté S la majorité des voix. Le résultat du vote 
était ;

■ Pour s 26
Contre i 10
Abstentions ; 2

Dans l’article 8 (5) «ori a ensuite introduit la clause 
d ’arbitrage5 après cet amendement, l’article 8 (5) a été adopté 
à lfunanimité.

Le paragraphe .6 do l’article 8 concernant les modifica
tions provisoires et temporaires a été longuement discuté et le 
texte reproduit ci-dessous a été adopté par la votation s ,

Pour ; v 22
Contre c 10 '
Abstention ; 0

Les textes ci-dessous sont donc soumis à l’approbation de 
l’Assemblée plénière s •

ARTICLE 6
’ ABROGATION DE L’ACCORD (CONVENTION)ET DU PLAN.

Le présent Accord (Convention) et le Plan y annexé se
ront abrogés entre tous les pays contractants dès l’entrée en 
vigueur d’un nouvel Accord (Convention).' Le Plan sera abrogé 
dès l ’entrée en vigueur d ’un nouveau Plan.

Au cas où un pays contractant n ’approuverait pas un nou
veau Plan, l’Accord (Convention) serait abrogé à l’égard de ce 
pays dès l’entrée on vigueur du nouveau Plan.

(Adopté à 1’unanimité ).
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ARTICLE. 7

REVISION DE L ’ACCORD (CONVENTION)ET DU PLAN.
Le présent Accord (Convention) et le Plan y annexé ne 

pourront etre révisés que par une conférence extraordinaire de 
l ’Union internationale des. télécommunications consacrée à la 
radiodiffusion à hautes fréquences... Cette conférence devrait etre 
convoqué le plus tôt possible et au plus tard 18 mois après la 
clôture de -la Conférence administrative des radiocommunications, 
a'moins que la Conférence de plénipotentiaires n.’bn décide’ autre
ment .

Eh outre? il pourra otre procédé" cè la révision de l ’Ac
cord (Convention) et du Plan y annexé par une conférence adminis
trative extraordinaire, convoquée en vertu des alinéas b ou c, 
point I, du paragraphe 3 do ï’articlc 11 de la Convention interna
tionale des Télécommunications d ’Atlantic City ( 19li~7) •

(Adopté à la majorité).
ARTICLE _8

MODIFICATION DU PLAN.
1-. Tout pays désireux ' d ’ apporter un changement quelconque au

Plan actuel devra se conformer A la procédure prévue dans les 
dispositions suivantes du présent article s 
(Adopté A l’unanimité).

2. Le pays intéressé devra informer l ’organisation chargée de la 
mise on vigueur du :Plan, qui devra demander à tous les .pays 
ayant signé l ’Accord (Convention) et. le Plan y annexé ou y 
ayant adhéré, leur avis au sujet du changement proposé.
(Adopté h. l’unanimité).

3. Cette organisation; prendra toutes, mesures utiles pour s’assu
rer que la communication a bien été reçue par tous les pays 
sus indiqués. Si, dans- un délai do deux mois, à partir du 
jour de la. réception de ladite communication, aucun- pays ne

. s ’ est opposé à l'adoption du changement demandé, celui-ci 
- sera considéré comme adopté. Il ne sera effectué que: lorsque 
l’organisation en aura informé tous les pays, en merne temps 
qu’elle leur t indiquera la date d'entrée eii vigueur de ce chan
gement
(Adopté h 1'unanimité)o • . r

k. Au cas où un des pays ayant signé l’Accord (Convention) et le 
Plan y annexé, ou y ayant adhéré, n ’accepterait pas le chan
gement propose, parce qu’il estimerait que ce changement peut 
porter préjudice à son propre service de radiodiffusion à 
hautes fréquences, ce changement ne pourra pas être effectué. 
(Adopté à l’unanimité).

- If -
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5. Si le pays .qui a demandé un changement ne l’a pas obtenu, mal

gré ses tentatives de conciliation ot malgré un procédé ,cl.far
bitrage conforme à l'annexe 3 de la Convention d'Atlantic Ci
ty 'invoqué par l'intermédiaire de l’organisation il aura le 
droit de faire transmettre par l'organisation cotte mémo deman
de ù l'examen et h la décision do la prochaine conférence ex
traordinaire de radiodiffusion ùAhautos fréquences. Dans ce 
cas le changement ne pourra pas être effectué avant qu'une dé
cision soit prise à son sujet par ladite conférence,'
(Adopté ù l'unanimité).

6. Néanmoins, en vue do répondre h des besoins urgents, relatifs 
à des événements imprévus, tout pays pourra, en dérogation 
provisoire et exceptionnelle au Plan, pour une durée inférieure 
a une semaine, faire consulter, par 1'intermédiaire'de l'orga
nisation et par voie"télégraphique, les pays signataires do 
l'Accord (Convention) et du Plan ou y ayant adhéré qui uti
lisent la ou los fréquences en question ot ceux qui utilisent 
los fréquences adjacentes.
Les objections d'ordre technique 'devront otre formulées par 
ces derniers dans les A8 heures. Afdéfaut d'objections la modi
fication demandée ■' sera considérée comme autorisée. Si, au cours 
do la période où la 'modification est autorisée, un brouillage 
nuisible est signalé par n'importe quel pays, l'autorisation 
de modification sera aussitôt àusaenduo,
(Adopté à la majorité),

ART I CLP. 9 

ENTREE EN VIGUEUR DE L'ACCORD .
Le présent Accord (Convention) et lo Plan y annexéaentre

ront on vigueur le (temps moyen de Greohwich).
En foi de quoi ................. etc,

(Adopté à l'unanimité).
Comme il a été indiqué dans le paragraphe 3 de ce rapport, 

los dispositions concernant la révision do l'Accord (Convention) 
et du Plan, ainsi que colles, visant les modifications provisoires 
du Plan, ont été 1'objet d'une opposition catégorique do la part 
do certaines délégations.qui se sont réservées lo,droit do reve
nir sur cos dispositions-an cours d'uno séance de-l’Assemblée 
plénibrc.

Pour faciliter les débats et éviter aux délégations de 
répéter des arguments, do noter los propositions et los amende
ments soumis et discutés au cours dos séances mixtes des Commis
sions 7 et 10, los présidents des deux Commissions ont estimé 
utilo de faire un bref exposé dos arguments pour ot contre et do 
donner les textes des amendements présentés :

~ 5 ~
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A • Révision do l ’Accord (Convention)

' 1, RSS de Biélorussie ; ajouter au texte adopté les mots sui
vants : a s '
"Bn outre il pourra etre procédé h la1 révision de l’Accord
(Convention) «..Atlantic City ( 19̂ +7 ) ? ou" bien sur. une deman
de bien fondée émanant.de dix pays signataires du présent Ac
cord (Convention) et du Plan ou qui y ont adhéré",

2. République populaire do Roumanie j
> "ou qui devrait otre convoquée à la demande do dix pays signa
taires de l’Accord (Convontion) ot du Plan y annexé pu qui y 
ont adhéré", .

3* Le texte transactionnel do la Présidence ;
"Résolution i
L ’Assemblée plénière ayant examiné les propositions de plu
sieurs pays en vue de permettre la. convocation d ’une confé
rence administrative extraordinaire pour la révision de l’Ac
cord (Convention) et du Plan- sur la demande de dix pays ayant
confirmé ou ratifié l’Accord (Convention) pu y ayant adhéré9 
invite le Conseil" d* Administration après consultation avec 
l’!IFRB9 à envisager la'convocation d’une conférence' adminis
trative-; extraordinaire pour la révision de l’Accord (Conven
tion) et du Plan*, mémo dans le cas oh le nombre de • pays sol
licitant une telle conférence serait inférieur au nombre pres
crit dans l’article 11, 3 (1) b) et c) de la Convention d’A
tlantic City".

Arguments do la minorité contre lo texte adopté et en faveur de
la proposition do la M s ^ e  Biélorussie i
1.' Le Plan de lîoxico comporte des conditions particulières parce 

qu’il est en effet le premier plan dressé pour la radiodiffu
sion à ondes courtes.

2. Des situations délicates pourraient naître lors de l’applica
tion du Plan parce qu’il reposera sur un grand nombre d ’hypo
thèses 9 fondées- elles-memcs-sur dos calculs théoriques et qui - 
n ’ont pas été vérifiés par l ’expérience.,

3. Il se peut que le Plan se révèle inapplicable et inopérant,
*+. La Conférence de Copenhague a pris elle aussi des dispositions 

particulières en ce qui concerne la révision du Plan,
3. L’article 7 tel qu’il est rédigé est on contradiction avec 

l ’article 11 (3) de la Convention qui ne prévoit que trois 
cas nettement définis pour la convocation de la Conférence 
administrative extraordinaire.

- 6 -
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6. Par conséquent, il faut prévoir une certaine souplesse dans 

les dispositions concernant la révision do l’Accord afin de 
permettre aux pays oh des brouillages nuisibles se produisent 
de'défendre leurs intérêts , et le seul moyen efficace pour 
défendre ces intérêts est la convocation de la conférence.

Arguments do la majorité en f avcur du texte adorté et contre
l’amendement do la RSS de Biélorussie»
1* L ’amendement de la RSS de Biélorussie est c-n contradiction

avec le contexte de l’article 7. La première phase de cet ar
ticle mentionne la convocation d ’une conférence administrative 
extraordinaire en vertu de la Convention d ’Atlantic City, 
Convention qui stipule que "vingt membres de-l’Union, au 
moins1,1 doivent s’unir pour demander la convocation1 d’une con
férence extraordinaire. La seconde phase, amendée par la Dé
légation de la RSS de Biélorussie, mentionne "dix pays".

2m La convocation des conférences administratives extraordinaires 
est réglée par l ’article 11 (3) de la Convention internatio
nale des télécommunications quo la Conférc-ncc de Mexico, 
elle-momc Conférence extraordinaire, n ’a pas le pouvoir de 
modifier.
Seule la Conférence de plénipotentiaires est habilitée pour 
examiner une modification à ïa Convention des télécommunica
tions.

3. Si un pays estime que le Plan est inopérant sur son territoi
re il n ’éprouvera aucune- difficulté à réunir' autour de lui
vingt membres do l’UIT pour présenter une requête au Conseil 
d’Administration on vue de la convocation d’une conférence 
extraordinaire.
La Conférence de Copenhague a pu prendre dos dispositions 
particulières parce qu’elle était une Conférence régionale 
dont le cas est prévu par l’article hl de la Convention in
ternationale des télécommunications et non pas par l ’article 
11 (3). . T

5. L1Accord de Mexico' devant otre signé par-plus de vingt pays
il apparaît donc que cotte Conférence aura le droit de deman
der la convocation d'une conférence particulière, en vertu 
des dispositions de l’article 7 de cet Accord.
Mais il n ’appartient pas h cette Conférence de définir les 
circonstances de la convocation de la Conférence extraordi
naire.

6. Btant donné, d ’une part, qu’il appartient seulement à la Con
férence do plénipotentiaires d’apporter des modifications à 
la Convention internationale dos télécommunications et que, 
d’autre part, le Règlement intérieur de la Conférence de Mexi
co n ’autorise pas la discussion de propositions qui ne rentrent 
pas dans le cadre dos attributions do la Conférence, l’amen
dement de la RSS de Biélorussie ne peut donc pas être discuté 
ni voté.

- 7 i» ..
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B . MODIFICATION PROVISOIRE DU PLAIT .ARTICLE 8 (6) .
Le texte adopté par la réunion dos Groupes de travail

7 B et 10 A comportait une alternative laissée à la décision de 
. .la Commission mixte 7/10: N
"... faire consulter oar l'intermédiaire de l'organisation et
par voie télé graphique ( les pays intéressés. "'U.-...

( tous les pays intéressés.
Un certain nombre do délégations se sont prononcées pour 

la deuxième variante, alors que la majorité s'est ralliée à la 
première et a, pour donner plus de précision au texte, remplacé 
1 'expres-sipn "les pays intéresses" par: "les pays signataires
de l'Accord (Convontion) et du Plan ou y ayant adhéré, utili
sant la ou'los fréquences on question et ceux qui utilisent les 
.fréquences adjacentes". •> '
Arguments de la minorité p n .faveur de 1'adoption de "tous les 
pays" (c 'cst^F-dirc que la modification temporaire no peut otre 
£°£ sible qu'avec le consentement de tous les pays)
1) Un mentionnant que seuls los pays directement intéressés 

seront notifiés d'une modification provisoire, l'Accord de 
Mexico risque.d'établir une discrimination à l'égard des 
autres signataires.

2) Il no sera pas toujours possible d'établir quels pays.se-
.ront directement intéressés par.une modification provisoi
re au Plan. Dos brouillages peuvent se faire sentir ail
leurs que dans- les'voies ..adjacentes,

3) Le texte de la clause concernant les modifications provi
soires doit etre en harmonie avec le texte des autres ar
ticles de.l'Accord où il est toujours fait mention "des 
pays ayant signé l'Accord, (la Convention) et lo Plan ou y 
ayant adhéré".

Arguments do la majorité en faveur de l'adoption dos "pays inté
resses" (c'est-a-dire la modification temporaire ne peut: etre 
possible qu'avec je consonct.Qtiipnt _dcC.HBXS "intéresses seulement - 
émettant sur.la morne fréquence ou jrqrles fréquences adjacentes"-).
1) Une modification provisoire étant une mesure exceptionnelle, 

il est logique que seuls les pays qui émettent sur- la mome
'fréquence ou sur los fréquences adjacentes soient notifiés 
les premiers.

#
2) A Los autres pays ont d'ailleurs, en vertu de la dernière
/ phrase do l'article 8 (6) la possibilité d'intervenir ot

de faire suspendre l'autorisation de modification au cas où 
leurs omissions seraient brouillées.
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B. IV. CONCLUSION

* Pour orienter ic-s débats los présidents des Commissions 
7 et 10 proposent que toutes les délégations désirant prendre 
la parole s'expriment sur les points suivants:

a) Le plan de Mexico sera-t-il bien fonde du point do vue 
scientifique ot ne peut-on pas prévoir qu’il 
ra inopérant dans certains pays ou certaines 
monde?

se révcle- 
régions du

b) Si la réponse à cotto question est négative, est-il né
cessaire de prévoir une certaine souplesse dans les clau
ses de révision et quel degré do souplesse peut-on envi
sager?

c) La Conférence do Mexico a-t-elle le droit do changer ou 
d'élargir les dispositions de l'article 11 (3) de la 
Convention internationale de télécommunications?

Lo Président de la Commission 10: Le Président de la Commission 7
Miguel Poreyra Milan Lalic
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Document No 7S8-F 
12 mars 19^9 
Original i ANGLAIS
Commission 10

ETHIOPIE

Le Secrétaire de la Conférence a reçu la communication 
suivante :

"SECRETAIRE GENERAL DE LA CONFERENCE DE RADIODIFFUSION A 
HAUTES FREQUENCES DE MEXICO
J 1AI L ’HONNEUR DE VOUS INFORMER QUE LE GOUVERNEMENT ETHIOPIEN 
A AUTORISE MONSIEUR B.Y. NERURKAR DE LA DELEGATION .DE L’INDE 
A VOTER PAR PROCURATION AU NOM DE L’ETHIOPIE POUR DUREE 
PRESENTE CONFERENCE STOP VEUILLEZ ACCEPTER ASSURANCE DE 
MA PLUS HAUTE CONSIDERATION

”SON EXCELLENCE 
RAS IMRU
MINISTRE D ’ETHIOPIE 
WASHINGTON
ACCUSE RECEPTION ET REMERCIE VOTRE EXCELLENCE TELEGRAMME AU 
SUJET DE PROCURATION DONNEE AU NOM D’ETHIOPIE A MONSIEUR 
B,Y, NERURKAR DE LA DELEGATION DE L’INDE STOP COMMUNIQUE 
GOUVERNEMENT ETHIOPIE ACCEPTATION TELEGRAMME AINSI QUE 
LETTRES DE CREANCE PROVISOIRES EN ATTENDANT LETTRES DE 
CREANCE OFFICIELLES STOP VEUILLEZ ACCEPTER EXCELLENCE 
ASSURANCE RESPECTUEUSE CONSIDERATION

RAS IMRU MINISTRE DE L ’ETHIOPIE 
WASHINGTON"

La réponse ci-après a été envoyée :

RT
L.E, DOSTERT SECRETAIRE DE LA CONFERENCE 
DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES"



10 mars 19^9
Mexico 19b8/k9

Original: FRANÇAIS

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 739-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Le Secrétaire porte à la connaissance de la Conférence le 
télégramme reproduit ci-après envoyé à Genève pour être retransmis 
à' certaines administrations au sujet de la prolongation de la 
Conférence :

SERVICE URGENT CONFERENCE TELESCOP 
A BURINTERNA GENEVE 
POUR SECRETAIRE GENERAL
PRIERE ENVOYER TELEGRAMME SUIVANT A ALBANIE AUTRICHE BULGARIE 
CHINE FRANCE IRAN POLOGNE YOUGOSLAVIE TCHECOSLOVAQUIE TERRITOIRES 
OUTRE MER REPUBLIQUE FRANÇAISE GUILLEMETS ASSEMBLEE PLENIERE DU 
TROIS MARS CONFERENCE MEXICO A DECIDE QU'IL ETAIT PREMATURE DE 
PRENDRE A CETTE DATE DECISION SUR CLOTURE DEFINITIVE TRAVAUX 
CONFERENCE ET A PRIS MESURES POUR SOUMISSION A EXAMEN PLENIERE 
PROJET ASSIGNATIONS HEURES FREQUENCES PAR PAYS ET PAR BANDES VERS 
DIX MARS STOP SELON TOUTE INDICATION ET SOUS RESERVE DECISIONS 
FUTURES TRAVAUX CONFERENCE CONTINUERONT PROBABLEMENT JUSQU'AUX 
DERNIERS JOURS MARS GUILLEMETS DANS LE CAS ALBANIE ADRESSER 
TELEGRAMME MINISTERE AFFAIRES ETRANGERES STOP AI ENVOYE DIRECTEMENT 
MEME TELEGRAMME A VENEZUELA STOP

SECRETAIRE CONFERENCE
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 _________ 11 mars 19̂ +9

Mexico, 19b8/b9

HQRAIhL DES SEANCES DU lb AU 19 MARS 19^9 
Date et-Salle 

matin

Commission ou 
Groupe de travail

t
' Lundi 
'lb marsi

Mardi 
15 mars

i
Mercredi' Jeudi 
16 mars '17 marsi

Assemblée plénière
i
' PL

i
PL*4) '

G R P i n 1 t
1 , 1

Commission 6 1 PL t
Groupe de travail 6C : -5 5 t5 , 5P\Groupe de travail 6D ' ■ 2 2 2 ' 2
Commission 10 t t 

t !
!
? PL

Vendredi 
18 mars

ïu
C ü \
CQ
CD4<3
C D v H-1

Samedi 
19 mars

su
C D vCO
CD

<
C D vh-1

après - midi

G R P
Groupe d e t r ava i1 6C 
Groupe de travail  ' 2
Commission 7
Groupe de travail 10A 

1)

3)
t
i

 i-------------  i-

1___J L ..1i’

PL
PL

» Î U
C D \ , C D v . C D v
CQ CQ CQ
CD t CD t CD

4
< 1 < î  ’
C D v , C D v • CD v
H H H

2)
3)

p

L'après-midi du jeudi 17 mars et des journées du 18 et 19 sont réser
vées jusqu^à ce que la Commission 10 fixe la date de réunion de 1 ’As
semblée plénière devant examiner 1'avant-projet d'assignation.
Le Groupe de travail 6D travaille également dans les sallej; 3, ^ et 6,
Sous réserve des décisions prises durant la session de l'Assemblée 
plénière du lundi matin.
Pour examen du Rapport de la Commission 7» si possible.
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______ . 11 mars 1949
Mexico 1943/49 Original : ESPAGNOL

I S R A Ë L

La Présidence a reçu la communication suivante :
Mexico, le 9 mars 19^9

Monsieur Miguel Pereyra
Président de la Conférence internationale 
de radiodiffusion à ha.utes fréquences

Monsieur le Président,
Nous avons 1*honneur, à l'occasion de la présente seance 

d1 Assemblée plénière, à laquelle tous les participants a la Con
férence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences 
ont le droit c)e prendre la parole, de vous crier ainsi que l’auguste Assemblée, de bien vouloir excuser noire absence, et de
vous exprimer nos regrets de ne pouvoir y collaborer comme nous 
l reussions tant désiré.

La situation de l'Etat d'Israël qui procède actuellement 
a sa reconstruction et qui établit des plans dans les domaines 
ofulturel et technique, ne nous permet pas de présenter des de
mandes définitives. Aussi nous permettons-nous de signaler que 
notre. demande de 19 heures-fréquences (Annexe B au document 
No 698—F) doit être considérée comme une demande minimum provi
soire, présentée sous toutes réserves. Nous sommes du reste 
persuadés que le vif et sincère désir de l'Etat d'Israël de 
collaborer dans tous les domaines du point de vue international 
est un gage sur de coopération prochaine d1Israël a la Confé
rence internationale de.radiodiffusion a hautes fréquences.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1'assurance 
de notre considération la plus distinguée.

Chanoch Z. Einhorn
Observateur a.u. de l'Etat d'Israël 
a la Conférence internationale de radio
diffusion à hautes fréquences.
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Document N° 742-F 
11 mars 1949 
Original : ESPAGNOL

NICARAGUA

La Présidence a reçu la communication ci-après :

MONSIEUR MIGUEL PEREYRA 
PRESIDENT GENERAL DE LA CIRAF 
MEXICO

AI L'HONNEUR VOUS ACCUSER RECEPTION MESSAGE 2 COURANT DONT 
J'AI PRIS CONNAISSANCE GOUVERNEMENT NICARAGUA MAINTIENDRA AVEC 
PLAISIR SES DELEGUES A CETTE CONFERENCE JUSQU'A ETABLISSEMENT 
PLAN DEFINITIF POUR SUCCES DUQUEL FORMULONS VOEUX LES PLUS 
FERVENTS.

OSCAR SEVILLA SACASA
MINISTRE RELATIONS EXTERIEURES



: 11 mars 19^9
Mexico, 19J+S/4-9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document N° 7^3-F

ORDRE DU JOUR
cle la séance de l'Assemblée plénière 
prévue pour lundi, le 1̂1- mars 19̂ -9

Point 1.- Examen de la question de principe sur le cara,ctèr® 
du texte devant accompagner le Plan et programme 
pour l'établissement des textes définitifs.

Point P.- Examen et approbation des Procès-verbaux en suspens.
Séance plénière N° 22 (doc. ND 600) , N° 2k- (doc.
N° 6̂ -1 )~ 25 (doc. N° 636), 26 ( doc. Nc 637), 27 
(doc. N° 636), 26 (doc. 62̂ 1), 29 (doc. N* 6S9) , 30 
(doc. N° 690) .
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Document No 7A-F

12 mars 19 *+9

Mexico, 19̂ -3 A 9 Ce document remplace le 
document No 7^0

HORAIRE REVISE DES SEANCES DU A  AU 19 MARS 19^9
Date et Salle 

matin

Commission ou s Lundi ” Mardi” Mercredi ” Jeudi‘Vendredi
Groupe de travail « A  mars ”15 marso 16 mars ”17 marâ A  mars

Assemblée plénière s ! pl3)
GRP ! 1 ; l • 1 1

Commission 7 • : pl

Groupe de travail 6C ; 5 : 5 5 5
" 2 )Groupe de travail bDo 2 : 2 2 2

Commission 10

après-midi

PL

Samedi 
19 mars

tu tu
f Osm CO

o 0
4 4<
Os On

H H

Assemblée plénière
Commission 6

G R P

Groupe de travail 6C

PL

1 1

5
Groupe de travail 6D'tï 2

Commission 7 PL

PL

1

5

W &Os Os Os
CQ m CQ
0 o O
4 4 4
<1 <1 <1
Os CDs CDs

H H H

1) L ’après-midi du jeudi 17 mars et des journées du 18 et 19 sont^ 
réservées jusqu’a ce que la Commission 10 fixe la date de reunion
de l ’Assemblée plénière devant examiner 1 ’avant-projet d ’assignation

2) Le Groupe de travail 6D travaille également dans les salles 3 A  et 6
3) Pour examen du Rapport de la Commission 7> si possible.
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Mexico, I A 8/A9

'PROCES VERBAL DE L»ASSEMBLEE PLENIERE 
35e séance 

Jeudi 3'mars 19^9 (après-midi)

Président, M. Miguel Pereyra, (Mexique), ouvre la séance 
à 15 ft- êTT Délégations présentes s

Albanie (République Populaire de), Argentine, Australie (tem
porairement représentée par le Canada), Autriche, Belgique, Biélo
russie (RSS' de), Birmanie (représentée par le Pakistan), Bolivie, 
Brésil, Bulgarie (RPP de), Canada, Chili, Chine, Citée du Vatican, 
Colombie (République de), Colonies portugaises-, Colonies, Protecto
rats et Territoires d’Outre-mer du Royaume-Uni, Congo belge, Cuba, 
Danemark, République Dominicaine (représentée par le Nicaragua), 
Egypte, El Salvador (représenté par Uruguay), Equateur, Etats-Unis 
1Amérique, Finlande, France, Guatemala (représenté par Cuba), 
ongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Iran (représenté par la Suisse), 

Islande (représenté 'par lo Danemark), Italie, Libéria (représenté 
par les Etats-Unis d ’Amérique), Luxembourg (représenté par los Pays- 
Bas), MexiqueMonaco (représenté par la France), Nicaragua, Norvège 
Nouvelle Zélande, Pakistan, Panama (représenté par-la République de 
Colombie), Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Protectorats fran
çais du Maroc et de la Tunisie, RFP de Yougoslavie, RSS de l’Ukraine 
Rhodésie du Sud, RP roumaine, Royaume-Uni do Grande Bretagne et 
d ’Irlande du Nord, Siam (représenté par la France d’Outre-mer), 
Suèdo, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Territoires des Etats-Unis 
d ‘Amérique, Territoires d 1 Outre-mer de la République française, 
Turquie, Union do l ’Afrique du Sud, URSS, Uruguay (République Orien
tale de), Venezuela (Etats-Unis du).

Sont également présents;
M. L. Barajas, Vice-président de la Conférence, M. A. Herndn- 

dez C.ata y Galt de l ’IFRB et les observateurs de l’OIR, do l ’ONU, 
de SCAP et de 1'UNESCO.

Secrétaires; M. L.E. Dostert, Secrétaires adjoints; MM.
Th. Wcttstoin ot Jean Millot.
i .  Le Président se référant à l’ordre du jour do la présente sé
ance et figurant dans lo document 688, indique que le Rapport do la 
Commission 6 (Plan) 11’étant pas encore prot, et propose on consé
quence l'ordre du jour suivant pour cette séance;

Document No 7H-5-F
A mars 19^9
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1) Rapport partiel et verbal sur los résultats obtenus par les di
vers Groupes travaillant à l'élaboration du plan global dont
ils ont été chargés.

2) Décision 'à prendre sur-'la- base- de., ce. Rapport partiel.
1.2 M. Stoyanov (URSS) estime que conformément aux Règlements le

premier point inscrit à l'ordre du jour devrait otre le Rapport du 
Président de la Commission 6 (Plan) sur les résultats dos travaux 
du Groupe de Révision du Plan, rapport que l'on ne doit pas confon
dre avec celui des Groupes dp.travail 6-C et 6-D, ceux-ci devant 
etre soumis d 1 abord à ‘l'étude de la Commission 6 (Plan), et;.ensuite - 
à l'Assemblée plénière. ' *- '■

1.3 . M. Sterling (Etats-Unis) appuie:1'ordre du jour proposé.par le 
Président, tandis quo M. Egorov (RSS do Biélorussie) appuie la p.ro-. 
position de M» Stoyanov,

l.b~ Après une brève discussion au sujet de la procédure, M . Do s tort,
Secrétaire rédige le texte suivant comportant la proposition concrë- 
tc de 11. Stoyanov:

"L'Assemblée plénière décide de passer à 1 '-examen' du rapporte- 
verbal .et partiel du Président de la Commission 6 (Plan),: rap
port .qui devra traiter exclusivement des résultats obtenus.-par 
le premier Groupe du Plan et par le Groupe de Révision du Plan".

1.5 ..... • Le Président met alors aux voix la proposition de l'URSS., à
l'exclusion du texte présidentiel. Le résultat du vote est lo. 
suivant : ,.

• '11 voix pour,
. 5̂- voix contre,

3 abstentions.
1*6 La proposition de l'URSS est, ainsi repoussée.

La proposition de la Présidence relative au premier point ins
crit à l'ordre du jour, est mise ensuite aux voix.

Le r 6 s ult at du vo t c e s t 1e sui vant:
5è- voix pour,
5 voix contre,
6" abstentions.
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1.7 Lo 'premier point do l'ordre du-,jour proposé par la Présidence
est adopte par 1'Assemblée plénière.

1.8 M. Lalic (RP do Yougoslavie), ayant demandé la parole avant le
vote, proteste car celle-ci ne lui a pas été accordée. Il rappelle 
qu'aux termes du paragraphe b du document 696 adopté par l'Assemblée 
Plénière au cours do la précédente séance, il est dit quo le Groupe 
de Révision du Plan soumettra son projet d 'assignation d'heurcs-fré- 
quoncos par pays ot par bande à 1'Assemblée plénière au cours dc^la 
séanco du 3 mars 19^9. Par conséquent la décision qui vient d'etre 
prise annule celle qui a été adoptée à l'unanimité au cours de la • 
séance du 2b février 198-9.

1.9 Le deuxième point de l'ordre du jour propose par la Présidence
est ad ont e a i ' un an i m i t é. ~
II. EXAMEh DU PREMIER POINT INSCRIT A L'ORDRE DU JOUR (Rapport 
partiel ot oral sur les résultats obtenus par les divers Groupes 
de travail chargés de l'élaboration du plan global).

2.1 M. Podorson (Danemark), Président de la Commission 6 (Plan),
regrette de ne pouvoir présenter qu'un rapport partiel, on raison 
des"difficultés qui ont empoché do préparer le texte du rapport com
plot pour aujourd'hui. Le Groupe du Plan institué d'abord par la 
Commission 6 (Plan) et absorbé plus tard par lo Groupe do Révision * 
du Plan institué par l'Assemblée plénière- a poursuivi sos travaux 
concernant l'assignation 'd'heures-fréquences dans les différentes 
bandes. La Commission 6 (Plan) a discuté les rapports du Groupe 
du Plan et du Groupe do Révision du Plan contenus dans les documents 
693 et 698, après quoi elle a décidé que ces documents ne devaient 
pas otre étudiés par-la Commission elle mémo, mais être soumis di
rectement à 1 1 Assemblée plénière, on particulier par.ee quo lo Grou
pe de Révision du Plan qui est à .l'heure actuelle lo seul qui tra
vaille est un organisme institué par l'Assemblée plénière avec des 
instructions précises de cette dernière ot par suite se trouvant 
hors do la responsabilité de la Commission o(Plan).

Pedorson indique qu'un Groupe restreint a été créé sur l'i
nitiative du Groupe de Révision du Plan, pour étudier la possibili
té d'obtenir une meilleure répartition dos demandes dans les bandos 
dos 17 et 21 Mc/s, du fait que la bande de 17 Mc/s se. trouve sur
chargée alors^qu'au contraire, la bande des 21 Mc/s l'est assez pou. 
Do cette 3,lanière l'excédent do la bande des 17 Mc/s pourrait otre 
inclus dans la bande de 21 Mc/s. La question essentielle ost à 
savoir jusqu'à quoi point los pays intérossés^par ce transfert d'heu
res-fréquences d'une bande à l'autre peuvent otre d'accord avec cet
te opération.
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2.2 En réalité, il s'agit do transférer 295 heures-fréquences do
la bande des 17 Mc/s à la bande'des 21 Mc/s. Dans les cas exami
nés jusqu'à présent, il s'est révélé, .possible du point do -vue de la 
propagation do transférer au moins 150 heuros-fréquences.

A co jour, 12 pays seulement se sont déclarés d'accord avec ce 
transfert pour lequel le Président de la Commission 6 (Plan) se 
permet de faire appel à tous les pays ayant présenté dos demandes 
dans la bande de 17 Mc/s afin qu'ils prennent en considération la 
possibilité d'utiliser la bande do 21 Mc/'s qui en réalité donne un 
meilleur signal quand la fréquence doit otre utilisée du point do 

" vue propagation.
2.3 • Conformément aux recommandations de la Commission 8 (Technique)

lo Groupe 6-D a étudié la possibilité do partage dans des cas con
crets. Do la sorte le travail du Groupe 6-D a abouti à une sorte 
d ’avant projet de plan qui ne doit toutefois pas etre considéré com
me toi, mais seulement comme un moyen de parvenir au nombre le plus 
élevé de possibilités dé assignations multiples-à emploi'simultané.

En ce qui concerne l'étude au sujet do la bande do 6 Mc/s, M. 
Podorson déclare quo lo nombre dos demandes atteint à 1'heure ac
tuelle le chiffre total do 2.100, dont 85/ environ pourront etre 
satisfaites; la bande de 7 Mc/s compte 900 voies, chiffre que l'on 
doit comparer aux 1.090 demandées ot qui ne permet de donner satis
faction qu'à 82/ environ dos demandes.

2.8 .. Le Groupe de travail 6-D a commencé scs études au sujet des
bandes de 9 ot 11 Mc/s. En co qui concerne cette dernière, le pro
blème s'est concentré sur une période de temps. Il semble en effet 
que tous les pays d'Europe désirent émettre à destination de 1'Amé
rique vors 2 h. TMG, tandis quo l'Amérique.) désire émettre sur son 

• propre territoire à pou près-à la mémo heure.
En résumé, il est possible do parvenir à des résultats assez 

satisfaisants dans los bandos de 6 et 7 Mc/s et à des résultats 
absolument satisfaisants dans la bande de 21 Mc/s ot probablement 
aussi dans la bande’ de 17 Mc/s. Quant aux autres bandos, ainsi qu'il 
a déjà été dit, le Groupe de Révision du Plan a travaillé activement, 

- spécialement en ce qui'concerne la bande de 15 Mc/s.
2.5 II faut souligner J.e fait que los caractéristiques de propaga

tion dos trois bandes centrales sont telles qu'il est nécessaire 
de.faire une étude pour la répartition mondiale et le Groupe do 
Révision du Plan doit pour co faire donner Ic-s bases nécessaires 
pour permettre d'effectuer des réductions.'

M. Podersen termine son exposé en déclarant que selon lui, la 
Commission a accompli un travail de valeur ot qui aura des résultats 
pratiques.



(Doc. 785-F)
2.6' M. Riaz Ahmad (Pakistan), Président du Groupe do Révision du

Plan, déclare quo co Groupe s'est réuni pour la première fois le 
25 février 1989 et depuis ce jour, a tenu dos réunions chaque 
jour sousAla présidence de M. Poreyra ot, en son absence, ot à 
tour. do- rôle, sous la présidence dos Délégations du Pakistan, du 
Portugal, do la RP roumaine ot de l'Uruguay.

Les réponses au questionnaire formulé par lo Groupe ont été 
analysées et les résultats figurent dans le document No. 698.

Los observations pertinentes émanant dos divers pays on ont 
été extraites et il en a été tenu compte on discutant individuelle
ment lo cas des pays.

Il a été décidé d'analyser et do réviser les demandes des 
pays, bande par bande. Le Groupe de travail 6-D s'occupant des 
bandes do 6, 7? 9 et II Mc/s, le Groupe a décidé d'étudier d'abord 
les bandos do 15, 17 et 21 Mc/s.

2.7 II a été décidé d'enquêter sur les possibilités do transfert 
do quelques unes dos demandes erésentoos pour la bande de 17 Mc/s* 
dans la bande de 21 Mc/s, dans le but d'obtenir meilleur équili
bre entre ces deux bandes. (Le chrffre global des demandes dans

- ' la bande de 21 Mc/s est seulement de 3^7 heures-fréquences, alors 
qu'il ost *de 775 dans la bande de 17 Mc/s).

Un Sous-Groupe a été institué pour étudier .cette possibilité 
ainsi que les demandes présentées pour la bande do 17 Mc/s, toiles 
qu’elles ont été soumises par les diverses délégations.

Co travail est encore en cours:, ayant été retardé en raison
do ce quo certaines délégations n'avaient pas fourni los renseigne
ments nécessaires.

En ce qui concerne la bande do 15 Mc/s, le Groupe a déjà ter
miné sa révision dos assignations aux pays ayant demandé- des fré
quences dans cotto bande.

2.8 Le Groupe n'a pu parvenir à un accord sur les assignations en
faveur do SCAP (Japon) et de 1'Espagne.

En ce qui concerne SCAP, quatre Délégations, collos de.. l'In
de, du Royaume-Uni, de la RP roumaine et de l'URSS, se sont oppo
sées à lui accorder une assignation dans cotto bando, parce quo 
los demandes sont- pour la radiodiffusion internationale.

Le délégué des Etats-Unis a fait remarquer que ces réserves 
sont en contradiction absolue avec les instructions données par
l'Assemblée plénière au sujet de SCAP.

2.9 .Au sujet do l'Espagne, doux Délégations ont formulé-l 'opinion
■■qU'on'devrait f aire une assignation symbolique à co pays avant do
procéder à l'assignation par bande.
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2.10

2.11

2.12

2.13*

2.18

(Doc. 785-F)
Les Délégations cia Royaume-Uni ot des Etats-Unis ont estimé ■ 

.que,les assignations on faveur do l'Espagne devraient otre unique
ment basées sur los émissions actuelles et comme aucun émetteur 
no fonctionne en Espagne dans cette bande, il ne devait pas etre 
accordé d'assignations à co pays dans la bande de 15 Mc/s.

En ce qui concerne lo travail général du Groupe de Révision 
du Plan, los Délégations de la RP roumaine ot do l'URSS, font les 
réserves suivantes î
"(a) Le travail de révision'n^aurait pas dû otre commencé, bande

par bande, mais aurait dû etre entrepris seulement après 'avoir 
fixé le nombre total d'heures-fréquences à assigner a chaque 
pays.

"(b) Le Groupe n'a pas suivi les instructions de l'Assemblée plé
nière au sujet de l'application des principes énoncés dans 
los documents Nos. 589 et 590"•
A la suite de la révision portant sur la bande de 15 Mc/s, il 

a été procédé à dos assignations pour un chiffre total do 896 
hourcs-fréquences, Il faut remarquer que le nombre total d'heures- 
disponibles dans cette bande, avec un espacement de 10 Kc/s ost 
do 880, on supposant qu'il ne soit pas possible de faire d'assigna
tions multiples à emploi simultané dans cotto bande.

Pour conclure, M. Riaz Ahmad déclare que le rapport précédent 
a été approuvé par deux des Présidents du Groupe, à savoir : les 
délégués de la RP roumaine et de l'Uruguay. Le délégué du Portugal 
n'a pu en prendre connaissance auparavant.

Bivar (Portugal) déclare qu^il est d'accord 011 tout point 
avec le rapport verbal qui vient d'otro fait par le délégué du 
Pakistan.

M. ■ Kito (RP d'Albanie) prie le délégué du Pakistan de lui 
donner des éclaircissements au sujet de la base sur laquelle a tra
vaillé le Groupe do Révision du Plan ot do lui dire si ce Groupe 
a tenu compte des décisions unanimes de 1 '.Assemblée plénière au 
sujet des principes généraux contenus dans los documents Nos. 589 
et 590, ce qui était précisé dans lo mandat qui lui avait été 
assigne par la précédente Assemblée- plénière i

Le Président on réponse fait savoir à M. Kito que cotte ques
tion a été étudiée à fond au sein du Groupe ot qu'aucune objection 
n'a été soulevée à 1* encontre des décisions de- l'Assemblée pléniè- 
re.

D'autre part, il s'est révélé qu'il n'est pas possible d'ap
pliquer une formule mathématique dans tous les cas. En dépit de 
la réserve formulée à la fin du rapport, lo Président déclare 
qu'il est convaincu de co qu'au cours des séances los décisions do
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l'Asseiablée plénière ont été respectées..
2.15 M. Rapp (Royaumo-Uni) déclare au sujet du rapport du Groupe

de Révision du Plan présenté par M. Riaz Ahmad (Pakistan) que la 
Délégation du Royaume-Uni dé 3ire faire noter que son objection

- relative à l'assignation de fréquences à SCAP dans la bande de 
15 Mc/s, a procédé d'une .mauvaise .interprétation ot qu'en consé
quence, la Délégation britannique retire cette objection.

2.16 A la demande de M. Carrasco (Chili), M. Riaz Ahmad (Pakistan)
'■ donne lecture de la liste des pays et du nombre d'heures-fréquences 

assigné à chacun d'eux dans la bande do 15 Mc/s.
‘2.17- M. Btulaln (Argentine), Président du-Groupe do travail. 6-D

'indique quelles listes contenant les résultats pour la bande de 
6 Mc/s vont etre publiées sous peu, terminant ainsi la première 
partie dos travaux du Groupe 6-D. Quant aux bandes de 9 c-t 11 
Mc/s, Mo Etulain prie ceux dos pays qui ne l'ont pas encore fait

■ de fournir les renseignements qui leur ont été demandés pour la 
bande de 11 Mc/s, afin que lo Groupe puisse poursuivre ses travaux.

2.18 M. Rsping (Suède)? Président du Groupe de travail 6-C, infor-
- -.me l 'Assemblée quo son. Groupe n'a eu que le temps d'ouvrir un dé- 

"bat général au sujet do.la tache qui avait- été confiéc'à ce Grou
pe. Toutefois, M» Rsping s1 étant.livré à une étude rapide et préli
minaire de la possibilité d'assignation dans la bande de 6 Mc/s 
estime que les possibilités d'assignations multiples à emploi si
multané dans cette bande sont grandes en général. Le rapport de 
protection sera do kO db, sinon plus élevé. Dans certains cas 
cependant, le rapport de protection sera inférieur à kO db au 
cours de 1'émission ,mais il semble-que ceci ne se produira que 
pendant une demi heure ou m e  heure,, en fin d'émission. La tache 
'spéciale du Groupe consiste’maintenant à déterminer le •nombre do 
cas ot lo nombre d'heures au cours desquels se produira le phéno
mène, et h quelles heures.
■ III EXAMEN DU DEUXIEME POINT IF SURIT A L'ORDRE DU JOUR 0 
(Décisions à prendre sur la base des rapports partiels).

3-.1 M. Lalié (RFP Yougoslavie) L’appelle de nouveau qu'au cours
d'une précédente séance des décisions ont été prises, qui figurent 
dans le document No. 696, Entre autres, il a été prévu quo toutes 
les délégations prendraient laaparole pendant 15 minutes. Il esti
me que si cette décision doit etre appliquée, il faut tirer au 
sort le nom du premier orateur, comme le prévoit le document No'.
696.

3.2 M. Gross (RP roumaine) fait alors la déclaration suivante s

"Monsieur le Président, Messieurs,
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" Vous avez entendu le rapport du -Groupe spécial de révision du Plan. 
C'est un rapport succinct, nais je crois qu'il serait opportun pour 
cotte Assemblée d ’avoir une image plus détaillée de ces travaux.
" Je suis convaincu qu'il est possible d'arriver à un accord,qu'il 
est possible de faire un plan, Pour'obtenir ce résultat lo Groupe de- • 
vrait commencer scs travaux d'une façon judicieuse, bien étudiée.
11 Cependant, voyons ce qui s'est passé en réalité. Le Groupe spécial 
de révision a travaillé tout le tnaps sans principe de base, sans cri- 
tore et d'une manière tout à fait arbitraire. Les allocations de fré
quences ont été faites d ’après l'inspiration du moment des délégués 
membres de ce Groupe.
" Le Groupe peut être comparé,on ce qui concerne la façon dont il a 
travaillé et l’atmosphère qui y régnait, à n'importe quel marché, à 
une bourse où les offres et les. contre-offres volaic-nt dans l'air, 
d 'un coté à 1'autre.
" Ce travail a démontré clairement qu'un tel système, sans principe 
uniforme, sans critère juste, ne peut pas conduire à une bonne fin.
" Nous avons demandé plusieurs fois of catégoriquement qu'on, respec
te los décisions de l'Assemblée plénièr: qui disait que l'établisse
ment des heures-fréquences doit otre guide par les principes généraux 
acceptés à l'unanimité par 1’Assemblée plénière et qui sont contenus 
dans lo document No..589. Malgré toute nctre insistance on a refusé 
catégoriquement de so conformer à ces décisions et do prendre en consi
dération les principes généraux indispensables pour l'établissement 
du Plan.
" Nous avons demandé comme point de départ de nos travaux l'établis
sement, à l ’aidoAdo ces principes, du nonbr global de fréquenccs-heu- 
res qui doivent etre attribuées à chaque pays, pour pouvoir ensuite 
établir d'une façon juste, lo nombre partiel de fréquenccs-hcures dans 
chaque bande séparément. Etant donnée l'interdépendance entre los ban
des il nous semble tout à fait naturel de dire que co serait contraire 
à toute logique de commencer la répartition par bande sans tenir comp
te du nombre total des heures-fréquences dont un pays dispose. En effet, 
chaque pays a distribué ses demandes dans les différentes bandes en 
tenant compte de tous scs services et du nombre total d thoures-fréquen
ce s dent il pourrait disposer. Si lo Groupe assigne un nombre trop ré
duit d'heurcs-fréquences dans une bando quelconque, lo pays considéré 
devrait recevoir satisfaction pour sos services on tenant compte du 
nombre des h.cures-fréquences' dont il dispose oncorl. Ce serait la . 
façon juste et logique do procélor. Mais au lieu de cela, on a commen
cé immédiatement l'assignation pour la bande de 15 Mc/s,
" Nous savons que la répartition dos hourcs-fréquences établie'- par 
lo Groupe précédent n'a pas été acceptée par un grand nombre de pays. 
Ce refus pouvait etre justifié ou non. S'il était justifié, alors lo 
nombre de fréquonces-hcuros établi par le Groupe ne pourrait pas satis
faire les besoins réels du pays considéré et il aurait donc dû être 
majoré. D'autre part, nous savons tous, nous sommes tous convaincus 
quo, malgré lo procédé le réduction initié par notre Conférence, il y 
a cncoro des demandes exagérées qui pourraient être encore réduites,
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et qui'doivent être réduites sans aucun doute, pour pquvoir satisfai
re los demandes modérées ot justifiées dos autres pays. Car, je dois 
souligner que nous no disposons d'aucune réserve d'heures-fréquences, 
qui pourrait servir pour couvrir les nécessités réelles insatisfaites»
" Mais je vous demande comment il est possible d'établir quelles sont 
les demandes justes ot quelles s nt les demandes exagérées ? 'Quels 
sont les pays corrects et quels sont los pays qui, d'une façon tout à 
fait incorrecte, maintiennent -los demandes exagérées qui rendent im
possible l'établissement d ’un plan? Quels sont les moyens- tout à fait 
"indispensables, si ce ne sont pas les principes justes ot qui, d'une 
façqn uniforme, nous permettraient.d 'établir les besoins réels do 
tous les pays ?
" Pour moi, il est clair, comme il le devrait etre pour tout homme 
correct et qui désire sincèrement l'établissement d'un plan que, sans 
ces critères objcc.tifs- et justes, aucune allocation correcte no peut 
etre faite.Mais j’ai dû constater avec un profond regret et avec in
dignation, que tous nos arguments ont été vains. On a continué, comme 
je l’ai déjà mentionné, à travailler en ne se basant sur rien de con
cret, en se basant seulement sur 1 ’arbitraire.
" Ce genre do travail a conduit, d ’une part,à des situations étran
ges, quand le Groupe, n'ayant aucun principe’ pour' guide, a tourné au
tour d ’un nome point pendant dos heures entières''sans trouver une so
lution, ressemblant, comme il a été remarqué, à un bateau sans bousso
le- et sans vent,- et d ’autre part, il a conduit à des assignations 
arbitraires .et injustes. *. ' .. ,

Pour illustrer de façon plus évidente, les méthodes de travail du 
.Groupe spécial de révision du Plan, je- me permets de vous citer quel
ques exemples (et je souligne que je serai objectif, relatant les 
faits on qualité de membre du Groupe de révision du Plan)- ;'

- 9
(Doo. 7U-F)'

! t Los demandes du Royaume-Uni concernant la bande do 15 Mc/s ont 
été do 68 fréqucnccs-hcuros. Le premier Groupe du Plan a recommandé ■ 
pour lo Royaume-Uni k3 fréquoncos-heuros dans cette bande- on y ajou
tant, à la'demande- de la Délégation du .Royaume-Uni, lk :l/2 'heures- 
fréquences.pour les stations rolai do ce pays, ce qui donne un total 
do 57 1/2 fréqucncos-hcuros.
" Nous avons très clairement exprimé notre avis, qu’il n'était pas 
juste envers les autres pays, do traiter séparément des demandes pour 
certaines "soi-disant" stations de rclai situées dans des Colonies 
britanniques - respectivement Singapour ot Georgetown - régions pour 
lesquelles le Royaume-Uni avait demandé séparément, un nombre élevé 
d'heures-fréquences. Il était tout à fait"logique de considérer ces 
stations^comme faisant partie des réglons en question'et elles au
raient dû recevoir une partie dos heures-fréquences déjà, assignées 
pour los dites régions coloniales. Malgré nos arguments, lo Groupe 
de travail a décidé "à la majorité" d’assigner séparément des heures- 
fréquences aussi pour ces stations, on los ajoutant au nombre global 
de fréquenccs-heuros du Royaume-Uni,
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"Et ici je dois faire une petite statistique que je con

sidère; très7 importante et-très instructive, et qui caractérise 
lé 'travail dè ce'‘Groupe. ■

•"Le térritoire de tous les pays qui font partie du Com- 
monwealtîi britannique est très rapproché de la superficie de 
l'Union Sôviétique. Le nombre d’heures-fréquences assigné au 
Commonwealth'britannique par le Groupe précédent s’élève, au 
total de 1068 heures-fréquences. En même temps le Groupe a con
sidéré comme bien et juste d ’assigner le nombre de k60 heures- 
fréquences pour l'URSS cjui - ce fait est bien connu de tous - 
ne p6;ut pas être considérée comme un pays quelconque, mais plu
tôt comme un continent entier, qui s'étend de l ’intérieur de 
l'Europe jusqu'à la Mer Jaune et dont la population est très 
rapprochée à celle du Commonwealth britannique. Les demandes 
de» l'URSS doivent satisfaire les besoins de lk républiques in
dépendantes dont la, population parle un nombre de langues aussi 
grand que celui du Commonwealth britannique. Et maigre ces faits 
si évidents, le Groupe a recommandé pour l'URSS moins que la 
moitié du nombre des fréquences-heures attribué au Commonwealth.

"Il est donc clair et indiscutable que les deux attribu
tions -doivent être revisées : celle du Commonwealth. réduite et 
celle de l'URSS augmentée d'une façon équitable pour arriver à 
une répartition juste et correcte, ce qui à présent n'est certai- . 
nement pas lé cas, d'après les recommandations du Groupe de révision,

"Je veux mentionner, entre autres, un cas particulier. Le 
Groupe de travail précédent a recommandé pour Tanger.un nombre de 
5 heures-fréquences dans la bande de 15 Mc/s. Vous connaissez 
tous, je crois, 1-' situation du Tanger et "11 importance" de ce 
territoire du point' de vue de la radiodiffusion. Il est tout à 
fait normal de considérer cette allocation comme très exagérée, 
étant donné l'importance de Tanger et le fait qu'il y a d'autres 
demandes mieux fondées qui doivent 'être- satisfaites. Malgré ceci, 
le nouveau Groupe spécial de révision, avé.c sa me'thode de tra
vail bien connue, a décidé à la. majorité, non seulement de reconfir
mer l'allocation de 5 heures-fréquences dans la bande de 15 Mo/ s, 
mais une.mention spéciale a été faite pour assurer à'Tanger J 
autres heures-fréquences dans la bande de 21 Me s. Et c'est à ce 
propos 'que je dois attirer votre attention sur le fait que le 
même Groupe de travail a considéré comme juste et correcte - 
et cela seulement après de très longues discussions - d'assigner 
à.la République populaire de--Mongolie ( qui a une superficie de 
I865 millions de milles carrés et une population d'environ 1 
million), le chiffre■vraiment considérable de 3 heures-fréquencesi 
Je laisseà cette Assemblée plénière le soin de tirer les conclu
sions ôur la justesse des travaux du Groupe.spécial.de révision du 
Plan.
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"Je clois de même mentionner la façon d'après laquelle le 
Groupe a compris qu'on doit ..résoudre les .cas. de ■ certains pays comme 
•la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie qui ont été' victimes de 1* agrès- 
•sion hitlérienne, qui ont souffert de 1.'oppression la plus terrible, 
qui, ont subi de graves destructions de guerre et dont les cas, 
d'après les décisions de l'Assemblée, plenièru, contenus dans le 
document 590 doivent être pris en considération d'une façon spe'- 
ciale. ' .

"La. Tchécoslovaquie, qui a demandé 25 heures-fréquence.s 
dans la bande de. 15 Mc/s, s'est vu attribuer, par' le Groupe pré
cédent seulement 14- heures-fréquences. Cette assignation, évidem
ment injuste, a été .relevée par nous pendant les discussions, 
mais sans aucun résultat pra.t ique.. Malgré de très longs débats, 
malgré les références au. document 590> malgré 'la nécessité 
de réduire généralement les demandes de seulement 5 0 % et ceci 
uniquement pour les demandes injustifiées, le Groupe a propose 
pour la Tchécoslovaquie le chiffre de 16 heures-fréquences, ce 
qui signifie une réduction de 5 $% C-es demandes de ce pays.

"De même pour la. Yougoslavie qui a demande' 30 heùres- 
fréquences, le Groupe a proposé une réduction de * 50% de ses de
mandes dans la bande de. 15 Me/ s , avec une éventuelle compensation 
insignifiante dans la bande de ,21 Mc/s.

"Pour en terminer avec ;1 en exemples, je dois mentionner le 
cas de notre .pays, auquel s' .appliquent aussi les recommandations 
du document 590. Pour la République populaire roumaine, qui a fait 
une demande, vraiment modeste?, de 12 heures-fréquences dans. la 
bande de 15 Mc/s, le Groupe de révision-a décidé, -non seulement 
de réduire ces'demandes modérées, mais même l'allocation a.cceptée 
par le Groupe précédent. . ;

"Pour'conclure, nous devons constater que si le Groupe 
spécial de révision poursuivait ses travaux de la'même fa,£on 
'que jusqu'à présent, ceci aurait comme conséquence une très 
grande perte de teripŝ 'et aussi des résultats inacceptables, qui 
manqueraient d'.objectivité et toute justesse.

"Il est donc temps de reviser les méthodes de travail du 
Groupe et de lui donner des instructions concrètes et catégoriques 
afin de se conformer aux décisions de l'As semblee plénière con
cernant les principes qui doivent conduire les travaux d'alloca
tion de fréquences, décisions publiées dans les documents 5^9 
et 590» Ceci est une proposition concrète, et à mon avis, c'est 
la seule possibilité d'obtenir des résultats positifs, d'obtenir 
le Pla.nl'



•- 12' ~.-v
( Doc. 7k5~F)

3-3 M. Dostert (Secrétaire):rédige un texte tenant compte
de l'idée’ exprimée par M. Lazareanu et qui sè lit comme suit:

"L'Assemblée plénière décide que le Groupe de" Révision 
du, Plan prendra pour base générale de ses assignations 
la superficie des territoires, le chiffre de. la"population, 
et le nombre de langues officielles, utilisés à titre 
d'indication générale. Dans le cas de certains pays elle 
adaptera les principes énonces céans le document 5^9 ^ la 

. situation part iculière 'de .ce ■ pays1.1
3.4 M.- Faulkner (Royaume-Uni)' estime .que le travail accompli

•. par la Commission 6 (Plan) et par ses Groupes de. travail est 
plein, de ' promesses bien que les dates limit-es n'aient pu être 
observées en raison de la complexité du travail, ainsi que 
le suppose la^Déleg^tion du Royaume-Uni. Cependant, comme l'a. 
indiqué le Président de la Commission 6 (Plan) les travaux 
ont atteint une étape très importante et il y a un espoir 
de parvenir à une solution dans toutes les bandes du spectre.

• Par conséquent, si la question est examinée du point de yue 
de l'accord obtenu jusqu'à présent, la. Délégation britannique 
estime qu'un plan juste et équitable pourra, être finalement 
élaboré.

La Délégation du Royaume-Uni est partisante de pour
suivre les travaux jusqu'à ce qu'on ait obtenu des résultats 
définitifs. Mais elle désire soumettre un. projet de résolu
tion à l'Assemblée plénière afin qu'il soit étudié au.'cours 
de la discussion du deuxième point inscrit à l'ordre du jour.
Le texte,Ge'ce projet.est le' suivant : ■

"L'Assemblée plénière ayant entendu le rapport' partiel 
des Groupes de travail qui se consacrent actuellement à 
1 1 élaboration d'un avant-projet de plan: d* assignations 
de fréquences par pays et*par'bande, décide, que ce rap
port incomplet ne- constitue pas une ba.se suffisante pour 
permettre à la Conférence de prendre une décision défi
nitive en - ce qui concerne sa. clôture ".

3*5 • M. Stoyanov' (URSS) fait- ensuite la déclaration suivante:
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"1. Le.-Président-du Comité ri o 6, Monsieur Pedersen, nous 
a fait un bref exposé dos travaux do ce Comité et a déclaré^en 
même temps qu'un grand travail a été accompli et que des;résultats 
importants, qu'on ne saurait actuellement rejeter, ont déjà été 
obtenus.- - .

De son coté, le'délégué du Royaume-Uni a déclaré'que'le 
: travail-du Groupe de Révision du Plan .est plein.de promesses*
Il contient en effet de grandes promesses ..... pour le. Royaume-Uni 1

"2. Je m ’arrêterai, brièvement sur le travail du Groupe 6D.
On s 1 efforce'de créer: à la - Conférence, 1'impression que le 

travail du Groupe 6.D laisse ...entrevoir, de grandes perspectives 
en co qui concerne la possibilité ' d'obtenir satisfaction pour 
les demandes des pays dans les bandes do 6- et 7 Mc/s.-

... Je me permettrai de décevoir ceux des délégués qui. 
s1 attendent a recevoir "la manne céleste" de la. part du Groupe 6D. 
Malheureusement, les bandes de 6 et. 7 Mc/s ne sont pas'.faites 
on caoutchouc et elles comportent leurs propres difficultés 
aussi bien que les bandes élevées-.

Le Groupe ôD-n'a pas basé ses résultats sur un niveau
technique nécessaire*-' _ '

"2a. Pour les partages, dans une mémo voie■; dans les bandes 
do 6 et 7 Mc/s et dans les limites d'une zone ’ .indiquée* (d'une 
seule zone), les normes de*rapports do protection, adoptées par 
la Conférence, sont dans bien des cas' loin d'être respectées.
Ôn peut dire que les partages pendant los heures. d'1 obscurité 
no sont pas, en-règle générale,, satisfaisants. . .

"2b. On n'a pas effectué le contrôle nécessaire des 
rapports-de protection pour les stations* opérant-dans la même 
vole et situées dans les limites de zones différentes, par 
exemple les sonos E ot I y Dans certains cas, ceo rapports de 
protection sont absolument insuffisants*

. "2c• Lor's de la vérification des assignations multiples,
il n'a été tenu compte que du champ brouilleur d'une seule station
et,-par conséquent, la décision de la Commission b {document *+90, 
section 5? § 5) n'a pas été^respectée : "Dans le cas.du partage 
simultané par plus de doux stations, la valeur du champ brouil
leur résultant'- sera calculée en prenant la racine carrée de la 
somme des carrés des valeurs médianes des champs do chaque brouil- 
leur'-'.
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Il .ost clair quo la prise en considération des champs 
brouilleurs de plusieurs stations abaisserait sensiblement 
le rapport de protection. ' s

"2d. On nfa effectué aucune vérification "de rapports 
do protection sur los voies adjacentes.

■En vertu dos considérations ci-dessusil ost absolument 
impossible de considérer que .l'affirmation que les résultats 
du Groupe 6D dans les bandes de 6 ot 7 Mc/s permettent de 
donner satisfaction. Tout au contraire, le travail par le 
Groupe 6D tend à démontrer clairement que, sans réduction 
dos demandes, il ost impossible d'obtenir une solution tant 
soit pou satisfaisante au problème des assignations multiples.

"2e. Les réductions optimistes auxquelles le Groupe 6D 
arrive dans son rapport, no se justifient nullement et, par 
conséquent, elles ne peuvent qu'induire on erreur de nom
breuses délégations, ainsi’ que lo Groupe do Révision du Plan, 
s'il désire s'appuyer, sur ces'déductions.

"2f. Par la suite, je cite des exemples démontrant.que 
souvent los rapports de protection, au lieu dos '+0 db ét’ablis, 
so réduisent, on fait, selon les résultats du travail du 
Groupe 6D, à 20, 15, 10, 7, 5 ot mémo à l^ou 0. Il y a des 
cas où cc rapport do protection ost égal à -1 ou à -2 db, 
co qui signifie quo la station causant lo brouillage s'entend 
mieux que la station désirée, •

"2g, J'ai; estimé de mon devoir do citer ces exemples, 
afin de refroidir quoique peu l'optimisme de certaines 
Délégations au «sujet dos possibilités excessives do partage 
dans les bandes do 6 ot 7 Mc/s.

Certaines délégationsApenscnt qu’en premier lieu il 
faudrait assurer pour soi-memo des canaux do haute qualité, 
mais la Délégation do l'Union soviétique no partage pas cotte 
opinion. Nous insistons afin que le Plan do la radiodiffusion 
à hautes fréquences soit élaboré conformément à des normes 
techniques appropriées et à une autre qualité nécessaire,

"3. Je passe maintenant au travail du Groupe du Plan 
et du Groupe de Révision'du Plan.

'Très raisonnablement, on a posé aujourd'hui la question: 
Sur la baso do quels critères'los assignations des hourcs- 
fréquonccs sont-elles effectuées ? Dans ces groupes, la 
majorité des membres ont essayé d'oublier ot do passer'sous 
silcnco les documents fondamentaux 589 et 590 de 1 'Assamblée 
plénièro,



Mi+. Avant d1 aborder; la distribution dos heures-fréquences 
par* pays ot nar bando. la Délégation do l'Union soviétique. a 
proposé au Groupe do travail d'élaborer une méthode uniforme
0 t"" ob .i o c t i ve pour 1 a dis tr i but ion 'do s heures-fréquences» 
méthode qui so serait basée sur la décision prise .'a l'unani
mité au suTot- des principes généraux (doc,^5o9 ot 590) *

"5«. Conformément à^cotto méthode, lo^nombre des houros- 
fréquoncos à assigner à chaque pays devait etre déterminé, 
on premier lieu, par les trois facteurs généraux et toujours 
constants qui caractérisent le pays : le territoire, la 
population ot lo nombre de langues officielles d'Etat, ensuite 
par les conditions'.particulières de chaque-pays, ainsi, que 
les facteurs tels que le nombre des émetteurs en fonctionnement 
les portes et destructions.pendant la guerre, etc» etc.

"6e L'application de cotto méthode aurait pu assurer 
une. distribution objective, impartiale et équitable des 
heures-fréquences entre los divers pays du monde,

"7. La Délégation do 1'Union soviétique.a la conviction 
que seulement en présonc’o de pareille méthode, basée -sur dos 
'Principes généraux et assurant une improche impartiale envers 
tous les, pays sans .exception, il est possiblo d 1 aboutir"!? 
une distribution équitable des •■heures-fréquences. 'à.ï ~élâ- 
boratidn du Plan ut par conséquent' a “la. conclusion d'un 
accord*

"80 Toutes los tentatives d ' éliminer çe:ttG méthode ot 
d'établir une répartition qui no sorait pas basée sur des 
principes et qui serait arbitraire, sont vouéos d'avance à 
1^insuccès, comme il est prouvé do manière éloquente par
1 exemple do l'annexe A du rapport de la Commission 6 (Plan) 
scssion.do Genève, ainsi que par lo.projet do•plan dos Etats- 
Unis qui a été rejeté par la majorité, ot'dans lesquels on
a essayé d'effectuer, un partage dos houros-fréquonc.cs'entre 
los pays dénué do principes et arbitraire',,

"9* Ces vaincs tentatives prouvent des manière con
vaincante quo la Conférence- doit appliquer do s- principes 
généraux lors do l'élaboration du Plan,

'"10. . La Délégation do l'URSS, r'ogrotto beaucoup que le 
Groupe do travail do la Commission 6.se Soit refusé.d'élaborer 
une méthode générale uniforme ot objoctivc \lfapproche à 
l'égard de tous los pays, qui aurait été basée sur des 
principes généraux et que. de nouveau, il a abordé la mé
thode déjà disqualifiée d'une répartition dos houros-fréquon- 
cos non basée sur des principes; on conséquence, los séances
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du Groupe -de travail r ap pë lai e ni' 'plut o t une bourse de commerce 
que -le travail d*un organisme "d*une Conférence internationale'-: ■
et. naturellement ,' ii: en est'résulté 'que.,., de . nouveau, il: a •••*.•
été Impossible df obtenir une répartition .objective,-impartiale - 
et équitable des heur e*s-fréquence s entre les .pays et qu’une 
fois de plus des erreurs importantes et'des assignations 
superflues, ont- été admises, en premier lieu^ en faveur de 
certains.pays membres de ce Groupe.de travail.

."11. Voici .une brève énumération des erreurs fondamentales, 
de ce Groupe :

Des assignations exagérément hautes faites par le Groupe 
au Royaume-Uni 'et ses Colonies - 655 heures-fréquences - . 
alors qu’en prenant pour base les trois facteurs généraux, 
ils ne doivent recevoir que 256 heures-fréquences. Ceci 
éclaire la déclaration de M. Faulkner au sujet des promesses 
que laissent attendre les résultats du travail de ce Groupe.

La France et ses Territoires d 1Outre-mer ont- obtenu • —
du Groupe 5*+0 heure s-fréquences, alors que.. conformément aux...
trois facteurs généraux-il ne doivent recevoir que-332 -heures- 
fréquencc-s i ■

Ces exemples démontrent clairement pourquoi les Délégations 
de ces pays rejettent les facteurs généraux et insistent sur 
une répartition arbitraire des heures-fréquences.

La Délégation de l'Union soviétique ne peut pas accepter 
les assignations exagérément■hautes que-le Groupe de travail 
a effectué en faveur du Royaume-Uni et de la France'- avec leurs 
Colonies et leurs Territoires* . . . .

Le Groupe de travail no s’étant point guidé du... document 
589, a fait des assignations égales au Brésil et à l’Argentine, 
bien que le Brésil soit presque deux fois plus étendu que 
l’Argentine. Be ..Groupe . de travail a également effectué des 
assignations égales à la RSS de Biélorussie et à Panama, 
alors que la RSS de Biélorussie possède un territoire quatre 
fois plus étendu et une p opulation 17 fois plus .nombreuse 
que la République de Panama, ' '

Ces exemples démontrent que le Groupe de travail de la 
Commission 6 ne s’est -pas conformée dans son travail -à la 
décision de l’Assemblée plénière du 29 janvier au sujet des- 
principes généraux^ ' ■ ■ v
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"12. L’assignation basse de 160 heures-fréquences 
effeptuéo-'à l’Union soviétique (sans la RSS de l’Ukraine et 
la RSS de Biélorussie) est injuste.

En prenant pour base les trois, facteurs généraux seulement, 
l ’URSS (sans la RSS" de. l ’Ukraine et la RSS de Biélorussie) 
devrait recevoir 825 heures-fréquences. L ’sURSS a soumis une 
demande extrêmement modeste - de 1079 heures-fréquences et 
l'a .réduite, volontairement à 893 hcures-fréqUûncos.

Je rappelle à la Conférence' que, le territoire de l'Union 
soviétique occupe lo sixième de1 la superficie du .globe, et 
constitue un énorme continent,. Les lignes de la radiodiffusion 
intérieure possèdent dans l’Union soviétique une étendue de 
J+,000, 6000 et 8t)00 km. L ’écart des heures de la frontière 
'OuesT à la frontière Est atteint jusqu’à 11 heures, ce qui 
nécessite de plus longues séances de tr-avail et l’emploi 
dô diverses fréquences selon les conditions de propagation.

La population de l’URSS (sans la RSS de l’Ukraine et 
la RSS de Biélorussie) s’élève à l*+2 millions d’habitants. 
L'Union soviétique possède 16 langues officielles d-’Etat 
et plus de ,100 langages des diverses-'nationalités, L’URSS 
(sans la RSS de l’Ukraine et la RSS.de Biélorussie) ost 
constituée par 1*+ républiques alliées dont la dimension de 
chacune n'est pas inférieure à celle d'un Etat européen 
ou américain moyen et chacune desquelles, possède ses propres 
organes d’Etat et son propre système de radiodiffusion avec 
l ’organisation s’y rapportant. ■■

Si l’on compare les 1’*+ républiques alliées de l’URSS 
avec 1*+ Etats dos pays sud-américains qui possèdent'.un terri
toire 7 fois pliid petit et une population b fois ot demie 
moins nombreuse, 1'URSS devrait recevoir 1700 houres-fréquen-
C G S . '

Si l ’on compare les assignations qui ont été faites 
au Royaume-Uni ayec ses colonies, soit' 655 heures-fréquences, 
ot si l’on compare 'les territoires -et Ic-s populations de 
l ’Union soviétiduo, cette dernière devrait recevoir plus de 
1700 heures-fréquences.

De même'en comparant l’assignation dos heures- 
fréquences à 1-aV-Franco et à scs Territoires d’Outre-mer, à 
qui 5^0 heures-fréquences ont été allouées, le chiffre qui 
reviendrait 'à 1,’tIRS.S serait 'de 1200 heures-fréquences»

Une comparaison analogue avec les Etats-Unis ot scs 
territoires donne à l ’URSS un chiffre d’environ 900 heures- 
fréquences.
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Si i 1 on examine le cas des pays du MCommonwealth 
britannique” comme lo Royaume-Uni et ses colonies, Ccylan, le 
Canada, l'Australie ot^T'Union de l’Afrique -du-Sud qui, au 

- total, possèdent les mornes, territoires, populations ot nombres 
de langues officielles que l’URSS (sans la RSS do. l’Ukraine 
et la RSS de Biélorussie), l ’on arrive à la constation qu’ils 
ont obtenu’une„. assignation totale qui s’élève à 10 50 heures- 
fréquences. :v.

”13* Les.chiffres indiqués démontrent l'injustice de la 
décision du Groupe de travail de la Commission 6 (Plan) à 
l ’égard,de l'URSS à qui il a été alloué lo chiffre inaccop- 
tablomont bas. de hbO heure.s-fréquonces.

”1^. La Délégation do l'Union'soviétique déclare do la 
façon la:plus catégorique qu'elle ne peut pas'accepter l'assi- 
,gnation de *+60 heures-fréquences que le Groupe a établi à 
son intention, car cola no satisfait que la moitié dos besoins 
actuels minima do l'URSS. Dans cos conditions, la Délégation 
do l ’URSS ne pourra souscrire à aucun accord basé sur co chiffra,

•' .”15*'. La Délégation do l‘Union soviétique attire l'attcn- 
tion de la Conférence sur le fait que le Groupe de travail de 
la Commission 6 (Plan) au cours de son travail do répartition 
dos heures-fréquences entre les différents pays,, a ignoré los 
décisions do" l'Assemblée plénière au sujot dos principes 
généraux adoptés à l’unanimité lo 29 janvier 19F9 et en 
conséquence la Délégation de l'Union soviétique dégage toute 
responsabilité quant à la répartition injuste des heures- 
fréquences dui a été adoptée par le Groupe,

”16. - Les résultats du travail du Groupe de travail 
de la. Commission 6 (Plan) n'ont pas été acceptés par la majorité 
dos pays. Trois pays seulement ont donné leur accord sur les 
assignations effectuées par le Groupe de travail, alors que 
9-3 pays'-ont manifesté leur désaccord catégorique avec la répar
tition arbitraire ot dénuée de principes, partiale et injuste, 
qui a été effectuée par le Groupe, Le Gr0upo do Révision du 
Plan n ’apporte pas de modification fondamentale dans les 
résultats de la distribution effectuée par le Groupe du Plan.

.”17. En raison.de l’insuccès du travail de ce Groupe, 
la Délégation de l’URSS demande une fois do plus à la Confé
rence- d ’abandonner la métliode orrondée consistant à vouloir 
élaborer un plan sans le baser sur dos principes* La Délé
gation de l'URSS invoque la nécessité d ’effectuer une distri
bution équitable dos heures-fréquences entre les pays, qui 
serait basée sur des principes généraux ot"sur' une approche



uniforme et équitable envers tous les pays. Seulement 
cotto méthode peut assurer le succès dos. travaux do cette 
Conférence, . ■,

"18. La Délégatxdu de l’Union soviétique soumet la 
proposition suivante î

\

"Ayant entendu lo rapport partiel du Président du 
Comité No 6 concernant ,1g travail des divers groupes qui ont 
travaillé à 1’élaboration du projet do plan de l’assignation 
des ,heipros-f réquences par pays et par bande et tenant égale
ment‘compte du rapport du Groupe du Plan (doc, 693)? l'Assom- 
blée plénière décide i - -

1. De dissoudre- le Groupe de Révision du Plan, c’cst- 
à-aire de le libérer do son mandat en .raison .do 
son insuccès dans l fexécution dos tâches qui lui

; ont été confiées.
2. Do créer un nouveau Groupe de Révision du Plan, avec 

une nouvelle composition de façon à ce que les 
membres du Groupe du Pian et du premier Grouoo
de Révision du Plan n'y participent pas. Ce Groupe 
doit otre constitué par 8 membres'à base régionale, 
c’est-à-dire par deux membres pour chaque région,

3. Lo nouveau Groupe de Révision du Plan dovra réviser 
les assignations proposées par le premier Groupe
du Plan ot par lo premier Groupe de Révision du 
Plan, en se basant sur les principes généraux 
adoptés à l’unanimité par l'Assemblée plénière 
du 29 janvier 19*+9 (doc, 589)*”

3*6 M. Dostort (Secrétaire) prenant pour base la proposition
do M. Stoyanov lURSS) ot à la demande de celui-ci -rédige 
lo texte complet ci-dessous i

"Ayant entendu lo rapport partiel do la Commission 6 
ot des divers groupes qui so sont consacrés à l ’élaboration 
d ’un avant-projet de plan d'assignations de fréquences par 
pays et par bande, et prenant en considération le rapport 
présenté par lo Groupe du Plan, 1'Assemblée plénière

D E C I D E  î

1° De décharger lo Groupe actuel do Révision du Plan 
de son mandat en raison de l^échec de ce dernier 
dans l’accomplissement des tâches qui lui avaient 
été confiées.

- 19 -
(Doc. 71+5~F)‘



- 20 -
(Doc. 7I+5-F)

o

De nommer un nouveau Groupe de Révision du -Plan 
compo&é. de 8 autres membres de telle sorte que 
chaque région soit' représentée 'par deux membres 
de la façon suivante
Que le nouveau Groupe de Révision, du Plan, 
effectuera une révision des assignations’ proposées 
par le premier Groupe du Plan et--par -le premier 
Groupe de Révision du Plafci, sur la base de tous 
les principes adoptés à jstunanimité- par l ’Assemblée 
plénière et figurant dans- le document 589»” •.

La séance-est levée à lo h.35*

Le Secrétaire adjoint 
Th. Wettstein-

Le Rapporteur :
E. Sanchez La-faurie

Le,Secrétaire 
L.E,o Dos ter t ••

APPROUVE 
Le Président : 
Miguel Pereyra.
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Original: ANGLAIS

DECISION PRISE PAR L'ASSEMBLEE PLENIERE DU 1-0 MARS

L'Assemblée plénière décides
1. De remettre à^la semaine du lb au 19 mars la séance de l'As» 

semblée plénière fixée au 10 mars afin de permettre à la Com
mis’ ion 6 et au Groupe de révision du plan de présenter un 
avant-projet complet de plan d'assignations do fréquences pour 
le mois de juin d'une année d'activité solaire moyenne;

2. que la Commission 9 est autorisée par la présente à donner des 
Instructions au Groupe de travail 6 pour qu'il convertisse im
médiatement son étude des possibilités d'assignations multiples 
dans les différentes bandes en un projet de plan d'assignations 
de fréquences pour le mois de juin d'une année d'activité so
laire moyenne, compte tenu du- travail accompli par le Groupe de 
révision du plan;'

3. que le Groupe de travail 6D, lorsqu'il aura achevé le projet de 
plan d'assignations de fréquences, devra le soumettre au Groupe 
de révision actuel dont les membres resteront les mêmeso II in
combera au Groupe de révision du plan de donner une forme défi
nitive au projet de plan à 'assignations et de lé présenter à 
l'Assemblée plénière;

l.l. que le Groupe de révision du plan, au cours de ses travaux, in- 
terviewra les délégations qui en auront exprimé le désir, par
ticulièrement celles qui souhaiteraient recommander des modifi
cations ou révisions à apporter au travail du Groupe^èD, ainsi 
que toutes les autres délégations qu'il jugera lui-même utile 
de consulter à ce sujet;

5. d'inviter ces doux organismes de la Conférence à travaillerale 
plus rapidement possible afin que le projet de- plan puisse être 
étudié pour la date fixée sous la direction du Président de la 
Conférence et de concert avec le délégué des Nations Unies char
gé d'assurer la liaison entre les deux groupes;

6. de suivre,pour la discussion du projet de plan, la procédure 
établie aux points 9 et 6 du document No 696 relative à la na
ture et à la durée des interventions et à la décision qui doit 
suivre ,
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•PROCES-VERBAL -DE ~L '-ASSEMBLEE .PLENIERE , 
'33^ séance 

Vendredi 25 février 19^9(-Matinée)

Lo Président,.M. M. Pereyra (Mexique) ouvre la séance à 
10 h» 25. ' ~ ■

. Délégations présentes: Albanie (République populaire d') 
Argentine (République), Australie (Fédération) (représentée tem
porairement par le Canada), Autriche, Belgique, RSS de Biélorus
sie, Birmanie (représentée par le Pakistan), Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chine, Cité du Vatican (Etat de la). Colonies 
portugaises,- Colonies, protectorats, territoires d'outre-mer et 
. territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de la .Grande- 
Bretagne et de l'Irlande du Nord, Congo belge et territoires du 
Ruanda-Urundi, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador (représenté 
temporairement par l'Uruguay), Equateur (représenté par lo Brési 
Etats-Unis d ’Amérique, France, Guatémala (représenté par Cuba), 
Hongrie, Inde, Iran (représente par la Confédération suisse), 
.Irlande, Islande, Italie, Libéria (représenté par les Etats-Unis 
d'Amérique), Mexique, Monaco.(représenté par la Franco), Norvège 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne (République de),Portugal, 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, RFP de Yougosla 
vie (représentée temporairement par la RP roumaine), RSS de 
.l'Ukraine, Rhodésic du Sud (représentée temporairement par la 
•Nouvelle-Zélande), RP roumaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
ot de l'Irlande du Nord, Siam (représenté par la Franco d'outre
mer), Suède, Confédération suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Terri 
toiros des Etats-Unis d'Amérique, Territoires d'outre-mor de la 
République frança.i se., Turquie, Union do l'Afrique du Sud ot Ter
ritoire du Sud Ouest africain sous mandat, URSS, Uruguay (Répu
blique orientale de 1'), Vonozuéla (Etats-Unis du).

M. Barajas, 'Vice-président de la Conférence, los Obser
vateurs do la RP de Mongolie extérieure, do l'OIR, de l'ONU, do
SCAP et do 1 'UNESCO étaient également présents.

Secrétaireî M. L.E. Dostert
Secrétaire-adjoint; M. Th. Wettstein.
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1.1 Io Le Président ouvre le débat sur lo programme de tra
vail de la~somainc du 28 février au 5 mars 19^9•

1.2 . L*horaire dos séances dos commissions et dos groupes
do travail pour la semaine -du 2Ü février au 5 mars ostTcjftabli.

1.3 L'ordre du .jour do la séance plénière du .jeudi 3 mars
ost également âdoptéT ~ "

l.V Lo Président0 dans un esprit de conciliation, propose
do revenir sur une décision prise la veille et de supprimer 
le par. 5 du document sans numéro proposé par'la Présidence, 
au sujet dos travaux futurs de la Conférence.

1.5 M. Stoyanov (URSS) est d'accord pour supprimer co para
graphe et demande que les délégations puissent exposer leur
point do vue à ce sujet, en limitant autant que possible leurs 
interventionso

Il propose un amendement au texte adopté la veille, au 
sujet do la composition dos groupes de travail et plus spécia
lement du Groupe de révision du Plan.

1.6 Le Président fait remarquer à M. Stoyanov que lo groupe
de travail institue la veille, travaille depuis ce matin et 
qu'il vaut mieux no pas insister sur cette question, qui a
'déjà été débattue, réglée et qui est déjà on cours d'applica- 
■ tion.

1.7 M. Stoyanov (URSS) indique qu'il pourrait citer des 
exemples de.modification de décisions déjà prises qui consti
tuent autant de précédents sur lesquels il s'appuie pour in
sister afin que los délégations puissent exposer leurs diffé
rents points do .vue.

1.8 Après que le Président a interrompu .M. Stoyanov et lui 
a demandé de bien vouloir réserver cette question pour plus 
tard, M. Rapp (Royaume-Uni) propose de confirmer los décisions 
de 1'Assemblée, plénière prises la veille et de passer immé
diatement à l'examen des autres questions inscrites à l'ordre 
du j our.

1.9 Le Président rappelle que sa proposition de revenir 
sur la décision do la veille procédait uniquement d'un désir 
de conciliation, mais puisque cette question fait l'objet 
d'un trop long débat, il retire sa proposition.
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1.10

1.11

1.12

1.13

2.1

2.2

M. Stoyanov (URSS), appuyé par M. Egorov (RSS do 
Biélorussio), propose d'inscrire, comme premier point de 
l'ordre du jour de cotto séance, la révision dos décisions 
prises la veille et propose ensuite quo le point deux com
porte la proposition de la Présidence, avant los autres 
questions déjà indiquées dans cet ordre du jour.

Apres une discussion prolongée^ M. Jacques Meyer 
(France) demande que l'Assemblée plénicre confirme ou infir
me l'ordre du jour adopté pour cette séance et souligne que 
toute autre discussion semble parfaitement inutile.

Le Président met aux voix la modification éventuelle 
l:
L:

viétique
de l'ordre du jour do cotto séance et précise que ce vote 
équivaudra à l'adoption, ou au rejet de la proposition so-

Le résultat du vote à mains levées est le suivants
11 délégations désirent modifier l'ordre du jour 

adopté pour cette séance,
^0 délégations sont d'un avis contraire,
^ délégations s'abstiennent.

L'ordre du jour de c e11o_s6ance. tel qu'il a été 
adopté au cour's de la 22e seance d c l'As semblee~pl3niore du 
2̂+ février 19̂ -9. ost donc ratifiéT7~

II. EXAMEN DU PREMIER POINT INSCRIT A L'ORDRE DU JOUR; 
QUESTIONS SOUMISES A L'ASSEMBLEE PLENIERE PAR LE GROUPE 
DU PLAN.

M* van Disse! (ONU) fait un bref exposé du Projet 
de Rapport du Groupe du Plan et des Groupes de travail 6A 
ot 6b (doc. 685). Il attire l'attention de l'Assemblée sur 
lo par. If.l de ce projet de Rapport qui ost libellé comme 
suit ;

" ^.1 L'annexe A ne comporte pas d'indications d'allo
cations à SCAP (Japon), à l’Allemagne et à l'Espagne, le 
Groupe ayant estimé nécessaire d'obtenir auparavant une dé
cision de principe de 1'Assemblée plénière".

Stoyanov (URSS), appuyé par M. Lazareanu (RP rou
maine) , propose que 1'examen du principe d'allocations au 
Japon, à l'Allemagne et à l'Espagne soit renvoyé d'abord au 
Groupe de Révision du Plan, qui fera, après étude, les re
commandations pertinentes a l'Assemblée plénière.
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2.3 M. Sastry (Inde) rappelle.:que• lea.Groupe-de Révision
du Plan, a décidé que cette question devait' otre .soumise à la 
décision de l ’Assemblée plénicre.

2,b ✓ M. Rapp (Royaume-Uni) partage le morne■point de vue,
..et n ’ est pas d ' accord avec la Délégation soviétique pour ren
voyer cette question au Groupe de Révision du Plan. Elle doit 
otre discutée par 1'Assemblée plénière,meme si l ’on doit y 
passer beaucoup de temps„

2.5 M. Egorov - .(.RSS de Biélorussie) fait -remarquer que
lo document 685 ne semble pas avoir été examiné et encore moins 
adopté par le Groupe de Révision du .Plan, Il appuie la proposi
tion soviétique de renvoyer cette question à l'examen du Grou
pe, qui préparerait'un document spécial sur les possibilités 
d ’attribution de fréquences aux trois pays considérés, ce qui 
permettrait ensuite à 1'Assemble plénicre de se prononcer 
plus aisément et plus rapidement.

2.6 Lê  Président appelé d'urgence au Ministère dos Com
munications cède la présidence à M. L.Bara.i as (Mexique), Vice- 
président de la Conférence. ~

2.7 M.' Stone (Etats-Unis) s'associe aux déclarations
des Délégations de l'Inde et du Royaume-Uni,

2.8 Lo Lt. Col, Johnson (SCAP), se référant à la propo
sition soviétiquefait remarquer que si 1'on•renvoyait l'é
tude, de cette question au■Groupe de Révision du Plan, ce der
nier, après examen, la renverrait à l'Assemblée plénière. Ceci 
retarderait la décision à prendre, tout en mettant le Groupe 
dans une situation difficile. L'Assemblée plénière peut fort 
bien traiter cotte question à l'1 heure actuelle et étudier d'une 
façon équitable des besoins, qui n'ont pas été, jusqu'à pré
sent, pris en considération.

2.9 ’ ^Le Président soumet à la considération de l'Assem
blée plénière la question de savoir si le principe dos.^assi- 
gnatlons au Japon, à l'Allemagne et à l'Espagne, doit, otre 
traité :au-sein de l'Assemblée plénière, ou renvoyé au Groupe 
de Révision du Plan. Il met cette question aux voix à mains 
lovées. .

Le résultat du vote est le suivant;
-̂6 délégations sont on faveur do la discussion de 

cette question au sein de l'Assemblée plénière,
10 s'y .opposent-,
11 n'y a aucune objection.
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L'Assemblée plénière décide on conséquence que cette 
question sera-débattue ot tranchée par elle.

M.- Lazareanu (RP roumaine) propose d'instituer imme- 
diatement^un groupe de travail restreint, a qui l'on confie
rait la tâche d'étudier cotto question. Cotte dernière serait 
débattue plus rapidement ensuite par l'Assemblée. Une date 
limite serait fixée à co groupe do travail pour l'étude de 
cette question, qui aurait dû otre du ressort de la Commission 
3 (Principes généraux), mais cette dernière n'existe plus.

Présidont fait remarquer à M, Lazareanu que l'Assem
blée plénicre a déjà décidé do débattre et trancher cette 
question'au sein de l'Assemblée, et non au sein d'un Groupe 
de travail de la Commission. 6 (Plan) , -La proposition roumaine 
ost une variante qui annule la précédente.

M» Lazareanu (RP'roumaine) souligne quo l'Assemblée 
plénière n'a pas encore décidé comment s'effectuerait cotto 
discussion. La proposition roumaine no s'oppose donc pas à la 
décision qui vient d'ètro prise, Lo délégué roumain demande 
que1 1 'Assemblée plénière se prononce à co.sujat. ■

Le Président.met cette question aux voix à mains le
vées et lo~Tosultat du'.vote est le suivant;

10 délégations sont en faveur ,de l'examen préalable de 
la question par un groupe de travail restreint,

36 délégations sont d'un avis contraire,
9 délégations s'abstiennent,
:;1 délégation no prend pas part au vote. .
La proposi t i o * \ roumaine est ainsi repoussée,
• M. Morales (Cuba) estime que les trois questions.se 

référant a^des cas identiques (Japon, Allemagne, Espagne)' 
devraient otre traitées dans leur ensemble. Les trois cas 
pourraient être groupés et une recommandation globale pour
rait être - faite au Uroiipe do. Révision- du Plan-; s-ür le ; principe 
d'allouer des fréquences aux pays en question*

éLe Président, fout en. faisant remarquer ,que certaines 
caractéristiques peuvent différencier le cas particulier de 
ces divers pays, demande à l'Assemblée de se prononcer à 
mains lovées sur l'éventualité de l'examen groupé du cas dos 
trois pays considérés.
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2.1^
2.19

2.20

2,21

.. . Le rê.sul-t-a-t--du vote.'est le suivant ;.
23 délégations estiment qu’il faut examiner le cas des 

trois pays ensemble,
15 délégations s’opposent a cette façon de procéder,
20 sTabstiennent.
La proposition du délégué de Cuba est ainsi adoptée.

Mora!Les (Cuba) souligne que si la Conférence doit 
élaborer un plan mondial d’assignation de fréquences pour la 
radiodiffusion à ondes courtes, elle doit tenir compte de la 
situation de tous les pays et ne peut en ignorer aucun. Dans 
l ’annexe A du document 6^5» figurent deux pays, la République 
d’Andorre et le Soudan, qui n’ont pas présenté de demandes et 
pour lesquels, pourtant,.il a été'prévu symboliquement une 
assignation. Ces deux pays n’ont pas été ignores, pas plus 
qu'..aucun des délégués n ’ ignore l'existence des besoins de 
l’Allemagne, du Japon et de l’Espagne. Si on ignore ces pays, 
ils'continueront a travailler sur les fréquences qui leur con
viennent, d'où il résultera une grande gêne pour les pays 
voisins et pour les autres. La Délégation-de Cuba estime 
donc qu'il e,st indispensable d’assigner un certain nombre 
d ’heures-fréquences a ces pays et propose, qu'une recommanda
tion soit faite a ce sujet, au G-roupe de.Révision du Plan.

M. de Albuquerque (Brésil) fait alors la déclaration 
suivante:

"La. Délégation du Brésil considère que l'établissement 
de principes relatifs à. l’assignation d 1 heures-fréquences a 
l'Allemagne, a SCAP y.t tout particulièrement à l'Espagne, est 
un problème que ce'fte Conférence " a résolu au cours de l 1 Assem
blée plénière du 29 janvier 19^9» . f -
"Sans entrer dans, des considérations étendues' je vais me bor
ner à rappeler ce qui a été déjà adopté.
Le par, 4-' du document '5̂ 9 : "... le texte ci-dessus' a été
adopté à l 'unanimité" et les alinéas a), d) , e) et f), pré
voient textùellement ce qui suit :

"a) - L ’attribution d’un minimum convenu d ’heures-fréquences



2*22

2.23

(*0? 7̂ 7-r). ■ ■

chaque pays
d) —  Les assignations d’heures-fréquences k un pays ne doi

vent pas lui être refuses s’il ne peut les utiliser immédiatement, 
k condition, toutefois, qu’il puisse en avoir l ’emploi avant 
une date à • convenir;.

e) - Les besoins des pays''qui, n1 ont pas présente leurs' demandes.
f) ' On' doit également assigner des heures-fréquences aux ser

vices d’informations des Nations Unies ( ainsi qû  à l ’i/NESCO).”
.. } - Il est ainsi- démontré par les raisons. ci-dessus, spécia

lement. celle qui figure a l'alinéa e) - que' nous avons 1 1 obligation 
d(assigner des heures-fréquences. à l’Espagne, comme pays indépem- 
dant dont ],es conditions correspondent exactement au. cas prévu 
par l ’alinéa en question; les cas de l’Allemagne et de SCAP de
vraient etre traités avec le même esprit, du fait ĉ ue ‘ce ne sont 
pas des pays que l’on peut appeler ”totalement indépendants” 
et. du fait' qu’ils-sont occupés par des-forces alliées,

” Si nous désirons prendre d ’autres facteurs en considéra
tion, il suffira de consuïter,1’importante documentation qui 
existe ici.

j '
”11 convient d’indiquer, entre entres, le document 627, 

qui.traite des Organisations'chargées de la mise en vigueur et de 
l ’application du plan qui doit émaner de la Conférence. Il est 
dit, au par. 12 de ce document, que~eèttè organisation ̂ devr a •
”remplir'.telles autres fonctions de coordination et d’étude qui 
pourraient‘être.nécessaires pour assurer le .bon fonctionnement 
du Plan, ainsi que celle qui pourrait être contenue dans les 
Conventions ou Accords en vigueur, concernant directement la 
■radiodiffusion k hautes-fréquences”. . . . .

• ”D'îüis ces circonstances, 'Je demande, Monsieur le Président, 
si l’exécution du Plan est réalisable sans tenir compte de ces 
assignations,

”La Délégation du Brésil estime pour les raisons exposées 
ci-dessus, que la question de.,principe se trouve complètement 
résolue par notre propre Conierence, en ce,sens qu’il est obli
gatoire que ,celles-ci assigne des heures-frequences a l’Espagne, 
a SCAP (Japon) et* a l’Allemagne...

”La Délégation^du Brésil considère, qu’en ce qui concerne 
le nombre d’heures-fréquence s k assigner a chacun de ces trois 
pays,- la Commission 6 (Plan) doit elle-mêmeou par 1* intermé
diaire .de ses Croupes spéciaux, déterminer les assignations qu’elle 
considère Justes et équitables, de la même manière qu’elle a 
procédé pour les Délégations ici présentes”.
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2,2^ M, Stone (Etats-Unis) estime qu’il ne fait aucun doute
que les be'soins soumis par ' SCAP doivent être étudiés par le 
Croupe de Révision du Plan. Il; rappelle à oe sujet que SCAP 
a pleins 'pouvoirs pour ce. f aire pendant, la durée de l’occu
pation ’du Japon*

2,25 , Le délégué des Etats-Unis appuie en conséquence
i l’examen, par le Croupe de Révision du Plan, des besoins 

soumis par SCAP, qui se -chiffrent par un. nombre.minimum 
d ’heures-fréquences que le SCAP estime essentiel,

2.»26 En oe qui concerne l’Allemagne, ses besoins ont été
soumis par les puissances d ’.occupation,. lors de .la Confé
rence d’Atlantic City, 'Et- cette • Conférence, qui est.une con
férence administrative n’a pas«a exiger d’autres données,
La Délégation des Etats-Unis appuie.., en conséquence, égale
ment l’examen de ses besoins par le: Groupe de Révision du 
Plan. , . ' :• r ,

2*27 ; La Délégation des Etats-Unis ‘s’associe aux remarques
réalistes de la Délégation de ' Cube» au sujet de 1 1 Espagne.
Le problème a été posé de façon pratique.. Les considérations 
politiques relatives au-Gouvernement espagnol'actuel ne doi
vent pas entrer en ligne de compte. En conséquence., le 
délégué des Etats-Unis estime qu’il est logique et correct 
de renvoyer l'étude des besoins de l ’Espagne a l’examen 
du Groupe de révision du Plan.,

2*2$ . t Le Lt Col. Johnson (SCAP') considère que. le Croupe
'Spécial de la Comni’ssiorTT (Plan) a commis une erreur- en 
ne prenant pas en considércation les demandes de .SCAP-de la 
même manière que celles, des.'autres pays; les raisons,.en 

■ sont les suivantes : " ' '
1) - Cette Conférence est une Conférence ■administra

tive de Radiodiffusion et, de ce fait.., n'a pas a connaître 
des affaires .gouvernement aies d ’aucun pays., ni-‘d’aucune 
administration.

2) - L ’objet de l ’UIL.
. ■ 3) ~ mandat de- cette Conférence.

é) - Les décisipns de l’Assemblée plénière sur.la 
question des Principes généraux.

2,29 II ne-peut'‘‘être question de savoir si cette Conférenc.
doit, ou non,, se préoccuper des affaires gouvernement cales 
d ’un pays ou d’-une administration. Toutefois, comme certaines 
Délégations se permettent des considérations politiques



è- l’appui de leurs 'dédisions, le Lt Col. Johnson se 
voit dans l ’obligation de faire une brève déclaration 
relative a 11 administration du Japon. .. /

Les onze Nations qui composent la Commission d1Ex
trême Orient déterminent la politique de’ l‘occupation 
du Japon. •

30 Le 19 juin 19.̂ 7, la .Commis sion a pris une déci-
; 'sion définissant la politique'de. base d* apr'ès-, .-guerre

pour le -J-apon. Dans cette décision deux principes 
ontéété adoptés pour garantir que le Japon remplira ses 
obligations ; • . - ■

_I). - Achever la démilitarisation du Japon.
2) - Aider le peuple japonais, dans son propre 

intérêt, comme dans celui des autres nations du monde, 
a développer, dans le cadre d ’une société:; démocratique 
fies rela/tions avec les autre s pays p selon des principes 
culturels et économiques, de .nature- èi .. lui permettre de 
satisfaire ses besoins individuels et nationaux, en même 
temps que l ’amener èi entretenir des relations pacifiques et 
permanentes avec toutes les nations.

31 II est stipulé de plus dans cette décision que 
les. obj ectif s définitifs sont les suivants :

lè S’assurer que le Japon, ne soit plus à, 1 1 avenir, 
une : menace ..pour la paix et la sécurit é. du . monde.

2) Etablir, le plus tôt possible, un-gouvernement 
pacifique et démocratique qui s’acquittera de ses res- 

■_ ,ponsabilités internationales, respectera les droit.s dès 
autres Etats'et soutiendra- les buts des Nadions Unies.

32 Ceci sera obtenu par les moyens priricipaüx suivants
i) La souveraineté .du Japon, sera limitée., aux qua

tre ,îles principales et a certaines autres îles qui 
peuvent être déterminées. -1

e 2) Le Japon -sera complètement désai’me. et démili
tarisée . .. * ' ‘

* 3) Le peuple japonais sera encourâgé dans ses dé
sirs de liberté individuelle et de respect des droits hu
mains fondamentaux, 'particulièrement dev la liberté de 
croyancede. parole, de 1 ’ informât!on'J etc*...'"'
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1)0 - Le 'Japon sera autorise a entretenir les industries 
nécessaires au‘-maintient de son économie et aux réparations 
normales, à l'exclusion des industries qui lui permettraient 

! de.réarmer dans des buts de guerre*
Conformément aux décisions d'une telle politique 

de la Commission d'Extrême Orient, le Commandant Suprême 
est la seule autorité des puissances Alliées- chargée de l'ap
plication et1 de la mise en vigueur de'Ica politique de la Com
mission qui soumet les demandes h cette Conférence en matière 
de Radiodiffusion a Hautes Fréquences*

2*33 En ce qui concerne, l'objet de l1 UIT,.l'Article 3 de da
Convention d'Atlantic City s1 énonce comme suit, au paragraphe 
I a:

"Objet de l'Union
I) - L'Union a poür objet:

a) - de maintenir et. d'étendre la. coopération in
ternationale pour l'amélioration et l'emploi 
rationné des télécommunications de toute sorte11

- Le représentant de"SCAP estime qu'il ne faut pas
permettre que le plus important objet de l'Union soit un vain 
mot,^simplement parce que certaines Délégations au sein de cette 
Conférence, se permettent des considérations politiques pour ap
puyé^ leurs décisions. C'est dans le sincère désir de coopérer 
du mieux possible à empêcher que cette partie de la Convention 
ne soit un "chiffon de papier", que le’ Commandant. Suprême pour 
les Puissances Alliées a,accepté' un nombre total d'heures fré
quences qui représentent seulement 3&}9% des demandes.* Ce chiffre 
représente le minimum absolu d’heures-fréquences requises pour 
Inapplication et la mise en vigueur de la politique de la Commis
sion d'Extrême Orient. Ce chiffre comprend celui’de 1^ heures
fréquences.pour la radiodiffusion internationale, (ce qui repré
sente 5®% des heures fréquences utilisées a l'heure actuelle a 
cet effet), et 9,1% des heures-fréquences officiellement emplo
yées antérieurement par le Japon pour sa radiodiffusion inter
nationale èq hautes fréquences. Les heures fréquences acceptées 
pour- sa. radiodiffusion nationale représentent 69*3^ des heures 

'"fréquences utilisées actuellement à cet effet*.
.2*3̂ - /' f ■ f Le représentant de SCAP déclare -enfin que. les Délé

gués présents savent que le mandat ' de cette Conférence ne signa
le aucun pays K une prise en considérât ion spéciale,*
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En ce qui concerne lés décisions de l’Assemblée pléniè - 
. re sur.la question, des_Principes généraux, le Délégué' du Brésil 
a été parfaitement clair sur ce point. Toutefois le Lt,.Colonel 
Johnson souligne que seuls le Pakistan, 1* ONU e t H ’ UNESCO sont 
menti.o nné scomme devant rec evbir' un .tralternent spéciaî,

En raison de ce qui précédé le repré.sent ant de SCAP est 
entièrement d ’accord avec la proposition de la Délégation des 
Etats-Unis.

2.35 M. Stoyanov (URSS) fait Hors la déclaration suivante:
"Une question se pose a nous : faut-il attribuer Ctt non des 

heures-fréquences au Japon, a l'Allemagne et a l’Espagne?.
"Cette question appelle une réponse affirmative. Oui, 

il convient de procéder a des assignations. Mais dans quelle 
mesure et dans quelle bande, c’est èi dire dans quel but?^
L ’on peut et l ’on doit trancher cette question d’une manière 
définitive. ' . ,

”11 est notoire que le Japon et l ’Allemagne sont les 
principaux coupables de la derniere guerre et qu’ils ont 
été les agresseurs les' plus importants. Il est notoire,égale
ment , qu’il faut créer des conditions telles qu’une nouvelle 
agression ne puisse être perpétrée.

"Il s’ensuit que le Japon et l ’Allemagne ne doivent 
pouvoir disposer que d’un nombre minimum d ’heures-fréquences 
et seulement pour satisfaire Ues besoins de leur radiodiffu
sion intérieure, ■' ..

"La Conférence ne doit pan. offrir à ces pays la .possi
bilité _d ’exploitér la radiodiffusion internationale pendant 
un certain temps.

2.36 Le délégué de SCAP a mentionné Indécision prise par,
la Commission d’Extrême-Orient qui prévoit la, démilitarisation 
du Japon et qui contient des mesures devant empêcher le réar
mement possible de ce pays, afin que: ce dernier ne puisse 
se livrer a une nouvelle agression, ^

"Ceci signifie, en premier lieu, que^l’on ne saurait 
donner au Japon la possibilité de s’équiper' même dans. le 
domaine des hautes fréquences. '
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Je m'étonne fort que certaines délégations se préocupent du 

fait que l'Espagne reçoive 20 heures-fréquences, et non pas *+0% 
Cependant on ne se.soucie guère que l'on ne fait droit que dans 1 
mesure de 50%, aux demandes soumises par l'URSS, pays qui occupe 
tout un .'continent-. Xes délégués ne s ' inquiètent pas du fait que 
l 'URSS. n'accepte pas "un plan qui ne répond qu'à 5 0 % à ses demandes 
et; qu'elle emploiera *400' heures-fréquences. supplémentaires pour la 
radiodiffusion. Cette'.circonstance ne préoccupe pas certains dé
légués.

2*38 L'on doit attribuer des heures-fréquences et des fréquences
aux pays intéressés - JaponAet Allemagne - et non pas à SCAP et au 
Conseil Interallié de Contrôle pour 1 'Allemagner:;car un traité de 
pays peut être signé demain, qui mettra fin à.SCAP ou au Conseil 
"‘Interallié de "contrôle pour' l 'Allemagne.

Il appartient à notre Conférence de trancher la- question des 
assignations à faire aux pays et non pas à des compagnies de radio
diffusion et à des organes qui dépendent des Puissances;; alliés.

Certes, l'organe compétent - c'est-à-dire SCAP - réglera 
l'utilisation des fréquences attribuées au Japon.'

. Le Lieut. Col. .Johnson, Observateur de SCAP, ne nous a pa 
dit si cette question a été discutée par la Commission d'Extrême 
Orient ou par le Conseil 'Interallié pour le Japon ou encore par 
SCAP, en leur nom.

Le Conseil Interallié de Contrôle pour l'Allemagne décide
ra de l'emploi;des fréquences assignées à ce pays*

2.39 Là Délégation de L'URSS propose de n'assigner que 20 heures-
fréquences, et seulement dans .les bandes de 6, 7 ■"■ét.9.Mc/s à l'Al
lemagne et au. Japon,: pays qui ont été les principaux agresseurs et 
qui ont déclenché la dernière guerre. Ê lle propose d'agir de même 
à l'égard de l'Espagne, qui s'est associée à eux.

2.̂ -0 En vertu de .ce qui précède., la Délégation de l'URSS présen
te la proposition ci-après 2

"L'Assemblée plénière-décide qu'il faut attribuer ün nombre 
minimum d'heures-fréquences, ne dépassant pas 20,. et seulement aux 
fins de radiodiffusion intérieure, ^dans les bandes des 6, 7 ot 9 
Mc/s, aux pays ex-agresseursj qui ont déclenché la dernière guerre 
mondiale, c'est-à-dire, à 1'Allemagne■et au Japon, de même qu'à 
l'Espagne qui a adhéré à l'ancien bloc fasciste".

Monsieur le Président, Messieurs,
La proposition ci-dessus est une proposition constructive 

et concrète que présente la Délégation de l'URSS pour approbation 
de la part de l'Assemblée plénière et qui se rapporte à la question 
inscrite à l'ordre du jour".
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2.Ù1 M, Jacques Moyor (France).fait alors la déclaration suivan
te:

"La Délégation française considère quo le Japon et l'Alle
magne doivent recevoir le minimum de hautes fréquences strictement 
nécessaire aux besoins des autorités d'occupation. , La dévolution 
définitive des hautes fréquences ainsi concédées ne doit intervenir 
qufà la suite d'un accord des puissances intéressées. Si cette 
dévolution n'était pas décidée, les fréquences devraient revenir à 
l'Union Internationale des Télécommunications, pour nouvelle répar
tition. On pourrait semble-t-il - éviter des difficultés possi
bles si les puissances d'occupation prélevaient sur leur propre ca
pital "fréquences" les heures nécessaires aux territoires sous leur 
tutelle; si cette solution n'était pas retenue il paraîtrait dési
rable de prévoir, pour les pays occupants, un contingent spécial 
et réduit au minimum pour les besoins particuliers de leur tutelle.

2.*+2 "A cet égard, et en ce qui concerne particulièrement 1 '.Alle
magne, la Délégation française signale .qu'elle n'avait pas cru de
voir présenter de demandes pour un émetteur situe à Baden Baden, 
mais que, suivant lo sens des décisions qui seront prises en défi- 
.. nitive,. elle se réserve lo droit de réclamer pour ce poste un trai
tement analogue à celui qui serait octroyé aux émetteurs des autres 
•zones d'occupation". . . -

2. *+3 "En ce qui concerne I'Espagne, la Délégation française ne
. s'.opposera nullement à ce que ce pays reçoive un nombre raisonnable 
d'heures-fréquences".

2.LFf M. Lerognon (France d'Outro-mer) fait ensuite la déclaration
suivante:

"La Délégation de la France d'Outre-mer tient à faire les 
réserves suivantes au sujet de 1'allocation do fréquences à SCAP.

1.- Les fréquences seront attribuées à SCAP,- on tant
qu'organisme .de commandement allié, s eu1cm ont p our la durée de l 'oc
cupation, et non au Japon, on tant, qu'Etat, "la queVtion” de l'attri
bution de hautes fréquences au Japon en tant que, tel, devant faire 
l'objet, à la fin de l'occupation, d'accords spéciaux entre les 
puissances intéressées.

2.- En outre, se référant au document 65^-F publié par
■ l'Observateur de SCAP, où il est dit que "la nécessité pour le Ja
pon do diffuser des émissions destinées à l'Asie du Nord Est est 
pratiquement éliminée du fait qu'au moment de l'entrée en vigueur 
du Plan, le rapatriement des 500.000 soldats nippons sera terminé*", 
il;semble que les demandes do SCAP devraient etre réduites à un mi
nimum raisonnable pour assurer les services de radiodiffusion indis
pensables sous lo contrôle de cet organisme allié".
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2. à-5 M. Lazareanu (RP roumaine) fait à son tour la déclaration
suivantes

"La Délégation do la RP roumaine no peut accepter l'assigna
tion., d 'heures-fréquences aux pays qui ont provoqué, ou qui ont ac
tivement soutenu l'agression fasciste - 1'Allemagne, le Japon et 
l'Espagne - qu'à, la seule condition que ces allocations soient un 
minimum qui so servirait que pour leurs services intérieurs et non 
pas pour la propagande internationale. r

Pour ces raisons nous appuyons fortement la proposition 
concrète et les arguments invoqués par la Délégation de l'URSS à ce 
sujet".

2A6 M. Ouspenskii (RSS Ukraine) fait ensuite la déclaration sui
vante?

"Lors de la résolution du problème de l'attribution de fré
quences à l'Allemagne, au Japon et à l'Espagne, il convient de so 
rappeler que ces pays ont fait partie de l'ancien bloc fasciste.
Il sied de ne pas perdre de vue également que l'Allemagne et le Ja
pon ont déclenché la dernière guerre mondiale, qu'ils ont été les 
agresseurs, qu'ils ont utilisé la radiodiffusion pour se livrer à 
une propagande effrénée, fasciste et militariste, tant avant que pen
dant la guerre. Tant qu'un traité de'paix n'aura pas été signé 
avec ces pays et que leur démilitarisation n'aura pas été complète
ment achevée, il faut leur enlever la possibilité d'exploiter la 
radiodiffusion internationale, de même qu'il est nécessaire de limi
ter au maximum le nombre d'heures-fréquences prévu à leur intention, 
et qu'il est nécessaire de n'attribuer à chacun d'eux quo 20 heures- 
fréquences au plus et uniquement pour leur radiodiffusion intérieu
re, c'est-à-dire dans les bandes des 6, "7 ot 9 Mc/s.

On doit appliquer les mêmes limitations, à l'égard de l'Es
pagne qui a adhéré au bloc fasciste et qui continue à maintenir au
jourd'hui encore, malheureusement, un régime fasciste, afin do 
.1'empocher de se livrer à une propagande indésirable des idées guer
rières et fascistes au moyen de la radiodiffusion internationale. 
C'est pourquoi notre Délégation appuie entièrement la proposition 
soumise par la Délégation de l ’URSS do limiter le nombre d'heures- 
fréquences à assigner à ces pays".

2.V7 M. Kito (RP Albanie) fait ensuite la déclaration suivante?
"Ma Délégation représente un peuple qui a souffert énormé

ment de l'agression fasciste, qui a lutté sans réserves centre les 
occupants fascistes et qui souffre encore des conséquences des des
tructions et des graves dommages provoqués par les fascistes à no
tre pays. S'il était possible pour ces trois pays, c'est-à-dire 
l'Allemagne, le Japon et l'Espagne, surtout ce dernier qui, pour la 
honte du monde de l'après-guerre, conserve encore le régime fascis-

(Doc. 7^7-F)
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te hitlérien qui a été vaincu grâce à tant de sacrifices pour les 
peuples démocratiques, ma Délégation demanderait de ne donner aucu
ne 'heure-*fréquence à ces pays tenant compte du fait que le service 
de radiodiffusion en Espagne est dans les mains de Franco ot a servi 
pour la propagande de guerre et -d'agression, pour combattre la ré
sistance du peuple espagnol malheureux mais héroïque et pour, proté
ger le régime d'esclavage fasciste, tandis que d'autre part, au Ja
pon et dans certaines zones de l'Allemagne, la situation actuelle 
est encore loin de la démocratisation et do la démilitarisation*

'Mais, guidé par un esprit de compréhension et tenant compte des be
soins des peuples de ces pays, la Délégation do la République Popu
laire d'Albanie accepte l'attribution d'un strict minimum d'heures- 
fréquences pour un service international, parce que l'Espagne est 
un pays pur fasciste et l'Allemagne et le Japon ne sont pas dignes 
de contribuer à la culture internationale, pour l'amitié, la paix 
et le rapprochement des peuples et il faut qu'ils montrent beaucoup 
de preuves pour prendre place dans la famille des autres pays*
Comme'conclusion, la Délégation de la RP d'Albanie, qui ne peut pas 
publier facilement l'agression fasciste et les 28.000 de scs meil
leurs fils qui ont dofiné leur vie dans la lutte contre le fascisme, 
n'est pas d'accord et s'étonne de la proposition de la Délégation 
des Etats-Unis et de certaines autres Délégations pour que les a- 
gresseurs antérieurs, l'Allemagne et le Japon et leur alliée'l'Es
pagne franquiste, soient traités dans un pied d'égalité avec les 
autres pays représentés ici. La Délégation de la RP d'Albanie ap
pui e en conséquence fortement la proposition concrète et construc
tive de la Délégation soviétique".

2.*+8 M. Egorov (RSS de Biélorussie) fait alors la déclaration
suivante:

"Se référant à la discussion au sujet du point *+.1 du docu
ment 365? la Délégation de la RSS de.Biélorussie estime nécessaire 
de déclarer ce qui suit:

1. La Délégation de la RSS de Biélorussie repousse énergi
quement les tentatives de certaines délégations, notamment celles
de Cuba, du Brésil et des Etats-Unis d'Amérique, qui insistent £>our 
que l'on applique au Japon, à l'Allemagne et à l'Espagne, los mornes 

. principes valables pour tous les pays représentés à cette Conféren
ce. Nous no pouvons admettre que l'on applique à des pays ex-agres
seurs - pour déterminer le nombre d'heures-fréquences leur revenant - 
la même méthode qu'aux autres pays du monde épris do liberté*

2. Pour déterminer los besoins du Japon, de l'Allemagne et 
de l'Espagne, en matière de radiodiffusion à hautes • fréquences, nous 
ne devons pas nous laisser guider par des considérations sentimenta
les et "pratiques", mais par les décisions de la Conférence des Plé
nipotentiaires d'Atlantic City, consignées sur la Convention de l'UIT*- 
et par la situa-tion de fait qufoccupent lo Japon, l'Allemagne ot
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i*Espagne par rapport à l'ONU. Nous devons considérer, en premier 
lieu, .que nous- sommes en train d ’examiner le cas de pays ex-agres- 
sours, avec, lesquels la paix n ra pas encore été signée ot-qui no 
sont membres ni de- l'ONU-, ni de l'UIT.

3. Los décisions de la Commission d'Extrême Orient et les 
autres décisions qui s'y rapportent, auxquelles s'est référé l'Ob
servateur do SCAP, no font que confirmer la nécessité qu'il y a pour 
nous do limiter toutes les possibilités de^rétablir le pententiel de 
guerre du Japon et de l'Allemagne et d'empêcher que la radiodiffu- 

■ sion soit utilisée par eux comme un moyen de propagande des idées 
militaristes.

A cet effet, lors do l'examen du problème de l'assignation 
d'hcurcs-fréqucnccs au Japon, à l'Allemagne et à l'Espagne, nous 
devons indiquer dans notre décision que la Conférence estime qu'il 
n'est possible d'attribuer qu'un nombre minimum d'heures-fréquences 
tant aux pays qui ont déclenché la deuxième guerre mondiale, et in
fligé des souffrances sans nombre aux pays de la Terre, qu'à l'Es
pagne fasciste, et encore exclusivement en vue des besoins de leur 
radiodiffusion intérieure. Au surplus, il nous faut préciser quo 
nous ne pouvons accepter le principe d'attribuer-des heures-fréquen
ces à la radiodiffusion à liantes fréquences de ces pays, -afin d'évi
ter qu'elle soit consacrée à une propagande de guerre, comme celle 
que le Japon, - .1 ' Allemagne et l'Espagne ont diffusé avec tant d'ar
deur au cours des années précédentes.

Compte tenu de ces faits, la Délégation de la RSS de Biélo
russie appuie la proposition présentée par la Délégation do l'URSS 
qui ost d'attribuer au Japon, à l'Allemagne et à l'Espagne un nombre 
d 'heuros-fréquences ne dépassant pas 20, exclusivement peur los be
soins do leur radiodiffusion intérieure ot seulement dans los bandes 
des 6, 7 et 9 Mc/s. En offot, cette proposition correspond aux dé
cisions d'Atlantic City, à l'esprit dos débats do ce jour ot à la 
situation réelle do ces pays par rapport à l'ONU”.

^9 M. Rapp (Royaume-Uni) fait ensuite la déclaration suivante:
"Los facilites qui doivent être laissées au Japon on matiè

re do radiodiffusion à ondes courtes sont du ressort dos Traités do 
paix et rien ne doit être entrepris qui puisse être préjudiciable à 
la position à prendre au moment du Traité de paix. Lo problème im
médiat consiste uniquement aux fréquences à 1 'usage dos autorités 
d'occupation ot ces demandes correspondent à l'usage qui a été ex
posé par 1'Observateur do SCAP. Si les autorités d'occupation con
sidèrent, ainsi qu'olios l'ont fait, quo ces fréquences sont néces
saires, leur demandeA do l'avis -do la Délégation du Royaume-Uni,

. doit en conséquence ctro prise en considération.
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En co qui concerne T*Allemagne, il n ’est pas question.d’en
visager co que co pays pourrait demander plus tard.. Ceci est éga
lement l'affaire des Traités de paix. Nous n'avons à prendre en 
considération, pour lo moment, quo l'utilisation dos fréquences à 
ondes courtes par les :autorités: d 'occupation de chaque zone. Aus
si une demande a-t-cllo été soumise au nom dos autorités britanni
ques d'occupation. Cotte demande est considérée comme fondée, mais 
est susceptible de modifications sous certaines conditions. Ce
pendant le Royaume-Uni insiste sur l'égalité de traitement entre les 
quatre zones d'occupation. Si une allocation globale doit être 
faite à ' 1.'ensemble do l'Allemagne pour l 'usage dos différentes auto
rités d'occupation, la Délégation du Royaume-Uni demande 25% do cel
le-ci: pour la zone britannique.

2.50 "Dans le cas de l'Espagne, ia Délégation du Royaume-Uni est 
on faveur d'une approche réaliste du problème. .L’Espagne émet sur 
ondes courtes ot continuera à émettre, qu'on lui attribue des fré
quences ou non. Elle doit donc entrer en ligne de compte dans le 
plan. Aucune considération d'ordre politique ne doit intervenir 
dans nos calculsalorsque nous examinerons le nombre do fréquences 
■qui doivent lui ctro attribuées. La question 'doit otre traitée 
uniquement sur des bases pratiques et équitables. Des allocations 
témoins ne suffiront pas à des besoins, pas plus qu'elles ne seront 
justes. L ’Espagne, selon l'avis de la Délégation du Royaume-Uni, 
doit recevoir une allocation sur la morne base quo tout autre pays 
ot selon los memes principes qui ont déjà été adoptés par l'Assam
blée plénière de cette Conférence, sans quo l'on fasse entrer en 
ligne do compte la question de ’sa'non adhésion à l'UIT.

2.51 M. Burian (Tchécoslovaquie) fait ensuite la déclaration sui
vante?

"La Tchécoslovaquie a été la première victime de l'agression 
fasciste au cours do laquelle 1'.Allemagne a employé des émissions à 
ondes .courtes d'une manière qui restera pour tout le monde un aver
tissement exemplaire. Le cas de la.'Tchécoslovaquie démontre clai
rement los fins auxquelles pourrait conduire un abus des émissions 
à ondes courtes, un abus d'un moyen qui est destiné à l'affirmation 
d'ünc coopération et d'ün accord mondial. Il mo faut rappeler co 
fait à l'occasion du présent débat. . Parce.quo, s'il est nécessai
re d'attribuer à l'Allemagne et au Japon un certain nombre minimum 
d'heures-fréquences destinées exclusivement aux besoins- intérieurs, 
la Tchécoslovaquie 'no veut pas s'y opposer mais elle se verrait o- 
bligée de protester catégoriquement contre une augmentation quelcon
que de ce minimum. Notre point de vue est le résultat d'une vieil
le expérience pour laquelle ion pays a plusieurs fois payé un prix 
assez haut". " - '

2.52 M* Auto11i (Argentine) fait ensuite la déclaration suivante:
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"Nous venons d'entendre les diverses opinions qui ont été 
formulées ici au sujet de l'assignation d'heures fréquences au Ja
pon, à l'Allemagne et à l'Espagne. L'Assemblée a écouté les di
vers arguments qui appuient l'assignation d'heures-fréquences à 
ces pays et désire émettre son voeu à ce sujet.

"Il y a une réalité qu'il n'est pas possible de nier. Nous 
sommes en présence du.cas de trois pays qui existent réellement, 
qui utilisent et continueront d'utiliser dés voies de radiodiffusion 
à hautes fréquences. Ceci est un fait, que l'on ne peut passer 
sous silence, lorsque nous essayons d'élaborer un plan d'assigna
tions de portée mondiale, qui doit fonctionner comme un jouet, aux 
engrenages parfaits, pareeque toutes ses pièces sont solidaires en
tre elles et reliées au tout.- Un déséquilibre quelconque.' dans un 
seul de ses éléments modifiera inévitablement l'ensemble du Plan.

"Tel a été assurément l'opinion des Délégations qui ont pré
senté des projets de plan à cette Conférence, du fait qu'elles ont 
prévu, dans plus d'un cas, une attribution d'heures-fréquences à 
ces pays.

"Il existe un fait concret dans le cadre de l'UIT, dont nous 
devons nous souvenir. Les Protocoles additionnels de la Convention 
d'Atlantic City font figurer deux dispositions relatives au cas de 
l'Allemagne et du Japon et aussi à celui de l'Espagne. Le Proto
cole II dit ce qui suit:

"Il est convenu par la présente que l'Allemagne et le Japon 
pourront adhérer, à la Convention internationale des Télécommunica
tions d'Atlantic City en se conformant aux dispositions de l'arti
cle 17? dès que los autorités qualifiées estimeront cette adhésion 
opportune".

Le Protocole III,.à son tour, dit co qui suit à propos de 
l'Espagne:

"Il est convenu.par la présente que l'Espagne, d'une part, 
la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions espagno
les, d'autre part, pourront adhérer à la Convention internationale 
des Télécommunications d'Atlantic City, en qualité do Membres ayant 
droit de vote, en sé conformant aux dispositions, de l'article 17, 
dès que la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies du 
12 décembre 19̂ -6 aura été abrogée ou sora sans objet".

"De même, il existe,^dans la Convention d'Atlantic City, 
une recommandation dans le même sens se rapportant à l'Espagne, à 
la Zone espagnole du Maroc et aux possessions espagnoles.

"Ceci revient à dire, que, d'accord avec los résolutions de 
la Conférence des plénipotentiaires de l'UIT, les pays auxquels nous
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nous référons, pourront, à un moment donné, adhérer à la Convention 
d'Atlantic City ot, par voie do conséquence, à l'Accord et'au Plan 
de Mexico. Cette situation est celle-que nous devons prévoir, 
en raison do ce que ce fait très important à été prévu a l'avance, 
dans le cadre de l'Union comme nous venons de le voir* Ceci est 
décisif pour nous*

2*53 "Dans le cas particulier de l'Espagne, notre Délégation ne
peut oublier ce que cette nation a signifie pour la civilisation 
et la culture -universelle* De plus notre pays qui, dans son origine, 
do laquelle il a hérité du caractère du peuple espagnol, avec 
lequel il est lié par le sang,, par la langue,, par la religion ot 
par les coutumes, voit,, ainsi qu'il est naturel, le cas de l'Es
pagne, que nous appelons notre "mère patrie" d'une manière tout 
a fait particulière. Nous ne pouvons pas ignorer? non plus, que 
ce pays fait actuellement des émissions de radiodiffusion à 
hautos fréquences, de caractère international qu'une bonne partie 
des populations ibéro-américaines reçoivent avec sympathie pour 
les raisons d'affinité quo nous avons indiquées• "P our cette 
raison, nous désirons qüo l' on tienne-.compte de ces émissions 
de caractère international dans l'assignation des heures-fréquences 
pour l'Espagne*

"Avant de terminer nous désirons rappeler, comme lTa déjà' 
signalé le.délégué du Brésil, que cette Conférence a pris des 
décisions tondant à attribuer des heures-fréquences à tous les pays 
du mondo ot même à ceux qui n'avaient pas soumis de demandes*

Notre Délégation estime, pour los considérations ci-dessus 
exposées, que le Groupe de Révision du Plan doit tenir compte, 
on effectuant la répartition dos assignations, dos nécessités 
de cos trois pays"*

2*5^ M, Lootte (Portugal) fait ensuite la déclaration suivante ;
"A notre avis, la distribution d'heures-fréquences à l'Espagne 

présente beaucoup plus d'intérêt pour cotte Conférence que pour 
1 'Espagne ollo-meme* L'existence dos émetteurs dans ce pays ost 
un fait incontestable ot ils travailleront ot utiliseront des 
fréquences quoi quo soit le résultat de notre Conférence* Etant 
donné que ce sont dos émetteurs puissants, ceci ost, à notre avis, 
très important pour notre Conférence et, pour quo lo plan que 
nous sommes on train d'élaborer soit valable et qu'il n'y ait 
pas dos possibilités d 'interférence faites par des stations, 
puissantes qui no sont pas soumises à un règlement de travail, 
comme ce serait le cas de l'Espagne, si on no considérait pas 
son cas dans cette Conférence. A titre purement informatif, nous 
donnons l'information suivante : l'Espagne a en ce moment 3 
émetteurs de 100 kW, un émetteur de 200 kW, 2 émetteurs de *+0 kW,
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1 émetteur do 20 kW et, en plus, une demi-douzaine de petits 
émetteurs,environ, aussi d'ondes courtes. Ces données sont 
extraites du livre "The voicos. of the world" du "World's.

' Radio Handbook for listcners" de 19̂ +8 quo j'ai devant moi. 
l.onant compte dos chiffres , que nous venons de soumettre à 
la considération de cotto Assemblée, il nous paraît quo lo 
cas do l'Espagne- doit otre pris en considération afin que, 
dans. le futur, lors de l'application et do la mise on vigueur 
du plan, nous n'ayons pas do surprise avoc l'existence dans 
le 'spectre radiophonique, d ’émissions puissantes qui n'au
raient pas été prises en considération."

2.55 F M.. Stoyanov (URSS) rappelle qu'il a présenté une
■ proposition concrète et constructive et demande que cette 
proposition, soit mise aux voix, au scrutin secret*

2.56 Lo .Président estime qu'il n'est pas possible de prendre
une décision précipitée on raison do l^hcurc tardive,et renvoie 
la suite du débat a la séance de 1'après-midi..

La séance est levée à 13 h.30.

Le. Secrétaire adjoint ? Fe SGcr(<taire : APPROUVE
Th. Wettstein. L.E. Dostert. .. Le Président

M. Poreyra.
Le Rapporteur :
J.E. Castaingt.
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Commission 6

COMMISSION DU PLAN

Ordre du .jour de la 26g séancev prévue pour le 16 mars* à 15 h.30

1. Fin de l'examen du rapport du Groupe de travail D, relatif
aux bandes de 6, 7? 9 et 11 Mc/s (documents Nos 686, 732?
72 ,̂ 72? et 733).

2* Examen de la proposition du Président se rapportant à
l'organisation des travaux de la Commission (document 

No 723)
3. Examen de la question de l'espacement entre voies (10 ou 9

kc/s) sur lequel devra reposer le projet de plan*
*+. Divers*

Le Président de la Commission 
du Plan :

Gunnar Pedersen*
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico iyk8/k9 Original 3 ANGLAIS
Commission 6

RAPPORT DU GROUPE DE- TRAVAIL 6 D

Bando do 11 Mc/s

Le Groupe de travail 6d a révisé les assignations faites 
dans la bando de 11 Mc/s, compte tenu des observations qui lui 
ont présentées les divers pays. O11 srest efforcé d 1insérer toutes 
les demandes minima de tous les pays et, en vue d'éliminer les 
cas signalés dans les observations d'assignations multiples dont 
les rapports de protection sont insuffisants, on a essayé de dis
poser les voies-de manière à obtenir un rapport de protection 
raisonnable entre voies adjacentes et de faire droit, dans une 
plus grande proportion, à l'ensemble des demandes.

Le Groupe a éprouvé de sérieuses difficultés en matière 
d'assignations pourries émissions du soir en Europe et en Améri
que. Aussi a-t-on dû procéder à de nombreuses consultations per
sonnelles pour amener les divers pays, désireux de diffuser au 
cours des heures du soir, à conclure des accords concrèts. Néan
moins, il n'a pas été possible de tenir compte do toutes les de
mandes en raison du nombre insuffisant d'heures-fréquences dis
ponibles pendant les périodes en question. En y insérant los de
mandes, on a envisagé les assignations faites dang les bandes do 
6, 7 ot 9 Mc/s pour des émissions destinées aux mémos zones de 
réception. Par ailleurs, on s'est efforcé de procéder è des 
transferts de demandes entre ces bandes.

Lors des diverses assignations pour les périodes criti
ques, le Groupe - on sa qualité do comité technique - n'a pu 
déterminer quels pays devaient recevoir des assignations, parmi 
ceux qui avaient présenté des demandes à cet effet, toutes jus
tifiées au point do vue technique. Il appartiendra au Groupe de 
Révision du Plan de trancher en la matière, compte tenu dos ob
servations présentées.

Le Président du Groupe do travail 6üs 
Julio J. Etulain

RT



^  a y s 
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Afghanistan
Albanie
Arabie Saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
RSS de Biélorussie
Birmanie
Bolivie
Brésil
RP de Bulgarie
Canada
Chili
France
Guatemala
Haiti
Honduras
RP de Hongrie
“ ide
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Islande
Italie
Liban
Libéria
Chine
Cité du Vatican 
Colombie
Colonies portugaises 
Colonies du Royaume-Uni 
France d!Outre-mer 
Congo belge 
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Etats-Unis d1 Amérique
Ethiopie
C-̂ bce
1 nlando
Luxembourg
Mexique
Norvège
Nouvelle Zélande 
Pakistan

No, de la voie

15
2,658,25
2,6,17921
8,2if
1,9,22
k,6
20.27 7,28
1 ? 17 ? 23
2.278,15j21
3.5.13.27 
3,7,ll,lM6

2 17
1)3;S  6,8,9,11,175255.25.26 
1,3,6,15
20,28
25
28
1.3.7.15.22.23 16,18,2?2,18
21.23
5,6,8,9,11,19,20 
1,10,25,2?
9.11.26 
15,17 
23,25 
19
12
25
2.15.28
16.22.23 
5,è ’
5.28
2,598,12,21

Nombre total d fhcures

0
50

36
29.
li-.518
12
1^
15
31
3 .
36.5
38
A9
0
0
0
11

12
3
9
0
12.5 
0
7
38.5
9
1^.5
9.
23.5
39.5
16.5 
2k

68 
6

37
8.5 
06
2.5 

2366-16
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Panama
Paraguay
Pays-Bas, Curaçao ot
Surinam
Philippines
Pologne
Portugal
Maroc et Tunisie
RFP de Yougoslavie
RSS de 1«Ukraine
RP roumaine
Royaume-Uni
Siam 
Suède
Suisse
Syrie
Tchécoslovaquie
Territoires des Etats-Uni;
Turquie
URSS
Uruguay
Venezuela
Ceylan
RP de Mongolie
Allemagne
Espagne
Tanger Etats-Unis
ONU
SCAP
République Dominicaine
Monaco
Nicaragua
Union de 1«Afrique du Sud

No. de la voie Nombre total d«heures

- 3 -
(Doc.7^9-F,Révisé)

19,21
1,10,20
15,25,27
12,28 
20,2̂ - 
11

9,15,17,25,28 

7
lk927,18 
7,17,

M 5 , 2 1

k 
13 
12, 2*+ 
22 
12

918
12
0
16.5
15.5 108
17
11.
63.5 
1
23.

20.5
7
2.5

ll*f
9.
iV.5 
19 
6 - 
0 
118 
10
312
1

1*+
1

1 202
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION À HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19*+8A-9

Document No 750-E 

15 mars 19̂ +9 
Original s ANGLAIS

CORRIGENDUM
au ix)c u m m t_ NOJ&6

Le point 2 devra se lire comme suitî
"2. que la Commission 6 est autorisée et chargée par 1* 
présente de donner des instructions au Groupe de travail 
6 pour qu’il convertisse immédiatement son étude des 
possibilités d ’assignations multiples dans les diffé
rentes bandes en un projet de plan d ’assignations de 
fréquences pour le mois de juin d'une année d’activité 
solaire moyenne, compte tenu du travail accompli par 
le Groupe de révision du Plan. ■



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 751-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

  ■ 16 mars 19*4-9
Mexico, 19b8/k9

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR LA CONFERENCE 
INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 19î+8/^9
Documents Nos 701 - 750-F

No du 
Document

No de la 
Commission TITRE

701

702
703

70V

705

706

707

708

709

Australie
République 
de Pologne

Canada
10

6

6

6

7 & 10

Liste des documents publiés par la Conféren
ce internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences Mexico, 19*4-8/*+9 - Documents Nos 
651 - 700-F
Lettres de créance
Déclaration

Représentation
Quatrième rapport de la Commission de Direc
tion -.Séance du 1er mars 19*4-9
Rapport du Groupe ôë travail F de la Commis
sion du Plan
Commission du Plan - Ordre du jour de la 
2^e séance, 2 mars 19*4-9
Lettre du Président de la Commission du Plan 
au Président de la Commission 6
Rapport de la troisième réunion mixte de 
la Commission d'Application et de Mise en 
Vigueur et de la Commission de Direction - 
23 février 19^9

710 Rapportée la Commission du Plan à l'Assem
blée plénière du 3 mars 19*4-9
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No du 
Document

711
712

713

7lk

7X5
716

717
718
719

720 
721

722
723

72k

725

726

No de la 
Commission TITRE

Guatemala
Colombie

Confédération
suisse
Italie
Danemark

Pérou
Italie

Ethiopie
6

6

Observations relatives au plan des Etats-Unis
Mise au point concernant le document No 693 - 
Annexe B
Rapport de la Commission du Plan - 23e séance • 
28 février 19*+9
Horaire des séances du samedi 5 mars 19*+9 
Horaire des séances du 7 au 12 mars 19^9 
Départ de M. Metzler

Déclaration
Représentation
Correspondance échangée entre l'Ambassadeur 
de 1 'URSS à Mexico et la Conférence
Représentation
Observations sur le rapport du Groupe du Plan 
(document No 693)
Procuration
Organisation des travaux de la Commission 6 
selon une proposition de son Président
Difficultés éprouvées par le Groupe de travail 
6D lors de la préparation du projet de tableau 
pour la bande de 9 Mc/s
Groupe de travail D de la Commission du Plan - 
Possibilités d ’assignations multiples dans la 
bande de 9 Mc/s

Arabie Saoudite Renseignements
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lo du No de la
document Commission TITRE

727

728

729
730

731
732

733

735-

735

736

737
738
739

75-0

75-1
75-2

URSS

6

10
6

10
6

6

7

Ethiopie 
7 & 10 

Ethiopie

Israël
Nicaragua

Observations de la Délégation de l ’URSS rela
tives au document No 712
Rapport du Groupe de travail C de la Commission 
du Plan
Rapport du Groupe de travail 10A
Rapport de la Commission du Plan - 2*+e séance -
2 mars 19*+9
Avis concernant la séance du 9 mars
Groupe de travail D de la Commission du Plan - 
Possibilités d ’assignations multiples dans la 
bande de 7 Mc/s
Groupe de travail D de la Commission du Plan - 
Observations sur les difficultés rencontrées 
pour dresser les graphiques des assignations 
multiples dans la bande de 11 Mc/s
Commission du Plan - Ordre du jour de la 25e 
séance , 10 mars 19*+9
Rapport du Groupe 7A sur l ’organisation chargée
de la mise en vigueur et de l ’application du
Plan
Procuration
Rapport des Commissions 7 et 10 
Procuration
Télégramme envoyé à certaines administrations 
au sujet de la prolongation de la Conférence
Horaire des séances du lb au 19 mars 19*+9 
(remplacé par le document No 7̂ *+)
C ommuni cation
Représentation



No du 
Document

7^3

7kk

7V5 '

7k 6

7^7

7^8

7^9

750

-  >+ -
(Doc. 751-F)

No de la
Commission TITRE

Ordre du jour de l ’Assemblée plénicre du 1*+ 
mars 19^9
Horaire révisé des séances du lli- au 19 mars 
19^9
Procès-verbal do la 35g séance de l'Assemblée 
plénicre, 3 mars 19^9
Décision prise par 1''Assemblée plénière du 10
mars
Procès-verbal de la 33g séance de l'Assemblée 
plénière, 25 février 19*+9

6 Commission du Plan - Ordre du jour de la 26e
séance - 16 mars 19^9

6 Groupe de travail D de la Commission du Plan -
Bande de 11 Mc/s

~ Corrigendum au document No 7*+6



Mexico,

B U R M A

Le Secrétaire de la Conférence a reçu le télégramme suivant:

31 DV WASHINGTON DC 11 350ÜP
SECRETAIRE CONFERENCE INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION 
MEXICO
50 NOUS REFERANT RENSEIGNEMENTS SUR NOMBRE D'EMETTEURS 
STOP VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LORSQUE NOUVEAUX PROJETS 
D'INSTALLATION TERMINES BURMA AURA CINQ REPETONS CINQ 
EMETTEURS ET NON TROIS COMME INDIQUE PRIMITIVEMENT

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 752-F 
±H- mars 19^9 
Original: ANGLAIS

TINMAUNG DELEG BURMA



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

I N D O N E S I E

Se référant au Rapport du Groupe de travail D de la 
Commission du Plan, relatif aux possibilités d ' assignations 
multiples dans la bande de 7 Mc/s (document No 732-F), selon 
lequel les demandes de l'Indonésie dans la bande de 7 Mc/s ont 
été réduites de 11 heures-fréquences, la Délégation de 
l'Indonésie juge utile de donner à la Conférence les précisions 
suivantes au sujet de ses demandes.

Les demandes présentées primitivement par la Délégation 
de l'Indonésie à la Conférence de Mexico, et ses demandes après 
les réductions auxquelles elle a librement consenti au cours de 
la présente Conférence, sont les suivantes :

Nombre d ’heures-fréquences
Bande Radiodiff. nationale Radiodiff. internationale Total
en

Mc/s Demandes
primitives

Demandes
après

réduction
Demandes
primitives

Demandes
après

réduction
Demandes
primitives

Demandes
après

réduction
6 k2 71 11 - 53. 71
7 56 53 « - 56 53
9 70 22 6 70 28

11 28 22 9 37 26
15 b2 - 10.5 9 52.5 9
17 - - 3.5 3 3.5 3

r )talJ 238 168 35 22. 272 190

Document No 753-F 
1*+ mars 19^9 
Original s ANGLAIS 
Commission 6
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Après la guerre, il ne restait plus un seul émetteur, de 
radiodiffusion a hautes fréquences en Indonésie, tout était 
détruit. Il a donc fallu repartir à zéro et à l'heure actuelle 
nous possédons déjà 160 heures fréquences sur 15 liaisons 
nationales et 10 heures fréquences sur 5 liaisons internationales. 
Compte tenu de ces chiffres, il est bien évident que les 168 
heures-fréquences demandées sur 1*+ liaisons nationales (soit 
une de moins qu'actuellement) et les 22 heures-fréquences 
demandées sur 7 liaisons internationales représentent l'extrême 
limite de nos besoins les plus essentiels, ce dont les précisions 
d'ordre géographique données ci-dessous peuvent constituer la 
preuve:

L'Indonésie se compose de milliers d'îles situées dans la 
région tropicale et dispersées sur une superficie de 10 000 000 
de milles carrés.

Do l'Est à l'Ouest, l'archipel s'étend sur 5 000 km, dis
tance approximativement égale à celle qui sépare la cote Ouest 
do l'Irlande de la cote Est de la Mer Caspienne ou, si l'on com
pare aux Etats-Unis d ’Amérique, la distance qui so trouve entre 
8° Ouest de San Francisco et 7 Est de New-York. Du Nord au Sud 
l ’archipel s'étend sur 2 000 km.

Pour avoir une idée dos dimensions^des différentes îles 
principales, il est intéressant do connaître les détails suivants: 
1'étendue de Java esta pou près colle de l'Etat de New-York; 
Sumatra a une superficie supérieure à celle de la Grande-Bretagne; 
la partie do Bornéo qui appartient à l'Indonésie est aussi vaste 
que la France et los portions de Bornéo et de la Nouvolle-Guinée 
réunies, appartenant a l'Indonésie, sont plus grandes quo le 
Pakistan.

L'importance que présente la radiodiffusion à hautes fré
quences pour un archipel aussi ctonau, longeant la ligne do 
l'Equateur ot dont la population composée de races diverses est 
très dispersée, ost évidente en soi. Par ailleurs, il est besoin 
d'un plus grand nombre d ’émissions, d'émetteurs, do liaisons, etc, 
que dans des conditions plus normales, du fait quo la radiodiffu
sion indonésienne a été organisée compte tenu non seulement des 
différentes langues parlées dans l'archipel, mais aussi de la 
diversité des aspects de la civilisation. Actuellement des émis
sions dans les 13 langues nationales sont diffusées sur les 15 
liaisons nationales on usage.

C'est on tenant compte dos besoins essentiels de la radio
diffusion à hautes fréquences pour ses liaisons nationales que 
l'Indonésie a présenté scs demandes pour sa radiodiffusion in
ternationale, lesquelles, comparées à celles d'autres pays, sont 
extrêmement faibles.
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La Délégation do l'Indonésie ost persuadée quo ces préci
sions permettront de mieux comprendre sos demandes qu'on ne sau
rait qualifier d ’exagérées, de déraisonnables ou d'ambitieuses. 
Bien au contraire, si l'on prend en considération tous les fac
teurs, il ost évident en soi que cc-s demandes représentent seule
ment les besoins les plus essentiels pour une aussi vaste étendue, 
car mémo si nos demandes minima sont satisfaites, nous pouvons 
dire qu'en Indonésie toute région habitée de superficie égale à 
cello de 1'Uruguay^ ne sera desservie quo par une seule émission 
de radiodiffusion a hautes fréquences on une langue pendant 13 
heures par jour.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 79+-F

1̂ + mars 19*+9
Mexico , 19^8-1+9

Original s ANGLAIS

ROYAUME-UNI

Propositions concernant la manière de donner suite 
aux décisions de la Conférence de radiodiffusion à hautes 

fF^quences de Mexico relatives ~a Inapplicationet à la mise
en vigueur du Plan

1. La Commission 7 s’est mise d ’accord sur une liste de fonctions 
qu’il sera nécessaire ou désirable dfaccomplir pour appliquer et met
tre en vigueur le plan et elle examine actuellement quelle organisa
tion ou quelles organisations devront en etre chargées. Il semble 
maintenant'évident que la ou les organisations choisies rentreront 
dans le cadre de l’UIT et, très probablement, le travail sera confié 
soit à* l’IFRB, soit au CCIR, soit momo à ces deux organisations qui 
travailleront de concert selon une procédure ^décider. Aucune déci
sion n ’a encore été prise à ce sujet, mais sitôt qu’une décision défi
nitive sera intervenue, il sera nécessaire de so mettre d’accord sur 
la meilleure façon de lui donner suite* De l ’avis de la Délégation 
du Royaume-Uni deux méthodes sont h envisager, h savoir t

(a) La présente Conférence pourra transmettre directement à 
l’organisation ou aux organisations de l’UIT finalement choi
sies la liste dos fonctions à accomplir avec tous renseigne
ments complémentaires nécessaires,

(b) La présente Conférence pourra transmettre au Conseil d’admi
nistration la liste des fonctions à accomplir ainsi que ses 
recommandations au sujet de l’organisation ou des organisa
tions de l ’UIT à qui elles devront etre confiées, en deman
dant au Conseil de prendre les mesures nécessaires pour don
ner suite aux propositions.

La Délégation du Royaume-Uni estimme qu’il existe des arguments 
de poids du point de vue pratique et du point de vue légal en faveur 
de la méthode (b), quelle que soit la ou les organisations auxquelles- 
on décidera en définitive de recourir. Nous avons l ’intention dans ce 
document d’exposer quelques-uns des arguments les plus importants et 
de soumettre à l ’adpption de la présente'Conférence un projet de 
résolution demandant au Conseil d’administration de prendre les mesu
res nécessaires.
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2, En cc qui concerne la méthode visée à 1*alinéa (a) du paragraphe 
1 ci-dessus, il convient de rappeler que ni l’IFRBj ni le CCIR ne 
-sont des organismes se consacrant exclusivement aux questions de 
radiodiffusion. Au contraire, les fonctions qu’ils accomplissent se 
rapportent à tous les services. Or, de l’avis de la Délégation du 
Royaume-Uni, il n ’est pas de la compétence d ’une Conférence intéressée 
uniquement dans les services de radiodiffusion de charger cette ou 
ces organisations, ou mémo de leur demander directement, d’entrepren
dre pour le compte du service de radiodiffusion une tâche déterminée 
qui, bien que n'ayant pas encore été envisagée dans le cadre de son 
mandat étendu, pourrait empêcher ces organisations de s’acquitter entiè 
remont de leurs obligations vis h vis des autres services, à moins 
que des mesures spéciales ne soient prises. Il est donc possible, 
si l ’on adopte la méthode indiquée à l’alinéa (a) que la ou les orga
nisations en question refusent d ’accepter de remplir les fonctions 
proposées, auquel cas A la fin de la Conférence les services do 
radiodiffusion se trouveraient sans organisation pour appliquer et met
tre en vigueur le plan élaboré, organisation dont le rôle est indis
pensable pour assurer le succès de ce dernier,
3* Une autre objection à la méthode indiquée à l’alinéa (a) du para
graphe 1 est que la présente Conférence n ’a pas compétence pour modi
fier le ou les budgets d'une organisation quelconque do l’UIT; or, 
pour couvrir les frais des travaux nécessaires à l ’accomplissement 
des fonctions envisagées, il sera indispensable d’augmenter le bud
get de la ou des organisations choisies en définitive.

Compte tenu des considérations ci-dessus, la Délégation du Royaume- 
propose qu’on suive la méthode indiquée à l’alinéa (b) du paragraphe 
1 et que l’on donne t la requête adressée au Conseil d’administra
tion la réduction générale suivante s

” La Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico,

le Plan d ’assignations de la radiodiffusion à hautes fréquences,
Considérant, d'autre part, que ces fonctions pourront être ac
complies dans les meilleures conditions de la manière et par 
l ’organisation (les organisations) indiquées à lfAnnexe II (# #)
prie le Conseil d ’administration de prendre toutes les mesures 
nécessaires, y compris les dispositions d’ordre financier, 
pour assurer l’accomplissement efficace des fonctions en 
question,
et recommande qu'à cet effet l'on ait largement recours à l’or
ganisation ( aux organisations) ci-dessus mentionnée, de la 
manière indiquée à 1'Annexe II et dans toute la mesure possi
ble dans le cadre de la Convention et des Règlements d’Atlan
tic City".
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La Délégation du Royaume-Uni considère que si l ’on adopte cette 
, méthode, los objections soulevées dans lo paragraphe 2 du présent

document seront évitées. Par ailleurs, l’une des attributions normales 
du Conseil d'administration est d ’autoriser les budgets des divers 
organismes de l’UIT dans lo cadre du budget global autorisé par la 
Conférence de plénipotentiaires* En conséquence, le Conseil d ’adminis
tration sera en mesure dc: prendre, dans ces limites, toutes mesures 
d’ordre financier. Au surplus, au cas où l’on déciderait, après la 
clôture de la présente Conférence, que les propositions vont à 1’encon
tre dans une certaine mesure, de la Convention ou du Règlement d ’Atlan
tic City, le Conseil d ’administration pourra apporter les légères: 
modifications jugées nécessaires, en évitant de la sorte le danger que 
le service de radiodiffusion puisse, par suite d.*un problème légal 
imprévisible, se trouver sans aucune organisation centrale chargée de 
la mise en vigueur du plan

(#) Note* L’Annexe I contiendrait la liste des fonctions dont conviendra 
en définitive la Conférence.

(##)Note« L'Annexe II indiquerait la ou les organisations auxquelles' 
on décidera finalement de confier l’accomplissement des 
diverses fonctions, de mono que toutes recommandations com
plémentaires se rapportant à la répartition que la Conférence 
jugera éventuellement utile de faire de ces fonctions entre 
les organisations.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 755-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

  lb mars 19^9
Mexico, 19i+8/1+9 Original ; ANGLAIS

COLONIES, PROTECTORATS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER 
SOUS MANDAT OU TUTELLE DU ROYAUME-UNI 

DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L’IRLANDE DU NORD

Corrections à apporter au document No 686

Nous attirons llattention sur los corrections ci-après 
qu’il convient d ’apporter à 1Tannexe B au document No 686, 
intitulé "Rapport du Groupe 6d de la Commission du Plan" :

Page 9 (Zone W)
Colonne 2, en regard de "Colonies du Royaume-Uni" - lire 50 
au lieu de 83 1/2
Page 7 (Zone E)
En regard do "Colonies du Royaume-Uni", modifier le 
tableau comme suit :

Pays
: :Nombre total:
îDomandes défi*d’heures pla^______
mitives après:céos dans Tïotal 
^réduction :1e tableau :d!heures

Observations du pays

Malaisie : 30

-Bornéo s 5

Fidji : 8

7 1/:

5
8

: Période :Assignationd 
assignées  : d 1émi s s i on îmulti pies__
:En désaccord: En désaccord d’accord 
s(motifs in- : (modifs in~:
:diqués) : diqués) :
sd’accord 
:d’accord

d ’accord 
d ’accord

d’accord 
d’accord

RT

On peut constater que les demandes pour la Malaisie dans 
la bande de 6 Mc/s portent maintenant sur 30 heures-fréquences, 
au lieu do 7 1/2 primitivement demandées pour ce pays.
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Ainsi qu'il a été expliqué au Groupe 6d au moment de 
l'interview, cette augmentation provient do la réduction 
spontanée consentie par la Délégation dos Colonies du Royaume- 
Uni (demande globale ramenée do ^22 à 322 heures-fréquences). 
De co fait, il a fallu proedder a une refonte do certaines 
demandes pour les Colonies, afin de tirer lo meilleur profit 
possible du total rdduit. Un conséquence, lo nombre des 
assignations multiples simultanées envisagées pour la Malaisie 
a été rdduit. Toutefois, la période d'emploi do chacune des 
voies restantes a été augmentée. Cet accroissement a entraîné 
à son tou:?5 une augmentation dos demandes dans la bande de 
6 Mc/s, alors que les demandes dans los bandes de fréquences • 
plus hautes s'en sont trouvées réduites. Les chiffres sont 
les suivants ;

Demandes originales 
(heures-fréquences)
Demandes révisées 
(heures-fréquences)

On a* indiqué, au cours do l ’interview, que bien que,les 
demandes originales pour la bando do 6 Mc/S aient été satis
faites, il était nécessaire d examiner les., demandes pour la 
Malaisie, prises dans leur ensemble. Les assignations prévues 
à l'intention de ce pays étaient donc inacceptables.
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

.__________ * 15 mars 19 *+9
Mexico, 19j+8/1+9

DECISIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLES PLENIERE 
Quarantième Séance 
lU mars 19^9

L'Assemblée Plénière décides

1, Que les actes définitifs de la Conférence auront la forme 
d'un accord et devront etre dûment approuvés par les Gouver
nements signataires;

2. Que les textes rédigés par le Groupe de travail 10-A et pu
bliés dans les documents Nos 666 et 729 seront révisés con
formément à la décision figurant au point 1 ci-dessus.
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 757-F (Revi s é)
18 mars 19*+9

(RT)

Mexico, 19^8A 9 Original $ ANGLAIS

Commis s ion 10A

ROYAUME-UNI 
Proposition relative à la forme de l'Accord 

qui sera signé par la Conférence

le La Délégation du Royaume-Uni, en corrélation avec la 
révision des textes figurant au document No 666, a étudié la 
décision prise par l'Assemblée plénière le lundi ih mars 
concernant la nature de l’instrument devant être signé par les 
délégués de la Conférence, De l'avis de notre Délégation, il 
serait utile que le Groupe de travail 10A puisse disposer aux 
fins d'étude d'un nouveau projet établi sur 1 ’hypothèse%que ce 
dont on a besoin maintenant est un accord. Il convient de rappe
ler que le document No 666 a été publié à la suite d'un compromis 
à l'aide duquel on a essayé de rédiger un texte approprié pouvant 
prendre la forme soit d 'une convention, soit d'un accord. Notre 
Délégation estime donc que le travail du Groupe 10A serait facilité 
si ce dernier pouvait disposer d ’un texte ne reflétant pas le 
compromis dont procède le document No 666. Le projet envisagé 
figure à l ’annexe A jointe à ce document.
2, Notre Délégation estime qu'à l'exception de deux points 
dont il st discuté ci-dessous, le projet du Royaume-Uni n'est 
nullement différent quant au fond des articles figurant au 
document No 666. Les deux points dont il est question ci-dessus 
sont %

(a) TU Article I concernant .l’exécution de l'Accord et du 
Plan. Notre Délégation estime qu’il serait utile, 
sinon indispensable, d'avoir un article énonçant 
clairement que les parties contractantes mettront 
à exécution l'Accord et le Plan. (cf./ l'Article 20 
de la Convention internationale des télécommunica
tions d ’Atlantic City et l'Article 1 de la Conven
tion européenne de radiodiffusion de Copenhague),
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L'Article V? visant l'entrée en vigueur de 
l ’Accord fait dépendre celle-ci de l ’achèvement 
et de l ’acceptation générale des plans pour les 
autres saisons dont la présente Conférence ne 
s'occupera pas. En raison de la^décision récem
ment prise par l ’Assemblée plénière, selon laquelle 
la présente Conférence doit s eulement terminer 
le çlan pour le mois de juin d'une année d'acti
vité solaire moyenne, il est éminemment souhaitable 
de préciser que le plan ne prendra effet qu’après 
1 !achèvement et l’acceptation générale des autres 
plans./ Dans projet de l’Article V? il est 
suggéré une méthode permettant d ’atteindre cet 
objectif.
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ANNEXE A

ACCORD RELATIF A LA RADIODIFFUSION A
HAUTES FREQUENCES

conclu à Mexico entre les pays suivants s 
(liste des pays)

Préambule

Les soussignés, délégués des pays ci-dessus mentionnés repré
sentés à la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences de Mexico, désireux d'adopter un plan d ’assignations de 
fréquences aux stations de radiodiffusion à hautes fréquences et 
de prendre des dispositions pour l ’application et la mise en vigeur 
de ce plan, conformément aux directives donnés par la Conférence 
internationale des télécommunications d'Atlantic City (lÿ+7)* et 
en^rtu des recommandations faites par la Conférence de radiodif
fusion à hautes fréquences d'Atlantic City (19*+7)>

ont convenu ce qui suit t

ARTICLE I 
Exécution du Plan

(a) Les Parties au présent Accord appliqueront les disposi
tions du Plan pour le mois de juin d ’une année d'activité solaire 
moyenne y annexé (ci-après dénommé "le Plan") et s’engagent à ne 
pas utiliser pour leurs stations de radiodiffusion, dans les bandes 
envisagées au Plan à cet effet, d ’autres fréquences que celles qui 
leur sont assignées dans le dit Plan, aux heures qui y sont prévues

(b) Le Plan sera partie intégrante au présent Accord.
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ARTICLE II 
Révision de 1*Accord

Le présent Accord pourra être révise par une Conférence convo
quée conformément aux dispositions de l fArticle 10 ou de 1*Article 
11 de la Convention internationale des télécommunications, signée 
à Atlantic City le 2 octobre lÿ+7*

ARTICLE III 
Modification du Plan

a) Tout pays partie au présent Accord, désireux d*apporter
un changement au Plan, devra en informer l’organisation chargée
de la mise en vigueur de ce dernier* La dite organisation devra 
aussitôt demander à tous les autres pays ayant signé l ’Accord 
s ’ils sont disposés à accepter le changement proposé.

b) Si, dans un délai de deux mois à dater du jour de la 
réception de la dite dfemande par l’organisation, aucun pays ayant 
signé-' le présent Accord ne s’est opposé au changement proposé, ce 
dernier sera considéré comme accepté. L’organisation devra aussi
tôt notifier à tous les pays parties au présent Accord la date 
d ’entrée en vigueur du changement proposé et ce dernier ne prendra 
pas effet tant que l ’organisation n ’aura pas procédé à la notifi
cation en question.

c) Tout pays partie au présent Accord aura le droit de re
fuser d ’accepter le changement proposé, si ce changement est 
susceptible de porter préjudice à son propre service de radio-  ̂
diffusion à hautes fréquences. Dans ce cas, le changement propose 
ne prendra pas effet.

d) Tout pays partie au présent Accord, dont la demande de
changement au Plan aura été rejetée par un ou plusieurs pays
signataires du fait que ce changement est susceptible de porter 
préjudice à leurs propres services de radiodiffusion à hautes 
fréquences, aura le droit de soumettre le changement proposé à 
l ’examen de la prochaine Conférence chargée de la révision du 
Plan. Dans ce cas, le changement ne prendra effet qu’à la suite 
d ’une décision prise à cet égard par la dite Conférence.
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ARTICLE IV 
Acceptation

a) Tout pays énuméré dans 1*Annexe I à la Convention inter
nationale des télécommunications, signée à Atlantic City le 2 
octobre 19^7? ou son mandataire, ainsi que tout pays qui adhère
à la dite Convention aux termes des dispositions de l ’Article 17 
de cette dernière ou auquel la Convention en question est appli
cable conformément aux dispositions de son Article 18, pourra 
accepter en tout temps le présent Accord.

b) Cette acceptation, qui ne pourra comporter aucune réserve, 
prendra effet par notification adressée au Secrétaire^général de 
l ’Union internationale des télécommunications (ci-après dénommé 
”le Secrétaire général"). Le Secrétaire général en informera
sans délai tous les autres pays visés au paragraphe a) du présent 
Article.

ARTICLE V 
Entrée en vigueur

a) Le présent Accord n ’entrera pas en vigueur à moins que 
les ....Plans n ’aient été achevés et approuvés par les pays 
l ’ayant accepté auxquels est assigné un total de 85% des heures- 
fréquences attribuées dans chacun de ces plans.

b) Le présent Accord entrera en vigueur entre les pays 
l ’ayant accepté à la date fixée par la Conférence administrative 
de radiodiffusion convoquée conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l ’Article b-7 du Règlement des radiocommunications 
signe à Atlantic City le 2 octobre 19*+7j à condition que les.... 
plans aient été achevés et acceptés par les pays parties au 
présent Accord auxquels est assigné un total de 85% des heures- 
fréquences attribuées dans chacun de ces plans.

c) Le présent Accord prendra effet pour tout^pays qui 
l’aura accepté après son entrée en vigueur conformément aux dis
positions du paragraphe (b) du présent Article, le...,, à....h.
TMG i dater du jour de la réception par le Secrétaire général
de la notification de l’acceptation du pays intéressé.
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■ARTICLE VI 
Denonci ation

Tout pays qui a accepté directement ou par procuration le 
présent Accord aura le droit de le dénoncer en tout temps par 
communication adressée, avec préavis d ’un an, au Secrétaire gé
néral qui en donnera connaissance immédiatement à tous les autres 
pays visés au paragraphe a) de l’Article IV du présent Accord*.
A l’expiration du délai d 1 un an, à dater du jour de la réception 
par le Secrétaire général de la dite communication, le présent 
Accord cessera d 1etre applicable au pays qui l ’a dénoncé directe
ment ou par procuration,

ARTICLE VII 
Abrogation

Le présent Accord sera abrogé entre toutes les parties 
l:îayant accepté dès l ’entrée en vigueur d ’un nouvel Accord conte
nant des dispositions relatives à un plan pour le mois de juin 
d ’une année d ’activité solaire moyenne.

En foi de quoi, les délégués dûment autorisés des pays 
ci-dessus mentionnés, ont signé le présent Accord en deux 
exemplaires identiques dans les langues anglaise,,espagnole, 
française et russe, le texte français faisant foi.

L’un de ces exemplaires sera déposé dans les archives du 
Gouvernement du Mexique, L’autre exemplaire sera transmis au 
Secrétaire général qui en remettra une copie certifiée conforme 
à chacun des pays visés au paragraphe a) de l’/rticle IV du 
présent Accord.

Fait à. Mexico, le,...... .19^9
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE . ’ Document No 758-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

___________ TO mars 19*+9
Mexico, 19*+8 A  9 Commission 10

CINQUIEME RAPPORT DE LA COMMISSION DE DIRECTION 
Seance du 9 mars 19*+9

. m. Miguel Pereyra, Président, ouvre la séance à 16 h-. 10,
Il propose que la Commission adopte pour cette séance l ’ordre du 
jour ci-après ;

1, Nomination d ’un deuxième -Vice-président de la Commission
2, . Rapport du Groupe de travail 10A (doc. 729)?'
3, Rapport du Président de la Commission 6 (Plan);
*+. Transformation de la présente séance de la Commission

en séance de 1 ’Assembléé plénière'.''
La Commission adopte l ’ordre du .jour .,ci-dessus. . . \

-L; , I ; *
Le Président' déclare que M. Metzler (Suisse) a du rentrer en 

Suisse et il demande à la Commission de témoigner, sa reconnaissance 
pour l ’excellent travail accompli par M. Metzler comme premier 
Vice-président de la Commission (Applaudissements)■. R

Le Président propose- ensuite que M. Bôkhari (Pakistan)'soit 
élu premier Vice-président de la Commission et que'la vice-prési
dence restée vacante, soit assumée par la. Délégation de l ’Egypte.

La Commission adopte cette proposition par acclamations.
II

M. Jacques. Meyer (France)'précise que le rapport du Groupe, 
de travail 10A, dont il est Président, ne constitue que le rapport 
de ce Groupe et non de la--. Commis s ion 7 et du Groupe.. 10A.

Le rapport se réfère seulement à l ’article 2 du texte 
destiné à accompagner l ’Accord ou la Convention, puisque/la 
Commission a déjà approuvé les articles 1, 3? *+ et 5 dans le 
document 666. Le'Groupe n ’a pu aboutir à une décision unanime au 
sujet de l ’article 2, se rapportant à l’adhésion à l ’Accord ou à 
la Convention. Le Colonel Simson (Etats-Unis) a proposé de 
compléter le texte de l ’article 2 par un nouveau texte et le 
Groupe a adopté, par un vote majoritaire, le texte de l ’article 2 
bis (voir doc. 729 page 2). Ce texte, qui est soumis maintenant 
à l ’approbation de la Commission, n ’a été adopté qu’à une faible
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majorité car, de l’avis de la minorité, il est en contradiction 
avec la Résolution 88 du Conseil d ’Administration. M. Meyer n ’est 
pas de cet avis, mais il appartient à la Commission de se prononcer 
sur la question.

M* Faulkner (Royaume-Uni) soulève une question d ’ordre 
général au sujet de l ’Accord. En novembre dernier, sa Délégation 
a soumis dans le.document 22*+. une., proposition de rédaction de 
texte de 1’instrument'définitif qui doit accompagner le Plan. Le
texte adopté par la Commission 10 a plus d ’ampleur et est présenté 
sous une forme différente. La Délégation du Royaume-Uni, dans le 
but d ’obtenir une décision unanime, ne s’est pas opposée à 
l ’adoption de ce texte par la Commission 10. Cependant,"la 
question a.été référée au Gouvernement britannique cui a .répondu 
que le texte en question est inapproprié du point de'vue du droit 
international. Un conseiller juridique du Gouvernement britannique 
est présent à la Conférence et est prêt à exposer le point de vue
du’Royaume-Uni. M. Faulkner propose quelle document 729 soit
renvoyé au Groupe de travail 10A pour y être discuté.

M.:Jacques Meyer.(FranceT déclare qu’il ne peut accepter la 
proposition du Royaume-Uni de renvoyer le rapport au-Groupe du 
travail 10A, puisque.la Délégation britannique est en mesure 
d ’exprimer son-point de vue'aux séances de la Commission et à 
l ’Assemblée plénière. A son avis, il a été tenu compte dans le 
document 666 de quelques objections de la Délégation du Royaume- 
Uni; en effet, le mot "Convention’! y figure entre-parenthèses, 
l ’éventualité de 1’emploi'de ce terme étant laissée à la discrétion 
de l ’Assemblée plénière.

Le Col. Sihson (Etats-Unis) déclare que certains termes du 
texte adopté par la Commission 10 ne conviennent- pasyà.'Uh Accord, 
bien qu’ils puissent être appropriés pour ie texte d ’une Convention. 
Ce texte devra être amendé lorsque la Conférence décidera de sa 
nature d ’Accord administratif ou de Convention.

•. M.:Sastry (Inde) partage l’opinion de M. Faulkner 
(Royaume-Uni).

M. Jacques Meyer (France) souligne que•seule 1  ’Assemblée . 
plénière peut décider si le texte en question doit être celui 
d *une- Convention ou d ’un Accord. M. Autelli (Argentine) partage 
ce point de vue.

<
M. Stoyanov^(URSS) propose que la Commission adopte le 

texte additionnel à l ’Article 2 et ne considère pas que cette 
nouvelle rédaction soit contraire à la Résolution 88 du Conseil 
d *Administrâtion.
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l’Article 2 bis-, soit, adopte et. transmis a la Commission de Rédac
tion. L ’Assemblée plénière- peut for-t bien discuter les questions 
soulevées par la Délégation du Royaume-Uni.

La Commission adopte cette procédure.
M. Faulkner (Royaume-Uni) s’oppose résôlumënt à'ce que l’Ar

ticle 2 bis proposé. soit, inclus dans ;le texte de l’Accord.' Les 
dispositions de cet article sont très dangereuses, car elles peu
vent amener certains pays .qui.ne sont pas membres de - W ?  à reven
diquer, le dr.oit d’être membres du fait qu’'ils ont’ adhéré a la Con
vention ou à l’Accord.

M* Bardai (Egypte) est d’accord atvec M. Faulkner (Royaume- 
Uni)., La Conférence des plénipotentiaires. d’ Atlantic City a déjà 
décidé quels sont les pays membres de l’Union, et il partage le V 
point.de .vue du délégué du Royaume-Uni, selon lequel la question 
doit être soumise au Conseil d’Administrâtion.
. . . ; Le Col.. Simson (Etats-Unis) déclare que l’Article 2^bis a 

été rédigé dans .le but de favoriser cette unanimité dont-dépend le 
succès du Plan. Le statut de membre.de l ’UIT a déjà été fixé par 
la Convention d’Atlantic City. Le texte de l’Article 2 bis offre, 
selon,-son avis,, des mesures- suffisantes pour empêcher .'tout, pays non 
membre de l ’UIT de revendiquer cette qualité du fait"qu’il aura ■ 
signé 1’Accord. :.

M. Dostert (Secrétaire) donne lecture du texte des paragra
phes.1 e.t 2 de 1 ‘.Article ;1 de la Convention d’Atlantic . .City.

Morales (Cuba) est en faveur de l’inclusion de l’Article 
2 bis, étant donné qu’il permet aux pays qui ne sont pas membres 
de•l’Union .de manifester leur'intention d ’accepter le Plan. '

M. Bardai (Egypte) estime que le problème en question relève 
du .droit international et non pas de la compétence 'dé-.la • présente 
Conférence. " .

M. 'Stoyanov (URSS) considère que l’Article 2 bis définit cor
rectement la position des pays non membres de l‘Union., ..qui: désirent 
adhérer à la Convention ou à l’Accord. Il appuie entièrement l’in
clusion de cet article additionnel et demande qu’un vote' soit émis 
à ce sujet dès que possible.

M. Sastry- (Inde) propose que la phrase suivante soit ajoutée 
à la fin de 11 article : ”La question de la qualité de membre sera, 
décidée uniquement pe„r les termes de l’Article 1 de la Convention 
.d’Atlantic City»,
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G^Hlan! (Argentine) est en faveur de l’Article 2 bis 
proposé., qui favorise l'acceptation universelle du Plan et qui, par 
ailleurs, n’encourage pas les revendications du droit de f air é.J 
partie de l’UIT.

M . Dostert (Secrétaireï propose que l’article soit complété 
par le texle ci-après: "Le statut des membres de l'UIT subsiste 
tel qu’il est défini par l ’ Article 1 de la Convention d *Atlantid Cyty",

, . M. Jacques Meyer (France) déclare que le texte dont le Se
crétaire vie nt de donne r lecture ne modifie pas beaucoup la posi
tion prise, soit par la majorité, soit par la minorité du G-roupe 
; de 'travail .• . ' - '•

M. Lalic (H.F.P. de Yougoslavie) ne s’oppose pas à l’addi
tion proposée par le secrétaire, mais estime qu’elle est, superflue, 
et-ant donné que la. dernière phrase de l’Article 2 bis suffit à 
dissiper les doutes'éventuels des délégations.

Le Col. Simson (Etats-Unis) : estime que le texte de l’Article 
2 bis e.st suffisamment clair; il préfère l’amendement de l’Inde 
au texte lu par le Secrétaire. > ' . .

MM.%Jacque s M e ye r ; (France) et Stoyanov (URSS) considèrent
que le texte proposé par le Groupe de travail est: complet. Il,
•n’est pas nécessaire d ’y incorporer de nouvelles références aux
dispositions’de la Convention d ’Atlantic City.

‘ *

Morales (Cuba) désire savoir si les membres de la Com
mission 10 (Direction) seulement peuvent participer au vote que 
va émettre la Commission sur ce sujet. Sa Délégation qui représen
te la'Délégation du Guatemala a pria part aux travaux de la Com
mission 10 (Direction) et il demande en conséquence, s’ilpeut 
voter.maintenant au nom de cette Délégation. ' .

*Le Président répond que seuls les membres de la Commission 
10 ont le droit de .prendre part au vote et qu’en conséquence un 
vote ne pourra être émis, par la Délégation du G-uafemala,

Morales (Cuba) ne comprend pas comment une Délégation 
peut être membre d’un, .Groupe de travail sans--être un membre de 
la .Commission. ; ’ .

M. Dost ert (Secrétaire) signale .le ca.s de. plusieurs déléga
tions ayant participé aux travaux d 1 un groupe de travail sans être 
pour cela, membres de la Commission. ‘

M. Jacques Meyer (France) estime- .qu’ il y a .eu un malentendu% 
Le. Groupe de travail 10D, à l’origine, a.-été un Groupe de travail 
de la précédente Commission 1 (Coordination) dont faisaient partie 
tous les chefs de Délégations; quand le Groupe de::travail a été 1 
rattaché à la Commission de Direction, il a conservé ses membres 
primitifs. Puisque la Délégation du Guatemala a pris part aux vo
tations au sein du Groupe de travail, elle doit avoir maintenant 
le même droit au sein de la Commission.
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Après une discussion', la Commission accepte d ' autoriser la 

Délégation du Guatemala à prendrepàrt à la votation relative à la 
question particulière posee ITTa Commission.

Sastry (Inde) retire son amendement. *
M. Kito. (Albanie) demande l'autorisation de prendre-part à 

' la votation relative à l'Artiôle 2 bis puisqu'il a lui aussi : 
participé aux travaux du Groupe 10A.

Président met aux voix cette dernière proposition. Le 
résultat du vote est le suivant s 10 voix pour, 1 voix contre et 2 
abstentions.

La Commission accepte que la Délégation de l'Albanie prenne 
part à la votation.

'■ L'adoption du texte de l'Article 2 bis du document 729 èst 
ensuite mise aux voix. Le résultat du vote est le suivant-? 10 
Délégations pour, 3 contre et 2 abstentions.

La Commission adopte le texte de* l'Article 2 bis (doc. 729)*
m

M* Pedersen (Danemark) Président de la.Commission 6 (Plan) 
fait un rapport avorbal de l'activité de- cette Commission'au 
sujet de l'élaboration du Plan.

Le Groupe de travail 6D a publié des projets de- tableaux 
indiquant les possibilités d ’assignations.multiples dans la bande 
de 6 Mc/s. Ces tableaux indiquent le nombre d 'heures-fréquences 
par pays et l'heure des différentes émissions diurnes. Le nombre 
total d ’heures-fréquences proposé par le Groupe de travail D pour 
cette bande,, est d ’environ 1800, chiffre satisfaisant si on le 
compare à ceux des plans des Etats-Unis d'Amérique et de l'URSS.
Le Groupe de travail 6C a vérifié- les assignations multiples entre 
les zones 5 18$ seulement des heures-fréquences ont des rapports de 
protection inférieurs à bO db et 3% seulement des rapports 
inférieurs à 20 db. Ceci semble indiquer que le principe employé 
par lo Groupe'de travail est.fondamentalement correct et qu’on 
peut éventuellement utiliser les résultats obtenus avec de légères 
modifications, ,

Le Groupe s'est heurté à certaines difficultés au sujet de 
-la bande de 7 Mc/s, mais M. Pedersen a été informé qu'un rapport 
est en préparation; au sujet de la bande de 9 Mc/s, le travail a 
été terminé et un rapport a été publié (doc. 725)* Pour ces deux 
bandes, le nombre total d 'heures-fréquences assigné par le Groupe - 
900 et Ïb67 respectivement - est bien supérieur- aux chiffres 
correspondants des plans des Etats-Unis et de l'URSS.
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Le Groupe procède actuellement à l'étude de la bande de 

11-Mc/s et commencera dans quelques jours celle des bandes de 15,
17 et 21 Mc/s. On ne peut•espérer des résultats aussi favorables 
en ce qui concerne, les travaux- du Groupe relatifs, aux bandes plus - 
élevées, où #les possibilités-d.1 assignations multiples' sont plutôt 
restreintes.* Cependant, une première estimation du nombre total 
d 'heures-fréquences qui figurera dans le plan de Mexico 'peut 
maintenant etre donnée en prenant les chiffres du Groupe" 6D relatifs 
aux bandos de 6, 7 ot 9 Mc/s et en ajoutant un chiffre basé sur les 
plans des Etats-Unis d'Amérique et de l'URSS en ce qui concerne 
les autres bandes, un total de ‘67OO heures-fréquences a été obtenu; 
ce chiffre peut etre considéré comme une évaluation raisonnable et 
exacte.

Pour les bandes de 15, 17 ot 21 Mc/s, le Groupe de Révision 
du- Plan a maintenant fourni des chiffres révisésaco qui signifie 
qu'une liste complète d 'heures-fréquences est ppete pour toutes les 
bandes. Il est par suite tout à fait possible à. l'Assemblée 
plénière de discuter le 10 mars la,question du nombre total d ’heures- 
fréquences par pays et par bande. Cependant il ne semble ? pas 
possible du point de vue pratique d'examiner cette liste le 10 mars 
car la méthode utilisée pour obtenir les chiffres dans les bandes 
plus basse s. .diffère complètement de celle qui a été suivie pour 
établir ceux des bandes plus hautes. Pour toutes les bandes le 
travail a dépassé largement le stade de l ’assignation par çays et 
par bande. On possède des renseignements sur l'heure des émissions; 
il serait donc un peu' déraisonnable de la part de l'Assemblée, de 
consacrer trop de temps à la discussion de la liste des heures- 
fréquences. Une~"di-scùssion en séance plénière serait beaucoup 
plus fructueuse si elle a lieu quelques jours après le 10 mars et 
si les débats sont consacrés à un avant-projet complet de plan ' 
d'assignations de fréquences. M. Pedersen propose donc qu'on 
transforme' en séance de l'Assemblée plénière cette séance de la 
Commission 10 (Direction/) ‘et cju’on inscrive à son ordre, du jour 
l'ajournement de la séance plenière fixée au 10 mars.

La séance -est suspendue à 18 h. 05 et doit etre immédiatement 
suivie par une séance plénière.

•i 3
Le Rapporteur s Le Secrétaire : Le Président s
- G.H. Campbell L.E. Dostert M, Pereyra



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 759-F
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_____________  15 mars 19 *+9
 ̂ Mexico, 19^8 A 9  Original: .ANGLAIS

Commission 10

EGYPTE

Le Président de la Conférence et de la Commission 10 a reçu 
la communication ci-après:

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous informer que je dois rentrer au Caire 

le 1*+ mars, accompagné de M, I. Saleh de la Délégation égyptienne, 
et que M. A. El Bardai assumera les fonctions de Chef de Déléga
tion de l'Egypte et représentera également la Syrie jusqu'à la fin 
de la Conférence.

Le Chef de la Délégation égyptienne 
(signé) S. El Hagry



Document No 760-F 
15 mars 19^9 
Original : ANGLAIS 
Commission 6

RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN- '
25e séance 
11 mars 19*+9

Pedersen. Président? ouvre la séance à 10 h. 25. Il 
est-' secondé par M. Tr immer., deuxième Vice-président,

Avant de demander à la Commission d’adopter 1 Tordre.du 
jour contenu dans le document No 73 +̂5 1© Président exprime le 
désir d ’ajouter un alinéa supplémentaire a la ""place de l’alinéa 
59 qui deviendrait ainsi l’alinéa 6,
”5= -.^Examen de la question dé l’espacement entre voies

(9 Kc/s ou 10 Kc/s) sur lequel doit reposer le projet 
de plan’-’*
L’ordre du jour est adopté avec cet alinéa supplémentaire.
;Le'premier point à l’ordre du j.our est l ’approbation des 

rapports des. 23e et P̂+.e séances de la Commission (documents Nos 
713 et 730) o

Tous deux sont approuvés avec un amendement proposé par le 
délégué de la Yougoslavie désireux de donner au paragraphe t.32 
du document No 713 la rédaction . suivante :

”Lc délégué de la République fédérative populaire do 
Yougoslavie insiste sur son point de vue? qu’il a exprimé 
précédemment? au sujet de la proposition française. Ni 
la Délégation française9 ni les Délégations qui' ont appuyié 
cette proposition n'ont précisé ce qu’elles entendent par 
"délai raisonnable". Il demande que l’on précise ce 
qu’est un délai raisonnable. Il maintient ses sympathies 
à l’égard de la proposition française sous réserve quo 
l’on achève cette tacho à bref délai.
"En tout cas 5 la Conférence doit d ’abord.approuver la 
liste fondamentale d'heures-fréquences avant d ’entrepren
dre l’étude d'autres questions."'
Le second point à l’ordre du jour concerne lo rapport du 

Groupe do travail C au sujet des calculs d'assignations multiples 
entre zones dans la bande de 6 Mc/s (document No 728).

Mexico 9 19if8A9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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t-,1 M. Esping. Président du Groupe de travail C, déclare
qu'il a peu de chose à ajouter à ce rapport qui contient une 
description complète des méthodes employées pour effectuer les 
calculs nécessaires. Il donne des explications au sujet dos 
annexes et précise qu'on a déjà fait paraître une feuille de 
correction, car un certain nombre d'erreurs typographiques s'y 
étaient glissées. Il souligne les difficultés considérables 
auxquelles s'est heurté le Groupe pour déterminer los zones 
exactes do réception et d'émission mentionnées dans les demandes 
présentées par les divers pays pour cotto bando. Los délégations 
désireuses d'obtenir tous renseignements complémentaires devront 
s'adresser au Groupe, Salle 5? ou il est possible de consulter 
tous los tableaux détaillés établis pour chaque pays. M. Esping 
remercie tous les membres de^son Groupe do leur collaboration et 
du travail ardu qu'ils ont dû accomplir pour mener à bien leur 
tâche dans les délais prévus.

+.2 Lo Président remercie également M. Esping et son Groupe,
au nom do la Commission, du travail remarquable qu'ils ont 
accompli pour exécuter le travail délicat dont ils^avaient été 
charges. Il prie ensuite la Commission de passer à l'étude de 
co rapport.

+.3 Plusieurs délégations soumettent do légères modifications
à apporter aux annexes du rapport dont M. Esping prend note.
Los corrections nécessaires seront faites dans le document défi
nitif. Les délégués do l'Inde et du Canada ajoutent leurs 
félicitations personnelles à celles déjà exprimées, convaincus 
que ce travail sera d'un grand secours pour résoudre les 
problèmes qui se posent dans cotte bando.

k-.1! Lo délégué de la RSS do l'Ukraine souligne l'importance do
ce travail, ce qui permet de se faire une image plus exacte de la 
tâche à accomplir par lo Groupe do travail D. Il semble que lo
nombre de lb-67 heures soit acceptable avec un rapport de
protection supérieur à kO db et qu'il doit etre considéré de 
préférence au chiffre de 1 800 heures-fréquences mentionné dans 
les rapports du Groupe de travail D. Quant aùx‘méthodes de calcul, 
il estime que l'intensité de champ de la station utile doit otre 
calculée dans la zone do réception dont on fera usage. Si on 
•détermine cette dernière et si on en tient compte; le chiffre do 
1 b-67 heures-fréquences sera considérablement plus bas.

1+.5 M. Esping répond que la valeur de l'intensité de champ
utile à protéger a été fixée à 150/iV/m suivant la décision prise 
par la Commission b-. Toutefois il signale la difficulté qu'il
y a à connaître l'étendue de la zone do réception réelle
demandée. •
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^.7

J-f.8

b.9

J+,10

b.ll

5.

*+.6 D 'apr è s_ 1e d g1é gué des Territoires français d ’Outre-mer, 
le délégué de la RSS de l’Ukraine ne semble pas*avoir étudié le 
rapport du Groupe D où il est expliqué clairement, que dans 
certains cas, le rapport de protection est inférieur à hO db, 
mais que dans ces cas les pays intéressés ont accepté ce rapport 
de protection inférieur.

Le délégué de la RSS de IlUkraine déclare qu’il a étudié 
très attentivement le rapport du Groupe D, néanmoins le rapport 
du Groupe C démontre clairement que les rapports de protection 
pour 300-lfOO heures-fréquences sont inférieurs à ^0 db, A son 
avis, la Conférence ne doit tenir compte qüe du nombre total 
d ’ heures-fréquences dans le cadre des normes établies (*+0 db).

Le délégué de 1 1 Inde prie M.- Esping de préciser si dans . 
certains cas on n’a considéré que les zones’ de réception effec
tives ou si l'on a tenu compte des effets produits par des 
émissions à haute puissance diffusées à l’aide d ’antennes dirigées

M* Esping répond que les calculs ont été effectués compte 
tenu du gain de l’antenne et- du. relèvement azimut al.

Le délégué de 1’Inde propose qu'on donna mandat à un 
Groupe restreint d ’étudier les cas pour lesquels de faibles 
rapports de protection ont été trouvés et de rectifier les 
tableaux en conséquence. Il so demande ,si cette tâche doit 
incomber au Groupe de travail D ou au Groupe de Révision du Plan,

Selon le Président, il serait préférable que les délégués 
intéressés par ces cas prennent -contact avec le Groupe D et 
discutent des modifications possibles avec les membres de ce 
dernier.

Le rapport est alors adopté avec les amendements proposés 
pour les annexes.

Au sujet du point 3 à l ’ordre du jour (examen du Groupe 
de travail D), M. Etulain, Président de ce__Groujqe, annonce que le 
tableaq pour les bandes de 'Ĝ  '7'ët 9 "Mc’/s "est "maintenant achevé 
et qu'il espère terminer celui de la bande de 11 Mc/s pour le 
12 mars. Des erreurs ont été relevées dans les tableaux déjà 
publiés mais celles-ci seront modifiées et les feuilles contenant 
les corrections nécessaires seront publiées aussitôt que possible. 
Le Groupe souhaiterait que la Commission l’autorise à interviewer 
los délégations au sujet des corrections à apporter aux tableaux 
publiés. Il serait alors en mesure de remettre au Groupe de 
Révision le travail complet.
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5.1 ; ■ Le Président remercie M. Etulain, ainsi que tous les
membres de son Groupe, du travail considérable qu’ils 
accomplissent et̂ do.nt la. Conférence prend connaissance avec 
beaucoup d ’intérêt* Il suggère de faire les corrections dès 
que possible, afin que le Groupe de-Révision du Plan puisse 
disposer de renseignements définitifs. A son. a-vis, il est 
quelque peu difficile de déterminer comment le travail du 
Groupe 6D sera coordonné avec celui du Groupe-, de Révision du 
Plan, car ce dernier ne dépend pas de la Commission 6. Le 
meilleur moyen d ’assurer cette coordination, lui semble-t-il, 
estideas’en remettre aux deux présidents intéressés. ■ ;

5*2 Le délégué de 1 ’ Inde remercie à son., tour le Groupe
de .travail D et convient que la coordination nécessaire des 
travaux doit se faire entre présidents, il estime que le 
Groupe de travail D doit être autorisé à interviewer les 

■ délégations et s’efforcer d ’apporter aux tableaux les 
rectifications possibles. Le Groupe C doit également être 
prié de vérifier les autres bandes au fur ,et a-mesure qu’elles 
seront disponibles. Le délégué^de 11 Inde se rend parfaitement 
compte de la difficulté de la tâche, mais elle sera très utile 
aux délégués pour apprécier le travail accompli,

5.3 M. Etulain précise que les tableauxxpour la bande de
7 Mc/s ont déjà été remis au Groupe C qui en a commencé la

. . r ' vérification.
5A  .1 yLe délégué de 1’Egypte né s'oppose pas à ce ,que l’on

considère le travail accompli par le Groupe D comme un 
exemple des possibilités d'assignations multiples, mais, selon 
lui, on ne peut en tenir compte comme d'un projet de- plan.
Il ne semble pas possible d ’effectuer le transfert d ’heures- 
fréquences d'une bande à l ’autre et surtout des bandes des 
fréquences plus hautes aux bandes de fréquences plus basses.
Il propose qu'on consulte toutes les délégations au sujet des 
assignations avant la publication des tableaux et que le travail 
débute par l’étude des bandes de fréquences moyennes plutôt que 
par celles des bandes de fréquences les plus basses,

5.5 La délégué de l’URSS fait la déclaration suivante 5
1. La Délégation de l’URSS désire exprimer son opinion au
.sujet des quatre documents soumis à la Conférence et., qui



figurent à l'ordre du jour de la présente séance. Ces documents 
(Nos 725, 732, 733), intitulés "Rapports du Groupe de travail 
6D", n'ont pas été préalablement discutés et approuvés par la 
totalité des membres de ce Groupe.

Ce fait constitue une, infraction Intolérable à la 
procédure et au Règlement de la Conférence. -De pareilles méthodes 
de; travail aux conférences Internationales nous spnt inconnues.
2, Il est indiqué sur une.page de ces documents que tous les
pays ont été interviewés; sur une autre page, il est signalé que 
le Groupe, faute de temps, n'a pu procéder.à toutes les consul
tations. L'Union soviétique, la RSS de l ’Ukraine, la RS$ de. 
Biélorussie et les Républiques populaires démocratiques ne 
comptent pas parmi les "élus" qui ont été interviewés.

La Délégation de l'URSS juge nécessaire de souligner que 
les rapports du Groupe 6D, montrent clairement,•sans qu'aucun 
doute ne soit possible, que ce Groupe ne s'est^'pas borné à 
exécuter les instructions reçues, à savoir s "étude des possibi
lités d 'assignations multiples et détermination du nombre 
d 1heures-fréquences qu'il est possible d 1 attribuer dans.les 
diverses bandes", mais qu'il a arbitrairement outrepassé ses 
pouvoirs sans l'autorisation des organes supérieurs de la . - 
Conférence. Ceci constitue une infraction au Règlement intérieur 
de la Conférence.
3# Le Groupe'-de travail 6D ne s'est pas limité à étudier la 
question des possibilités,d '.assignations multiples, mais il a 
arbitrairement procédé à 1'assignation d'heures-fréquences aux 
pays, assignations parfois supérieures aux demandes alors que^ 
l'on sait parfaitement que cette tâche incombe, conformément à 
la décision de :1 'Assemblée plénière,; au Groupe de Révision du 
Plan.

La répartition des heures-fréquences faite par le Groupe 
do travail 6D est inacceptable car elle procède d'une méthode 
arbitraire et partiale. ••

Je regrette d'avoir à signaler que la publication de 
ces documents n'a servi qu'à désorienter les délégués, car on 
a créé de ce fait un parallélisme inacceptable et indésirable 
entre le Grouçe 6D et le Groupe de Révision du Plan,
Conformément a la décision de l'Assemblée plénière, le Groupe 6D 
devait transmettre ses rapports directement du Groupe de Révision
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du Plan. En fait, do nombreux délégués peuvent argumenter ainsi î 
je ne me soucie guère- duGroupe.de Révision du Plan, puisque le 
Groupe 6D m ’a assigné ...deux ou trois fois plps.d'heures que le 
premiej. Les graphiques du Groupe 6D ne peuvent être considérés 
que comme une illustration du nombre possible d ’assignations 
multiples- et non pas comme un projet de plan, ainsi qu'on 
s'efforce de nous les représenter/
5« La Délégation de l'URSS appuie la proposition .soumise
par la Déléqation^de l'Inde, selon laquelle le Groupe de travail 
6C,.conformément à son mandat actuel, doit procéder à la véri
fication des assignations multiples dans les bandes de 79 9. et 
11 Mc/s, étudiées par le Groupe 6D.
6. Le-.Groupe 6D a obtenu un nombre total exagéré d'heures- 
fréquences dans toutes les bandes, en abaissant les rapports 
de protection.

Le nombre de 1800 heures-fréquences dans la bande de 
6 Mc/s est sujet à caution ..car il ne garantit pas les normes 
techniques nécessaires; aussi, après discussion des rapports 
du Groupe 6D, la Commission 6 doit-elle faire des.recommandations 
au Groupe de Révision du Plan au sujet du nombre d'heures- :: 
fréquences dans chaque bande. '
7. Dans-le document No 732, le nombre de 893 heures--' 
fréquences attribué dans la bande de 7 Mc/s (coefficient, d ’as
signations multiples.égal à 1,86) est quelque peu exagéré.

Après étude de la question, notre Délégation considère 
qü'un nombre de 800 - heures-fréquences serait plus 
correct.

La Délégation de l'URSS soumet les observations 
générales ci-après au sujet des assignations d'heures-fréquen
ces dans la bande de 7 Mc/s (document No 732).

Il est indiqué dans ce document’qu'il est possible, 
eh moyenne, de faire droit aux demandes dans la mesure dé 8595%» 
Toutefois, celles de l'URSS n'ont été satisfaites que dans une
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proportion moyenne de 60$,- alors quo los demandes du Royaume- 
Uni et du Japon ont été servies à 100$. Nous n'acceptons pas 
cotte réduction partiale et arbitraire do nos demandes.

8,. .. Le nombre do l*+57 heures-fréquences (coefficient
d'assignations multiples égal à 2,5) obtenu par le Groupe 6D 
:dans. la bande de 9 Mc/s, est exagéré à tous points do vue. 
Diaprés les projets de plans proposés par les Délégations des 
Etats-Unis et de l'URSS, l'on obtient environ 1000 heures- 
fréquences dans la bande de 9 Mc/s (coefficient d'assignations 
multiples égal à 1,5).

Selon le rapport du Groupe 6D, il est possible de 
satisfaire les demandes dans la proportion do 7^%, celles de 
l'URSS n'étant servies que dans la mesure do 50,8$. Ces 
dernières ont donc été réduites sans aucune raison valable.
La répartition des heures et dos voies proposées dans les 
documents Nos 72k et 725 est inacceptable. Il incombe au 
Groupe de Révision du Plan de procéder■à cette répartition 
d'après les principes généraux énoncés dans le document No 589.

9. Le document No 733 ne contient aucune donnée concrète 
au sujet de la bande de 11 Mc/s, le travail n'étant pas 
terminé. La proposition, contenue dans le document No 733, de 
mettre fin à 20.00 h, TMG aux émissions faites en Europe et à 
16.00 h. TMG à celles diffusées en Asie, ne se justifie pas
et est inacceptable. Il faut tenir compte des conditions 
nécessaires à la radiodiffusion, indépendamment de cette 
limitation arbitraire et mécanique.
10. La Délégation de l'URSS croit nécessaire de demander a 
la Commission que l'on détermine la composition du Groupe 6D. 
Vous même, M. le Président, avez suggéré une représentation 
régionale au sein du Groupe. Nous proposons que la composition 
de ce Groupe soit révisée. En effet, a l'heure actuelle^ la 
région L est représentée par 5 membres et il en ost de meme
de la région B. En revanche, les régions C et D ne sont re
présentées que par 2 membres chacune. ■ . .

Le Groupe 6D ne saurait admettre, à l'avenir, des infrac
tions à la procédure. Il est tenu d'approuver ses rapports, 
après discussion de ces derniers en séance plénière.
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5.6 Lo Prés..dont remercie le délégué do l'URSS des questions 
• qu’il a soulevées et du grand intérêt manifesté à l’égard dos
travaux du Groupe D= Il estime, néanmoins, qu’on doit limiter 
autant que possible les débats relatifs au travail de co Groupe, 
afin de lui permettre d ’exécuter rapidement scs tâches supplé
mentaires. Il ne juge pas. nécessaire de discuter do la procédure 
intérieure adoptée par le Groupe de travail qui doit résoudre 
lui-mémo cette question. La Commission doit se limiter au cours 
des débats à faire des suggestions permettant à co Groupe d'amé
liorer son travail. .. .

5.7 Le délégué des Territoires français d ’outre-mor fait 
observer que le^Groupe a accompli scs .travaux dans un délai mini
mum. Il reconnaît qu’ils no sont pas forcément entièrement exacts. 
Mais lo Groupe C doit en faire une étude ot sera à mémo d ’on re
lever les erreurs. A son avis, la Commission doit laisser au 
Groupe D'une certaine liberté au sujet de son organisation inté
rieure. La Commission devrait demander dos observations écrites
au sujet des tableaux terminés jusqu'à présent. Par ailleurs, lo 
Groupe D doit être autorisé a interviewer les délégations toutes 
les fois qu’il sera né.ccssaira. Le délégué des Territoires fran
çais d ’outre-mer ne désire pas répondre à la déclaration du délé
gué de l’URSS, lo Président ayant demandé do limiter los débats 
le plus possible. Il ne voit pas la nécessité de modifier la com
position du Groupe D car, dans leur ensemble, ses membres' actuels 
constituent, à̂ la Conférence, une représentation parfaite des 
divers intérêts. Selon lui, le Groupe ne doit pas s’embarrasser 
do questions de procédure et tous les délégués collaborant à ses 
travaux doivent s’efforcer de so considérer comme dos agents 
investis d ’un mandat international.

5.8 Lo délégué des Etats-Unis est d ’accord, on principe, avec
le délégué des Territoires .français d ’outre-mer ot signale qu’une 
majorité-importante dos membres de la Conférence approuve lo tra
vail accompli par le Groupe D. Il convient que la responsabilité 
de la coordination des travaux.dos deux Groupes doit revenir au 
Président du Group. D et à celui.dû Groupe de Révision du Plan.

5.9 M. Etulain répond au délégué de l’URSS qu’il n ’a pas été
possible d ’interviewer toutes los délégations , faute do-, temps. Il 
signale quhsu cours de la dernière séance do la Commission 6, on 
a demande à son Croupo.de publier tous los résultats auxquels il 
est parvenu à ce jour. Il ajoute que toute délégation a lo droit 
do connaître la situation on ce qui concerne le travail do n ’im
porte quel groupe. Répondant au délégué do l'Egypte, M. Etulain 
déclare que plusieurs pays ont transféré leurs demandes de la 
bande do 6 Mc/s dans celles de 7 Mc/s et do 9 Mc/s et vice-versa. 
Il insiste do nouveau sur le fait que les pays intéressés ont 
accepté dos rapports de protection plus bas ot que le 85$ mention
né dans le document No 732 représente le pourcentage du nombre
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total des heures attribuées par rapport au nombre total des heures 
demandées. Certains pays ont été pleinement satisfaits, car leurs 
demandes ne concernaient-pas toutes la période d'encombrement ma
ximum, La composition actuelle du G-roupe est, d'après lui, tout 
à fait satisfaisante et il n'est pas utile d'y adjoindre' d.'1-autres 
membres.

Le délégué de la RSS de Biélorussie fait la déclaration 
suivante:

"Se référant aux débats sur-le rapport concernant, les 
travaux des Groupes êC et 6D,.la Délégation de la RSS deT Biélo
russie juge nécessaire de formuler les observations ci-après:

"1. A notre avis, le rapport du Groupe de travail 6D cons
titue a l'heure actuelle une simple ébauche. Encore a-t-il été 
remis a lo. Commission sous une forme incomplète. On a déjà souli
gné, en l'occurrence, que le Groupe de travail a présenté son 
rapport a la Commission -sons l' avoir préalablement étudié et ap
prouvé. Or, ce procédé est contraire à notre Règlement intérieur. 
Pour notre part,-nous pouvons ajouter que'le rapport soumis à la 
Commission ne contienttoujours pas les graphiques pour la bande 
de 7 Mc/s, et qu'il n'ejst pas signe par le Président du Groupe 6D. 
Ceci n'est pas normal.

"2.. Etant donné que le rapport du Groupe 6D ne contient 
pas les diagrammes pour la bande de 7 Mc/s, la Délégation de la 
RSS de Biélorussie se réserve le droit.dé soumettre ultérieurement 
ses observations sur cette partie du rapport.

"3. De graves erreurs au sujet des demandes présentées par 
la. Délégation de la RSS de Biélorussie se sont- glissées .dans la 
• partie diq rapport du Groupe 6D concernant' la Bande de '9 Mc/s. Par 
exemple, d'a/^rès le- tableau du -document No 725» nous a.voné demandé 
12> heures-fréquences. Or, nous en avons demandé 19. M. Lerognon 
a reconnu cette erreur. Il faut’ donc la rectifier. Le Groupe 6D 
n'a inscrit dans ce tableau que l6 heures pour notre pays. Il 
s'apit d'un chiffre tout, à fait insuffisant et nous insistons 
pour qu'il soit élevé à 19 heures-fréquences, qui représentent’nos 
besoins minimum. •

A l'instar des Délégations de l'Egypte, de l'Inde' et 
de l'URSS, nous attirons l'attention de la Commission sur les ré
ductions arbitraires et inadmissibles effectuées par le Groupe 6D 
dans les bandes de 9 et H  Mc/s, au détriment d'une série de pays 
européens, dont la.RSS de Biélorussie, pour les périodes comprises 
entre 22.00 et 05-00 h. TMG. Nous ne pouvons accepter la réduc
tion du nombre de voies, et nous insistons pour que l'on rémedie 
à ces procédés du Groupe 6D.
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"En même temps, nous considérons que le Groupe n'a pas 
agi correctement en attribuant à certains pays (Pays-BasPortu
gal, etc.) un nombre : supplément aire ( &0 à, 130$) d 1 heures-fréquences, 
alors qu-'à beaucoup d'autres, dont l'URSS, il n'assigne qu'un sup
plément de 3$ et-à plusieurs autres encore.il n'en accorde aucun. 
Peut-on parler, en l'occurrence, de répartition équitable d'heures- 
fréquences?

"5. La Délégat ion -de '■ la RSS de Biélorussie attire l'atten
tion de la. Commission sur la, nécessité pour le Groupe 60 de pour
suivre le travail de vérification des rapports de protection ob
tenus entre les diverses zones dans les bandes de 9 H  Mc/s,
En-même temps, elle suggère de calculer également les rapports de 
protection pour les stations situées da.ns les limites de la même 
voie, après s'être assuré' que les assignations multiples faites 
■dans les voies sont admissibles. En outre, il est' nécessaire de 
calculer lès rapports de protection entre voies copartâgée s (ad
jacentes)..

"6. Nous appuyons la proposition de la. Délégation de la 
BSS de l'Ukraine, selon laquelle il faut tenir compte de l'inten
sité de champ effective du signal utile au point de réception et
non pa,s du niveau moyen du. signal (l̂ Ĉ aV/m) qui, en fait, ne sera,
pa.s reçu dans nombre de cas.

"7. Notre Délégation ne peut partager l'opinion exprimée 
par les Délégations des Etats-Unis et des Territoires français 
d'outre-mer qui insistent pour que le Groupe, 6D accomplisse sa 
bâche comme il l'entend. Ce Groupe .doit travailler conformément 
aux instructions'données par la Commission, et non pa.s arbitrai
rement.

"G. Quant à la question de la. composition du Groupe 6D, 
qui a été soulevée ici, la Délégation de la. RSS de Biélorussie 
appuie -la proposition de la Délégation de l'URSS d'augmenter le 
nombre''de membres de ce Groupe.

"La nécessité de hâter le travail du Groupe par tous les 
moyens et de procéder à ■ une vérification minutieuse des assigna
tions multiples proposées, requiert une augmentation.de ses membres 
par l'admission d'ingénieurs qualifiés appartenant à un certain 
nombre d'autre délégat ions... Get -élargissement du Groupe s'impose 
d'urgence G.

"En conclusion, la. Délégation de la RSS de Biélorussie re
commande à. -la Commission de prendre en considération les nombreu
ses' observations faites- par diverses, délégations et: cl! établir, 
sur cette base, le mandat du Groupe 6D‘, pour que ce dernier, en 
tienne compte da.ns son travail". .
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5.11 A ce moment, le Président, demande à nouveau qu'on limite
la discussion relative au travail du Groupe D, l'Assemblée plé
nière ayant, le jour précédent, donné de nouvelles instructions 
à ce Groupe.

Le Président' est certain que’-le Groupe ' a pris note des 
erreurs qui lui ont été signalées au cours de lai présente séance. 
Au sujet du problème relatif au rapport de protection entre’voies 
adjacentes, il estime une discussion inutile tant qu'une décision 
n'aura pas été prise sur la question de 1 ' espacement--entre voies 
(9 ou 10 Met),

5*12 Le délégué de 11 Italie souligne le fait qu'un vote de
confiance à l'égard du Groupe D a été virtuellement exprimé par 
l'Assemblée plénière et que ce Groupe devra, accomplir une tâche 
considérable dans un temps limité. Pour cette raison il soutient 
la proposition du délégué des Territoires français d'outre-mer 
selon laquelle le Grcupe doit conserver la même composition et 
être autorisé a poursuivre ses trava.ux a.fin de pouvoir les ache
ver pour la prochaine Assemblée plénière.

5.13 Le délégué de la Chine, après avoir signalé une légère
erreur da. 3 le document No 725» exprime sa grande confiance dans
le travo.il du Groupe B. Cependant , il fo.it remarquer que quelques
pays devront subir des interruptions dans certaines de leurs 
émissions auxquelles on n'a pas fo.it droit dans les bandes des 
fréquences plus basses ou plus hautes. A son avis, le Groupe
o.uro.it peut-être du commencer par l'étude des bo.ndes de 9» 11»
15 Mc/s car on aurait pu alors effectuer les transferts nécessai
res do.ns les bo.ndes les plus basses.

6. _ Le Président propose d'interrompre la_ séance pour le
déjeuner et de la reprendre au cours de l'après-midi. Cette pro
position est o.ppuyée par le délégué G.e I 'URSS qui considéré né
cessaire d'adopter ou de rejeter les r rapport s du Groupe D avant 
que ce dernier ne poursuive ses travaux.

6.1 Le délégué du Maroc et de la Tunisie, appuyé po.r ceux de
l'Inde et du Portugal, suggère que la Commission ne reprenne-pas 
la" seance o.u cours de l'après-midi co.r le Groupe doit être auto
risé â poursuivre immédiatement le travo.il dont il est charge.
Il propose qu'on reprenne cette discussion et celle des autres 
points figurant a l'ordre du jour o.u cours de la séance fixée o.u 
15 mars prochain.
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6.2 On met aux voix les deux propositions. Le résultat. Au
vote est le suivent: . ,

37 délégués se prononcent pour l'ajournement de la séance 
au 15 mars et G pour la-reprise de la discussion au cours de 
1 1 après-midi. ...... _

A la suite de ce vote, le Président lève la séance après 
avoir déclaré qu'elle sera poursuivie le 15 mars.

Le Rapporteur: Le Président:
R. A. Craig Gunnar Pedersen



Document Ho. 761-F 
15 mars 19^9 
Original : ANGLAIS

ETATS UNIS D’ AMERIQUE

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 19Lf-8/19Lf-9

La Délégation des Etais-Unis d ’Amérique a pris note 
avec intérêt des réserves formulées par un certain nombre de 
pays au sujet de la décision adoptée par l1Assemblée pléniè
re du 25 janvier 19^95 relative à l'emploi de plus d ’une fré
quence pour l'émission d'un seul programme.

Notre Délégation, en soumettant. un projet de plan d'as
signations de fréquences (document No. è65) a appliqué le 
principe de l'emploi d'une'seule fréquence pour l'émission 
d'un même programme; il ne semblait en effet possiblo d'éta
blir un plan d'assignations de fréquences acceptable que grâce 
à ces économies. Néanmoins, la Délégation des Etats-Unis d'A
mérique admet quo du point do vue du service fourni à l’audit 
tour, l ’emploi de deux fréquences pour des liaisons difficiles 
permettrait d ’assurer des émissions plus satisfaisantes.

Après examen du rapport du Groupe du Plan et après l ’a
voir compare aux de :andes primitives ot aux demandes de pro
grammes présentées par quelques pays, notre Délégation est 
arrivée à la conclusion que los chiffres contenus dans 1’An
nexe A au document No. 693 ne sc prêtent qu’à une seule inter
prétations attribution de deux ou plusieurs fréquences par. pro
gramme dans lo cas de certains pays. Compte tenu de ces résul
tats et du fait que quelques délégations ont formulé dos réser
ves à l’égard du principe do l'emploi d ’une seule fréquence pour 
la transmission d’ur même programme, la Délégation des Etats- 
Unis regrette de devoir également réserver sa position à ce 
sujet.

Le chiffre total de 197 haures-fréquences attribué aux 
Etats-Unis d'.Amérique dans leur propre projet do plan, incorpo
ré, par ailleurs au rapport du Groupa du Plan (document No.
693)? représente une réduction d ’environ 50$ si on lo compare 
au nombre de fréquences actuellement on us :g e dans notre pays.
On a procédé à des assignations déterminées dont lo total 
s’élève à 197 heures, dans l’hypothèse que d ’autres pays, qui 
utilisent les fréquences à une grande échelle, consentiraient 
à dos réductions analogues et on supposant qu’on réduirait 
également les demandes portant sur un grand nombre do fréquen
ces, non utilisées on réalité, afin qu'un glan d ’assignations 
de fréquences acceptable pour tous puisse être é abli. Cepen
dant, les pays on^quostion n ’ont as cpnscnti à ces réductions 
volontaires. Do morne, ces réductions n ’ont pas été envisagées



Dans la "feuille d'observations relatives aux proposi
tions du Groupe du Plan" la Délégation des Etats-Unis déclares 
"Un nombre total d'heurcs-fréquences n'est pas une assigna
tion déterminée et ne saurait aucunement constituer un PLAN. 
Tant quo ces chiffres globaux n'auront pas été détaillés dans 
un "Plan" il sera impossible de présenter des commentaires 
au sujet de la proportion dans laquelle los demandes ont été 
satisfaites, car seules des assignations précises peuvent cons 
tituer une mesure quelconque de cette proportion.

Pour los motifs invoqués plus haut, los Etats-Unis esti
ment qu'il g s t impossible d'accepter ou de rejeter le nombre 
de fréquences qui leur estAattribué par bande dans le document 
No. 693* U s  désirent plutôt réserver leur position à co sujet 
en attendant quo la Conférence ait achevé un projet concret de 
plan, comportant des assignations par heures, par voies, par 
bandes ot par pays.

La Délégation des Etats-Unis d'Amérique n'insiste pas 
et n'insistera pas pour l'assignation de deuxièmes fréquences 
destinées à, ses émissions, à moins que ces deuxièmes fréquen- 
ôcs ne soient attribuées à d'autres pays.

(Doc. 761-F)
dans lo document Ko. 693 du Groupe du Plan.



Mexico,. 194-S-4-9 Original: ANGLAIS

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 762-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

___________________ 15 mars 194-9

ARABIE SAOUDITE

Le Président a reçu le télégramme ci-après:
"LA MECQUE 12
NLT CHEF RADIO CONFERENCE RADIODIFFUSION 
MEXICO
COMME SUITE A NOTRE TELEGRAMME DU 6 COURANT STOP 
COMMENCERONS DANS QUATRE MOIS ENVIRON SERVICE 
RADIODIFFUSION CONTINU SUR SIX EMETTEURS DONT 
CHACUN DE DEUX KILOWATTS ET DEMI MUNIS D ’ANTENNES 
DIRIGEES

DIRECTEUR GENERAL PTT ET RADIODIFFUSION 
ARABIE SAOUDITE "
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 763~F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 ̂ 15 mars 194-9

B R E S I L

Le Président a reçu la communication suivante:

Mexico, le 14- mars 194-9

MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A 
HAUTES FREQUENCES 
MEXICO.

J'ai l'honneur de vous informer que l’Administration 
brésilienne a désigné M. Paulo Ladeira, attaché commercial 
adjoint du Brésil dans cette ville, pour faire partie de 
notre Délégation en qualité de deuxième secrétaire.

Le Chef de la Délégation brésilienne:

(Signé) RAUL DE ALBUQUERQUE
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 764--F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 ______ __ 15 mars 194-9

B R E S I L

Le Secrétaire de la Conférence a reçu la communication suivante
"Messieurs les délégués et membres du personnel,
Je dois retourner dans mon pays, et comme il m ’est impossible 

de prendre personnellement congé de chacun de mes collègues, je dé
sire exprimer mes remerciements les plus sincères pour toutes les 
attentions que m'ont témoigné, au cours de cette Conférence, MM. les 
délégués et les membres si compétents du personnel .du Secrétariat. 
J ’emporte dans mon pays l'impression satisfaisante du travail accom
pli et la ferme espérance que la conférence aboutira très prochaine
ment à un succès complet. J'ai également la certitude que nos tra
vaux n'auront pas été vains, quels qu'en soient les résultats.A II 
est nécessaire de se rappeler que la radiodiffusion, dont le rôle 
pendant la guerre a été très important, doit être dorénavant une 
messagère de paix et de tranquilité cour l'humanité, et servir de 
façon efficace à l'oeuvre de reconstruction du monde. Ceci consti
tue le rôle primordial de la radiodiffusion à hautes-fréquences et 
nous devons toujours l'avoir présent à notre esprit.

Restant à votre disposition à la Radio Nacional de Rio de 
Janeiro, je vous adresse à tous l'expression de mes sentiments les 
meilleurs.

Le délégué des Etats-Unis du Brésil 
à la CIRAF

Saint-Clair Lopes



Mexico, 194-0/4-9 Original: ANGLAIS
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 765-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 ___   , 15 mars 194-9

P A R A G U A Y

Lo 'Secrétaire do la Conférence a reçu la communication 
ci-après:

"J’ai l'honneur do vous informer que, par la présente, je 
donne procuration à la Délégation du Vénézuéla pour voter au nom 
de mon pays dans les diverses commissions ou en Assemblée plénière.

Veuillez agréer l'expression de ma considération la plus 
distinguée.

Le Chef de la Délégation du Paraguay 
Dr. Dos Santos "
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 766-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _  16 mars 19^9

OORRIGSNDUM AU DOCUMENT 757-F

Ne concerne pas le texte français de ce document
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PAKISTAN
Corrigendum an suplément à la feuille de renseignements No 22-A.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 768-?

16 mars 19A9
Mexico, 19A8/A9

Originale’ ANG-LAIS

PAKISTAN
CORRIGENDUM AU SUPPLEMENT No ^-2

No Colonne Corrections
1 h Au lieu de demi-onde lire ,fune longueur

d ’ onde”
2 type Au lieu de A/2 lire A/A

h au lieu de demi-onde lire "une longueur
d ’onde"

3 type Au lieu de b/b lire 2/b
_ h au lieu de demi-onde lire "une longueur

d ’onde"
b type Au lieu de b/2 lire 2/b

h au lieu de demi-onde lire "une longueur
d 'onde"

5 type Au lieu de b/2 lire 2/3
6 h Au lieu de demi-onde lire "une longueur

d 'onde"

En raison du corrigendum ci-dessus, il faudra modifier en 
conséquence les indications figurant aux colonnes 8 et 10 de la 
formule A (pages 3A-A? du supplément No A-2) ,
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 769-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

  17 mars I9A9

HORAIRE DES SEANCES DES 17, 18 ET 19 MARS 19A9 
(Fixé par la Commission 10 au cours de sa séance du 17 mars)

Jeudi 17 mars (après-midi) Salle
Groupe de Révision du Elan 1
Groupe de travail 6-A 2
Groupe de travail 10-A PL

Vendredi 18 mars
Matin
Groupe de Révision du Plan 1
Commission 7 PL
Groupe de travail 6-B 2
Après-midi
Groupe de Révision du Plan 1
Commission 10 PL
Groupe de travail 6-E 2

Samedi 19 mars
Matin
Groupe de Révision du Plan , 1
Groupe de travail 6-A 2
Après-midi
Assemblée plénière PL

Note : Les Groupes de travail 6-C et 6-D siégeront comme
d’habitude dans les salles 3> A, 5 ot 6#
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Commission 10

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 770-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES-

_________17 mars 19*+9

Textes proposés par le Groupe de travail-10-A 
a la C ommi s s ion 10 ■ ■ .

■ACCORD INTERNATIONAL SUR LA RADIODIFFUSION A HAUTES'
. ' ' FREQUENCES ' . i ■

Conclu A Mexico entre les pays suivants j
z \ •

1) Les soussignés, délégués des pays ci-dessus mentionnés, qui
ont participé à la Conférence Internationale.-de radiodiffusion à 
-hautes "'fréquences de Mexico, conformément aux directives données 
par la Conférence internationale des télécommunications d’Atlantic 
City (19V7) et en vertu des -recommandations faites par la Confé- • 
rence de radiodiffusion à hautes fréquences d ’Atlantic City (19̂ +7) 
ont, au nom de leurs pays respectifs et sous réserve d ’approbation 
ou de.,confirmation par les Gouvernements de ces. pays, adopté les 
dispositions concernant la radiodiffusion à hautes' fréquences, fi
gurant dans l’Accord ci-dessous -et le(s) plan(s) y 'anexé(s) (1; s

2) ACCEPTATION DE L’ACCORD
Tout pays, membre ou membre associé dé l ’Union internationale 

des télécommunications, qui n ’aura - pas signé* 1 ’ Accord et le(s) 
plan(s)y annexé (s ) (1), pourra', A un moment quelconque, accepter 
cet accord et le( s) plan( s)y annexé(s) (.1).* - ' "

Cette acceptation ne pourraAComporter aucune réserve«La noti
fication de 1’acceptation devra être adressée au Secrétaire géné- 

- ral de l’UIT qui là conservera dans ses archives*
A Elle- sera ...portée immédiatement A la - connaissance de tous les 
membres et membres associés de l ’UIT, qui en recevront une copie 
certifiée conforme. L’acceptation prendra effet du jour de sa ré
ception. par ,1e Secrétaire général de l’UIT*

(1) Rédaction de ces mots A revoir après la décision finale de 
la Conférence.
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2) bis OBSERVATION DE LfACCORD PAR LES PAYS N ON-MEMBRES
DE L'UIT

Les. pays qui ne sont pas membres ou'membres associas 
de l'UIT peuvent notifier leur intention de se conformer 
sans réserves aux dispositions du présent accord et notamment 
au(x) plan(s) y annexe(s)1), et la communiquer au Secré
taire général, qui' devra en informerles pays signataires 
de l’accord et du (des) plan(s) y annexé(s)-^ ou qui l'ont 
accepté. Toutefois, le fait do se conformer à 1*Accord, 
et au(x) plan(s) y annexé(s) ot la notification y relative 
ne modifient aucunement le statut de ces pays par rapport 
à l’UIT, à ses Conférences etsà ses organismes#

3)-' DENONCIATION DE L'ACCORD
■i

Tout pays membre de l'UIT ou membre associé qui a 
accepté d'appliquer le présent accord et le(s) plan(s) y 
anncxé(spourra les dénoncer on tout temps par une 
communication,^ faite ..au Secrétaire général de l’UIT ‘qui "

  la portera immédiatement à la connaissance des membres de
l’UIT ou dos membres associés.

Cette dénonciation prendra effet à l’expiration du 
délai d’un an à partir do ia!date do sa réception par le 
Secrétaire général do l'UIT.,

k) ■' v APPROBATION OU CONFIRMATION DE L'ACCORD
Lus pays signataires devront faire connaître, dans le 

plus bref délai possible, l’approbation ou la confirmation du 
présent accord ot du (des)- plan(s) y annexé(s)^).

La communication officielle concernant l’approbation 
ou la confirmation sera faite au Secrétaire général de 
l’UIT, qui la cons.erv.era.dans. -ses archives 'et en" fera 
parvenir' copie certifiée aux membres de l'Union ou aux 
membres associés.



- 3 -(Doc. 770-F)

L’a probation ou la confirmation prendra''effet 
du jour de- sa-réception -par■ ;le Secrétaire général de 
l’UIT.,; '

5) DISPOSITION FINALE

En. foi- de quoi5 les délégués dûment autorisés des . 
pays susindiqués ont signé le présent accord en deux 
exemplaires identiques dans los langues anglaise, espagnole, 
française et russe. En cas do contestation, le texte - 
français fera foi.- ■ ....

LTun de ces exemplaires restera déposé dans les 
archivos du Gouvernement du Mexique. L ’autre exemplaire ■ 
sera transmis par la-voie diplomatique au .Secrétaire 
général, do l'UIT qui le conservera dans ses archives' et en 
remettra une copie certifiée à chacun dos pays signataires 
et ultérieurement à chacun des pays qui auront accepté 
l’accord et lo(s) plan(s) y annoxé(s)i).•

6) : ABROGATION DE L'ACCORD ET DU (DES) PLAN(S>U

Lg présent accord ot le(s) plari(s) y annoxd(s)U
seront abrogés entre tous les pays contractants dés 
l ’entrée en vigueur, d’un nouvel accord,y Le(s) plan(s) 
sera (seront) abrogé(s)|' dos l’entrée en vigueur d ’un 
(do) nouveau(x) plan(s)1'.

Au cas où un pays contractant n'approuverait pas un 
(de) nouvoau(x) pian(s)^-', l’accord serait abrogé à 

■ l ’égard-de ce pays dos‘l ’entrée on vigueur du (do) 
nouveau(x) plan(s)l).



REVISION DE L1ACCORD ET DU(DES) PLAN(S) (1)
Le présent Accord et le(s) plan(s) y annexées) (1) ne pourront 

être révisés que par une Conférence extraordinaire de l ’Union in 
ternationale des télécommunications consacrée à la radiodiffusion' 
à hautes fréquences. Cette Conférence devrait être convoquée le 
plus - tôt possible et au plus tard 18 mois après la clôture de la 
Conférence administrative des'"radiocommunications-, à moins .que la 
Conférence do Plénipotentiaires n ’en décide autrement»

En outre, il pourra être procédé à la révision de l’Accord . 
et du (des) plan(s) y annexé(s)(l) par une conférence administrât! 
ve extraordinaire, convoquée en vertu des alinéas b ou c, point I 
du par. 3.de l’article 11 de la Convention internationale des 
télécommunications d ’Atlantic City, (19^7)•

' MODIFICATION DU (DES) PLAN(S) (1) t
1. Tout pays désireux d ’apporter un changement quelconque au(x) 
plan(s)(l) actuel(s) devra se conformer à la procédure prévue dans 
les dispositions suivantes du présent article ; . - ■''
2. Le pays intéressé devra informer l’organisation chargée de 
la mise en vigueur du (des) plan(s)(l) qui devra demander à tous 
les pays ayant signé l ’Accord et lo(s) plan(s) y annexée s)(1) ou
■ -1 ’ayant., accepté,.. leur avis au sujet du changement proposé.
3. Cette organisation prendra toutes mesures utiles pour s’assu
rer, que la communication a bien été reçue par tous les pays sous- 
indiqués. Si, dans un délai de deux mois,■à partir du jour do la
•réception de ladite communication, aucun pays ne s’est opposé à 
l’adoption du changement demandé, ,celui-ci^ sera considéré comme 
adopté. Il ne sera effectué que lorsque 1 ’organisation en aura 
informé tous les pays, en même temps qu’elle leur indiquera la 
date d ’entrée eh vigueur de ce. changement» .
k* Au cas ou un des pays, ayant signé l ’Accord et le(s) plan(s) 
y annexé(s)(1) ou l ’ayant accepté, n ’accepterait pas le change
ment 'proposé, parce qu'il estimerait; que ce changement peut por
ter préjudice a .son propre service de. radiodiffusion 'à hautes 
fréquences, ce changement ne pourra pas être effectué.
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5. Si le pays qui a demandé un changement ne l'a pas obte-
nu, maigre ses tentatives de conciliation et malgré le re
cours à 11 arbitrage Conformément a l’annexe 3 de la Conven
tion d’Atlantic City, -invoqué par l ’intermédiaire de l ’orga
nisation, il- aura le droit de faire transmettre par l’organisa
tion cette même demande a ' 11 examen et a la: décision de la 
prochaine conférence extraordinaire de radiodiffusion ù hautes 
fréquences. Dans ce cas le changement ne. pourra pas être effec
tué avant qu’une décision soit prise a son sujet pa.r ladite 
conférence.

Néanmoins, en vue de répondre a des besoins urgents, 
relatifs à des événements imprévus, tout pays pourra, en dé
rogation provisoire et exceptionnelle au (x) plan. (s) (1) pour 
une durée inférieure à une semaine, faire consulter, par l’in
termédiaire de l’organisation et par voie télégraphique, les ,. 
pays signataires de l ’Accord et du (des) PI ai} (s) y annexé(s)^ 
pu l'ayant accepte qui'utilisent la ou les fréquences en-question 
et ceux qui utilisent les fréquences adjacentes.

Les objections d’ordre technique devront être formulées 
par ces derniers dans les iiS heures. A défaut d’objections 
la modification demandée' sera considérée comme autorisée. Si, 
au cours de la période où la modification est autorisée, un 
brouillage nuisible est signalé pan n’importe quel'pays, l’au
torisation de modification sera, aussitôt suspendue.

9) ENTREE EN VIGUEUR DE, L ’ ACCORD
Le présent accord et le (s) Plan (s) annexé (s) ^  

entreront en vigueur le (temps moyen de
G-reenwich) .

En foi de quoi . .  ...... etc.

Tout le texte du no. 9 &evra être révisé à la lumière de 
décisions finales de la Conférence.

Ces textes ont été adoptés a l’unanimité par le G-roupe de 
travail 10A sous les 2 réserves suivantes:

1. La ̂ Délégation de l ’URSS ne se rallie pas a l’emploi de 
l’équivalent russe du mot "approuvé (approbation)" qui
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a remplacé, dans la révision actuelle, les. mots .'"adhérer 
(adhésion)" du document 110. 666. •.

2. La Délégation du Royaume-Uni a réservé, , sur plusieurs 
.points, son droit'de'proposer des textes nouveaux- à la 
■ Commission 10.

Le Président du .G-roupe de travail 10 À
Jacques Meyer



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 771-F
10 mars 19^9

Mexico ? 19kQ/lb9

PROCES-VERBAL .DE- L ’ASSEMBLEE PLENIERE 
37© séance 

9 mars 19*+9 (soirée)

Le Président, M, Miguel Pereyra (Mexiqüe) ouvre la séance à
18 h.è-5.

Délégations présentes 2
République populaire d ’Albanie, Argentine (République), 

Australie '(Fédération) (temporairement' représentée par le Canada), 
Autriche, Belgique, Biélorussie (RSS de), Birmanie (représentée 
par le Pakistan), Bolivie, Brésil,5-Bulgarie (RP de), Canada,
Chili, Chine, Cité du Vatican-(Etat de la), Colombie (République 
de). Colonies Portugaises (temporairement représentées par le 
Portugal), Colonies, Protectorats; et Territoires d*.Outre-mer 
du Royaume-Uni, -Congo Belge, Cuba, Danemark, République Domi
nicaine (représentée par le Nicaragua), Egypte, El Salvador 
(représenté par*1(Uruguay), Equateur (représenté par lé Brésil), 
Etats-Unis d’Amérique, Ethiopie (représentée par.1(Inde), Finlande, 
France, Guatemala■(représenté par Cuba), Hongrie (RP de), Inde, 
Indonésie, Iran (représenté par la Suisse), Irlande, Islande,
Italie., Liberia (représentée par les Etats-Unis d’Amérique), 
Luxembourg (représenté par les Pays-Bas), Mexique, Monaco,
Nicaragua, Norvège, ; Nouvelle Zélande, Pakistan, .Panama -(représenté 
par la -.Colombie)’', Pays-Bas, Pologne, Portugal, Protectorats 
français du Maroc et de la Tunisie, Rep. fed. pop. de Yougoslavie, 
Ukraine (RSS de 1’) (représenté par la RSS de Biélorussie),
Rhodésie du Sud, Rep. pop. roumaine, Royaume-Uni, Siam ('re
présenté par les Territoires français d’Outre-mer), Suède,
Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Territoires, des Etats-Unis 
d’Amérique, Territoires d TOutre-mer de la République française, 
Turquie, Union de l’Afrique du Sud, URSS, Uruguay (Rep. orientale 
de), Etats-Unis du Vénézuéla.

Sont également présents t

M. L. Barajas, Vice-président de la Conférence, M. Hernéndez 
Caté y Galt de l ’IFRB et les Observateurs de la République populaire 
de Mongolie, de l ’OIR, de l ’ONU, de l’UNESCO ,et du SCAP.

Secrétaire s M. L.E. Dostert.
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I* Le Président propose 1'adoption do l'ordre du jour suivant :
1. Proposition de la Délégation du Danemark dTajournor 

la séance plénière"prévue pour le 10 mars.
2. Décision de l'Assemblée fixant la date à laquelle 

aura lieu le débat sur lo texte définitif de la 
Conférence (Accord ou Convention).

; Il attire l'attention, sur le document 731 contenant une
proposition de la Présidence relative à l'ordre du jour ot 
demande s'il n ’y a pas d'objections à la suppression du 
deuxième point inscrit à l’ordre du jour ci-dessus.

1.1 . M.,Jacques Meyer. (France) estime qu'il convient de tenir 
une séance consacrée exclusivement à l'examen dos résultats 
obtenus par la Commission 6 (Plan) et de tenir une autre séance 
consacrée à la discussion d'autres questions telles eue colles 
de‘la Convontion ou do. l'Accord.

1.2 MM. Stoyanov (URSS) et Sastry (Inde) demandent que l'on 
supprime le point 2 inscrit a 1'ord.ro du jour.

s' L' Assemblée adopte,,, l' ordre du ,j our proposé par ' le Président
dont" le 2emo point' est' .supprimé. ■ R,

II. : EXAMEN DU DEUXIEME POINT INSCRIT A L'ORDRE DU- JOUR' i
AJOURNEMENT- DE LA SEANCE PLENIERE PREVUE POUR LE 10 MARS

2.1 . M. Arboleda (Colombie') , parlant au nom do la Délégation' de
Panama, propose l'ajournement de la séance plénière prévue pour 
le 10 mars. La Délégation do Panama n ’est pas actuellement 
en mesure de donner son-avis au -sujet'des assignations de fré
quences proposées du fait que l'on no dispose pas encore dos 
renseignements complets à cet égard. Néanmoins, l'Assemblée 
disposera prochainement de renseignements utiles plus nombreux 
qu’elle n'en avait, espéré à co stade et M. Arboleda soumet'à E 
l'approbation de l'Assemblée la résolution suivante :

L'Assemblée plénière décide s*
1)- de remettre au lundi lk mars la séance plénière prévue 

.pour le-, 10 mars. *■ :
2)- d'adopter l'ordre du jour suivant pour la séance ci-dessus 

- envisagée t
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a)- Décision au sujet de l'élaboration par la 
Conférence d'un Accord ou d'une Convontion.

.. b)- Résolution do l 'UNESCO, 
c)- Approbation dos procès-verbaux encore on suspens.

Il est important que l'Assemblée achève d'abord de discuter 
les.'questions ci-dessus afin de pouvoir se consacrer entièrement 
à l'examen d'un projetée plan.

2.2- M# Sterling (Etats-Unis) appuie la proposition de M. Arboleda•
(Panama).

2.3 M, Stoyanov (URSS)estime que la proposition -do U, Arboleda
implique la convocation d'uno nouvelle séance de,1!Assemblée 
plonioro avec un nouvel ordre du jour ot non 1 1 ajournomont do 
la séance qui avait été prévue pour le 10 mars.

2.A ‘ Toutes les délégations ont ou connaissance de l'ordre du
jour prévu à l'origine pour la séance du 10 mars* Il ost néces
saire d'ajourner cette séance, le Groupe de Révision n'ayant pas 
été on pnosure do terminer scs travaux-.ot l’Assemblée no disposant 
d'aucun résultat définitif qufollc puisse discuter. On no peut, 
on effet, éviter d'ajourner cotto séanco parce quo co Groupe 
n'a pu s'acquitter du mandat qui lui avait été assigné par 
l'Assemblée do la préparation d'une listo d'assignations de 
fréquences par pays.et par bando. Dans le document 731? pro
position do la Présidence, il ost suggéré quo la séanco plénière 
soit ajournée à une date ultérieure afin de préparer un plan com
plet d'assignations de fréquences el non une simple liste d'assi
gnations par pays et par bande. D'après II. Gtoyanov,/cettc raison 
n'est pas valable. La Commission 6 (Pjan) -et, le-'Groupe"de .Révision 
du Elan doivent achever leur tâche conformément - à loup mandat 
respectif ot doivent appliquer Iss dernières décisions prises par 
1’Assemblée contenues dans lo document 696. Dans ce document, 
les taches du Groupe do Révision; du Plan sont définies ainsi quo 
les responsabilités du Groupe do'travail 6D c c a scs 'relations avec 
le Groupe de Révision du Plan. L1une do ces tâches consiste à 
soumettre un- projet de liste d'assignations d'heures-fréquences 
par pays ot par bande, liste,qui devait ctro prise en considération 
par l ' Assemblée au curs de la séanco du 3 mars . Il if a pas 
été possible de tenir cette séance plémèrc du 3, nnrs, car cette 
liste n était pas proto. En conséquence, la séance a été remise 
au 10 mars. La raison quo I:on donne mur?.tenanipsur un nouvel 
ajournement est qu'il faut donner â la Commission 6 (Plan) ot à 
son Groupe de Révision du Plan la r"î v*î 1 ~ ̂ é do terminer leurs 
travaux conformément à .1 ur , ha date à laquelle, seront
terminés ces tr^us1" "étea minera la date de la-, réunii on," do la 
nouvelle 0 ^ . ' 11,



Fc Président déclare, en sa qualité de Président du Groupe 
de Révision du Plan, qu'il a participé, et suivi avec grand inté
rêt los débats du Groupe. D'après l'état des travaux du Groupe 
et des Groupes do travail 6C et 6D, il estime logique d'ajourner 
la séance de l'Assemblée’ plénière du 10 mars, puisque le Groupe 
do Révision du Plan n'a pas disposé de suffisamment de temps pour 
'tirer parti des travaux des deux Groupes de travail, conformément 
au mandat qu’il a reçu,

F[. Arboleda (Panama), modifie sa première proposition dont 
lo texte des paragraphes 1 et 2, avec 1’amendement de la Présidence 
est lo suivant :

L'Assemblée plénière décide ;
..1)- d'ajourner la séance prévue pour le 10 mars jusqu'à 

l'achèvement dos travaux cohfiés-.à la Commission 6 .
(Plan) ot au Groupe de Révision du Plan. ‘ '

2)- de tenir une séance spéciale do l'Assemblée pour 
prendre on considération los points suivants s —
(Los points dont il s'agit dans lo paragraphe^ sont 
los mornes que- ceux figurant dans la proposition primitive

Le RP Soccorsi (Cité- du Vatican) convient, tout on la 
regrettant, de là nécessité d'ajourner la séance plénière du 10 
mars. Il désire savoir à quelle date le Groupe de Révision . q. 
sera on mesure de. terminer ses travaux conformément à son mandat 
et si ses délibérations‘ont été fructueuses;' dans le cas contrai
re, l.'Assomblée plénière devrait donner des instructions au Grou
pe'afin qu'il adopte dos règles de. procédure plus strictes. Dos 
'arguments valables ont été présentés on faveur do l'ajournement 
de la séanco en vue do soumettre un projet de plan complet,, 
mais cette procédure présente également dos désavantages. Avant 
la présentation du projet do plan,, les délégués n'auront pas 
la possibilité de formuler leurs arguments ot de faire apporter 
des rectifications si les décisions du Groupe de Révision du 
Plan ou dos Groupes de travail no leur conviennent pas.- On limite 
én.réalité lo droit souverain dos diverses délégations à l'adop
tion dos décisions du Groupe do Révision du Plan qui a. pratique
ment des pouvoirs dictatoriaux. .

Il existe un moyen de parer'à ces inconvénients; los 
relations du Grôupo 6D ot des délégations doivent etre encouragées 
et une organisation ou un organisme en mesure doit être capable 
de modifier les décisions prises jusqu'à ce jour. Le Groupe de 
Révision du Plan doit otre prêt à entendre les observations dos
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délégations ot à corriger les chiffres des assignations si ces 
observations s'avèrent fondées. Au cas où le Groupe de Révision 

' no serait pas prêt à tenir compte-de., ces observations, chaque 
délégation intéressée doit avoir le droit d''en appeler à la 
Commission 6 (Plan) ot à l'Assemblée plénière qui ost l’auto
rité suprême de la Conférence.

2.9 Le Président déclare que lo.Groupe de Révisiôn du: Plan peut
en réalite consulter les- délégations et que le Groupe 6D â soumis - 
au Gjroùpe de Révision du-.Plan des travaux au sujet desquels les 
délégations ont déjà été consultées.

\2.10 M. LaUefRF? cb Yougoslavie) propose d'ajouter la phrase
suivante au paragraphe 1 do la proposition de M. Arboleda s

"L'Assemblée plénière se conformera & la procédure ProPos("e 
au: .paragraphg ;5 du document 696". La référence à la Commission 6 
.(Plan) doit otre éliminée do ce paragraphe.

2.11 • M. Jacques Meyer (Franco) estime quo la question qui so
pose est de savoir si lVonAveut gagner du temps ou en perdre* 
L'Assemblée plénière doit être copvoquée pour examiner une 
listeAde fréquences, plusieurs délégations no feront^pas 
connaître leur point de .vue puisqu'elles no connaîtront pas

. les heures d'émissions pour lesquelles ces fréquences auront 
été attribuées. Cette séance sera doric une perte de temps..
La seule façon d'en gagner en ajournant la séance serait de 
lui. donner un ordre du jour, plus pratique que celui qui a été 
primitivement proposé; M. Meyer se prononce catégoriquement 
en faveur d'un ordre du jour qui prévoie l'adoption ou le 
rejet d'un plan d'assignations de fréquences.

2.12 M. Dostert (Secrétaire) soumet la proposition suivante :
.L’Assemblée plénière décide 1
1)- de remettre à la semaine du ih au 19 mars la séanco do 

l'Assemblée plénière prévue pour le 10 mars afin de
.permettre à la Commission 6 (Plan) et au Groupe de 
Révision du Plan de présenter un projet complet de *
.plan d ’assignations de fréquences.

2)- d'inviter les deux Groupes à travailler le plus rapidement 
possible.

3)- de respecter la procédure prévue au paragraphe 5 du 
document 696.

A)- d'inscrire' à l'ordre du jour, de la prochaine séance de
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1‘Assemblée plénière les points'3? *+ et 5 et, si 
besoin est, le point 2 du document 688 (ordre du jour 
de la. séance primitivement prévue pour le■ trois'’ mars) •

2.13 M. Chien (Chine) désire que le Groupe de Révision du
Plan travaille conformément aux instructions qu!il a reçues 
à 1 ‘origine et soumette un Rapport à 1’Assemblée plénière. 
Certaines Délégations tiennent à donner leurs points de vue 
au sujet des assignations provisoires de fréquences, et si le 
Groupe de Révision du Plan doit établir un projet de plan, 
il sera difficile de tênir compte des suggestions et des 
observations des délégations.

2.1*+ M, Gross (RP roumaine) déclare comprendre parfaitement
l'intention du Président en soumettant la proposition figurant 
au document 731 mais, en réalité, cette proposition va entraî
ner des complications. Oh y.envisage la^présentation d'un 
projet de plan préliminaire; or, les fondements nécessaires 
a son élaboration font défaut. Par exemple, la Conférence, 
pour parvenir à un accord, doit déterminer'les besoins réels 
des pays. Un Groupe spécial a été instituéNdansvce but; ^comme 
il n ’a pas obtenu les résultats acceptables à tous, le Groupe 
dç Révision du Plan a été créé. Ce Groupe doit, en vue de 
1 établissement d’un plan, déterminer, avec l’appui de la 
majorité^ le nombre do fréquences '-par pays et par bande 'qiîi 
doivent etre assignées à tous les pays.

2#15 ;I1 désSire .attirer 1* attention de l ’Assemblée sur le manque
de coordination des travaux du Groupe de Révision du Plan du 
Groupe de travail 6D, -particulièrement en ce qui concerne les 
demandes des pays et les assignations d ’heures-fréquencès.
Le mandat assigné par la Commission 6̂ (Plan) aux Groupes de »

: -travail doit otre révisé au sein merne de la Commission afin 
do s'assurer de la coordination de leur-s travaux. C’est 
seulement de cette manière qu’un plan-'acceptable pour la majorité 
pourra être élaboré. •

2.16 M, Bokhari (Pakistan) • fait remarquer quo l'Assemblée 
est en train de discuter- plusieurs questions à la fois et quo 
la meilleure procédure serait d ’en régler une, l’ajournement 
do la séance prévue pour le 10 mars.

2.17 M. Stoyanov (URSS) no partage pas le\point de vue de M. 
Jacques tfôyor (France) qui déclare ne pas etre on mesure de 
donner son avis sur une liste d'assignations par pays et par 
bando tant que les heures d'émission ri'y seront pas indiquées.
La Délégation soviétique fait remarquer qu’à trois reprises 
l'Assemblée a adopté ïa présentation de cette liste et il est 
parfaitement possible à un pays de se déclarer satisfait ou non 
avec le nombre d'heures-fréquences qui lui sera attribué, in
dépendamment des heures d ’émission.
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2.18

2.19

2.20

2.21

2.22

La Conférence doit s'on tenir à ses décisions précédentes 
et doit autoriser le Groupe de Révision du Plan à achever ses 
travaux, conformément à son mandat qui consiste à tirer parti 
des renseignements fournis par les Groupes 6D et 6E sur les 
assignations totales dans les diverses bandes. Le délégué 
soviétique est surpris et regrette do voir comment la Confé
rence viole ses propres décisions.

Certains 'Groupes do travail sont en train d'établir, sur 
leur propre initiative, dos assignations d 'heures-fréquences 
aux pays, et le Groupe 6D, en particulier, a publié certains 
documents à titre d'informationA bien que ceux-ci n ’aient pas 
été adoptés par lo Groupe lui-morne. 80 dernier n'a pas le 
droit de suivre une telle procédure.

Lo délégué soviétique propose de remplacer le texte du 
paragraphe 1 do la proposition lue par M. Dostert par la 
rédaction suivante :

"do remettre à une date "x" la séance de l'Assemblée 
plénière prévue pour le 10 mars et d ’inscrire à son 
ordre du jour les points inscrits à l’ordre du jour 
qui figure au document 696".

M* Egorov (RSS do Biélorussie) rappelle que l'Assemblée a, 
en diverses occasions, adopté d ’ajourner ses séances parce quo 
dos questions essentielles n ’avaient pas été résolues. On 
affirme actuellement que le Groupe do Révision du Plan n'a pas 
fourni les données indispensables et que la séance prévue pour 
le 10 mars doit etre ajournée. L'Assemblée doit certainement 
approuver cet ajournement, si elle ne dispose pas de la liste
d ’assignations d'heures-fréquences par pays ot par bande.
Néanmoins, une nouvelle procédure est proposée selon laquelle 
un projet de plan^complct doit etre soumis à l ’Assemblée.
Personne ne connaît les bases sur lesquelles doit reposer ce 
projet de plan mais, de l’avis du délégué biélorusse, la 
question essentielle ost celle qui consiste à déterminer si le 
nombre total d'heures-fréquences assignées est satisfaisant 
pour les pays.

M. Egorov n'est pas d’accord avec M. Jacques Meyer (France) 
ot lui demande comment il peut se faire qu’un pays puisse accepter 
les heures proposées pour, les émissions s'il n'est pas satisfait 
du nombre total d'heures-fréquences qui lui est attribué. Il 
partage à ce sujet l ’opinion do la Chine et il appuie la propo
sition soviétique d'ajourner la séanco prévue pour le 10 mars 
à la semaine suivante, mais de conserver son ordre du jour.

La séance ost lovée à 20 h.30.
Le Secrétaire adjoint s Le Secrétaire : APPROUVE 1
Th. Wettstoin L.E. Dostert Lo Président
Le Rapporteur s M. Poreyra ■
G.H, Campbell
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 772-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

. _____ _____ 18 mars 19^9

PROJET D 1 ORDRE DU JOUR

pour la séance do l’Assemblée plénière du 19 mars 195-9 à 
15 h. 30.

Los points ci-après sont proposés par la Commission 10 pour
l'ordre du jour de la séance do l'Assemblée plénière ci-dessus.
1. Fixation de la date do la séance de l'Assemblée plénière qui 

doit considérer le projet de plan d'assignation de fréquences. 
(Rapport de la Commission 6 et du Groupe de Révision du Plan).

J-L2. Examen du Rapport do la Commission 7„'r

3. Examen du Rapport de la Commission 10.
5. Examen du Rapport des Commissions mixtes 7 et 10 (Doc. No. 737).
5« Examen du Rapport préliminaire de la Commission 6 au sujet de

l'organisation dos travaux de la Commission technique du plan9 
chargé d'élaborer les saisons supplémentaires.

6. Approbation des Procès-verbaux dos séances de 1'Assemblée plé
nière No 32 (Doc, No 692), No. 33 (Doc. No 75-7) et No 35 
(Doc. No 75-5).

# Si ce Rapport est terminé.



CONFERENCE INTERNATIONALE DEL " V
’ RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 773-F

b mars 195-8
Mexico, 195-8/5-9

PROCES-VERBAL DE L » ASSEMBLEE PLENIERE ' 
36e séance 

-Jeudi 3 mars (soirée)

Le Président. M.Miguel Pereyra (Mexique)., ouvre la séance 
à 19 h. 30. Cr

Les mêmes délégués,' membres et observateurs qui ont assis
té à la 35-e séance, tenue l’après-midi, sont présents.

Secrétaires M. L.EJ Dostert.
1.1 I Le Président souhaite la bienvenue au nouveau délégué de

1 IIslande7~M.. H .C   Joerge-hsen, qui siège pour la première fois
à. la Conférence, et salue -M.; Fredërik D. Heegaard (1slande) .'qui
.rejoint-son pays. "

1.2 M. Arboleda (Colombie) fait alors la déclaration suivante:
"Malgré la fort aimable -invitation de Monsieur le Président

' afin que les interventions-'soient les plus brèves possible, je
vais être dans 1’obligation' de m ’étendre un peu, car la vérité
en ce qui concerne la baso do notre travail doit être connue.#

"Il y a quelques instants, nous entendions notre doyen,.
M. Cortoil, déclarer que."c'était la première, fois, au cours de 
sa longue expériencequ'il entendait une proposition tendant à 
ce qu’une partie du travail d’une commission resto ignorée”. Or, 
ce n ’est pas seulement ce qui so passe dans cette Conférence ;
-à chaque occasion, .dos délégations s’éloignent: délibérément do 
la vérité ot .prétendent* .-détruire la base constructive représen
tée .par le .travail déjà réalisé, on oubliant'cette vérité.

1.3 Le délégué de l ’URSS nous a dit que son analyse du travail 
de la Commission 6d a pour but do "refroidir l’optimisme" des 
délégations qui gardent encore espoir dans un plan. Mon point de 
vue'est différent s jo ne- suis pas partisan de "refroidir.1’op- 
timisme" dos délégations o-t, afin d ’éviter que ceci se produise, 
je citerai des chiffras qui produiront 1'effet contraire.^Mes
sieurs les délégués, lo 7 mars prochain nos dépenses s'élèveront 
à la somme de 2 700 000 frs. suisses ot cotte somme, qui repré
sente la contribution du trésor public do nos pays respectifs à



cotto ConfdrgnqG,\;..aĜ a.-.:ĵ técirëinGnt perdue si los délégations suc- 
combont ■ au. ,dikir;'dTf délégué do l’URSS nqui doit los refroidir".
Lo moment’ ost vonu do savoir quels sont ceux qui désirent un plan 
et ceux qui n'en désirent point ,:,la vérité au sujet du travail du 
Groupe 6D ot au .su,jet do celui du Groupe du Plan.est différente 
do colle qui est contenue dans los adjectifs' ot....i.cs qualificatifs 
employés par lo délégué de l’URSS,pour décrire co-'travail, et afin 
que cotte vérité.soit connue do tous, je passe maintenant à la ré
futation de so's paroles. - '

l A  "La République .dé' Colombie.,, ôn sa qualité ..de membre du
Groupe.de travail...ce là: Commission 6̂  . a formulé,’ dans l’annexe B 
du document: è93? scs réserves, relatiV-ca aux assignations prélimi
naires envisagées à l’intention des pays ibéro/àmiériçains. '

"Los Délégations do .'la F r anc.e, de-::1 ’ I nde, ' o t ' du Royaume - 
Uni, ont formulé dos ï* é s e r vo s du "morne genre ci ont apporté des .

. précisions dans cotto/mômc'-annexe, à l’égard des circonstances qui 
• ont motivé los demandes.

"Dans los observations figurant .à l’annexe -B (page 12 et 
suivantes)-, la Délégation de. l'URSS,- perdant; la mémoire., comme 

• dihabitude, semble porter dés .accusations .contre le Groupe-de:' 
trayaiîCes accusations peuvent laisser là Délégation de Colom- 
bie-'indifféronto et .,c.’ ost>la ‘raison pour laquelle elle estime 
qu’il est nécessaire de- fournir à la Conférence Une" explication 
complote et détaillée.

"Cinq membres du Groupe de travail' ont compris.que les 
instructions données par 1’Assemblée pléhicrc consistaient à'uti
liser- le documbniÂ89 dans toute ’ son ampleur, tandis/que;la^Défé- 
gatiod; a prétendu donner priorité aux facteurs de son
proprc'bblân.--,

- , - '"Cinq membres du Groupe de travail ont reconnu 'd’un com
mun accord; ,1a: nécessité do suivre, les instructions de l ’Assemblée 
plénière afin "d’obtenir lo plus.largo accord possible de la part 
dos pays intéressés".

- '.'La Délégation de - Colombie a" pu . constater , qu ’,e.n plus', d ' une i 
occasion, la;-Délégation do- idJRSS- applique, sa- formule (superficie, 
population,, nombfe:dc languos) d'une 'manière équivoque, partiale', 
et avec intention^ faisant intervenir’le' facteur : variable ”M” au 
gré do sa sympathie ou de son antipathie à l ’égard de certains 
pays./

"Le Groupe ne s’est refusé on aucune occasion d ’obsorvor 
les instructions do 1'Assemblée plénière. Mais il s'est opposé 
catégoriquement à servir d’instrument aux ambitions et aux injus
tices do l’URSS.
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"Le- Groupe do travail s’étant refusé à appliquer des principes 

selon los méthodes partiales, injustes,, arbitraires et dominatrices..do 
lyjRSS, nous nous sommes vus dans 1*obligation do poursuivre notro* 

...tâche dans los conditions suivantes : dans la majorité dos cas l'ac
cord complet do cinq membres du Groupe, s'est heurté à une obstruction 
systématique, matérialisée, durant des heures entières, par la 
répétition des mémo s discours ’ prononcés par ..los délégués de l’URSS 
chaque fois qu'ils ont essayé d'imposer, soit au soin des,Commissions, 
soit au soin do 1*Assemblée plénicre, leur formule variable "sui 
gonoris”, dont ils prétendent tirer profit au détriment do la majorité 

. absolue dos pays membres do l'Union. -,
1.5 ."Pour pouvoir terminer sos travaux, lo Groupe a dû so résigner

à accepter, on principe, et avec"les réserves d'usago, les assigna
tions oxageréos préconisées bar la Délégation .-soviétique*, chaque fois 
qu'il a., été question des démocraties populaires, sans d'ailleurs 
qu elle, ait allégué d'autres arguments quo son facteur "m" (on 
oubliant délibérément la décision UNANIME do 1* Assemblée* plénicro"
■ (doc. 290)), ou ceux mis en avant dans sos discours perpétuels, 
discours qui obéissent à -la■■consigne -.qu'elle s*ost donnée d'entraver 
ot do retarder dans dos limites invraisemblables les travaux du 
Groupe spécial ot do la Conférence dans son ensemble,

"Je pose la question : quand, comment, et à quelle heure 
cotto Conférence a-t-ollo dit quo les dommages do guerre "so 
..paieraient". ..en houros-fréquonccs ? Il a été adopté à l'unanimité 
do recommander "une aido" matérielle, voire morne‘.financière aux 

• pays dévastés, mais jamais’ il n'a été question do compenser cos 
.. dommages de. guerre par dos-;:hGurcs-fréquencGs.

1*6 "La déclaration "explicite d'athéisme faite -par lo délégué
soviétique à'propos; dos assignations envisagées pour la Cité du 
Vatican, n'est certes pas un élément d ’objectivité, niais une mani
festation d*antipathie qui n'a d'ailleurs pas lo moins du monde 
impressionné lo Groupe de travail. Co dernier considère quo los 
émissions do la Cité du Vatican so rangent parmi collos qui visent 
au maintien do la paix ot do la concorde universelle, .t ■

1*7 "Les exemples fournis par la Délégation soviétique dans los
paragraphes suivants démontrent le manque de sincérité dos autours 
do co plan. Dans tous cos exemples interviennent lo facteur "m" . 
ot la générosité des autours a I égard dos démocraties populaires, 
do mémo que leur antipathie vis-à-vis du reste du monde. Ils se 
sont bien gardés d'établir d'autres comparaisons qui auraient 
davantage encore mis on relief leur désir indéniable d'accaparer 
la radiodiffusion mondiale (voir lo cas du Brésil ou do Ul'Indo),

1*8 "Los prétentions inouic-s formulées par l'URSS à 1 ' annexe B qui
semble constituer un texte d'accusation contre le Groupe-do travail, 
montreront clairement à tous les délégués do cotto Conféronce quo 
los Délégations incriminées ont accompli d'une manière juste, loyale 
ot impartiale la tâche dont oli er a/aient été chargées.
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1.9 "Conclusions : oubliant complètement la vérité, la Déléga
tion do l'URSS conclut sa protestation on ces termes (annexe B,

-• page 13)» "par conséquent, le représentant de l'URSS, qui a d ' a-r. 
bord présidé le Groupe, s'est vu contraint de résigner ses-fonc-', 
tions". La vérité est tout autre, Messieurs les délégués. Le 
Président du Groupe a essayé de faire pression sur le Groupe^ pour 
aborder des sujets' politiques, étrangers à notre mandat. A la. 
suite des critiques du délégué de Colombie, selon lesquelles 
"aussi bien lui mémo. Président du' Groupe*, désireux de soulever 
une question d’ordre politique, que le délégué de l'URSS,:-par sos 
discours interminables c-t injustifiés, ne paraissaient aVoïr au- 
■ cun intérêt à ce que le Groupe termine sos travaux", M. Arhadiev 

.. .a offert sa démission, démontrant ainsi aux membres du Groupe le 
bien fondé des griefs formulés à son égard par notre Délégation-;

1.10 "La,Délégation do Colombie a le regret de devoir publier 
ces déclarations et plus encore do se voir‘dans l'obligation de 
se servir du langage employé par la Délégation devl'URSS, mais 
ceci.est-nécessaire puisque certaines délégations n'hésitent pas 
à faire paraître des documents dans lesquels l'amnésie dont elles 
souffrent habituellement apparaît de manière délibérée. Notre 
seul but est de dire la vérité de façon totale sur ce. qui s'est 
passé derrière les portes du Groupe de travail spécial, afin 
qu'elle soit connue de toutes les délégations. .

1.11 "La Délégation do Colombie appuie la.proposition construc
tive du Royaume-Uni et si le Chef 'de■ cette Délégation les accepte, 
propose les amendements suivants! ajouter en fin de ■•texte-, comme 
point 2: "que la Commission 6 et ses Groupes do .travail poursui
vent leurs travaux on soumettant dans le plus bref délai possible 
leur--rapport respectif avant le 10 mars courant". Comme point 3?

... • indurés "Autoriser la Commission de Direction à convoquer-l'As
semblée plénière, le cas échéant, avant- la date mentionnée.au 
point 2" .

1.12 M. Carras co (Chili)' s'oppose de façon catégorique à la.
proposition soviétique do créer un nouveau groupe de révision/du 
plan ot appuie la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 
avec les amendements soumis par la Délégation de la Colombie.

1.13 M. Jacques Meyer (France) fait remarquer quo l'unanimité
qui s'est faite sur le document 589 est un véritable symbole.' 
Cette unanimité prouve que dans ce document intéressant et-utile, 
chacun a trouvé son compte-, malgré que, lorsqu'il écoutait ses 
collègues soviétiques, le délégué de la France ait eu l'impres
sion que le document ne préconisait en tout et pour tout quo les 
trois fameux facteurs: superficie, population et nombre de lan
gues.



Or,-lo document 5^9 prévoit, on plus dos trois éléments 
d 1 appréciation-communs, les "circonstances particulières à chaque 
pays", qui sont au nombre de douze, ce qui porto à quinze lo to
tal dos éléments d'appréciation en question. Dans l'appendice B 
du document V75, il y a 61 autres éléments d'appréciation, ce 
qui donne en fin de compte un total de soixante-seize facteurs et 
non do trois.

Le Chef do la Délégation de la Franco se rallie à la propo
sition’ de la Délégation du Royaume-Uni qui a été précisée avec 
beaucoup de force par le délégué de la Colombie et appuie/égale
ment les amendements proposés par ce dernier.

Il insiste sur la nécessité d'une règlementation intérieu
re pour ce Groupe de travail, ce qui pormàttra, tout on limitant 
■les palabres inutiles ot los discussions superflues, d'adopter 
rapidement des décisions concrètes à la majorité des•membres du 
Groupe, si l'unanimité n'est pas possible.

Il propose enfin, que la liste alphabétique des délégations 
qui prendront la- parole à Ici prochaine^séance de l'Assemblée plé- 
niôre 'soit tirée au sort aujourd'hui morne. . :

1.1̂ - . M. Dostert (S-ecrétaire) indique qu'il.suffirait d'ajouter
au texte proposé par la Délégation britannique un paragraphe V 
qui se lirait ainsi; "au cours de cette séanco de l'Assemblée, 
la procédure prévue au point ‘ 5 du document.'687 sera appliquée".

1*15 -M. Egorov (RSS do Biélorussie) fait alors la déclaration
suivante :

"En exprimant son point de vue au sujet du rapport du Pré
sident de la Commission 6, la Délégation do la RSS de Biélorussie 
estime indispensable, avant tout, de répondre à l'intervention du 
délégué de la France qui demande à l'Assemblée de conférer au 
Groupe do Révision du Plan: la tache d'effectuer à sa guise la 
distribution des heures-fréquences sans tenir compte ni des déci
sions de l 'Assemblée, ni du mandant assigné à ce Groupe.

"M. Jacques Meyer demande également que ce rapport soit voté 
aussi rapidement que possible pour confirmer ainsi lo-tableau de 
distribution des heures-fréquences.

"Nous désirons rappeler .à cette- occasion au délégué de la 
Franco que. non seulement le- Groupe de Révision du Plan mais en
core chaque commission ot la Conférence,de Mexico elle-même sont 
liées par le mandat que la Conférence des Plénipotentiaires leur 
-a assigné et que le travail do co Groupe de Révision du Plan doit 
se baser sur des principes déterminés. Par ailleurs, ce mandat 
stipule également quo le Plan Jo radî odiffusion à hautes fréquence
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doit être établi sur dos principes généraux et techniques quo nous 
no pouvons ignorer. Et M. Jacques Meyer a beau prêcher l'absence 
do principes et l'arbitraire lors de l'élaboration du tablerai ou 
du plan d'assignation d'heures-fréquences, il n'aura pas gain de 
cause et -qu'il le veuille ou non - aussi bien le Groupe do Ré
vision du Plan que la Conférence devront s'acquitter ponctuellement 
do leur mandat.

"Nous comprenons aussi la grande hate de M. Jacques Meyer 
au sujet do la confirmation du rapport du Groupe de Révision du 
plan car il est parfaitement satisfait par 1'allocation qui' lui 
a été attribuée do -5̂-0 heures--fréquences. Il voudrait voir cette 
allocation confirmée et il ne désire pas écouter^dos remarques 
tendant à indiquer que ces assignations doivent être modifiées du 
fait qu'elles ont- été attribuées d'une manière injuste par le 
Groupe.

"En examinant quant au fond le rapport du Président de la 
Commission 6 (doc. ,695) nous attirons l'attention do cotte Assem
blée sur le fait qu'en établissant le tableau de répartition des 
heures-fréquences, le Groupe do Révision du Plan a grossièrement 
violé la décision unanime do l'Assemblée plénière (docs. 589 et 
590). Au lieu d'aborder le problème d'une manière objective et 
équitable, le Groupe du Plan a transformé l'élaboration du tableau 
en un partage grossier et dénué de principes des heures-fréquences 
entre les divers pays.

"Nous considérons cette façon do procéder comme un précé
dent qui no doit pas so produire dans une conférence internationa
le et nous estimons que l'Assemblée plénière doit exiger du Groupe 
do Révision du Plan une exécution ponctuelle de ses décisions.

"Le document 589 démontre que les membres eux-mêmes du 
Groupe do Révision du plan considèrent que leur travail ost un 
partage injuste et partial des heures-fréquences et le fait que 
8 pays seulement sur 67 ont approuvé le tableau de répartition des 
heures-fréquences et que J+5 pays l'ont catégoriquement rejeté, prou
ve à quoi mono un partage des heures-fréquences sans principes 
tel que celui qui a été admis par le Groupe, et prouve également 
à quoi mène la négligence des décisions de la Conférence et du 
document 581.

"Nous désirons citer doux exemples tirés de .ce tableau afin 
de faire bien comprendre et de souligner l'injustice commise, 
qui nous donne le droit do demander quo ce Groupe soit refondu et 
qu'il commence avec un élan nouveau qui lui’permettra de tenir 
compte des décisions de l'Assemblée plénière et d'élaborer une 
liste "équitable .et juste. Nous ne voulons pas -oublier la question 
de la-radiodiffusion à hautes fréquences, et le fait' de ne pas 
tenir compte du droit souverain.des pays résulte en un manque do 
respect envers eux et- créera ure atmosphère malsaine au scinde 
'cette Conférence, qui'ne doit pas exister.
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"Comme l'on sait, le Groupe "assigne" à la RSS de 
Biélorussie, *+3 heures-fréquences et un nombre égal au Gua
temala, au Nicaragua, à Panama et autres pays qui ont 5*8 
fois moins d'étendue territoriale, et 5,10 fois moins de 
population. On peut dire la meme chose en comparant les 
"assignations" faites à la RSS de Biélorussie et celles - 
faites à la Belgique, la Norvège, la Suède, la Suisse, 
sans mentionner aussi le Vatican qui a reçu presqu'autant 
et qui est plus petit en superficie territoriale et en . . 
population que la capitale de la RSS de Biélorussie à ’ 
elle seule.,

"Nous ne sommes pas d'accord avec ï*"assignation" faite 
à la RSS de Biélorussie, nous la considérons injuste et 
nous insistons sur sa révision immédiate.

"Nous présenterons encore l'exemple suivant ; le 
Groupe de travail a assigné au Royaume-Uni et à ses colonies 
655 heures-fréquences, à la France et à ses territoires d'Ou
tre-mer, 5b0 heures-fréquences, alors que l'Union sovié
tique qui occupe la sixième partie du globe et qui est 
constituée par lb Républiques souveraines et qui a une 
population de plus de lbO millions d'habitants, reçoit 
seulement b60 heures-fréquences» - ,

"Nous ne pouvons pas considérer de pareilles assigna
tions comme étant justes et aussi nous ne pouvons pas con
sidérer les assignations faites par le Groupe du Plan à un 
certain nombre de pays, comme étant justes.

"La Délégation de la RSS de Biélorussie estime que 
les frais qui figurent dans le document 693 et les exemples 
qui viennent d'être fournis dans les-interventions d’un 
certain nombre de délégués, parlent pour eux-mêmes et le ; 
délégué do la Colombie a beau tâcher de prouver ici la •
"vérité" sur le travail du Groupe du Plan, "sa vérité" ost
fort, loin ..do--cette simple vérité qui consisto^on ce que, 
en fait, lo Groupe du Plan n ’a pas rempli la tâche qui 
lui était confiée.

"Par conséquent, nous sommes entièrement d'accord avec 
la proposition de la Délégation soviétique pour quo le Groupe
soit renouvelé et nous insistons également pour que ce nou
veau Groupe effectue une révision du tableau des heures- 
fréquences on abordant lo problème sur une base équitable, 
sur la base d’une méthode qui serait appliquée à tous les 
pays de manière . uniforme et qui serait basée sur los facteurs 
généraux,ot on tenant compte des caractéristiques spécifiques 
des divers pays, conformément au document 589»
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"En effet, soulomont une pareille approche do la distri
bution des;heures-fréquences serait impartiale et acceptable 
pour la majorité écrasante des pays. Seulement cette approche 
représente une garantie de co que lo mandat du’Cemité 6 et de 
la Conférence de Mexico sera rempli et le - Plan do Radiodiffusion 
à hautes fréquences créé et signé par tous des pay.s et que 
seulement dans ce cas, la Conférence sera menée à bonne fin1,'.

1el6 M. Lalié • (RFP Yougoslavie) fait alors la déclaration
suivante :

"Monsieur lo Président, Messieurs, après quelques orateurs, 
tenant compte de votre suggestion et do la proposition do lfURSS, 
j'ai estimé que notre séance d'aujourd'hui se terminerait très 
vite et qu'il ne serait pas nécessaire do vous fatiguer avec lo 
premier long discours de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. Ma Délégation a demandé la parole à plusieurs 

: reprises au cours..des séances. mais n'a pas- la coutume do pro
noncer de longs discours. Mais, après quelques interventions,
’jc suis obligé d'etre un peu plus long et avant do commencer, 
Monsieur le Président, je prie le rapporteur de cotte séance 
de prendre note do mon intervention et de la mettre in extenso 
dans lo procès-verbal de cotte séanc'e.

1*17 "Chaque Délégation'tenant compte do l'ordre du jour, a
certainement estimé nécessaire do poser la question en morne 
temps ot de répondre do quelle manière ce Groupe de Révision 
du Plan a appliqué les principes qui devaient servir do base 
pour l'assignation des heures-fréquences. Si je fais l'analyse 
de cos principes, je suis obligé de dire, malgré toutes nos 
interventions que, dans lo document 539? je ne poux trouver 
que trois facteurs. L'honorable délégué de ta Franco nous a 
dit 76. Je ne crois pas qu'on a dit "circonstances particu
lières", mais comme facteurs, on a nommé lo.s facteurs communs % 
superficie, population-et nombre 'de langues officielles. C ;cst 
le texte do co document. En utilisant ces principes dot ces fac
teurs, je dois dire qu1aucune "circonstance particulière" n'a 
été prise en compte par ce Groupe de travail, on attribuant les 

■ fréquences pour mon pays.' Dans ma réponse au Groupe du Plan, 
j'avais dit que dans mon pays il y a. tboi.s langues officielles 

'mais, on morne temps, que dans mon pays on parle, on écrit ot on 
fait dos émissions on italien, en albanais, en bulgare, en grec 
et on hongrois. Monsieur le Président ot Messieurs, si on tient 
compte des facteurs mentionnés dans le par. 3 c) ot des circons
tances extraordinaires aussi, ce facteur entrera en ligne do 

- compte pour mon pays. On a dit ç̂ u'il faut tenir compte on par
ticulier du Pakistan, mais pout-otre quo beaucoup de délégués 
no savent pas quo la République do mon pays était depuis 1389 sous 
l'occupation des Turcs, qu'une seule république do mon pays était 
libérée au 19o siècle, qu'une liberté.provisoire a été obtenue en 
1918 et qu’en réalité nous no sommes devenus libres qu'en 19^f. 
Nous n*avons pas ou la possibilité de développer notre culture, 
do la faire communiquer au monde.
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Si on tient compte du développement des radiocommunications . 
dans mon pays, j'ai^déjà indiqué qu'en 19%  mon. pays, aura 6 émet
teurs, en 1959j il émetteurs d'après le plan quinquennal, qui êst 
la loi pour chaque citoyen de mon pays. Si.le G-roupe. de travail 
voulait tenir compte de la participation de mon pays dans la guerre 
.contre les fascistes,: je crois^qu'il pourrait constater que 11$ de la 
population de Yougoslavie a été tuée, que dans mon pays 11 n'-existe 
pas un village où il n'y ait pas de destruction, que trois quart 
des récepteurs se trouvent encore en Allemagne. Je ne crois pas 
qu'il soit nécessaire, de mentionner dans quelle région se trouvent 
encore ces récepteurs de Yougoslavie; ê0% des moyens de'- télécommu
nications ont été détruit s ; nous n'avons pas'trouvé un poteau de. 
ligne aérienne téléphonique, après la guerre, pas un poteau, Mes
sieurs1. ' .

De quels principes et de quels facteurs, a tenu, compte-ce 
Groupe de travail quand il a assigné les fréquences pour mon pays? 
Mais, malgré tous ces facteurs et ces principes, nous.avons adressé 
ün appel a tous les pays en. vue de faipe des réductions. Mon pays 
également a répondu a' cet appeli La réduction moyenne de. toutes les
demandes, s'élève au nombre de 31%- Mon .pays a accepté une réduc-
tion 'de H-2%>, mais malgré que la Yougoslavie a réduit ses demandes 
qui étaient modestes, qui n'étaient pas présentées d'après la fan
taisie, le Groupe, si juste et équitable, a estimé qu'il fallait 
réduire ces demandes réduites de Yougoslavie encore de 35$* Est-ce 
que je peux considérer que" le travail de. ce Groupe a. appliqué les 
principes, n'importe quels -principes?' Non, Messieurs, je ne crois. 
,pas, d'après ces résuitats', qu'aucun principe ait été appliqué et 
je suis parfaitement d'accord, avec l'honorable délégué de la Roü-' 
manie, M. Gross qui a dit qu'-'il ne s'agissait pas d'application des
principes et des facteurs des cas particuliers mais que. c'était
quelque chose comme une "foire”. :

Maintenant, Messieurs, permettez-moi; de vous donner quelques 
données statistiques en ce qui concerne les bandes; par exemple, 
dans la bande des 6 Mc/s, la Yougoslavie a réduit ses demandes de 
k-3 %0. Le Groupe de travail estime qu'il faut les réduire encore de 
23%' Dans la bande des 9 Mc/s, la Yougoslavie a réd_uit ses demandes 
de kj%, le Groupe estime qu'il faut les réduire encore de ^0%i Dans 
la bande des 15 Mc/s nous avons réduit nos demandes de 13% j Ie 
Groupe estime. qu'il faut les réduire encore de 33%- Dans la bande 
des 17 Mc/s nous avons réduit nas demandes pour J3% mais le Groupe 
estime qu'il faut les réduire encore de k-2% et dans la bande des 
21 Mc/s où la Yougoslavie ne demande pas de fréquences, le Groupe 
lui donne 3 heures-fréquences. Je ne sais pas sur quelle base il a 
réellement donné ces. 3' heure3-fréquences.

- 9. -
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1*21 • Maintenant , Messieurs-, . en ce qui concerne' les résultats des
. travaux-de ce Groupe de travail, beaucoup.de délégués ont dit que 
c'est un travail prometteur. J'ai compris -l'honorable délégué de 
la Grande-Bretagne qui a mentionné le héros de la- Grèce antique, 
Prométhée. Peut-être serait- il mieux.-de dire que c'est un travail 
de Prométhée, mais "prometteur" non, absolument non; je suis par
faitement 'd'accord, c'est peut-être, un travail qui promet quelque 
chose pour la Grande-Bretagne, mais pour mon ps.ys, je ne vois aucune 
promesse dans ce document. . Je trouve, Messieurs, que 4-’ membres de 
ce Groupe, les représentants de la Colombie, de. l'Inde, de la Grande- 

- Bretagne et - de la France ont’, présenté des .réserves pour 50 pays. 
J'avais préparé une liste, mais pour ne pas fatiguer 1 'Assemblée 
je recommande que chaque délégué relise ma constatation. Est -̂ce 
qu'on peut dire, si on présente des réserves pour 50 pays (]ue c'est 
un travail énorme, juste et tous ces termes qu'on a employé pour 
qualifier ce travail?- Dans les réserves'de la Colombie, de la 
France et de l'Inde, je n'ai pas trouvé-le- nom-de la Yougoslavie.' 
Quelques fois j1 ai. entendu quelques expressions de sympathie mais 
malheureusement quand il s'agit d'heures-fréquences, ; il n'y a pas 
de sympathie. Mais au contraire je regarde la réserve de l'Union 
soviétique, je trouve qu'elle t’i en t -compté des- besoins - réels sde 
mon.pays v

1.22 Permettez-moi de vous citer, Messieûrs,. seulement 'encore
une- donnée. Je crois que tous les. délégués ont'mentionné'le s assi- 
gnations pour le Royaume-Uni. Moi aussi je fais un -petit calcul.
Le' Royaume-Uni d1 après la répartition obtient 655 et le' même nombre 
des heures-fréquences obtient l'Union soviétique, l'Albanie,la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Républiques popu
laires de Bulgarie, de Hongrie, Roumanie et Tchécoslovaquie. Tous 
ces paÿs: obtiennent le même nombre que la Grande-Bretagne et je 
désire encore une fois entendre de’ quelques délégués que la. répar
tition est juste et équitable et ..qu'on a applique les principes.
Tout ce que j'ai dit m'amène et m'oblige de dire eu nom de la Dé-, 
légation de la République fédérative populaire de Yougoslavie, se 
basant sur les arguments cjue J'.ai déjà, exposés, qu - p. ‘entièrement 
les organes de cette conférence chargés d'élaborer le plan de ré
partition des heures-fréquences n'ont pas respeoté les décisions 
de l' Assemblée plénière, document 5^9 > ■ amendé par le 604-, devant 
servir de base pour l'assignation des heures-fréquences. Deuxiè
mement je constate que quatre membres du Groupe du plan ont soumis 
des réserves en ce qui concerne les assignations des heures-fré
quences pour 50 pays*

L.23 Ma Délégation proteste contre les assignations arbitraires
et injustes pour la République '°'lérative populaire de Yougoslavie.
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Ma Délégation déclare -qu1 elle se rallie entièrement à la déclaration 
de l'Union des républiques socialistes soviétiques publiée dans le 
document 693 ^ans son ensemble et en particulier en ce qui concerne 
les assignations pour les pays a démocraties populaires et de la 
République SS de Biélorussie, de l'Ukraine et en ce qui concerne 
la méthode pour aborder le problème de répartition objective et 
équitable des fréquences, proposé dans le paragraphe 4-,.. point 
de la déclarât ion ment ionnée ci-de;ssus. Enfin ma Délégation dé
clare que le. projet de répartition des heures-fréquences pour les 
différents pays du - monde ne peut être'' considéré, comme la base d'un 
accord et de- la* coût innation des travaux de cette conférence. . Ma 
Délégation déclare également qu'elle est en complet désaccord et 
..catégorique avec les .assignations provisoires proposées pour ma 
.'Délégation.

1.24- Enfin,’ Monsieur'le. Président ; permettez-moi de- dire quelques
mots seulement, de profiter de cette, occasion en ce qui concerne la 
proposition de l'honorable délégué de l'URSS. J'avais pensé, Mon
sieur le Président, quand j:avais entendu cette proposition réelle
ment qu'elle s erait adoptée a G .'unanimité et que je-pourrai profiter 
de cette soirée de me reposer-mais.p, malheureusement, j'ai entendu 
des discours violent s‘contre cette proposition. Qu'est-ce qu'on 
a dit dans cette proposition? On a constaté le fait que le Groupe 
du plan n'a pas fait un travail Utile. En quoi a-t-il fait un 
.travail utile? Est-ce. que. vous pouvez juger/cè travail, comme utile 
quand on présente pour les résultats de ces 'travaux des réserves 
pour 50 pays? Non 1 Qu'est-ce cju'on demande dans le 2eme point? 
de nommer un nouveau groupe de révision. Messieurs, je ne vois 
.pas pourquoi on s'oppose' a nommer un nouveau groupe. Est-ce qu'on 
peut imaginer, par exemple, dans mon bureau, que je décide de ré
viser les travaux de M. Lalic et que M.. Lalic décide de réviser 
les travaux de M. Lalic par M. Lalic? c'est tout-à-fait normal,
'nous avens eu un Groupe de travail, npus ne' sommes pas contents, 
il y a 50 réserves. Donnons le droit -de réviser les travaux de
ce Groupe à un nouveau Groupe de travail et enfin qu1 est-ce qu'on
veut dire,.qu'il faut appliquer le document 5^9» Ie 'document adopté 
a l'unanimité et mal g: é tout cela, opposition!'-. Gomment? je veux 
comprendre cette opposition? Pour moi, Monsieur le Président, je 
ne peux comprendre cette- opposition que parce que cette proposition 
a été présentée par. l'URSS,

1.25 Au moins je n'ai pas .entendu d'argument contre cette propo
sition et seulement quelques mots que je suis obligé de dire en me
référant au discours de mon collègue du Conseil' d'administration, 
l'honorable délégué, de -la Colombie, M. Arboleda qui, en mentionnant 
les pays de la d'emo'brntie p'ooulaire :u employé le terme d'après

(Doc. 773-F)■



- 12 -
(Doc. 773-F)

la traduction parvenue chez moi, il a dit ; "de ce qu'on 
appelle les démocraties populaires".• Je désire répondre à 
M'. Arboleda: que ce n'est pas"quelque chose qu'on appelle 
une démocratie populâire" mais que c'est une véritable 
démocratie populaire parce qtie, dans mon pays, le Gouvernement 
comprend des ouvriers,' des paysans et l'intelligence de 
mon pays, les hommes qui travaillent. Pour moi, e'ost la 
démocratie, populaire, co n'ost pas "quelque chose, qu'on 
àppo'lio", mais e'ost réellement ,1a' "démocratie populaire".

: 1*26 II a mentionné aussi l'opposition'du délégué de l'Union
soviétique qui a fait 'd'après M. Arboleda, une déclaration 
athéisto en'désirant éliminer les émissions pour le Vatican qui- 
est un facteur qui unit les peuples. Sans cotte intervention, 
Messieurs, nous discutons déjà depuis b mois, vous n'avez ja
mais entendu aucun mot on ce qui concerne los facteurs qui unis
sent lo monde mais maintenant je suis obligé de dire quo ce
facteur qui unit le monde,, pendant la guerre n'a pas uni les
nations différentes do mon pays mais bien au .contraire a pro
voqué la guerre fraternelle entre les nations do mon pays. Jo 
regrette quo 1'intervention do mon collègue du Conseil d'adminis
tration m'ait obligéAd'e faire cette déclaration* Jo rogrotto do 
constater quo. los protros do certaines églises dans mon pays so 
trouvaient dans los rangs dos Allemands ot dos fascistes ot quo 
"les émissions quo j'ai écoutées personnellement n*ont pas tcnty 
d^ugmenter los forces contre le fascisme mais bion au contraire 
ont provoqué la guerre fraternelle dans mon pays dont ont été la 
victime* plus d'un million do; citôyons ‘yougoslaves.

1*27 L'honorable délégué do Colombio a aussi dit que le délégué
do l'Union soviétique, c-n tant-quo membre do co C-poupo, a répété 
sos discours pour Jo n'ai pas participé aux travaux de co
Groupe mais je désire vous donner locture d'un paragraphe quo 

• je trouve dans lo document 693? page 2, paragraphe 6.1 : "Le 
■ Groupe a été unanime à regretter le départ de M, Arkadiev et 
tient à rendre hommage à la manière efficace et impartiale 
avec laquelle il a conduit les travaux si difficiles au cours 
do sa présidence", Sst-co qu'on pout considérer quo quoiqu'un 
s'ost acquitté dos travaux "à la manière efficace et impartiale", 
quo cc soit constaté dans un document officiel do notro Confé
rence, ot qu'on mémo temps l'on dise quo co membre do co Groupe, 
cc ̂ représentant do cette Délégation a répété scs discours pour 
80$? Jo crois? Monsieur le Président, que c!est une offense ot 
jo crois que si nous continuons nos.discours do cotto manière, 
tout l'esprit de collaboration.ot do coopération qui a été men
tionné ici beaucoup do fois, disparaîtrait ot qu'ils, no pour
ront pas espérer d'avoir aucun succès à cotto Conférence, Mor' 
Monsieur le président."
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1.2& * M. Sterling (Etats-Unis) appuie la déclaration
. de la. Co3.ombie. Le délégué des Etats-Unis appuie également 
,;la proposition de la Délégation du Royaume-Uni amendée 
par les Délégations de la Colombie et de la France.

1.29 Le Capt. Medal (Nicaragua) manifeste sa satisfac
tion pour 1 1 excellent travail accompli par le G-roupe de 
trava.il 6D, s1 oppose formellement aux decla.rations du 
délégué soviétique et appuie la proposition de la. Délé
gation de la Colombie et de la France.

1.30 M. Morales (Cuba) appuie également la proposition
du Royaume-Uni avec les amendements proposés pa.r les Délé
gations de la Colombie et de la France:..,.'

1!.31 ‘ M. Ouspenskii (RSS de 1|Ukraine) fait la décla
ration suivante : ""

Ayant- tout * j 1 exprime mon extrême étonnement au 
sujet des déclarations des délégués du Nicaragua et de Cuba, 
selon lesquelles ces délégués ne reconnaissent pas les 
facteurs généraux - territoire,, population et langues.
Comme l'on sait, ces facteurs ont été acceptés à 1'una
nimité au-cours/de l* Assemblée plénière au sujet des 
principes généraux le 29 janvier.dernier et, entre 
autres, les Délégations de Cuba et du Nicaragua -ont 
voté en sa faveur.- Pareille inconséquence de la part 
de ces délégués nous..semble, pour le moins,, étrange. '
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"Mais je m ’arrêterai d ’une façon plus détaillée à 

l’intervention du délégué de la Colombie. Le délégué de la 
Colombie a assumé une tâche ingrate en s’efforçant de défendre 
le. travail du Groupe de travail de la Commission 6, relatif à 
la'distribution des heures-fréquences. Ses arguments sont fort 
peu convaincants. Il n ’a pas apporté d ’exemples et.de faits 
concrets, se bornant à des considérations générales et de peu 
de-poids. Le délégué de la Colombie a déclaré e "que cinq..

•; membres du Groupe de travail ont compris le's..'directives de la 
plénière selon lesquelles il y a lieu d ’utiliser à fond le 
document 569”. Mais il n ’a pas dit comment, en pratique, ces 
. cinq,membres du Groupe -de trayafl-ont appliqué les décisions de 
l ’Assemblée plénière au sujet des'"prinçipes généraux. M.
Arboleda a-t-il cité un seul facteur du document à l’appui 
des chiffres'arbitrairement .indiqués par lui? Je vais rappeler 
comment s ’est effectuée laydistribution des heures-fréquences au 
sein du Groupe de travail du Plan. La Délégation soviétique 
estimait que la base de la distribution'des heures-fréquences 
doit..être le. chiffre'déterminé par les trois facteurs ̂ généraux - 
territoire, population et'-nombre de langues - et la Délégation 
soviétique a toujours indiqué ce chiffre justifié et objectif 
comme 'base, de. la première assignation, estimant qu’il est possible 
d ’ examiner aussi tous les autres facteurs,-tels que'-le nombre 
des émetteurs en fonctionnement, les pertes•et'les destructions 
du fait de lai guerre, etc. 'Mais comment les cinq autres membres 
du Groupe de travail ont-ils procédé? Pour contrebalancer le 
chiffre indiqué par l’Union soviétique, ils indiquaient tantôt 
une valeur deux fois plus grande, absolument arbitraire et 
nullement justifiée ou confirmée, lorsque l’on examinait le cas 
d ’un des pays du ’’Commonwealth britannique’’ ou l’un des pays du 
continent américain, tantôt une valeur deux fois plus petite, 
s’il était question d ’une République populaire. En plus de cela 
aucun des cinq membres n ’a meme pas essayé de présenter 
quelqu’élément d ’appréciation que ce soit, pour justifier de 
pareilles valeurs arbitraires. Ensuite, des marchandages ont eu 
lieu à cause desquels les réunions du Groupe de travail 
rappelaient plutôt une bourse de commerce qu’un organisme d ’une 
Conférence internationale. Quels éléments d ’appréciation 
M. Arboleda a-t-il employé pour assigner 121 heures-fréquences au 
Brésil et^120 heures-fréquences à l’Argentine, sachant fort bien 
que le Brésil est plusieurs fois plus etendu que l ’Argentine?
Il n ’a soumis aucun facteur à la réunion du Groupe de travail, et 
ne peut en soumettre davantage à la séance de l’Assemblée plénière. 
De quels facteurs,^M. Arboleda s ’est-il servi pour assigner ?8 
heures-fréquences à la RSS de l ’Ukraine et 70 heures-fréquences à 
Cuba? Il a probablement "oublié" que la RSS de l ’Ukraine a un 
territoire 5 fois plus étendu et une population 10 fois plus 
nombreuse que Cuba et que la contribution de la RSS de l ’Ukraine
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à la victoire contre le fascisme a été considérable et que le 
peuple ukrainien a subi d ’énormes pertes au cours de la dernière 
guerre mondiale. . ;Nous .rappelerons à M. Arboleda que tous les 
'moyens de communication de l ’Ukraine ont été détruits par les 
agresseurs'allemands et,quTune décision spéciale a: été prise par 
les'-Conférences d ’ Atlan.tic. City et de Mexico City'afin d ’apporter 
une,_ aide immédiate aux.:- pays' ayant souffert’ pendant la derniere 
guerre mondiale:. . M. • Arboleda, ne dispose,.d’aucun, facteur et 
d^aucune 'preuve et 11 tâche., de, .se borner;; pi des considérations 
générales et dénuées de- .fondement.' ”Le G:r oUp e • n ’ .a ' j-ama i s refusé 
de respecter les-décisions: :de l'Assemblée plénière”. a  dit 
JM. Arboleda, mais je déclare que le Groupe n ’a même pas essayé 
de- les suivre, car quelles■pourraient être les décisions qui 
justifient les assignations injustement élevées de 655 heures- 
fréquences pour le Royaume-Uni et ses colonies, (alors qu’en 
.prenant pour base les facteurs'généraux on né devrait assigner à ce
. pays- que 256 heuresrfréqu .nces) ainsi que l ’assignation à Ha France 
avec, les territoires d ’Outre-mer, etc'. , etc. •

•Le1 Groupe du. Plan au cours de la •distribution des heures- 
fréquences a IGNORE les d~ecTiYons prises h 1’unanimi tlT au sujet 
des principes généraux .par la Conférence et a procécTe a une 
.distribution d ’heures-frequences arbitraire., injuste et dénuée de 
principes.

"Notre Délégation ne peut pas accepter lé nombre de 78 
heures-fréquences qui a été assigné à la RSS de l ’Ukraine car il 
ne satisfait'même pas les,besoins-minima-de.notre pays. Nous ne 
p ou v ohs 7 'Souscrire a. un accord, qui serait-basé-sUr''. ce chiffre de 
78- heures-fréquences insuffisant pour'nous. ■ ;

"Sans fondement, le délégué de la Côlombie a parlé d ’un 
certain facteur variable "m", qui aurait été ̂ appliqué par la 
Délégation soviétique pour exprimer sa sympathie ou son 
antipathie, envers tel ou tel pays. Je dois dire, en prenant sur 
moi toute la responsabilité de cette affirmation, -..que le facteur 
"m" a été inventé par M. Arboleda lui-même:et qu’il l ’a non 
seulement inventé mais qu’il l 'applique également5 ceci est 
démontré, non pas par les paroles de "vérité"-de M. Arboleda, 
ruais par les-faits et les. chiffres des assignations extrêmement 
basses sur lesquelles M. Arboleda a.insisté au sein du Groupe, 
pour les démocraties populaires et en iDremier lieu, pour l’URSS.
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"L'application de/pareil facteur "m" seule peut expli 
quer pourquoi le Groupe fait cette assignation lamentablement 
basse et injuste'à l ’ÏJuion soviétique, énorme, pays qui occu
pe le sixième de la superficie du globe, de *+60 'heures-fré
quences, alors que le Royaume-Uni et la France, aven leurs 
colonies, pays beaucoup moins étendus en ont reçu bien davan
tage. La Délégation soviétique n ’a' jamais appliqué de facteur 
"m", mais elle a fermement insisté.:sur l'exécution rigoureu
se des décisions de l ’Assemblée plénière au.sujet des princi
pes généraux et sur l ’application des décisions de la Con
férence au sujet d’une aide immédiate aux pays ayant souffert 
de la guerre. Pareille aide doit, être une aide réelle et 
pratique et non pas une aide illusoire, comme le suppose ap«* 
paremment ï-I, Arboleda.

"Mo arboleda a-vainement essayé de convaincre 1'Assem
blée que le Groupe avait respecté les décisions de.1’Assem
blée plénière au sujet des- principes généraux; il.né. peut le 
prouver ni par des exemples ni par dés faits. .

' "Le délégué de la France, M; Jacques Meyer, a '.été beau
coup plus franc, lorsqu'il a déclaré qu’en acceptant le do
cument Mo. 589 il considérait que ce dernier ne présents pas 
beaucoup d ’utilité puisqu’il contient 76 facteurs.

"Ceci est le noyau de toute la question, '.beaucoup de. 
délégations ont tâché de rendre impossible 1 ’-application de ̂ 
la formule simple, claire, objective et impartiale de l'Union 
soviétique basée sur ..les trois facteurs généraux, en s'encom
brant d ’un très grand nombr.o do facteurs. La formule. et les 
facteurs de l’URJ, ne leur permettent pas d ’obtonir des assina 
tions excessives pour le compte des autres pays. Par consé
quent ils ne.veulent pas les appliquer. Alors pourquoi 
chercher à provoquer de la confusion au sein de la Conféren
ce par des. considération^ tondant à prouver que le Groupe 
respecte les décisions de l ’Assemblée plénière au sujet des 
principes généraux ou par. dos considérations tendant à prou
ver que la délégation soviétique entrave les travaux du 
Groupe et de la Confèrence? La déclaration % "Maintenant nous 
savons qui désire réellement un Plan et qui n ’en désire pas”, 
formulée par le délégué de la Colombie, est absolument in
justifiée et ne prouve rien.
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"La Délégation soviétique désiro davantage quo bien des Dé
légations, l'élaboration d'un Plan ot la conclusion d'un Accord.
Ceci est prouvé par l ’énorme contribution de la Délégation soviéti
que en présentant au début des travaux de cotte Conférence un pro
jet concret de plan de distribution des hautes fréquences. Ceci 
est également démontré par le travail énorme ot énergique accompli 
par la Délégation soviétique dans tous los Comités et dans tous les 
Groupes do travail do la Conférence. Toutefois, toute la question 
réside dans lo fait que la Délégation de l'URSS combat pour l’adop
tion d'un plan juste ot objectif, alors que beaucoup d ’autres délé
gations, en exploitant la majorité, s'efforcent d ’imposer un plan 
injuste et arbitraire. Par conséquent, il serait logique de poser 
la question suivante;

"Est-il clair maintonant que certains désirent un plan juste 
ot que cl ’ autres dé-siront imposer un plan arbitraire?"

"La répartition établie par le Groupo de travail du Plan re
présente uno tentative d fimposer par un vote majoritaire une dis
tribution d ’hcuros-fréqucncos arbitraire et injuste et nous insis--: > 
.tons sur la révision do cotto répartition. Dans ce but il ÿ a lieu* 
d ’instituer un nouveau Groupe de Révision du Plan, constitué par 8 
membres à base régionaleot à condition qu’aucun dos membres de 
1'ancien Groupe no puisse faire partie du nouveau. Lo nouveau Grou
pe devra pour ses travaux s’inspirer fidèlement des décisions'de 
,1’AssGmbléo plénière au sujet dos principes, généraux.

1«32 "Lo délégué do la Colombie a déclaré, au début do son intor-
vontion,. "que la Délégation soviétique essaie do refroidir l'opti- 
mismo do la Conférence, on critiquant le travail du Groupe 6D".

"II ne s’agit pas dô refroidir 1-'optimisme, mais il s’agit 
d ’évaluer d ’une façon réollo les faits ot les documents, et les faits 
sont tels, quo, dans son-travail le Groupe do travail 6D a admis plu
sieurs réductions dos normes de rapport do protection pour les assi
gnations multiples dans les bandos do 6 ot 7 Mc/s. Lo délégué de 

• la ''Colombie rendra un bien mauvais service à la.radiodiffusion do 
son pays' s'il accepte et s'il souscrit à Un plan basé sur lo travail 
du Groupe 6D, car co travail admet dos rapports do protection très 
bas, dans bien dos cas de 5 à 20 db. Par conséquent, notre Délé
gation no peut considérer co travail ni comme un projet do Plan, ni 
comme uno variante du Plan. Notre Délégation estime qu'il est né
cessaire do rappeler à la Conféronco que le mandat du Groupe 6d ne 
contient pas l'élaboration d'un projet do Plan ou d'une variante de 
Plan*. Ceci fait partie du mandat du Groupe do travail 6B, lequel, 
comme on le sait, n'a pas encore entamé son travail. . Lo mandat 
dU Groupo do travail 6d ost beaucoup plus modeste ot restreint - 
■ "vérifie-r la possibilité ios assignations multiples dans les bandes 
do 6 ot 7 Mc/s". ïïous es.timons quo los assignations multiples
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établies par le Groupe 6d ne sont pas conformes dans bien des cas aux 
normes techniques établies par cette Conférence, et qu’en conséquence* 
il y a lieu de réviser le travail du Groupe 6d et de le rendre confor
me aux normes techniques qui ont été établies". •

1*33 M, Faulkner (Royaume-Uni) accepte les amendements au texte de la
proposition britannique des Délégations■de la Colombie et de la France. 
'Il partage le point de vue exprimé par M.Arboleda au.'.sujet du.travail 
du .Groupe du Plan ainsi que par les délégués de la France et des Etats 
Unis* Il souligne,par ailleurs, que la population du Commonwealth bri
tannique est supérieure à celle.de l’Union soviétique.

1.3*+ M. Cortéil (Congo belge).ostime quril convient de prendre en très sé
rieuse considération l’important travail constructif accompli par les 
Groupes .de travail de la Commission 6(Plan) et en particulier par le 
Groupe 6D.I1 faut que ce travail se poursuive et soit encouragé par la 
très grande majorité des délégations.M.Corteil s’oppose très vivement à. 
la création d ’un nouveau Groupe de Révision du Plan.Les Délégations de 
la Belgique et du Congo belge appuient la proposition constructive de 
la Délégation,du Royaume-Uni amendée par les délégués de la Colombie et 
de la France et le D.oyende la Conférence demande que cette proposition 
soit immédiatement mise aux voix (Applaudissements).

1.3? M.'Kito (RP d’Albanie) fait alors la déclaration suivante :
"Tout d ’abord, je dois déclarer que les■résultats du Groupé spécial 
du.plan et les .résultats partiels du Groupe do Révision du Plan mof 
trent clairement que la réponse donnée par.1’honorable Président è. 
la question posée au délégué.du Pakistan par ma'Délégation ;afin de 
devoir si le Groupe do Révision avait tenu compte des décisions una
nimes do 1’Assemblée' plénière (does*589 t̂ 590) , n ’.était pa.s réelle 
et ma Délégation so. rallie entièrement aux déclarations des délégués 
roumain et soviétique sur le travail du Groupe do Révision du Plan 
et elle appuie fortenont-la proposition du délégué soviétique.

1*38 ,n D ’autre part,- la déclaration du délégué do' la Colombie m'oblige à
faire quelques remarques indispensables. Il a.dit que.la Délégation 
.soviétique était guidée, dans la répartition dos fréquences,, par la ■ 
sympathie pour les démocraties populaires - terme qui fait mal aux 
‘oreilles.du délégué de la Colombie - et par l ’antipathie pour le res
te du monde. Je dois déclarer, au nom de mon pays, que la Déléga- 

■ tion soviétique a été guidée par des facteurs communs à tous, les 
pays et, de plus, par les conditions particulières.réelles de chaque 
pays et pion par la sympathie ou par l ’antipathie pour les systèmes 
politiques des différents pays,

L.37 MJe désire citer le fait que, dans le plan soviétique, la Palesti
ne, le Danemark, la Birmanie, la Chine, l’Afghanistan, l’Equateur, 
l’Ethiopie, la Grèce, l ’Islande, l’Inde, l’Iran, l’Irak, l ’Etat 
d ’Isradlj la Corée., la Norvège, l’Arabie Saoudite, la Suède, la Fin- 
lande, la Turquie, le Maroc, la Tunisie, et les Etats-Unis d ’Améri
que - pays qui ne sont pas des démocraties populaires - reçoivent 
plus d ’heures-fréquencos que le Groupe spécial du plan ne leur en 
a attribué. En outre, le Mexique, Haïti, la Rhodésic du Sud, 
d ’après les attributions du Groupe spécial du plan, reçoivent

(Doc. 773-F)
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l.;38

3.39

l.kO

l.kl

"lo mono nombre do' fréquences que le plan soviétique leur en a donné, 
ot le Canada, l ’Irlahdc, le. Liban, le Libéria,-le Pakistan, le Pé
rou, et l ’ONU reçoivent, par les attributions; du Groupe spécial du 
planr un nombre d.’hourcs-fréquenccs très pou différent de celui que 
leur, donne le plan soviétique. Cola montre clairement l'objecti
vité et 1 ’impartialité du plan, soviétique et' cc.jLa prouve de façon 
éloquente que la déclaration tendancieuse du'délégué "de la Colombie 
n ’a aucune base. Le fait véritable est .quô.le.Groupe spécial du 
plan a coupé par moitié d'une façon arbitraire les demandes modes
tes, raisonnables et minima des.démocraties populaires et"de l’U
nion soviétique, pour satisfaire les demandes trop-exagérées de 
certains autres pays. . . .  .

"Concernant le fait que le délégué -de la Colombie■a refusé 
la 'vérité que certains membres du Groupe spécial du plan ont profité 
de*'ce poste pour augmenter' l'eù'assignations 'pour leur propre pays, 
je no veux pas parler beaucoup parco que les assignations faitest 
.pour-l’Angleterre, la Franco ot scs colonies ~ et le‘"fait que les 57 
..hourosrfréquences; quo. lq:. plan soviétique donne à la Colombie et los 
60 que lui donne -le piarr .des. Etats-Unis' ont- été -augmentées à 80 
heures-fréquences, parlent par eux mémos .’

"En ce qui concerne la "justice" de la répartition faite par 
le Groupe spécial du plan, je veux citer !l'exemple de la RP de Bul
garie - pays gravement endommage par la guerre.' f-Fqui a reçu J2 -heu
res fréquences et Cuba qui .est de la même grandeur et à la morne po
pulation quo la bulgaric ot qui, de plus, n ’a même pas été touché 
par la guerre, a reçu,-.70- heures-fréquences „ Cet exemple se passe 
d ’explication,-' Pour conclure, je déclare .que la .Délégation de la 
RP d'Albanie h 'acceptera jamais un plan arbitraire, mémo si ce plan 
donnait, par erreur, complète satisfaction *aUx demandes minima de 
mon pays". •

M* Gross (RP roumaine)- retire, .sa' proposition.
** ■ 9 ‘ 

Dostert (Secrétaire) donne lecture'du texte de-la proposi
tion du Royaume-Uni :

"Ayant entendu le rapport .partiel des groupes de travail qui 
sont maintenant engagés/dans l'élaboration d ’un projet de plan dfa.s- 
signation de hautes fréquences par pays et par bandes', l'Assemblée 
plénière décide:

1)- Que co rapport incomplet neTconstitue pas uno base Suf
fisante afin quo la Conférence puisse prendre uno décision définitive 
au sujet de l'achèvement do ses travaux^

2)- Que la Commission, 6.(Plan) ot ses groupes de travail 
continueront leur travail afin do pouvoir présenter un projet d’as
signations par pays et par bandes aussi rapidement que possible et
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au plus tard le 10 mars;
3)- D ’autoriser la Commission de Direction de convoquer UuO 

assemblée plénière si les circonstances l’exigent, avant la date 
mentionnée, au point précédent; :• '

*+)- Que la procédure qui ost définie au document 693 pour 
. le Groupe de Révision, du Plan et prévue au point 5 de l'ordre du 
jour de l’Assemblée plénière., s’appliquera à la séance du 10 mars 
do l ’Assemblée plénière.

1.̂ +2 . M* Stoyanov (URSS) .demande que la proposition soviétique soit
d ’abord mise aux voix au scrutin secret comme étant la plus éloignée 
; de la proposition du Royaume-Uni, ot une discussion s’engage sur la 
procédure à suivre.

1.^3 L ’Assemblée décide quo l ’ordre chronologique de présentation
des propositions sera respecté pour la mise aux voix de ces derniè
res. - - ■

1.M+ 'Gross (RP roumaine) et quatre autres délégations appuient
la proposition soviétique de vote au scrutin secret pour les deux; 
propositions en discussion.

’l . W  Le Président met aux voix la proposition de la Délégation
du Royaume-Uni.

Le résultat du vote au scrutin secret est le suivant:
11 y a 65 délégations présentes,
J2 délégations sont en faveur de la proposition,
12 délégations sont d ’un avis contraire,
1 bulletin nul. - _ . : .-

X M  L ’Assemblée piénière adopte en conséquence la proposition de
la Délégation du Royaume-Uni.

i M  Le.Président ayant indiqué que la proposition, soviétique é-
tait rejetée par'la mémo décision M. Stoyanov (URSS) fait remarquer 

. que'la proposition soviétique contient des dispositions différentes 
de celles de la proposition britannique, notamment en ce qui concer
ne la modification de la composition des groupes de travail et qu’il 

. convient de la mettre aux voix.
l*b8 - M. Dostert (Secrétaire) donne lecture du'texte de cette pro

position:
'■'Après avoir entendu le rapport partiel des groupes de tra

vail engagés dans l ’élaboration'du plan d ’assignations de hautes- 
fréquences par pays et par bandes (document 693)? l’Assemblée plé-
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ni'brc décide:
1) - do libérer le présent groupe de travail-de son mandat 

parce qu'il n'a pas réussi à s'en acquitter;,
; ' ' 2) - do désigner un nouveau Groupe de Révision .du. Plan com

posé .do .‘doux membres peur chaque', région du globe, ainsi qil'.il suit:

Région. Ui Canada, Brésil,^'
Région B: Belgique, Italie,-'
Région .-ESS-de,.-; Biélorussie, RFP de Ÿo:iigosl.avie,' ..-
Région D:" Egypte, Turquie.
3) - Lo nouveau-..Groupe de Révision du Plan se livrera .à une 

révision des assignations proposées par le.groupe de travail ini
tial ot par le premier Croupe de Révision du Plan,, sur la base de 
tous les principes qui ont été adoptés à l'unanimité, et qui figu
rent au document 589*

1A9- ~ Le Président met aux voie: la proposition soviétique?, dont le
- Secrétaire vient.'de donner lecture*

Le résultat.-du vote au scrutin secret est’le suivant:'
II..y a 65 délégations' ‘présentes.
1*+ délégations sont en faveur de l'adoption de la prôposi-
’ Lion- soviétique, .

■ 5-9 délégations sont d'un avis contraire j
il.y a deux bulletins nuls.
La .proposition soviétique est ainsi t o ,jetée.

' 1.50 II. Dostert (Secrétaire) rappelle la proposition de la Délé
gation de la Franco relative au tirage au sort du premier orateur 
qui prendra la parole lors de 1;'Assemblée plénibre du 10 mars.

Le. tirage au sort ayant, été effectué, et le nom de la Délé
gation de Panama (No 51) ayant été désignée, la Délégation .de. la 
Colombie, prendra la parole en premier lieu, puisqu*elle"représente 
Panama. Los Délégations à partir du No 5*+? prendront ensuite la 
parole jusqu'à la fin do la liste, puis la Délégation portant le 
No 1 etc.

1.51 M* Fontalna (Uruguay) propose do remplacer,.au sein des Crou
pi pes de travail, les Délégations qui désireraient né plus y participer,
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1.52 M, Stoyanov (URSS) déclare quo les critiques formulées par la
Délégation soviétique à l ’égard du Groupo de Révision du Plan so

• continueront si ce groupe ne tire pas les enseignements nécessaire^ 
des critiques en question.

La Délégation soviétique no désire pas interrompre sa colla
boration ni à la Conférence ni aux Groupes de travail. Elle dési
re continuer cette collaboration avec les autres Délégations, afin 
d ’obtenir, dans la mesure du possible, un accord unanime sur un Plan 
d ’assignations de heures fréquences tant désiré par tous.

1.53 M. Fontaina (Uruguay) est satisfait d'entendre la déclaration
de M. Stoyanov et, ayant demandé une précision relative au mandat
du Groupe de Révision du Plan, M, Dostert (Secrétaire) rappelle que, 
sur la base d ’une proposition du délégué des Etats-Unis la décision 
suivante a été prise;

"Le Groupe do révision du plan examinera les demandes .de l ’Es
pagne sur la mémo base que pour les autres -pays et assignera des fré
quences aux autorités d ’occupation dans le cas de l ’Allemagne et du 
Japon par uno méthode analogue".

1.5V Jablin (RP do Bulgarie) ayant demandé qu'un télégramme
soit adressé aux administrations afin de les informer de la date de. 
clôture des travaux do la Conférence, M. Dostert (Secrétaire) donne 
lecture du texte d'un télégramme qui sera adressé aux administrations 
des’ pays suivants selon la demande faite par leurs Délégations.

ALBANIE AUTRICHE BULGARIE CHINE FRANCE IRAI! POLOGNE YOUGOSLAVIE 
TCHECOSLOVAQUIE TERRITOIRES OUTRE MER REPUBLIQUE FRANÇAISE VENEZUELA

ASSEMBLEE PLENIERE DU 3- MARS CONFERENCE MEXICO A.DECIDE QU’IL 
ETAIT PREMATURE DE PRENDRE A CETTE DATE DECISION SUR CLOTURE DEFINI
TIVE TRAVAUX CONFERENCE ET .A PRIS MESURE POUR SOUMISSION A EXAMEN 
PLENIERE PROJET ASSIGNATIONS HEURES FREQUENCES. PAR PAYS- ET PAR BANDES 
VERS 10 MARS STOP SELON TOUTE INDICATION ET SOUS RESERVE DECISIONS 

■ FUTURES TRAVAUX CONFERENCE CONTINUERONT'PROBABLEMENT JUSQU’AU DERNIERS 
JOURS MARS.

La séance est levée à 23 h, *+0.
Le Secrétaire adjoint, Le Secrétaire, APPROUVE;
Th. Wettstein L.E. Dostert Le Président,

M. Poreyra

Le Rapporteur; 
J.E. Castaingt
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I N D E

Lo Président de la Conférence a reçu la communication 
suivante s

15 mars 19^9

Monsieur le Président
de la Conférence internationale
de radiodiffusion à hautes fréquences.

Monsieur le Président ;
Je déclare par la présente que 3‘autorise M. B.Y. 

Norurkar a me représenter dans toutes les Commissions aux 
séances desquelles ma Délégation no pourra assister.

Veuillez agréer. Monsieur lo Président, 1 ‘expression 
de ma considération distinguée.

Document No.. 77*+-F 
18 mars 19^9 
Original ; .ANGLAIS 
Commission 10

(Signé) M. L. SASTRY
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Document No. 775-F 
18 mars 19V  
Original s ANGLAIS 
Commission 1Q

E T H I O P I E

Le Président de-la Conférence a reçu la communication 
suivante ;

Monsieur le Président
de la Conférence internationale
de radiodiffusion à hautes fréquences.

Monsieur le Président s
Je déclare par la présente lettre que ma Délégation 

désire prendre part aux travaux des diverses Commissions de 
la Conférence. Vous m'obligeriez de bien vouloir en informer 
les Présidents des Commissions respectives.

Etant donné quo je suis 1 'unique représentant de l ’E
thiopie, j’autorise par ces présentes la Délégation do l’In
de à me représenter dans toutes séances de Commissions ou 
d‘.Assemblée pléniére auxquelles je ne pourrai assister.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l’expression 
de ma considération distinguée»

15 mars 19̂ +9

Pour la Délégation d'Ethiopie; 
(Signé) B.Y»NERURKAR
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U R G E N T

AVIS IMPORTANT A L 1INTENTION DE TOUTES LES DELEGATIONS

Le Groupe de Révision du Plan, conscient de ses responsabi
lités et tenant compte du fait que le Groupe 6D lui remettra 
samedi matin 19 mars la documentation indispensable la pour
suite de ses travaux, a résolu de siéger tous les jours (y 
compris dimanche et les jours fériés).

A cet effet, et pour alléger sa tâche, le Groupe prie les 
Délégations, qui ont déjK connaissance des assignations prévues 

leur intention par le dit Groupe 6D dans chacune et dans 
toutes les bandes, de bien vouloir soumettre leurs opinions et 
leurs commentaires, compte tenu du fait que notre Groupe com
mencera dès demain a consulter officiellement les divers p

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19W  V
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Document No. 777-F
18 mars 19^9

Mexico 19If8/1+9

A_11o c casion de la Fete nationale mexicaine jlu 18 mars le 
Se'c'r̂ taïre" de la Conférence a envoyÇ les télégrammes ci-

dessous î

A SON EXCELLENCE MIGUEL ALEMAN 
PRESIDENT DES ETATS-UNIS DU MEXIQUE.
LOS PINOS 
MEXICO
A SON EXCELLENCE LE MINISTRE DE L ’INTERIEUR 
LICENCIAIS ADOLFO RUIZ CORTINES 
SECRETARIAT DU MINISTE X DE L ’INTERIEUR

A SON EXCELLENCE LE SOUS-SECRETAIRE AUX .AFFAIRES ETRANGERES
CHEF DE SERVICE
DON MANUEL J. TELLO
SECRETARIAT DES .AFFAIRES ETRANGERES
MEXICO
A L ’OCCASION DE LA FETE NATIONAIE OUI A LIEU AUJOURD’HUI LA CON
FERENCE INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES REU
NIE DANS CETTE MAGNIFIQUE VILLE A LE PLAISIR D 1 ENVOYER A VOTEE 
EXCELLENCE SES VOEUX LES PLUS SINCERES DE PROSPERITE POUR LA RE
PUBLIQUE MEXICAINE ET DE BONHEUR POUR SON VAILLANT PEUPLE

L E DOSTERT 
SECRET AIRE GENERAL DE LA CONFERENCE INTELNATIOHALE 

DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES.
.A SON EXCELLENCE LE MINISTRE DES COMMUNICATIONS ET TRAVAUX PUBLICS
LICENCIADO AGUSTIN GARCIA LOPEZ
S AH AT OR 10 MEXICO
TI3ER 21
MEXICO
A L’OCCASION DE LA FETE NATIONALE OUI A LIEU AUJOURD'HUI LA CON
FERENCE INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES REU
NIE DANS CETTE VILLE MAGNIFIQUE. A LE PLAISIR D'ENVOYER A VOTRE 
EXCELLENCE SES VOEUX LES PLUS SINCERES POUR LA PROSPERITE DE LA 
REPUBLIQUE MEXICAINE ET LE BONHEUR DE SON VAILLANT PEUPLE ET SAI
SIT CETTE OCCASION POUR RENOUVEL E A VOTRE EXCELLENCE SES VOEUX 
LES PLUS SINCERES DE PROMPT RETABLISSEMENT.

L. E. DOSTERT 
SECRETAIRE GENERAL DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE 

DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES.
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RAPPORT
de • la Commission d1Application 

et de mise en vigueur.
Se séance -

10 février 19̂ +9

Le! - Président, M, Milan 'Lalic ouvre la séance*
1. Le premier point de l ’ordre du jour est d ’examen du document 

No 627 (Rapport sur le point a.) du mandat du Croupe de travail 
, 7 A) . De légères modifications'-sont apportées au texte %. la de
mande de M. Lazareanu« président du Croupe JA et des délégués 
de 1 ’ Argentine et de l’URSS..

Le document No 627 est a p p r o u v é l ’unanimité avec ces 
‘amendements.

• 2. M. Lazareanu propose que l’on ajoute le document No 266.. à la 
deuxième partie du mandat du Groupe de-travail JA,‘

3. Le délégué de 1 ’Uruguay demande \ reprendre la discussion 
du document No 627 auquel ■ il désire ajouter un chapitre nouvecau.

Le Président fait ■ remarquer au .'délégué de 11 Uruguay .que ’ 
cette procédure n’est pas .réglementaire» ■ •

Les .délégués de 1 ’Argentine;, du Mexique et de 1 ’URSS appuientl 
,1e délégué.de 1 ’ Uruguay ■ et demandent qu’-il fasse, connaître sa 
proposition a la Commission.

Le délégué de 1 1 Uruguay - donne lecture de sa proposition.
Il s’agit d’instituer.un contrôle des émetteurs et.des moyens 
de radiocommunication existant'dans les divers pays afin que 
11 organisation chargée de 1’application du plan puisse disposer 
de tous leS renseignements techniques nécessaires. Ce. contrôle 
permettrait de faire ressortir les; possibilités d ’économies de 
fréquences. • 1

Document No 77&-F 
18 Mars.19^9 
'Original ” : '"'FRANÇAIS 
Commis sion ,7
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Le délégué de l’URSS indique qu’il ne comprend pas le sens 
de cette proposition..

Le délégué de la Roumanie pense que ce contrôle serait 
pratiquement impossible.

Le délégué de la France n ’ e s%---p a s d’accord avec cette pro
position qui tend' à demander a la.Conférence de prendre des mesures 
qui ne sont pas comprises - dans le mandat qui lui" a été confié par 
la Conférence d ’Atlantic City.

Le délégué du Royaume-Uni estime que ce contrôle est inutile 
et que cette Conférence n1 est --pas-, compétente pour traiter d ’un tel 
problème qui embrasse d ’autres services.

Le délégué de l’URSS n’est pas opposé à la proposition. ̂ 11 
estime cependant qu’il n’appartient pas a la Commission 7 créer 
l’organisme nouveau que la proposition du*délégué de l’Uruguay ren
drait •nécessaire. :

/ Le délégué du Brésil- appuie la proposition de. l ‘Uruguay 
' .mais à condition qu 1 elle n1 entraine pas .un contrôle dans les pays 
mêmes.

Lé délégué rcte L’Uruguay fait remarquer que sa. proposition 
tend uniquement vers la réalisation d’économies de fréquences et 
demande è la Commission de bien vouloir la prendre en considération.

Le délégué de 1 'URSS, estimant que l ’on a déjà trop-parlé 
d’économies de fréquences, demande qu’on abandonne la discussion 
de cette proposition.

Le délégué de la Suisse''estimé' que l'on peut toujours de
mander aux:administrât ions signataires.de l’Accord de Mexico de 
s’engager à donner.tout es informations"sur leurs moyens de commu
nications. '

Pour le délégué de'"la, Roumanie, ce. contrôle, nj est pas de 
la compétence de 11organisation chargée de l’application du Plan, 
et pour le délégué de la France la Conférence de Mexico n'est pas 
compétente. Le délégué de 11 URSS ne pense pas. que l’on puisse 
demander aux administrai ions de .prendre un tel: engagement. Le dé
légué des Etats-Unis pense que la. Conf érence pourrait' faire ̂ une 
recommandation dans ce sens a -la prochaine Conférence det plénipo
tentiaires

La proposition de l'Uruguay, mise aux voix, est' repoussée.
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H-, . . . .Le délégué de 1 1 Inde présente ensuite la résolution sui
vante: ' ..

"La Commission 7 décide de prendre note des recommandations 
.contenues dans le chapitre 10 du Rapport de-‘la Commission 
des Principes techniques (doc.. No 4-90) , en particulier de 
celles qui concernent des questions.techniques à étudier 
ou à considérer a 11 échelle -mondiale".

Uni
Cette résolution est appuyée, par' le délégué du Roy aura e-

Les délégués du Brésil et de 11 URSS font remarquer qu’il 
n’appartient pas- a-cette Commission de prendre en considération 
un rapport déjà approuvé par l’Assemblée plénière.

5-« Le Président.-donne ensuite lecture d’un télégramme que M.
Caté (IFRB) a reçu de M. Miles, président du Comité d’enregistre
ment des fréquences:..

Sur la demande du délégué de 1 ’URSS, le Président décide^ 
que le texte de ce message sera publié - comme do cument de la Confé
rence (Document No. 606) . .

6. Le Président aborde ensuite la question des délégués qui
ne faisant pas partie de la Commission y' assistent -.cependant et
prennent part aux votations.- Il-donne lecture de Ica liste des pays 
membres de la Commission J.

Le délégué du Brésil indique qu’il représente l’Equateur,
. .qui ne figure pas sur la liste.

Le délégué de la France fait savoir qu’il détient une pro
curation de la Délégation de Monaco.

Le délégué de 1’Uruguay représente El Salvador, et le
délégué du Mexique-, Cuba, le Guatemala et' le Vénézuela. ,

7. Le Président demande 'a l'Assemblée d'approuver le r rapport
de Ica H-e séance de ln Commission 7 (document No 309)»

Le délégué du Royaume-Uni demande que l'on supprime la^ 
dernière phrase du, compte-rendu de. son intervention (page 3» 2e 
alinéa) . ' :

 Le document N.ô 3Q9 estapprouve" avec 11 amendement du Roy
aume-Uni .



- il - 
(Doc. 77^-F)

6. Le rapport de la 5© seance de la Commission J (document ,
No 310) est approuve.. . ... .

9* L* Assemblée passe ensuit e à 11 examen du rapport de la 6e
séance (document No 3H) •

Le délé-gué "de 1 1 URSS désire apporter un amendement au 
compte-rendu de son intervention '(page 2, Ae alinéa). Il demande 
que l'on ajoute le texte suivant:

. "La question doit être examinée dans l'ordre suivant:"
a) fonctions de-1* organisation; b) choix de l'organisation 

dans le cadre de l'UIT; c) nouvel examen des fonctions 
en vue d'y apporter des modifications; d) étude de la 
question et renvoi à la. Commission J pour approbation11..

Cet amendement ne rencontrant pas • G'ob q Option.,- le document 
■ No 311 est; approuvé» ' "

10. Le Président procède ensuite à un inventaire des documents
de travail ..-.-II--demande a M. Lazareanu s'il peut donner un compte- 
rendu'des travaux du G-roupe 7A qu'il préside.

M. Lazareanu répond que son Groupe aura bientôt -achevé ses 
travaux. Il estime qu'une séance est encore nécessaire pour mettre 
au point un rapport qui pourrait être publié deux ou trois jours 
plus tard.:

Toutefoisen ce qui concerne la. secondé partie du mandat 
du G-roupe' 7A} dont la discussion n'a pas encore été abordée, M. 
Lazareamu prévoie qu'une semaine sera encore nécessaire.-

; s.
Lé Président est d'accord avec M. Lazareanu. Il propose 

que la Commission se réunisse pour approuver le. rapport du Groupe 
de travail sur la première partie de son'mandai , mais. il ' demande è. 
l'Assemblée qu'elle se prononce immédiatement' sur ce qui reste a 
examiner, afin qu'une date puisse être fixée pour l'achèvement des . 
travaux-et la présentation du rapport final.

Une discussion s'engage sur la date a laquelle pourront 
être achevés les travaux du Groupe de travail. * Prennent part■ èi 
cette discussion les délégués-de l'URSS, de 1 1 Inde, du Royaume-Uni, 
de 1'Argentine, du Mexique, du Brési1, du Canada, des Etat s-Unis, 
ainsi que le Président et M. Lazareanu en sa qualité de président 
du Groupe de travail 7A.



En particulier, M. Sastry (Inde) propose ”que 1*Assemblée 
décidé de mettre fin à toutes les discussions sur la date à fixer 
pour l1 examen du rapport final du G-roupe JA et que ce dernier se 
reunisse pçur poursuivre ses travaux-aussitôt que la Commission 
aura termine l’examen des questions à l’ordre du jour”. Cette 
proposition est appuyée par M. Lazareanu.

D ’autre part, le Colonel Slmson (Etats-Unis) propose que la 
'Commission décide de lever immédiatement la séance et que le G-roupe 
de travail poursuive ses travaux.

Cette proposition est appuyée par le délégué du Mexique♦
Président, tout en indiquant qu’il serait personnellement 

en faveur de l’adoption de la proposition de l’Inde, fait remarquer 
qu’il y a d’autres questions à traiter: leur étude pourrait être 
confiée soit a un Groupe de travail distinct, soit a la Commission 
elle-même. Il propose à l’Assemblée de les confier à un Groupe de 
travail.

EauXküQTi ̂ (Koyaume-Uni) craint que parmi ces autres ques
tions que vient de me nt i o nn e r le Président, il s’en trouve qui ne 
soient déjà comprises dans le mandat du Groupe de travail de la 
Commission 10.

Cette remarque est appuyée par le délégué de 1 * Argentine 
qui est d’avis que l’on consulte d’abord la Commission 1Ô7

Président se range à cet avis et décide de lever la
séance.

(Doc. 77^-F)

Le Président 
Milan Lalic
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de la Commission d* Application et de mise en ..vigueur.
10e séance 
15 mars 19^9

La séance est ouverte à 10 h. -̂0 sous la présidence de M. 
Milan Lalié. M. Bivar, chef de la-Délégation du Portugal rem
plit les fonctions de Vice-président.

La Délégation de 1 'Ethiopie fait savoir qu'elle désire 
participer aux travaux do la Commission 7 et qurolle y sera re
présentée par M. Sastry (-Inde) auquel elle a donné un pouvoir 
a cet effet.

Président demande à l'Assemblée d'approuver 1'ordre du 
jour dont il donne lecture : ' . -
1. Examen du rapport du Groupo de travail 7-A (Doc.No.735)•
2. Examen de la proposition de l'Inde (Doc.Ncsu 633? 63? et
3* Examen de la proposition faite par la réunion mixte des 

Groupes 7-B et 10-A d'inclure l'étude des modifications 
temporaires au plan dans les fonctions de l'organisation 
chargée de la mise en vigueur du plan (Doc. No. 709)»
Une discussion s'engage autour de cet ordre du jour, h. 

laquelle prennent part les Délégations de l'Albanie 9 de la Fran
ce , de 1 'Inde, de la Pologne, --du Royaume-Uni et de l'URSS. La 
Commission décide que la seance d-'aujourdfhüi sera uniquement 
consacrée A l'examen du premier point de l'ordre du jour (exa
men du, rapport du Groupe de travail) et que les doux autres 
points seront renvoyés à la séance suivante. La.,Délégation du 
Royaume-Uni a d'aillpurs présenté une proposition (Doc. No. 75A) 
qui vient seulement d'etre distribuée, et qùî■traite d'une nou
velle procédure à adopter par la Conférence pour la mise en vi
gueur du Plan, Il est donc décidé qu’elle sera examinée à la 
prochaine séance avec les autres propositions à l ’ordre du jour.

- 0 0 0 -
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Examen du rapport du Groupo de travail 7-A (Dp c .No .735)

Lazareanu, président du Groupe 7-A, présente son rap
port à la Commission et donne quelques explications complémen
taires sur les tendances qui se sont manifestées au cours des 
travaux de ce Groupe.

Dans l’ensemble, les délégations ont été d’avis que la 
Conférence devrait charger l ’IFRB de EL'application et de la mi
se en vigueur du Plan. Selon l'opinion dcAla Délégation des 
Etats-Unis, cette responsabilité devrait etre assumée par le 
vice-directeur du CCIR, mais en dehors do ses attributions do 
vice-directeur de cet organisme. La Délégation de l'IndoAa éga
lement émis l’opinion que ce même fonctionnaire devrait etre 
chargé do l’application du Plan, mais da.ns le cadre de ses attri
butions de vice-directeur du CCIR^ autrement dit la responsabi
lité incomberait au CCIR. -

La tendance des Délégations des Etats-Unis et de l'Inde 
est donc de confier l’application du plan à un organisme techni
que, alors que celle de la majorité est de faire appel à l ’IFRB,
.• auquel toutes les régions du monde sont représentées, et d ’uti
liser tous les moyens techniques dont dispose l'UIT, Des propo
sitions 'transactionnelles ont été présentées. .Certaines ont été 
incorporées dans le rapport, en particulier dans la recommanda
tion No, 3.

M. Lazareanu attire 1.’attention de l'Assemblée sur les 
réserves qui ont été formulées, par les. Délégations de l'Inde et 
des Etats-Unis. Les premières ont été publiées in-extenso dans 
l'annexe au rapport\ colles do la Délégation des Etats-Unis 
n'ont été reproduites qu'en partie car elles se" rapportaient 
principalement au document No. 659•

M. Lazareanu' conclut son.exposé en remerciant les membres 
du Groupe 7-A pour iour bonne collaboration ainsi que M. Catà 
(IFRB) qui a assisté aux séances du Groupe et a bien voulu répon
dre aux nombreuses questions qui lui ont été poséos. Il ajoute 
quo la proposition de la.Délégation de l'Inde (Doc. No. 633) 
contient un passage concernant une recommandation à faire à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. Il fait remarquer 
que cotto question n'a pas été' discutée .au Groupe do- travail 
dont les membres ont été. d ’avis quo la Délégation do l'Inde 
pourrait la présenter en- temps opportun, en particulier à la Com
mission 7.

Le Président, après avoir remercié M. Lazareanu pour son 
intéross an F "ex p osé, indique quo la recommandation À la Conféren
ce do plénipotentiaires peut certainement etre examinée par cet
te Commission.

- 2 -
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Lo Colonel -Simson (Etats-Unis) expose les raisons, pour 
lesquelles sa Délégation s 'oppose à ce que l'IFRB soit,.chargé 
de 1!application du Plan, . ;

La Conférence do Mexico, n'ayant pas le. pouvoir de modifier 
les' dispositions de la. Convention d* Atlantic City n'est1 donc pas 
qualifiée pour charger 1'IFRB .de nouvelles, f onctions , que cet 
organisme de l'UIT pourrait d'ailleurs d.éclinoiven attendant 
qu'une décision soit prise par la prochaine- Cpnféreiice de plé
nipotentiaires. Dans ce cas"les intérêts de la radiodiffusion 
à hautes fréquences ne seraient pas protégés.jusqu'en 1952* Pour 
ces raisons, le délégué des Etats-Unis propose"': -
"1, que'l’Observateur de 1’IFRB'ù cette Conféronco soit prié 

•d'àdresser un-télégramme à l'IFRB.dans lequel il énumére
ra 'les fonctions proposées pour l'organisation 
chargée de la mise en oeuvre au plan et il demandera à 
l'IFRB s’il lui est possible ou non de remplir ces fonc
tions . :

:'-2, Qu'entre-temps, le problème soit renvoyé à l'examen du
Groupe de travail 7-A. accompagné d'.instruc.tions en vue de
la formulation d'une autre procédure à suivre au cas ou 
une autorité compétente déciderait plus tard que l'IFRB 
n'est pas en mesure de remplir le rôle,de l ’organisation 
chargée de la mise en oeuvre -du Plan de radiodiffusion h. 
hautes fréquences". 8
Le Président fait remarquer* que cette proposition ne peut 

etre examinée que lorsque les quatre paragraphes de la recomman
dation contenue dans le document No. 735 auront été discutés..

Doronine (URSS) fait observer au Colonei Simson quo sa
proposition aurait dû ,etrc présentée à l’époque où le Groupe a
commencé scs travaux. A son sens, la proposition dos Etats-Unis 
interdit à. la Conférence d ’assigner des fonctions à quelqu’or
ganisme que ce soit. La Convention d’Atlantic City, il est. 
vrai, donne à la- Conférence de Mexico les moyens de faire des 
recommandations à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
Mais, entre-temps, la.radiodiffusion à hautes fréquences a be
soin d'une organisation pour protéger ses intérêts. La Conven
tion internationale des télécommunications interdisant J.a créa
tion d'un organisme nouveau, il ne reste donc h. cette Conféren
ce que de s'adresser à 1'IFRB ou au CCIR; d'autre part uno 
recommandation sur la mise en oeuvre du plan peut toujours ctro 
faite au Conseil d'administration.

M. Doronine s’étonne que la Délégation'des Etats-Unis pro
pose de consulter l'IFRB, organisme de 1JUnion au morne titre 
que le Conseil d ’administration. Si la Conférence de plénipo
tentiaires estime qu’elle'doit modifier la décision que cette 
Conférence demande au Conseil d'administration de prOndre, elle

(Doc; 779-F)
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sera en droit-do le faire, mais, on attendant, les intérêts do 
la radiodiffusion à hautes fréquences auront été; protégés, alors 
que. la proposition des Etats-Unis, si'elle était adoptée, inter
dirait de faire quoi que co soit dans cc sens avant; 1952»

Si la radiodiffusion à. hautes fréquences est gratifiée 
d'un plan, il est indispensable qu'il y ait un organisme chargé 
de son application, et d'après les .conclusions du Groupe de 
travail 7-A., • auxquelles M. ■ Doronine - se rallie, seul l'IFRB 
peut otre prié de jouer cc rôle.

M, Lazareanu insiste pour que les débats soient limités 
à la discussion du rapport du Groupe de travail 7-A, et pour que 
la proposition des Etats-Unis soit inscrite à l'ordr., du jour 
de la prochaine séance, comme c'est le cas pour la propositipn 
du Royaume-Uni (Doc. Ko0 ,75*+) avec laquelle elle a d!ailleurs 
des liens communal

kQ Président estime également qu'il :cst superflu de con
sulter l'IFRB dont les attributions sont clairement définies 
dans les Actes d'Atlantic City. Il demande à la Commission de 
passer immédiatement à l'examen des quatre paragraphes de la 
recommandation du document No. 735 et de renvoyer a la prochaine 
séance la discussion de la proposition des Etats-Unis.

Le Colonel de Albuquerque (Brésil) indique qu-1 il est d'accoré 
avec le: contenu du document No. 735» Cependant, il désire pré
senter quelques observations au sujet du choix que le Groupe de 
travail a fait de l'IFRB.

La Convention d'Atlantic.City stipule' qu'une organisation 
spéciale pour la radiodiffusion no doit pas otre créée mainte
nant. D'autre part,le Groupe de travail a décidé de confier à 
l'IFRB l'application du Plan. Il apparait donc que l'IFRB est 
l'organisme le plus qualifié.pour décider si la création d'une 
nouvelle organisation spécialisée doit etre recommandée h. la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. Le Co'loncl de Albu- 
querque fait à ce sujet la proposition suivante î

"Recommandation.?
"L'IFRB, à la lumière de l'expérience quJil aura jacquise 

dans la'mise on oeuvre du Plan, devra présenter'à la Conférence 
de plénipotentiaires de Buenos Aires (1952), de la manière pres
crite par les Règlements de l'Union, des suggestions ou dés 
renseignements sur l'opportunité qu'il y aurait de créer ou non 
uno organisation spéciale chargée de coordonner-et mettre.en 
oeuvre le plan d'assignations de hautes-fréquences pour la ra
diodiffusion" .

Le Président indique qu'il prend bonne note do cette pro
position, mais, que, pour le moment, la Commission doit se borner 
a la discussion du document No. 735- î*a proposition du délégué 
du Brésil sera inscrite à l'ordre du jour de la prochaine'séance„
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M® Sastry (Indo) pense que la proposition du Brésil est 
intimement: liée au rapport du Groupe '7-A.* Il rappelle qu’il a 
déjà, présenté une proposition dans co sens (Doc, No.633) ot in
dique qu’il interviendra au moment opportun. Il présente ensuite 
le point de vue de sa Délégation au sujet des paragraphes 1,2 
et 3 des recommandations du document No, 735» A son sons,, la 
plupart des fonctions -'techniques définies par le Groupe dp tra
vail 7-A. devraient etre confiées -au vice-directeur du CCIR .assis
té d ’un personnel spécialisé * La Conférence des télécommunica
tions d’Atlantic City en décidant d'adjoindre au directeur du 
CCIR, un vice-directeur "spécialiste des questions do radiodif
fusion" 5 avait ainsi trouvé une solution de compromis qui évitait 
la création d ’une organisation spéciale de la radiodiffusion.
Les fonctions définies par le Groupe 7-A correspondent en géné
ral aux; attributions do ce vice-directeur ,; C'est pourquoi la Dé
légation do l ’Inde en a conclu que le CCIR, et plus particulière
ment son vice-directeur assisté do b experts provenant des di
verses régions du monde, était l’organisme que la Conférence de
vrait charger de remplir ces fonctions* L ’IPRB peut évidemment 
etre investi de fonctions supplémentaires mais notre Conférence 
ne peut pas les lui imposer. La proposition des Etats-Unis est 
donc logique, et c'est 'pour ces raisons quo la Délégation de 
l’Inde lui donne son appui.

Président fait remarquer à M. Sastry que si le Conseil 
d’administration demande à l’IFRB do se charger de l’application 
du Plan, l'IFRB ne pourra pas refuser. Il est bien évident que 
nous no pouvons pas ici préjuger des décisions du Conseil d'ad
ministration 5 mais, le Conseil d’administration pourra-t-il 
rejeter une recommandation de notre Conférence qui aura examiné 
cette question sous tous ses aspects ?

Pour M. Sastry' (Inde), trois cas peuvent se présenter ;
- Le Conseil d ’administration et l’IFRB peuvent accepter la 

recommandation de notre Conférence;
- le Conseil d ’administration peut la rejeter;
« le Conseil d^administration peut la retenir, mais l’IFRB

peut ne pas être disposé:à l’accepter; dans ce dernier 
cas, le Conseil' d ’administration pourra-t-il ou non l'im
poser à 1'IFRB ?
M- Faulkner (Royaume-Uni) rappelle qu’au Groupe de travail 

sa Délégation a pris position entre les doux opinions extrêmes: 
attribuer toutes les fonctions à l'IFRB, attribuer toutes les 
fonctions au vice-directeur du CCIR®

La fonction la plus importante est celle qui consiste à 
fournir des renseignements et à faire des recommandations sur
los questions de propagation et à avertir les administrations de
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la date;de passage d ’une phase 'du plan à une autre.-..'. Or, l ’IFRB 
ne peut pas entreprendre toutes les tâches, et c’est pourquoi-la 
Délégation-.du'Royaume-Uni estime que le CCIR, par l ’intermédiaire 
de son Vice-directeur, devrait etre investi de cette fonction par
ticulièrement importante. Les dispositions.de la Convention d ’A.- 
tlantic City seraient.ainsi respectées.

M. Faulkner propose 'donc que ie paragraphe 3 des recommanda
tions du document No 735 soit ,amendé .de la manière suivante:
”3. 'Conformément au Règlement., des radiocommunications, l’IFRB 
aura recours à la consultation du vice-directeur du CCIR pour les 
questions techniques de radiodiffusion* à hautes fréquences”,
.et propose que ce paragraphe 3 soit complété par un deuxième ali
néa:;

”11 conviendra notamment de demander son avis au sujet des 
changements dans les conditions de propagation.et de la date exac
te à laquelle le passage d ’une phase du plan à une autre devra 
être effectué”.

Le Président fait remarquer à M. Faulkner que son amendement ' 
sera mis aux voix quand-l'Assemblée en arrivera à la- discussion-du
paragraphe 3*

•M. Jacques Meyer (France) prie l ’Assemblée de bien vouloir 
se reporter aux Recommandations concernant la radiodiffusion, fai
tes par la .Conférence de''plénipotentiaires d ’Atlantic City (pp. 111 
et 112 des Antes définitifs), et qui sont à la base des travaux de 
la Commission 7. Ce que cette Commission va approuver ou modifier 
n ’est qu'une 'recommandation et non pas des instructions au Conseil 
d ’administration. Cette recommandation n ’a d ’ailleurs qu’un carac
tère. provisoire, puisqu’on vertu des Recommandations d ’Atlantic Ci
ty c ’est la prochaine Conférence--de plénipotentiaires qui tranchera 
définitivement de la question.

M. Jacques Meyer remarque, d ’autre part, que la compétence 
de l'IFRB a été beaucoup discutée., ,11 attire l'attention de l'As
semblée sur la deuxième des recbmmandations d ’Atlantic City.

"La Conférence des plénipotentiaires recommandé :
... 2, . que 1.'étude et la préparation des diverses proposi
tions d ’attribution de fréquences à la radiodiffusion à hau
tes fréquences,1 qui doivent otre examinées par la Conférence 
"administrative soient entreprises en consultation avec le 
Comité international d ’enregistrement des fréquences”.
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~ .L’organisme qualifié pour procéder aux attributions de fré
quences et pour mettre ces attributions à exécution est donc bien 
l ’IFRB. .

La-'compétence du CCIR est déterminée par la première des re-' 
commandâtions d*Atlantic City;

"La Conférence dos plénipotentiaires recommande:
1. au Comité consultatif international des radiocommuni
cations (ot si nécessaire aux autres comités consultatifs), 
de créer un ou plusieurs groupes d ’étude spécialisés .dans 
les problèmes techniques de la radiodiffusion relatifs aux 
questions traitées par le CCIR. Ces groupes d ’étude de- 

. vront comprendre le plus grand nombre possible de techni
ciens de la radiodiffusion, en plus du vicc-diroctcur du '
CCIR spécialisé dans les problèmes techniques de la radio
diffusion" .
Or, le paragraphe 3 des recommandations du document No 735 

indique bien quo l’IFRB doit avoir recours à la consultation tech- 
-niquo du vicc-directeur du CCIR, et non pas du CCIR tout entieré 
'M)1ailleurs le CCIR, en dehors de son vice-directeur, n1existe pas 
dans la mesure où il doit s ’appuyer sur des groupes d ’étude spé
cialisés dans la radiodiffusion. La Délégation française avait" 
déjà exposé dans le document No 132 (page 3, paragraphe 6a) que:

"le CCIR est un comité consultatif chargé seulement d ’études 
. techniques particulières et dont lo statut n ’est pas actuel
lement prévu pour l ’accomplissement éventuel de diverses tâ
ches nécessitées par l ’application d ’un plan de répartition 
des fréquences".
Il apparait donc naturel de s’appuyer sur lo Vice-directeur 

du CCIR, puisqu’actuellement il constitue tout ce qui existe dans 
le CCIR, les groupes d ’étude spécialisés dans la radiodiffusion 
n ’ayant pas encore ét‘é créés.

M. Egorov (RSS do Biélorussie et RSS de l ’Ukraine) expose 
qu’à la suite des travaux du Groupe 7A il est arrivé à la conclu
sion que l'IFRB est le*seul organisme qui puisse raisonnablement' 
etre chargé de l ’application du Plan.A En"effet, 90% des fonctions 
définies par la Commission 7 peuvent etre remplies par l'IFRB.
,A son sens, les objections de la Délégation des Etats-Unis sont sans 
/fondement et il s ’étonne qu'il soit question do consulter préala
blement l'IFRB puisque la Conférence compte parmi ses membres un 
représentant de cet organisme qui peut les renseigner. Or, fait- 
il remarquer, M. Catâ n'a jamais fait la moindre observation. Il 
semble donc quo la Commission ne devrait pas s'inquiéter au sujet 
d'un refus éventuel de l'IFRB.
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,M. Egorov estime que M, Jacques Meyer a-raison d ’insister 
sur' le fait que cette Conférence est chargée de soumettre des re
commandations ayant un caractère provisoire, et qu’il appartiendra 
à la Conférence de plénipotentiaires de prendre des décisions. 
D ’ailleurs, la proposition du Colonel de Albuquerque ne mentionne 
pas que l'IFRB doit être l’organisation défirri.rivement chargée de 
l ’application du Plan; elle recommande l ’IFRB comme organisation 
chargée provisoirement de ces fonctions jusqu’à la prochaine Con
férence de plénipotentiaires; entre temps, l ’IFRB acquérera l ’ex
périence nécessaire qui permettra, lo cas échéant, de recommander 
ou non à la Conférence de Buenos Aires la création d'une organisa
tion spéciale do,la radiodiffusion.

La' liaison à établir entre l ’IFRB et le CCÎiî étant'suffi
samment définie dans le document No 735, la seconde partie de l'a
mendement de M. Faulkner est donc superflue.

M. Egorov conclut son exposé en indiquant quo les Délégations 
de la RSS de Biélorussie et de la RSS de l'Ukraine estiment que les 
recommandations du document No 735 doivent être adoptées par la 
Commission.

Le Colonel de Albuquerque (Brésil) donne son appui le plus 
entier aux recommandations du Groupo de travail 7A.. En effet, 
ces recommandations indiquent très clairement que le CCIR sera 
chargé des questions d ’ordre technique, .Dans ces conditions, 
l ’amendement proposé par M. Faulkner est inutile.

M. Doronine (URSS) s’étonne que M. Sastry manifeste des in
quiétudes au sujet de l ’IFRB et non.pas au sujet du CCIR. Il 
rappelle que M. Jacques Meyer a précisément fait remarquer que 
l ’IFRB présentait au moins un avantage, celui d ’exister et de fonc
tionner, ce qui n ’est pas le cas pour le CCIR, dont le Tice-dircc- 
teur spécialisé dans les questions de radiodiffusion fait encore 
partie de la Délégation du Royaume-Uni, A son sens, 1'amendement 
de M. Faulkner, est superflu.puisque los .paragraphes 2 et 3 des . 
recommandât l'on s contenues dans le document No 735 définissent 
clairement les conditions dans lesquelles l ’IFRB aura recours au 
CCIR.

‘ M. Doronine estime que les quatre -pointe* de cos recommanda
tions reflètent fidèlement le point do vue de sa Délégation, et • 
que la proposition du Colonel do') Albuquer quo on est. un judicieux 
complément car il est logique que co soit l'organisme chargé d ’ap
pliquer lo plan qui soit précisément celui qui devra présenter des 
recommandations à la prochaine Conférence do plénipotentiaires; . •. 
ccllo-ci pourra alors décider à quel organisme incombera doréna
vant 1 ’application du Plan.
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Le délégué do 1 'Argentine fait savoir qu'il appuie les recom
mandations du document No 735? compte non tenu de 1'amendement du 
Royaume-Uni. Se référant à la proposition du Colonel Simson, il 
rappelle quo lo Groupe do travail a étudié minutieusement les at- 
tr.ibuiïqnë <$c l'IFIJB fixées par la Convention d'Atlantic City ot a 
abouti lrlà''bono!ti|iQn qîib l'application du Plan de la radiodiffu
sion à h&utos fréquences rentrait dans-1q cadre do ces attributions. 
Dans cos conditions, la proposition dos Etats-Unis no lui semble 
donc d'aucune utilité.

D'autre part, si la Co imission approuve lo rapport du Groupe 
7Â, la proposition des Etats-Unis ne poüt pas otre prise on consi
dération puisqu'elle propose uno procédure contraire à collo quo lo 
Groupe a adoptée.

M* Melgar (Mexique) expose que sa Délégation s 'est pronon
cée en faveur de l'IFRB pour des raisons d'ordre pratique et éco
nomique, et aussi parce que toutes les régions du monde y sont tfo** 
présentées. Il demande que les recommandations du Groupe de tra* 
vail, que sa Délégation appuie, soient mises au voix immédiatement»

M* Bivar (Portugal) ost d'avis quo les recommandations à fai
re à la Conférence de plénipotentiaires doivent être examinées lors 
do la prochaine séance. A son sons, les difficultés actuellement 

’ éprouvées par la Commission proviennent de ce que la solution du 
problème de la radiodiffusion internationale est demandée à une 
assemblée dont la majorité n ’est pas composée de radiodiffuseurs 
proprement dits.

Il approuve la déclaration do M. Jacques Meyer et indique 
qu'il fera connaître son opinion sur la proposition du Brésil à 
la prochaine séance.

M* Kito (RP d ’Albanie et Pologne) appuie los recommandations 
du document No 735 ainsi que la proposition du Brésil. Los amen
dements qui y ont été proposés par les Délégations des Etats-Unis 
et do l'Inde n'ont pas son agrément, en raison de la^quatrièmc re
commandation d'.Atlantic City. Le CCIR ne pout pas etre choisi pour 
l'application du Plan car les problèmes que cette dernière fera 
naître ne seront pas tous d'ordre technique. C'est pourquoi la 
Délégation de la aRP d'Albanie estime que l’IFRB ost lo seul orga- 
nismeAqui puisse etre chargé do la mise en oeuvre du plan, en rai
son mémo de ses attributions qui sont très étendues.

Le Colonel Simson (Etats-Unis) indique que sa Délégation con
tinue à sYopposer aux recommandations du Groupe de travail et main- 

T tient ses réserves, car elle estime que cette conférence ne peut 
pas modifier ou amplifier les attributions de l’IFRB.
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M* Sastry (Inde) déclare que sa Délégation reste opposée aux 
recommandations du Groupe 7A. S'adressant à M.AEgorov, il lui fait 
remarquer que le silence de M. Catâ no doit pas etre interprété 
comme le consentement tacite de l'IFRB, et que d'autre part il n'a 
trouvé dans los Actes d'Atlantic City aucun passage mentionnant que 
l'IFRB aurait à s'occuper do l'application d'un Plan de radiodiffu
sion.

M. Sastry indique que sa Délégation se rallierait volontiers 
à la proposition du Brésil si le mot IFRB était remplacé par'l’or- 
ganisation chargée de l'application du Plan" car, à son sens, la 
Conférence de Mexico n'a pas. le droit de désigner nommément l'orga
nisme en question, la décision appartenant seulement au Conseil 
d'administration.

M. Lalié (RFP de Yougoslavie) déclare qu'il appuie les re
commandations du Groupe de travail.

M. Lazareanu (Président du Groupe 7A) rappelle que M. Catâ 
a toujours répondu aux questions qui lui ont été posées par les 
membres du Groupo de travail. S'il n'a pas présenté ses propres 
observations au sujet du choix de l'IFRB c'est simplement parce 
qu'il a estimé qu'il ne lui appartenait pas d'engager l'ensemble de’ 
l'IFRB.

M. Lazareanu approuve la proposition du Brésil et partage le 
point de vue de M. Melgar au sujet de l'amendement du Royaume-Uni 
dont la deuxième partie est, à son sens, inutile et en tous cas 
restrictive.

Faulkner (Royaume-Uni) fait savoir qu'il retire la deuxiè
me partie de son amendement, mais qu'il comprend que les modifica
tions de détail qu'il a demandées pour le paragraphe 3 des recomman
dations sont acceptées par l'Assemblée.

Los recommandations du document No 735 sont alors mises aux 
voix paragraphe par paragraphe.

Le paragraphe 1 est adopte par 21 voix contre 6, et 8 abs
tentions.

Le paragraphe 2 est adopté par 22 voix contre h ot 6 absten
tions.

Le paragraphe 3 (avec les amendements du Royaume-Uni) ost 
adopté par 26 voix contre 2, et 8 abstentions.

Le paragraphe k est adopté par 26 voix contre 2, et 8 absten
tions.
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M* Jacques Meyer.(Franco) indique qu'il présentera une pro- 
ysition qui pourrait être discutée à la prochaine séance avec 

côlle du Colonel de Albuquorquc.
M. Bivar (Portugal) pense quo les deux propositions pourraient 

etre étudiées ensemble dans la prochaine séance dont elles pourraient 
constituer le premier point de l'ordre du jour.

Ce point do vue est partagé par les délégués du Mexique, 
Royaume-Uni, des Etats-Unis, de Cuba, de la Franco, de l 'URSS 
éu Brésil7"“et lo Président décide a~~ 13 h. k5 de lever la séan- 

ce. La prochaine réunion do la Commission est fixée au mercredi 
16 mars à 10 h. 00.

Le Rapporteurs 
Jean Millot

Le Présidents 
Milan Lalié
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Projet de rapport du Sous-groupe du 
Groupe de travail 6-D chargé d'établir un Plan pour

la bando de 15 Mc/s.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée pléniè
re, selon laquelle le Groupe de travail 6-D a été autorisé à 
se transformer en un collège chargé d'établir un plan, le Grou
pe a donné mandat à un Sous-groupe (composé des représentants
de l'Indonésie, do l'Inde, du Mexique et de l'URSS) de préparer
un projet de plan pour la bande de 15 Mc/s.

Le Sous-groupc a accompli sa tâche en se laissant guider
par les critères fondamentaux ci-après :

1) Heures assignées à chaque pays par le Groupe de Révision
du Plan.

2) Horaires indiqués de préférence par le pays intéressé.
Une analyse approximative dos demandes dos pays a permis 

de constater que l'encombrement ne se répartit pas également 
sur 2k heures. Pour satisfaire dans une mesure raisonnable tous 
les pays, il a fallu réduire soit lo nombre total d'heures de
mandées, soit le nombre de fréquences demandées pour ces heures, 
C'est pourquoi il n'a pas toujours été possible d'assigner tou
tes les heures d'émission pour la période comprise entre 0900 
et 0200. Néanmoins, pour augmente.1’ les totaux, on a logé cer
taines heures dans la période moins encombrée, comprise entre 
0200 et 0900. Dans un nombre restreint do cas, on a procédé à 
de légères modifications d'une heure ou deux, dans uno direc
tion ou dans l'autre. Far ailleurs, on s'est efforcé d'obtenir 
le consentement des pays. Dans certains cas, le nombre total 
d'heures attribue dans le projet de Plan est quelque peu infé
rieur à celui prévu par le Groupe de Révision du Plan (cette 
réduction no dépasse pas de beaucoup 10/). Peut-etre cette por
te pourra-t-clle être compensée, si les pays en manifestent le 
désir, en assignant des heures supplémentaires parmi colles qui 
restent encore disponibles en nombre restreint.

Pour éliminer tous défauts de cette première ébauche de 
Plan et pour obtenir nr, accord aussi général que possible, on 
a consulté tous los pays et on a pris note de leurs observations. 
En général, ces observations portent sur dos rectifications peu 
importantes d'horaires ou contiennent des demandes pour un cer
tain nombre supplémentaire de fréquences ou d'heures. On a fait
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droit à certaines de ces demandes. D 1autres n ’ont pu etre ser
vies, en raison surtout du manque de place*

Au cours de son travail, le Sous-groupe n'a pas tenu 
compte, dans une très grande mesure, des possibilités d'assigna
tions multiples. Cependant, ses membres estiment que l'accord 
des parties intéressées doit être obtenu dans tous los cas 
d’assignations multiples.

On a également annexé au présent document un état comparé 
des heures définitivement attribuées dans le projet de Plan et 
des heures assignées à chaque pays par le Groupe de révision 
du Plan.

Le Président du Groupe de travail 6-Ds 
Julio J. Etulain

(Doc. 780~F)



 ̂ ~ "Heures assignées-"” Heures logées
Ne. P a y s  par le Groupe de dans, le projet

Révision du Plan, de plan pour 
________________________     la bande 15 Mc/s
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1 Afghanistan
2 Albanie 5 5
3 A.rabie Saoudite
b Argentine 12 12
5 Australie 12 12
6 Autriche
7 Belgique 5 58 RSS de Biélorussie 12 12
9 Birmanie 8 8
10 Bolivie b.5 b
il Brésil 25 2512 RP de Bulgarie b b
13 Canada 20 20
lb Chili 7 7
15 Chine ko 3916 Cité du Vatican 3 3
V2'. Colombie 3 3
io- Colonies Portugaises 6 6
19 Col.du Royaume-Uni 3 320 Franco d*Outre-mer 20 19
21 Congo Belge 9 922 Costa Rica

823 Cuba 8
2b Danemark
2? Domini c aine(Républi que)
26 Egypte 12 12
27 El Salvador
28 Equateur 6 5
29 Etats-Unis 67 63
30 Ethiopie

b
8

31 Finlande b
32 France b7 i+h
33 Grèce
3b Guatemala b.5 3
35 Haiti
36 Honduras
37 RP de Hongrie 3 3
38 Inde bb bloc* Indonésie 8 8
w Iran 2 • 2
bl Iraq
b2 Irlande 3.5 3
b3 Islande 2 2
bb Italie 6 6
b5 Liban
b6 Libéria 6.5 6

Observa
tions 

du pays.
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P a y s
Heures assignées 
par le Groupe de 
Révision du Plan

Heures logées dans Obscrva- 
le projet de plan tions
pour la bande de du pays

15 Mc/s

b7 Luxembourg
b8 . Mexique 
b9 Monaco
50 Nicaragua
51 Norvège
52 Nouvelle-Zélande
53 Pakistan
5b Panama
55 Paraguay
56 Pays-Bas
57 Curaçao et Surinam
58 Pérou
59 Philippines
60 Pologne
61 Portugal
62 Maroc et Tunisie
63 RFP de Yougoslavie
W  RSS de 1 1 Ukraine-
65 Rhodésic du Sud
66 Rép.Populaire roumaine
67 Royaume-Uni
68 Siam
69 Suède
70 Suisse
71 Syrie
72 Tchécoslovaquie
73 Territoires des Etats- 

Unis
7b Turquie
75 Union de l ’Afrique du Sud
76 URSS
77 Uruguay
78 Venezuela
79 Yémen
80 Ceylan
81 RP de Mongolie
82 Israël
83 ONU
2b SCAP
W  Allemagne
86 Espagne
87 Groenland
88 Corée
89 Tanger Etats-Unis

2
16

116
232
13.5
1

18
17
b
15 28
9
56
1

11
10
b
16
12
b

120
b
2
b.5
3
17 
b

2
15

10
6
21
2

13.5
1

17
17
b
lb
26
9
52
1
10
10
b
lb
12
b

llb
b
2
b
3
lb
b

5 5
TOTAL 86l 829 1/2
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Rapport du Groupe de travail 6-D chargé de préparer un 
Plan pour la bande de 17 Mc/s

Après avoir obtenu les demandes des pays, le Groupe a 
prié ces derniers d ’indiquer quelles heures ils préfèrent si 
colles qui leur ont été assignées par le Groupe spécial de 
Révision les gênent. Deux ou trois pays seulement n ’ont pas 
mentionné leurs heures d ’émission les plus importantes ( par
mi los heures attribuées par le Groupe spécial de Révision), 
Ceci provient du fait qu’il n ’a pas été possible do prendre 
contact avec les représentants des pays. Aucun pays no s’est 
refusé è la demande du Groupe d ’indiquer scs heures préférées 
Ce dernier a grandement apprécié cet esprit de collaboration.

Ensuite lo Groupo a dressé deux tableaux. Le premier 
montre quel ost l’encombrement de bande pour le nombre total 
des demandes dos pays; le second tableau indique quel est 
l’encombrement pour les heures demandées do "préférence" par 
rapport aux heures accordées par lo Groupe spécial do Révi
sion.

En admettant que toutes los voies puissent etre pleine
ment utilisées 2b heures durant, l’on disposerait de b80 
heures-fréquences, Los pays ont demandé un nombre global de 
733 heures-fréquences. Ceci représente une surcharge d ’envi
ron 70% qui correspond à un pourcentage total do satisfaction 
possible égal à 65^.

Par rapport aux heures-fréquences (560) attribuées par 
le Groupe spécial de -Révision, ceci correspond à uno "sur
charge" de 17 « 5% ou à un pourcentage total do satisfaction 
do 3%.

Le Groupe a étudié los possibilités d ’assignations mul
tiples. Bien quo plusieurs cas théoriques aient pu etre réso
lus, il a 4été impossible de se trouver on présence d ’un cas 
pratique. Dans ces conditions, le Groupe ne saisit pas com
ment le Groupe spécial do Révision a pu attribuer un nombre 
d ’heurcs-fréqucnces (560) supérieur au nombre disponible 
dans les 20 voies de cette bande (b80).

Selon les instructions reçues, le Groupe devait procéder 
h des réductions arbitraires pour étudier tous moyens techni
ques d ’augmenter les possibilités de faire droit aux demandes
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En morne temps, il lui incombait de tirer profit de la partie 
utile du travail effectué par le Groupe spécial de Révision,

Se conformant à ces instructions ot ne perdant pas de 
vue l’importance des heures npréférées ” par les pays, le 
Groupe a examiné l ’c-ncombrement pour chaque heure et il a 
réduit d’une manier e arbitraire les demandes des pays jusqurà 
les ramoner au nombre de 20 pour chaque bande. En procédant 
aux réductions, le Groupe s’est efforcé de maintenir, dans 
la mesure du possible, au moins uno partie do chaque pro
gramme demandé par lo pays intéressé. Etant donné quo les 
demandes pour chaque heure n'étaient pas également réparties, 
il a fallu faire cette réduction seulement dans la période 
comprise entre 0600 ot 2 *+00 TMG, Los heures de pointe les 
moins favorables se placent entre 1200 et 1600 TMG environ.

Après réduction des demandes scion la méthode qui vient 
d ’être exposée, il a été nécessaire de procéder à d ’autres 
réajustements de moindre importance lors.de l’établissement 
du tableau, car, bien que les demandes eussent été ramenées 
à 20 pour chaque heure (correspondant aux 20 voies disponi
bles) cos dernières ne sauraient etre logées dans un Plan 
que s’il est possible de copartager la période d'émission 
d’une manière parfaite.

Toute heure-fréquence dont on n ’a pas disposé dans le 
Plan a été utilisée en tenant compte du nombre total des-de
mandes présentées par los pays.

Lo tableau une fois terminé, on a consulté les pays 
pour connaître leur point do vue à l'égard des heures-fréquen
ces assignées et des heures attribuées pour leur emploi. Vingt 
pays environ ont manifesté leur satisfaction, alors que la 
plupart des autres ont demandé à bénéficier de légères augmen
tations .

Puis, un Groupe spécial a entrepris la tache d ’essayer 
de réviser le tableau pour la bande de 17 Mc/s, compte tenu 
des observations soumises par les divers pays, Lo Groupe a 
étudié, encore uno fois, la question des assignations multi
ples. Néanmoins, il n'a pas trouvé de cas concret auquel il 
fut possible d'appliquer des assignations multiples. Ensuite, 
le Groupo a décidé d ’étudier les demandes présentées par les 
pays pour s'assurer si elles étaient correctes du point de 
vue des conditions de propagation. Il a constaté que la plu
part de cos demandes étaient correctes sous ce rapport. Mais 
il n ’a pas considéré celles qui ne l'étaient pas, car il n'a 
pas jugé opportun de les inclure dans lo tableau par esprit 
d ’équité vis-à-vis dos pays dont les demandes répondaient 
aux conditions de propagation.

- 2 -
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La réduction effectuée des demandes des pays, si on la 
compare aux heures assignées dans le premier projet, a 
permis de faire droit au nombre très restreint de demandes 
supplémentaires d ’autres pays, de manière à cc qu’il fut 
possible d ’obtenir un plus grand degré de satisfaction dans 
le plan révisé.

Un tableau est joint au présent document montrant les 
heures demandées, les voies dans lesquelles on a procédé 
aux assignations et lo nombre total définitif d ’heures attri
buées.

Le Président du Groupe do travail 6-D î

Julio J, Etulain,



Pays Heures
demandées

Voie
No.

Heures assignées 
dans le tableau

Afghanistan S 13 2
Argentine Q ' s 12 5Australie 2.5 11 2
Autriche 11 3. 4
Belgique 2 0 0" -
Birmanie l4 1,19 7.5Brésil 7 7 6
R.P. de Bulgarie i • ^ 1
Ganada 12 17. 5Chine 33 2. 20
Cité du Vatican 6 6,7 3Colombie 3 9,20 3Colonies du Portugal 14.5 10,19 / StOolonies du R.U. l 3 1 ■
Territoires français

d1Outre-mer 23-5 3,8,11
Cuba 9 13 6
Danemark 2 13 2
Egypt e 4 7. 3*5
Equateur 4 10 2
E.U, A. 46 1,3,6,10,14,15,1s 4o
Ethiopie 10 . 10 3.Finlande 4 l *3France 43. 6,10,16',16,20 25,5
Guatemala 6 lé 2
Inde ^ 67,5 4,5,9,11,15,19,» 49Indonésie 3 17. 2
Iran 9 7 4
Italie 15 12,15 11
Luxembourg 2 3 1
Mexique 7 15 6
Norvège 6 16 5Nouvelle-Zélande 5 3 2
Pakistan 17 7,13,20
Hollande 9 1 6
Colonies hollandaises 1 17 1
Philippines 1 17 1.Pologne 7 5 4
Portugal 14,5 20 12,5
Maroc et Tunisie 3 19 2,5
R.P.F. de Yougoslavie Ï9 Z’17 12
RSS d*Ukraine 1 S 1
R.P. de Roumanie 5 13,18 ^>5



Pays Heures Voie Heures assignées
demandées No dans le tableau

- 5-
(D0.C.7&L-F)

R.U.( y compris
Georgetown et Singapour) 4$ 1,3 >5 >12 ,l4,lS 4-1
Siam 7 5 1
Espagne 10 9jl4 é
Suède J o 1
Suisse 19 10-,12,lS 11
Syrie 7 4,17 4
Tchécoslovaquie 16 4,13^15 12
Territoires des U.S.A. 11 16,19 7
Turquie 7 4 .  2
Afrique du Sud 4 0 0
u.R’.s.s. 115 2,3,4,g,n,i6 55
Uruguay 10 11,14,1-9,20 13.
Venezuela 4 10 2,5
Ceylan 7 4. 3,5
O'.N.U. 11 9 9,5
S.C.A.P. 5 14,17 4

Total : 764,1/2 477,1/2
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL D DE LA COMMISSION
DU PLAN

BANDE DE 21 Mc/s

1. Le Groupe de travail 6-D a préparé un projet do plan pour 
la bande de 21 Mc/s qui9 après avoir subi quelques modifications 
a été adopté par la grande majorité des pays intéressés» Cer
tains pays interviewés ont réservé leurs réponses définitives.

Dans le tableau ci-joint sont indiquées les voies et les heures 
fréquences assignées à chaque pays par le Groupe do travail
6-D ainsi que les heures-fréquences attribuées par le Groupe 
de Révision du Plan.
Un grand nombre de demandes originales présentées pour la bande 
de 17 Mc/s ont été transférées dans la bande de 21 Mc/s? afin 
d ’y faire droit dans la plus grande mesure possible.

2. On n ’a pas encore tenté de réduire? autant que possible9 
les brouillages entre voies adjacentes au moyen d’un ajustement 
do voies.

Le Président du Groupe de travail 6-D
Julio J. Etulain
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GROUPE DE TRAVAIL 6-D

Répartition dos heures-fréquences entre les pays dains los 
différentes voies de la bande de 21 Mc/s.

Nombre total des heures Nombre total d(
P a y s  Voie No. assignées par le Groupe heures attribuées

de Révision du Plan. par le Groupe 6d

Afghanistan 22 91,89lk,9 26 26
Argentine 1 8 8
Australie 10,5,7 10 17Belgique 7 2 2
RSS do Biélorussie 7,11 2 . 5Birmanie 13 ? 28 

15
10,5
5

10.5Brésil 6
Canada 7 2 2
Chili 26 5 6.5Chine 9,12,19

15
29 33Cité du Vatican • 2 2

Co1ombie 12 5 k
Co... Portugaises 5,11,19,2k 19 19.5Col.du Royaume-Uni 2 k k
Danemark 19 0 1
Franco d fOutre-mer k,1,13,15 12 15Cuba k 3 3Egypte 7 3 3
Equateur 13 k k
Etats-Unis 3,11,17,25 31 37
Ethiopie 23,6,27 0 7France 3 6 6
Guatemala 6 2 2
Haiti lk 3 3Inde • 1.11,17,27,k 

18 35 35.5Iran 6 5.5Iraq 1,5 6 6
Irlande 9 2 2
Islande 7 0 2
Italie 25,7 9 10
Libéria k 3.5 3.Luxembourg 7 1.5 1.5Mexique 23 10 9Nouvelle-Zélande 2k 5 7Pakistan 21 8 9
Pays-Bas 13,23,25 11.5 12
Philippines k k 2
Pologne 27,2k 2 3
Portugal 5 5 5
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Nombre total des heures Nombre total d 1
P a y s  Voie No. assignées par le C-roupe heures attribuées

de Révision du Plan. par le Groupe 6ü

RFP de Yougoslavie 10
RSS de 1 ‘Ukraine 12 91

29
2 3

Norvège 0 2
Rép.Populaire

7,6 ?-.5roumaine 2
Royaume-Uni 109lk,189219 71 69• 22926929
Suède 19 0 2
Suisse 19 8 8
Tchécoslovaquie 6 L!-.5 5*5
Territoires des
Rtats-Ünis 229259I 17 9
Turquie 15 7 7
Union de 1 ‘Afrique
du Sud 28 8 12
URSS 2989IO9II9I29

I692O930 115 11?A uguay 27 5 8
Venezuela 8 2 2
Coylan 6,29 1^5 12.?
SCAP 25,7 6*5Tanger 3'

TOTAL 57? 60*f.
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6D DE LA COMMISSION DU PLAN
BANDE DE 26 MC/S

Le Groupe de travail 6D a interviewé les diverses déléga
tions au sujet de leurs demandes dans la bande de 26 Mc/s et, con
formément à ces dernièa*s>Sj il a établi un projet de plan d ’assi
gnations figurant aux annexes I et II.

Le Groupe de travail est désireux de formuler les observa
tions suivantes:

1. Le tableau de la bande de 26 Mc/s a été établi d ’après 
les demandes présentées par les Inverses délégations. Nous n’avons 
éprouve aucune difficulté à ce sujet et toutes les demandes ont été 
satisfaites* Néanmoins, en raison du délai limité dont nous dispo
sions, nous n’avons pas tenu compte des demandes des pays qui ne 
sont pas-représentés a cette Conférence; nous jugeons cependant 
possible de leur donner satisfaction s’ils soumettent des demandes.

2. Nous avons quelque peu négligé les brouillages occasionnés 
par des émissions faites dons des voies adjacentes car, dans de nom
breux cas, aucune indication concrète n’avait été fournie au sujet 
des zones de réception et de la puissance des émetteurs.

3* Les demandes primitives présentées dans la bande de 26 
Mc/s, avant le 5 novembre I9L6, portaient sur environ 20 heures-fré
quences. A cette époque des demandes supplémentaires pour un total 
de 530 heures-fréquences ont été soumises directement au Groupe de 
travail 6D. No u s désirons souligner à l'heure actuelle que ces de
mandes ont été acceptées sous réserve, et il appartient à. la Com
mission 6 de décider si on doit en tenir compte.

La. grande majorité des pays qui ont présenté des demandes 
supplémentaires dans la bande de 26 Mc/s dans un but expérimental 
l ’ont fait sous réserve que les heures-fréquences assignées dans 
cette bande ne devaient en aucun ca.s être prises en considérai ion 
dans le nombre total d1heures-fréquences,

Le Président du Groupe de travail 6D
Julio J* Etulain
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PAYS Voie No. Heures assignées Total
Argentine 1* ...... . ’ ~B " "

RSS de Biélorussie iZ - ET B
bb 1+

Brésil 2 13 20
5 7

Chili 35 12 12
Chine 11 12 12
Cité du Vatican 2 9 9
Colonies du H 0U 0 Z ~ Ç Ç
Egypte 27 10 10
Equateur B “ ~ 2 ~ “T  "

18 b
Etats-Unis d'Amérique 21 ... 8 i*+

2b 6
Finlande 37 25
France 23 i1? 22

28 8
Territoires français IT 10 2b
d 'outre-mer . 8 1>+
Inde 29 13 7 6

31 13.5
33 13
35 5-5
38 12
+̂0 9
b2 10

Indonésie l 11 15
5 b

Italie 10 12 12
Luxembourg Çi “ '̂ ’ ’ ’T . 5
Mexique C

\J 13 13
Norvège lé 8 B~
Pays Bas 17 9 9
Pologne " " ~*ï£~ Ç '
Portugal et Col.portug. 7 _  . .  i F _  _

w ~



- 3 *•
(Docl 783-F)

RSS do l'Ukraine 
RP roumaine 
Royaume-Uni

Afrique du Sud
Suède
Suisse
SCAP “
Turquie
URSS “  —

Uruguay
Vénézuéla

JE

Tj.y

l9'
80
3bLj.3
T J
—

6
" T
TET
20
26
32
36
39
M+
k6
29

T ~
_ _

1“ '
'916
18
~1T""

~ ¥ ~
_ _

1 5 —

-y—
15
k
12
10
k
7

— ç

y

~l3

— B 
-yqr
— ç

15“

62

TOTAL 530
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 7S4-F

RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 1940-49 Original: ANGLAIS
Commission 10

DECISIONS HUSES PAR LA COMMISSION 10 AU COURS 
DE LA SEANCE DU lS MARS AU SUJET DU TEXTE DE

L* ACCORD

La Commission de Direction décide;
1) d ’approuver en principe le document No 770, contenant 

le projet de texte de l'Accord, et d ’en recommander 
l'adoption à l'Assemblée plénière qui suivra celle 
fixée au 19 mars;

2) que les réserves de toute délégation devront être 
soumises par écrit et publiées en temps voulu pour 
permettre aux diverses délégations de les examiner 
avant l'Assemblée oléniè-re qui étudiera le document 
No 770;

3) que le document No 757 (proposition du Royaume-Uni) 
sera également renvoyé à l’Assemblée plénière'chargée 
d ’examiner le document No 770.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19^8/A9

Document No 785-F

19 mars 19*+9

HORAIRE DBS SEANCES 
du 21 aii 23 mars 19̂ +9 

Sallo et date 
matin

C omm. ou 
Gr.de tr.

Lundi 
21 mars

Mardi 
22 mars

Mercredi 
23 mars

G.R.P. | 1 î 1 ! x
Gr.de tr. 6À : 2 s 2
Gr.de tr. "*Sc \ 5 *7 ?
Gr.de tr. 6D \ J T t t t  6~~ ]— 3, ^ et •
C omm. 7  : ' # ** t

! PL
♦ après-midi

G.R.P. \ 1 : 1 : !
Gr. de tr. 6B j 2 ;
Gr• do tr• 6C 5 ; 5 ; 5
Gr. de tr. 6D ; 3 ? ^ et 6 9̂ 3? h et 6 [ 3, h et 6
Gr. de tr. 6E ! 2
Gr. do tr. 6F 1 • 2
Comm. 7 s PL
Comm* 10' * . 0

: PL



Mexico, 19l:-8/î-i-9 Original ; ANGLAIS
Commission 6

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 786-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 20 mars 19*+9

PARTICIPATION AUX TRAVAUX DES GROUPES DE LA COMMISSION 6

Les divers Groupes de travail de la Commission 6 traitant, 
à l’heure actuelle, de questions importantes. Aussi est-il 
désirable que tous los membres de ces Groupes prennent part à 
leurs travaux.

La composition de cos Groupes est la suivante %
GROUPE DE TRAVAIL 6A

Président % M. Stoyanov (URSS)
Membres % Colombie, Cuba, Inde, Italie, Maroc et Tunisie, 

Pays-Bas, ONU,
GRUUPE^DB TRAVAIL 6B

Président ; M, Trimmor (Etats-Unis).
Membres s Belgique, Brésil, Egypte, Franco, Nouvelle-

Zélande, Pakistan, Portugal, République popu
laire .roumaine, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, 
Ukraine (RSS de 1'^Uruguay.

GROUPE DE TRAVAIL 6C
Président s M. Esping (Suède)
Membres ; Canada, Indonésie, Mexique, Portugal,

République populaire roumaine.
GROUPE DE TRAVAIL 6D

Président % M. Etulain (Argentine)
Membres % Brésil, Etats-Unis, France, Hongrie (RP de), 

Inde, Italie, Mexique, Portugal, Royaume- 
Uni, Suisse, Territoires français d'Outre-mer, 
URSS, Uruguay.

GROUPE DE TRAVAIL 6E
Président t M. Sastry (Inde)
Membres s Argentine, Biélorussie (RSS de), Brésil,

Canada, Egypte, Etats-Unis, Franco,
Mexique, Pakistan, République populaire 
roumaine, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Tur
quie, Ukraine (RSS do lf).
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GROUPE DE TRAVAIL 6F
Président : M. Acton (Canada).
Membres : Brésil, Egypte, Etats-Unis, France, Inde,

Suisse, Yougoslavie (RFP do), URSS.

Le Président do la Commission du Plan : 
Gunnar Pedersen.



Mexico, 19U8/U9 Original s ESPAGNOL
Commission 6

PORTUGAL

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 787-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 i— 21 mars 19^9

Observations relatives aux documents Nos 72k. 727. 788 et 7^9 
concernant les possibilités .d'assigna tions dans los bandes

de 9 ot 11 M c7 s

A L’ATTENTION PARTICULIERE DU GROUPE DE TRAVAIL- 6D

ALa Délégation du Portugal a suivi avec le plus grand 
intérêt los travaux du Groupe 6D dans los bandos do 9 et 11 Mc/s, 
en étudiant soigneusement les documents Nos 72^9 725? 733 et 
7^9 •

A propos do cc problème, la Délégation-du Portugal 
désire attirer 1*attention sur les points ci-après :

1• EMISSIONS REGIONALES
Le principe de mettre fin à 2200 aux émissions faites on 

Europe présente le plus grand intérêt, on raison des possibilités 
quTil est susceptible de comporter. Mais, à notre avis, c'est 
là une idée quelque peu théorique qu'il convient d'adapter à 
la réalité. En effet, il faut so rappeler les conséquences 
qui procèdent des différences d'heure entre l'Europe ot 
1*Amérique. C’est pourquoi nous appelons sur le tableau ci- 
après s

C.S.T. E.S.T. Argentine Brésil Açores Europe Europe Europe
Mexico N.York Occ. Centr. Or.
TMG-6 TMG-5 TMG-U TMG-3 TMG-2 TMG TMG+1 TMGf2

Co tableau montre do toute évidence qu’au lieu d’appliquer 
un critère rigide prescrivant do mettre fin à 2200 TMG à toutes 
Ic-s émissions, diffusées on Europe, il vaudrait infiniment mieux, 
pour l léconomie du Plan, fixer la fin des émissions en Europe 
a dos heures échelonnées, de manière à los faire correspondre 
aux heures établies pour lo début dos émissions on Amérique, 
conformément aux'heures locales des différentes zones.
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L’on devrait s’en tenir à un critère identique entre 
l’Orient et l’Europe.

II• EMISSIONS TDANSC ONTINENTALES
La solution proposée dans les documents Nos 72k- et 

733 - attribution d ’un certain nombre de voiesj réservées aux 
émissions d ’Europe vers l'Amérique - nous parait juste,et 
appropriée.

Nous estimons que le critère qui a présidé à la ré
partition do 63 heures dans la bando do 9 Mc/s et des heures 
correspondantes dans la bande do 11 Mc/s, ne repose pas sur 
des raisons justes et équitableso

A notre ‘avis, l’attribution de ces heures aux pays 
intéressés doit être faite de manière indépendante, comme 
s’il s'agissait d ’une bande distincte, compte tenu du nombre 
d’heures disponibles et des demandes justifiées qui ont été 
soumises. Los réductions nécessaires devront otre effectuées 
d ’après un critère de justice absolue.

Nous pensons qu’il faudra également appliquer ce 
critère au problème quo posent les émissions d’Orient vers 
1'Europe.

LA DELEGATION DU PORTUGAL



CONFERENCE INTERNATIONALE-DE .
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Document jNo, 788-F
11 mars 19^9

Mexico, 19U8/1+9

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE PLENIERE .
38é séance 

Jeudi 10 mars 19̂ +9 (matinée)

Le Président, M. Miguel Pereyra (Mexique) ouvre la séance à
10 h. 25V

Les mornes délégués, membres et ^observateurs qui ont assisté à 
la 37e séance sont présents'.

Secrétaire: M. LoE. Dostert.
I. SUITE DE L'EXAMEN DU•PREMIER -POINT INSCRIT A L'ORDRE DU JOUR:

. AJOURNEMENT DE'LA SEANCE PLENIERE 'PREVUE POUR LE 10 MARS.
1.1 M. Faulkner (Royaume-Uni) est d’accord avec les termes de la 

résolution dont M. Dostert (Secrétaire) a donné lecture à la séance 
précédente. La Commission 6 (Plan) est devenue un-■organisme effi
cace qui doit pouvoir poursuivre sos travaux réellement productifs. 
Les résultats des travaux du Groupe 6-D ont notamment fait ressor
tir un surplus dont-lo plus grand parti pourra être tiré. Ce grou
pe, que l ’ont avait chargé d ’étudier les possibilités.d ’assignations 
multiples, a estimé'nécessaire pour ce faire d’élaborer un projet
de plan. Co plan peut paraître inacceptable aux Délégations, mais,
11 a été établi orf fait de manière' à recevoir la plus large accepta
tion possible, notamment pour ce qui est de la.bande de 6 Mc/s,

1.2 - M. Gross (RP roumaine), poursuit M. Faulkner, a déclaré qu’un 
projet de plan ne serait utile, comme base de discussion, que s’il 
s’appuie sur des principes- bien définis. Le seul principe qui im
porte est que le plan soit acceptable pour la majorité des pays, ot 
s’il on ost ainsi, los principes sur lesquels il s’appuiera devront 
otre considérés comme valables. Le délégué du Royaume-Uni n ’a pas 
dit que les travaux du Groupo do Révision du plan n ’ont pas été uti
les mais il a dit quo lo résultat des travaux du Groupe 6-D s’ost ré
vélé beaucoup plus utile que los principaux résultats de la lento 
machine du Groupe.

1.3 M. Patrick (Afrique du Sud) partage l ’opinion formulée par M. 
Bokhari (Pakistan) au cours de la précédente séance. D ’Assemblée 
gagnerait du temps si elle pouvait se prononcer par un-vote aussi 
rapidement que possible sur 1’adoption des quatre points- de la pro- 
position de M. Dostert qui paraît répondre à toutes les questions
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soulevées au cours du débat. Le Groupe de Révision du plan et les 
différents sous-groupes de la Commission 6 (Plan) ont accompli un 
excellent travail au cours dos quelques dernières semaines. Il sem
ble qu'il y ait tout lieu d!attendre un plan satisfaisant pour la 
saison de juin moyen.

l.k M. El Bardai (Egypte) soumet la proposition suivante;
"1 - Lo Groupo de Révision du plan poursuivra scs travaux sur

les bandes dos 6, 7, 9 et 11 Mc/s en tenant compte dos possibilités
d ’assignations multiples indiquées par le Groupe de travail 6-D et 
contrôlées par le Groupo 6-C. ■ E

"2 - Le Groupe 6-D poursuivra ses travaux sur les autres ban
des en prenant comme base le nombre d ’heures fréquences fixées par
le Groupe de Révision du plan. Apres avoir essayé d’accomodcr co 
nombre d ’hcurcs-fréquences, le Groupe de travail peut essayer d ’adap
ter les autres demandes des pays sur uno base aussi équitable que 
possible. ■ .

"3 - Los travaux du Groupe 6-D ne seront pas considérés comme
base d ’un plan mais devront, servir simplement à établir l.os possibi
lités d’assignations multiples ainsi que la densité d'rlieures-fréquen
ces dans chaque bande”.

1.7 M. Sterling (Etats-Unis) fait la proposition suivante:
"1^- La Commission 6 (Plan).est autorisée et chargée do donner 

des' instructions au Groupe de travail 6-D pour au,’il convertisse im
médiatement son étude des possibilités d ’assignations multiples dans 

. les différentes bandes en un projet de plan d ’assignations de fréquen
ces pour le mois de juin d’une année d ’activité solaire moyenne, comp
te tenu du travail accompli par le Groupe de Révision du plan.

"2 - Lorsqu’il aura achevé le 'projet de plan d ’assignations do 
fréquences, lo Groupe de travail 6-D devra soumettre ce travail à un 
Gî oupc do Révision définitive composé dos nombres suivants: Prési
dent: le Président de la Commission 6 (Plan)5 membres: les prési
dents des Groupes de travail 6-A, 6-B, 6-D, 6-E. Il incombera à ce 
Groupe de-Révision du plan de ,donner uno forme définitive au projet 

.. : de yplan d ’assignation et do le présenter à l'Assemblée plénièro.
”3 - Au' cours do ces travaux, le Groupe de Révision du plan dé

finitive devra consulter los Délégations qui en auront exprimé le dé
sir, particulièrement celles qui souhaiteraient commander des modifiée- 

, tions ou dos révisions à apporter au travail du Groupe 6-D, ainsi que 
toutes los autres Délégations qu’il jugera lui momo utile de consulter 
à co sujet”.

1*6 Le délégué des Etats-Unis partage le point de vue de M. Faulkner
(Royaume-Uni), Les travaux du Groupe 6-D, qui ont récemment fait 
d ’importants progrès, doivent etre encouragés car ils offrent une



. possibilité d'établir un plan complot d'ici pou de temps. Si la 
; tache .d'élaborer un plan était'confiée à un autre groupo, un temps 
appréciable -sore.it 'Inévitablement perdu en débats sur la procédure 
et sur les méthodes do travail à adopter. *11 considère que la pro
cédure ot los méthodes proposées selon la résolution ci-dessus, of
frent les plus grandes possibilités-d1 établir rapidement .un plan. - y-

1*7 M. Lalié (RFP do Yougoslavie), se référant à la proposition dont
M. Dostert a donne locturj, estime qu'il convient d’élargir le nan- 

- dat dcs: groupes de travail actuels, en vue de d'élaboration d'un pro
jet do plan complot, ou bion alors un nouvel organisme doit etre ins
titué. Toutefois, le premier paragraphe de la proposition devrait 
ctro modifié de manière à so referor à l’achèvement de la liste des . 
assignations par pays ot par .bandos. Les mandats duv-Groupe do Révi
sion du plan ot' du Groupe du plan sont spécifiques^et il ne fait au
cun' doute que des taches importantes peuvent leur ctro confiées; ce
pendant le Groupo 6-D," ainsi que l'a fait remarquer le délégué de 

-■ l'Egypte, n'est pas chargé d’élaborer un nouveau plan et il n'est pas 
possible do demander à cc groupo autre chose que'le travail qui lui 
a été précédemment assigné.

1*8 L'Assemblée peut décider d ’élargir los mandats des .groupes do
sorte qu'un projet de plan puisse otre élaboré, du fait que certaines 
Délégations ont prétendu que des assignations par pays ot par bandes 
n ’avaient aucune valeur. Si l ’on procède ainsi, le délégué yougos-

. . ̂ lave pense qu’il no sera pas possible d*achever les travaux au cours
plo la semaine allant du lA au lg mars. Il ne voit d'ailleurs pas 
'comment sa Délégation pourrait otre en mesure do donner son accord à 

7 un projet do plan on si.'pcu do temps, et il so réserve le .droit de 
demander à son Gouvernement des instructions relatives h des assigna- 
. tions faites selon un tel plan. •

1.9 Si' Tes' travaux doivent se poursuivre,- il est nécessaire, d'adop- , 
ter la base proposée par' le' délégué roumain, et-qui consiste à l'ap-

: probation par les pays des assignations de'fréquences par pays et par 
bandes. Il est en conséquence favorable à l'amendement proposé par 
la Délégation soviétique au texte du paragraphe 1 de la proposition 
lue par M. Dostert, Il n'est pas d'accord avec la,proposition do la 
Délégation des Etats-Unis d'instituer un Groupe de Révision du plan 
définitive car le travail de ce groupe ne serait pas définitif. De 
plus, tout en accordant son entière confiance aux Présidents des Grou-» 
pos de travail de la Commission 6 (Plan), lo délégué yougoslave, rappb'l 
le. qu'il a été décidé que.la.composition de tout nouveau groupo.de ré- 

’ vision correspondrait à uno distribution géographique équitable.
1.10 M. Kito (RP d'Albanie) estime que l'opinion exprimée par M. Jac

ques Meyer (France) à la séance, précédente est contraire aux décisions 
de l'Assemblée plénière et au mandat du Groupe do Révision du plan.
Il partage le point de vue do M. Egorov (RSS do Biélorussie) selon le
quel lo nouveau’problème soulevé exige- uno discussion détaillée. La 
séanco do l'Assemblée plénière prévue pour lo 10 mars a pour but de 
donner aux Délégations la possibilité de formuler leurs points de vue 
au sujet des assignations par pays et par bande; une décision peur-
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ra ctro prise alors on cc qui concerne la clôture ou la continuation 
de la Conférence. Los nouvelles propositions consistent h supprimer 
la séance-du 10 mars. • T

• . . ,
1.11 La procédure recommandée par M. Jacques Meyer (France) ne fora

* pas gagner du temps. Les Délégations de la France et du Royaume-Uni 
peuvent etre satisfaites des assignations proposées par lo Groupo du 
Plan, nais d ’autres pays désirent une révision urgente dos assigna
tions par pays et par bande. Le délégué de la RP d ’Albanie appuie 
1 ’amendement proposé par la Délégation de l'Union soviétique au para
graphe 1 de la proposition lue par le Secrétaire.

1.12 M. Chien (Chine) a gardé confiance depuis le début des travaux 
do la Conférence, dans' uno assignation des heures-fréquences à tous 
los. pays sur une base équitable. Il avait une foi entière dans l’im
partialité des membres du Groupe du plan, mais il est obligé de cons
tater, à la lecture du document 693 ? ot notamment de son Annexe, que 
les membres du Groupe du plan n ’ont pas procédé impartialement.

1.13 Les demandes de la Délégation de la Chine n ’ont pas été l ’objet 
d’une attention suffisante puisqu’aucun membre du Groupe du plan n ’a 
mentionné les besoins de son pays. Il espère en conséquence que le 
Groupe'de Révision du plan poursuivra la tâche de révision des assi
gnations. provisoires par pays et par bande qui lui a été assignée, en 
prenant en considération los observations formulées par tous los pays. 
L ’assignation faite à la Chino ost très inférieure aux besoins minima 
do cc pays ot il ost évident que ces besoins n ’ont pas été traités 
avec justice. La Chino participe à l’ONU comme nombre permanent du 
Conseil do sécurité ot a apporté d'importantes contributions au budget 
des Nations Unies.

l.lA Lo délégué do la Chine espère que lo Groupo do Révision du plan
procédera à la révision de l’assignation dos heures-fréquences attri
buées à son pays sur la base dos observations publiées dans lo docu
ment 682 et de celles qui figurent dans la feuille d'observations re
mise au Groupe du plan. ■ /

Il tient a féliciter le Groupe 6-D pour sa méthode de travail et 
pour ses premiers résultats.

T.l? M. Bokhari (Pakistan) considère que la proposition de la Déléga-
tion des Etats-Unis diffère essentiellement de celle de la présidence 
puisqu’elle confère toute 1 'importance' à un groupe de travail diffé
rent, en remplaçant le Groupe de Révision du plan par lo Groupe 6-D.

• Certes la Délégation des Etats-Unis a de bonnes raisons pour
formuler cette proposition nais l’Assemblée connaît-elle ces raisons? 
La Délégation des Etats-Unis a été très bien inspirée en proposant que 

■ le Groupe do Révision du plan soit composé des Présidents des groupes 
do -travail de la Commission 6 (Plan) mais à cotte étape do la conféren
ce les chances que pourront avoir des combinaisons do composition de 
groupes novseront pas grandes.



1.16 Chacun sait quo le succès de Ta-Conférence repose entièrement sur 
les grands utilisateurs de fréquences, qui peuvent faire échouer la 
Conférence s’ils ne parviennent pas à un accord entre eux. , Le moment 
est .venu pour eux d ’arriver'à 'un terrain d’entente aux dépens des petit 
utilisateurs de fréquences, mais personne ne proposerait uno telle pro
cédure. Il ost à espérer qu'un accord sera atteint parmi tous les u- 
tilisatcurs de fréquences du monde. Bien que ceux qui utilisent les 
moyennes et les petites fréquences ne soient pas tellement nombreux ils 
sont tout de même plus importants en nombre que los grands utilisateurs 
de fréquences ot leurs voix comptent dans une assemblée démocratique.

1.17 Le Groupo do Révision définitive, si l ’on s’en tient à la proposi
tion -des Etats-Unis, est composé'de 3 représentants de l’Europe, de 2 
pour l'Amérique, et- d ’un seul pour l'Asie. En raison dos progrès de 
la radiodiffusion il est-naturel que la Conférence-soit dominée par un

"esprit américain et un esprit européen. Cependant, te.continent asia
tique compte à peu près la moitié de la population du globe et le délé
gué du Pakistan espère bien qu'on se rappelant ce fait, sos collègues 
américains et européens considéreront l’assistance aux pays asiatiques 
comme un devoir international. Le Groupe do Révision du plan consiste 
principalement dans cotto proposition on dos représentants dos grands 
utilisateurs do.fréquences ; si la proposition do la Délégation des 
Etats-Unis n ’c-st pas modifiée, la Délégation du'Pakistan appuiera, soit 
la proposition de la Présidence, soit Ta proposition de la Délégation 
de l ’Egypte.

1.18 M. Stoyanov (URSS) fait alors la déclaration suivantes
”1) La Délégation lo l’Union soviétique considère quo la situa

tion présente ost très sérieuse et très importante. La Conférence so 
trouve on présence d’un problème décisif: trouver sa propre voie pour
ses futurs travaux. Notre décision doit consister en dos instructions 
auxquelles on doit réfléchir en détail et qui doivent correspondre aux 
décisions antérieures.do la Conférence; elles doivent ctro logiques ot 
doivent s’appuyer sur i’esprit de coopération parmi los pays du monde.

"2)- Que-nous est-il proposé a l’heure actuelle? Quels sont les 
résultats dont nous disposons? La Délégation soviétique regrette d ’e- 
tre dans l’obligation de faire remarquer la tendance clairement expri
mée par certaines délégations, do medifior ot do réviser toutes les dé
cisions qui avaient été.précédemment adoptées par la Conférence, une 
tendance de rejeter ces décisions ot do suivre une nouvelle voie on 
matière do travaux, une nouvelle route. La Conférence a décidé do 
créer un groupe du plan qui doit répartir les heures-fréquôncos par 
pays et par bandes. Les résultats des travaux de co groupo devraient 
ctro discutés au sein do l’Assemblée plénière do la Conférence ot, un 
accord devrait etre atteint sur la base do cos discussions. Mais nous 
n ’avons pas poursuivi ces discussions parce que les résultats dos tra
vaux du Groupe du plan n ’étaient pas satisfaisants. Nous avons créé 
un Groupe do Révision du plan qui doit réviser los résultats dos assi
gnations faites par le Groupe du plan et, ensuite, los résultats révi
sés doivent otre soumis h l’Assemblée plénière pour considération et 
pour accord.
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”3) Nous avons entendu hier et aujourd'hui des déclarations 
formulées par un certain nombre de délégations qui proposent d'aban
donner la voie qui avait été choisie- et de tirer parti des résultats 
des travaux du Groupe 6-D comme une variante du plan ou comme un pro
jet de plan d'assignations de fréquences.

La Délégation soviétique s'adresse à cos délégations ot leur 
demande: sur quelle base le Groupe de travail 6-D élabore-t-il un
projet de plan, quelles méthodes suit-il dans -sos travaux, a-t-il lo 
droit de modifier de façon arbitraire son mandat ot do dépasser les 
limites des problèmes qui lui ont été confiés? Tous los délégués 
savent fort bien quo lo Groupe 6-D s'ost vu confier un mandat très 
clair et bien défini, qui consiste à poursuivre l'étude des assigna
tions multiples dans los bandes dos 6, 7? 9 ot 11 Mc/s, en raison de 
la possibilité d'augmenter le nombre total des heures-fréquences dans 
cos bandes.

En dépit do tout ceci, lo Groupo do travail 6-D so complait dans 
uno procédure irrégulière du point do vue do la coopération interna
tionale. Lo Groupe 6-D a élargi de f.açon arbitraire lo cadro de 
son mandat, contrairement à'1a décision do l’Assemblée plénicre de 
la Conférence et il continue à poursuivre ses travaux d.'une manière 
très différente.

Qu’est-il advenu du problème essentiel, de parvenir*h un accord 
sur le principe d'une assignation d'heures-fréquences par pays et 
par bandes? ~ .".'■■ ■■

”A) Nous sommes obligés d'ajourner la discussion de cette 
question parce quo lo Groupe do Révision du plan n'a pas terminé ses 
travaux. Plus encore, co Groupe établit la base do son travail sur 
dos résultats d’assignations qui ne sont pas satisfaisantes, et qui 
avaient été faites par le Groupo du Plan précédent. La Conférence 
n'a pas accepté les résultats des travaux du premier Groupe du plan 
et a créé un nouveau Groupe de Révision du plan chargé de réviser 
les résultats des travaux du Groupe précédent.

Nous sommes obligés de souligner le fait déplaisant qui consis
te à co que le Groupe de Révision du plan accepte, on substance,
.dos assignations qui ont été faites par lo Groupe du plan, on dépit 
du fait que cotte répartition n'a pas été acceptée par les pays.

"7) Nous nous trouvons en présence maintenant d'un certain

- 6 - .
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nombre de propositions. Quelques délégations comptont,. en soumet
tant leur proposition, sur un veto ‘"majoritaire", sans prendre en 
considération l'opinion des autres délégations. Quelques déléga
tions nous rappellent on formulant,, cos propositions, des monopoli
sateurs qui dictent leurs propres lois à une bourse.

"Que signifie vraiment la proposition des Etats-Unis? Elle 
modifie radicalement toutes nos décisions précédentes. Cette pro
position n'est rien moins qu'un ordre qui impose de. nouvelles 
conditions à la Conférence ainsi qu'à toutes les délégations- et 
qui rejette toutes les décisions précédemment adoptées -par cette 
Conférence, Où la proposition de la Délégation des Etats-Unis 
va-t-elle nous mener? Elle peut nous mener à la création d'un 
projet de plan absolument arbitraire qui pourra satisfaire quel
ques pays seulement, mais non tous les pays, ou une grande majori
té d'entre eux. Elle peut nous conduire à une situation telle que 
la Conférence établira un plan sans aucun principe, nous rappelant 
l'annexe "A" du Rapport de la Session do Genève de la Commission, 
du Plan. Ceci peut nous mener à l'élaboration d'un plan qui sora 
basé sur dos sympathies ot dos antipathies politiques,--mais non 
sur des principes généraux; en d 1 autres, termes, .cette proposition 
peut nous mener au plus indésirable des résultats - à un plan- 
inacceptable. Fn fin de compte, nous aurons perdu du temps et les 
travaux de la Conférence auront été stériles.. •

"6) Quelques-uns des exemples qui ont été soulignés par le 
délégué de l'Egypte nous montrent le soi-disant "excellent tra
vail" du Groupe bD. L 1"excellent" et le "brillant" travail du 
Groupe de travail 6D profite seulement à un nombre choisi de pays 
comme les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et quelques autres 
pays. * ’

"Nous savons les sacrifices qui ont été imposés aux autres 
pays du monde comrno résultat du travail accompli par le Groupe 
oD, au détriment de plusieurs pays du monde ot en violation de 
leurs droits juridiques ot souverains.

"La Délégation soviétique manifeste son étonnement à la lec
ture du document 727, qui a etc ostensiblement publié au nom du 
Groupe de travail 6D. Ce document n'a été ni discuté, ni adopté 
par le Groupo de travail, ainsi que pourtant le prévoit la procé
dure établie par cette Conférence. Ce document permet aisément= 
do so rendre compte qui sont les "favoris" et qui sont los "beaux- 
fils" do la Conférence. La Délégation soviétique proteste contre 
les méthodes suivies par le Groupe 6D.
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La Délégation de l'Union soviétique, en tant que membre 
du Groupe 6D, a essayé de participer activement aux travaux de 
ce Groupe de manière à apporter toute l'aide possible à l'étude 
de la bande des 9 Mc/s, mais elle n'a trouvé aucun sous-groupe 
travaillant sur la bande de 9 Mc/s. En conséquence, nous ne.som
mes. pas certains que ce travail ait été accompli dans les locaux 
de cette Conférence. Ma proposition que les membres de ma Délé
gation devraient participer aux travaux du Groupe 6D sur les; lan
des des 9 et des 11 Mc/s a été repoussée par le Président du Grou
pe, M. Etulain. Selon toute apparence, le Groupe 6d désire-pour
suivre le travail sur la bande des 11 Mc/s suivant la même métho
de et d'une manière analogue. Nous attirons de nouveau l'attention 
sur le fait que, même à l'heure actuelle, nous ne savons pas si 
le Groupe 6d poursuit son travail sur la bande.des 11 'Mc/s.

"7) La Délégation de l'Union soviétique tient à déclarer 
catégoriquement qu'il ne lui sera jamais possible d'accepter un 
plan qui ne sera pas élaboré selon une base équitable, c'est-à- 
dire sur des principes généraux.

."Nous ne devons pas prendre en considération un projet de 
plan si la Conférence n'adopte pas en premier lieu une assignation 
générale d'heures-fréquences par pays et par bande. Sans cela nous 
ne pouvons pas accomplir un travail détaillé sur. le plan. En dépit 
du fait que la Délégation soviétique n'est pas Satisfaite des tra
vaux du Groupe’'de Révision du plan, elle les considère néanmoins 
comme nécessaires à la continuation du travail de ce Groupe sur 
une base équitable.

"Une fois que les conclusions du Groupe 6d .auront été ana
lysées par le Groupe de travail 6C, le Groupe de Révision devra 
tirer parti de ces matériaux dans son travail de détermination du 
nombre possible d 'heures-fréquences disponibles dans chaque bande.

"8) La Délégation soviétique considère que la proposition 
de la Délégation de l'Egypte répond à cos conditions et est con- ‘ 
forme également à l'ordre.des travaux de cette Conférence. En 
conséquence, elle appuie la proposition égyptienne.

"9) Messieurs, nous nous trouvons'aux dernières étapes 
des travaux de la Conférence, à-un point critique. Nous avons 
perdu.,cinq longs mois et, par moment, nous avons dépensé beaucoup * 
d ’énergie sur des questions de procédure, sur des modifications 
des règlements de la radiodiffusion, etc. Nous nous trouvons main
tenant placés directement en face du but essentiel de la Confé
rence ‘
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"La Délégation de l'URbS désira exprimer son sincère 
espoir quo la Conférence peut établir;un plan pour la saison 
do.juin, moyen d 'uno année d'activité solaire. Mais nous devons 
déclarer quo le plan peut être élaboré ot adopté-" par la Confé
rence, à la soulo condition,quo tous los organismes subalternes 
de la Conférence décident do se prononcer pour dos principes 
généraux ot que l'Assemblée plénicre respecte scs propres 
décisions.

"La Conférence a adopté à 1"'unanimité lo 29 janvier 19A9 
uno décision .sur dos principes généraux (doc. 589) qui, au 
point "A", se réfero clairement aux trois factours généraux 
pour tous los pays du monde (superficie, population ot nombre 
de langues officielles),,

"Nous pouvons drosser la charpente maîtresse on prônant on 
considération los trois factours généraux et en morne tc-mps los 
caractéristiques particulières do tous les pays. Si cotto 
décision (doq. 589) était repoussée, pourrions-nous espérer 
avoir un plan ? Lo plan .peut otre établi ot adopté uniquement 
sur la baso dos principes généraux, sur la base d'une méthode 
objective^ impartiale ot éauitablo d'assignations de fréquences, 
qui doit qtro appliquée uniformément à tous les pays du mondo".

La séanco est suspendue do 12 h.TO a 12 h#55*
1.19 M. Groon (Nouvelle Zélande) ost d'accord on général avqc 

les termes do la proposition do la Délégation dos Etats-Unis, 
mais n'en partage pas moins los doutes do M. Bokhàri' (Pakistan) 
au sujet do la composition du Groupe do Révision définitive 
envisagé. Il serait disposé à appuyer la proposition,si dans 
lo texte dos paragraphes 2, 3 et A, lo terme "Groupe de Révision 
définitive" était remplacé^par "Groupe actuel do Révision du 
Plan", Si un plan devait otre élaboré aussi rapidement que 
possible pour ,1a saison do juin moyen, lo travail et l'expé
rience du Groupo 6D devraient etre mis à profit et uno nouvelle 
organisation no devrait pas ctro instituée. Certains aspects
do la tentative do plan élaboré par le- Groupo 6D no sont certes 
pas parfaits et dos corrections évidemment s'imposent^ mais lo 
délégué do la Nouvc-llo Zélande a confiance dans 1*aptitude du. 
Groupe à travailler de. façon ^satisfaisante, Sôn opinion définiti
ve no éora formulée quo sur un projet, do.plan concret,

1.20 . M. Jablin (RP de Bulgarie) déclare que l'Asôembléo doit
traiter la question do 1.'ajournement do la séance du 10 mars, 
pour laquelle un ordre du jour précis a été dressé, on raison 
do co quo les travaux du Groupo de Révision du plan no sont pas 
terminesc L'Assemblée n'a pas le droit do modifier la procédure
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1.21

1.22

1,23

1.2*+

régulière,ou, on adoptant un nouvel ordre-du jour pour cc-tto 
séance, do soumettre a l'Assemblée de nouvelles questions qui 
n'ont pas été convenablement présentées. L’Assemblée a lo devoir 
d'examiner leS travaux du Groupo de révision et le ,délégué de 
la RP de Bulgarie insiste afin que les résultats de ces travaux 
soient soumis à l’Assemblée.

M. Bognar (RP do Hongrie) déclare quo le Groupe 6D, 
selon son mandat, doit étudier les possibilités d'assignations 
multiples dans, les bandes des 6 et 7 Mc/s.' Au début -.de scs 
travaux, le Groupo a travaillé avec efficacité et succès, mais 
il s'éparte à’'l'heure actuelle de sa tâche initiale et. de 
l'élaboration d’un projet do plan8 Cette procédure n'est pas 
satisfaisante.

La Conférence a passé beaucoup do temps et a mis on. 
oeuvre une considérable connaissance technique pour tâcher de 
satisfaire un nombre excessif de demandes avec un nombre * limité 
d'heures-fréquences. La seule méthode pour résoudre ce problème 
est d'appliquer los principes généraux qui établissent les rap
ports entre les pays pour 1’assignation des heures-fréquences, 
Malheureusement, les principes généraux adoptés par l'Assemblée 
sont restés lettr^ morte et 'aucune mesure n'a été prise pour 
les appliquer à 1 élaboration d'un projet do plan*

M* Gross (RP roumaine) déclare qu'un accord général ost 
intervenu au début de la Conférence, selon lequel le plan devait 
etre basé sur l’approbation de tous, ou de la majorité des 
Délégations au moins. A l'heure actuelle, la situation semble 
avoir changé, et une tendance so dégage do baser le plan sur la 
satisfaction dos besoins do très‘peu do pays. Il n lest pas 
permis de satisfaire les pays on les mettant on.présence du 
"fait accompli", notamment en les Mettant en présence d'un, 
projet de plan complet, dont la bafso n'a morne pas été discutée®
La base correcte d'un tel plan réside dans l’acceptation par 
le's différents pays de 1 'assignation des heures-fréquences par 
pays et par bandes* -

Le délégué de la RP roumaine appuie la proposition--de 
1'Egypte qu'il considère comme équitable et constructive,

M* Jacques Meyer (France) se réfèr’e à la proposition do la 
Délégation des Etats-Unis relative à la composition du Groupo 
de Révision définitive* --Le choix de ses membres est mauvais du 
point de vue de la distribution géographique, du fait que plu
sieurs membres de valeur du Groupe actuel de Révision du Plan 
n'y figureront plus si un tel choix ost adopté; ,â cet -égard, il 
pense en particulier à la Délégation mexicaine, à l'Observateur



-11
(Doc* 788-F)

désolations Unies et à plusieurs autres délégations qui ont 
rendu dféminents services. Le délégué de la France apprécie 
le mérite de la proposition de la Délégation de l'Egypte, 
mais il estime que le paragraphe 3 de cette dernière,limite 
injustement le travail du Groupe 6D,

1.27 Un contact étroit est nécessaire entre, le Groupe de
Révision du plan et le Groupe do travail 6D et'dos consultations 
doivent avoir lieu régulièrement avec les Délégations, de manière 
à tenir compte des -observations des pays.

Le délégué de la France attire l'attention de l'Assemblée 
sur la nécessité de se prononcer sur la séparation entre les 
voies,de 9 ou de 10 ko/e et il est. essentiel que ceci soit 
décidé pour l'élaboration'du plan,

1.26 M. Moe (Norvège) esx d'accord avec la proposition'de la
Délégation des Etats-Unis, mais tient à réserver son opinion 
en ce qui concerne la composition du Groupe de Révision'dé
finitive proposé» '

1.27 M. Schaeffer (Maroc- et Tunisie) fait remarquer que pour
la première fois la Conférence a devant elle des résultats 
pratiques encourageants ot ne voit pas pourquoi, en conséquence- 
la méthode de travail actuelle devrait etre modifiée* Il con
viendrait bien mieux de décider de coordonner les résultats 
obtenus par le Groupe de Révision du plan et par le Groupe 6d, 
que de proposer «la création d'un 3g Groupe de travail. Il s’op
pose à la fois à la proposition do l'Egypte et à''celle des Etats-
Unis.

1.28 II est.souhaitable que le Groupe 6D maintienne un contact
étroit avec le Groupe ,do Révision du plan qui doit procéder de 
meme avec les Délégations; au cours des consultations ces 
dernières doivent faire,, leurs observations au Groupe chargé de 
réviser les décisions.

De plus, M. Schaeffer tient à rappeler que pendant près 
de deux mois, sa. Délégation a fait remarquer au sein de la 
Commission 6 (Plan) qu'un contact étroit entre les Présidents 

• des sous-groupes do cette Commission était indispensable, .
1.29 L'application des décisions prises par l'Assemblée ot

contenues dans le document 696 constituent le meilleur moyen 
d'accélérer les travaux de la Conférence. Il tient à exprimer 
sa reconnaissance pourala raïoidité avec laquelle ce travail a 
récemment progressé grâce à l'activité personnelle du Président 
de la Conférence qui a accepté également la Présidence du Groupe 
de Révision du plan. Il ospèro quo 1'Assemblée prendra spé
cialement en considération la proposition do la Présidence,
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• 30 M. Pedersen (Danemark) estime, quo los mesures nécessaires
ont été prises on vue .'d1 assurer la coordination des trqvauX 
accomplis ,par la Commission du Plan et ses groupes de travail; 
la liaison a été assurée depuis' le début on ce qui concerne le 
Groupe 6D en attachant lo Président do ce Groupe au Groupe du 
Plan.

.31 La Délégation soviétique pr,étend que le Groupe 6D à
accompli un travail qui dépassait son mandat et a, de ce fait, 
proeddd do manière Irrégulière-, Selon son mandat, lo Groupe oD 
devait examiner la possibilité d 1 augmenter le.nombre d'heures- 
fréquonces par une étude des' possibilités d1 assignations mul
tiples. En fait, 'les travaux du Groupo 6D se sont bàsds sur
les résultats obtenus par la Commission b (Tçchnique) .dont
les recommandations ont dtd adoptées par l'Assemblée plénière.
Le Groupe 6d , pour pouvoir étudier des possibilités d'assigna
tions multiples était' tenu do faire usage des .graphiques .de 
fréquences,et de demander dos renseignements sur l'heure' d ’é
mission, la puissance de l’émetteur ot sur la zone de réception.
Il était parfaitement naturel, par conséquent, que le Groupe 6D
établisse un plan complet d ’assignations do fréquences pour 
pouvoir donner au Groupo de Révision du plan..le.s . renseignements-• 
que co dernier demandait. M. Pedersen no peut pas comprendre 
qu’un ingénieur puisse prétendre que cette procédure n vost pas 

- absolument normale. , ■ -
♦ 32- ’ ‘ Il espère quo l'Assemblée trouvera uno solution permettant

do tirer lo meilleur parti possible des travaux dos Groupes do 
travail de la Commission 6 (Plan). L'organisation du travail 
n est pout-otro pas l’élément lo plus important; co qui im
porte davantage c’est la solution quo l’Assemblée trouvera 
et qui permettra aux délégations .de prendre part aux travaux * 
avec un véritable désir do coopération.

La séance est lovée à 13 h. 15*

Lq Secrétaire adjoint ; 
Th. Wettstein.

Le Rapporteur s 
G.H. Campbell

Le Secrétaire 
■L.E. ’Dostcr't

■APPROUVE 
Le Président 
M. Poroyra.
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Commission 6

RAPPORT DE LA COMMISSION DU'PLAN 
26e séance

1* En ouvrant la séance, le Président, secondé par M.Trimmer,
Vice-président, demande aux délégations si elles désirent présenter 
des observations au sujet de l’ordre du jour publié dans le docu-

. ment No 7*+8 »
2. Le délégué du Portugal propose que les ...points inscrits à

ce document soient discutés dans l’ordre ci-après; 3? I? 2, k-] ce 
qui est accepté .

L’ordre du jour ainsi modifié est adopté.
3. La Commission en vient à l’examen du point No 3 "Examen

de la question de l'espacement entre voies (10/ou 9 kc/s) sur 
lequel devra reposer le projet de plan".

Selon le Président le problème est plus complexe qu’il 
n’apparaît à première vue; il comporte en effet un grand nombre de 
points dont l’étude est indispensable. D’abord, on doit admettre 
que toute décision éventuelle peut ne pas s’appliquer à toutes les 
bandes. Par exemple, il ne saurait être, question d’un espacement de 
9 kc/s entre voies dans les bandes des fréquences plus basses. En 
revanche, cet espacement est possible entra voies dans les bandes, 
mettons,de 11 Mc/s et au-dessus. On doit également se rappeler qu’en 
général les largeurs de bandes ne sont pas exactement divisibles 
par 9? si bien que l’espacement entre certaines voies de ces bandes 
peut ne pas être exactement de 9 kc/s, mais de 9 kc/s. plus une frac
tion. Une autre possibilité serait de remanier quelque 'peu la lar
geur des bandes, de concert avec le Comité Provisoire des Fréquen
ces. La question concernant la largeur maximum de la bande des.fré
quences de modulation demande également à être étudiée, A l’heure 
actuelle, un chiffre de 6 *+00 e/s a été adopté à ce sujet. Toute
fois, compte tenu de la possibilité de ramener à 9 kc/s l’espace'-, 
ment entre voies, il n’est pas exclu que l’on doive diminuer ce 
.chifre.

Le Président ajoute que la question générale de savoir si 
l’espacement entre voies doit ou non être réduit se rapporte en 
partie à des questions d’ordre technique et en partie à des ques
tions relevant uniquement du domaine de l’élaboration du plan. Il
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semfelo- donc préférable do renvoyer d'abord lo problème à l'étude 
d'un groupe technique et de communiquer ensuite les conclusions 
de ce dernier à un groupo du Plan. Cependant, la Conférence ne 
dispose que d'un temps très limité. Aussi, serait-il plus sage, à 
son avis, do confier l’étude de ce problème à un seul groupe. Il 
propose donc de'charger le Groupe 6Ê do formuler des recommandations 
sur les avantages respectifs des espacements entre voies (9 ou 10 
kc/s) et de lui donner toutes instructions supplémentaires jugées 
opportunes.

5. Le Président saisit l-’occasion de cette réunion pour deman
der. aux délégués présents leur avis au sujet d’une réduction éven
tuelle do l’espacement entre voies à 9 kc/s, le Groupe do travail
devant so fonder sur leur- opinion pour résoudre le problème. Il
-prie--toutefois les délégations déjà représentées dans le Groupe
do travail 6e de ne pas prendre part aux débats étant donné qu^ils 
"pourront développer leurs points de vue au Groupe de travail. Il 
invite les délégations à se prononcer sur cette procédure.

6. Le délégué du Portugal reconnaît que la proposition du
Président est pertinente du point de vue procédural, mais doute 
qu’elle permette d’aboutir aux résultats escomptés dans le temps 
dont dispose maintenant la Conférence. Aussi, présente-t-il la 
proposition suivante qui, il 1’espère, peut conduire aux résultats 
dans un délai quelque peu plus court;

"Conformément à la décision prise par l’Assemblée plénière 
du 10 mars, la Commission 6 charge le Groupo d.c travail 
6d d'envisager, lors de la préparation de son projet de
plan pour les bandes de 9? 115 15 et 17 Mc/s, d’une part
l’adoption d'un espacement entre voies de 9 kc/s, si par 
cetto mesure il est possible de satisfaire dans uno plus 
grande proportion les délégations intéressées et, d’autre 
part, de formuler toutes recommandations que cotte mesure 
rendrait nécessaires" . '

7. Pour le délégué de 1 ’Egypte la réduction do l’espacc-ment 
entre voies à 9 kc/s peut avoir d’importantes conséquences techni
ques. Il préférerait donc quo l’on confié l’étude de ce problème 
au Groupe de travail 6S.

8. 'g Le délégué de 1’Argentine partage ce point de vue. A son
avis, on effot^ il convient die déférer cette question à un groupe-
technique plutôt qu’au Groupe do travail 6D. Ën procédant do la 
sorte, on retardera peut-être la solution. Cependant, c’est là,
lui'semble-t-il, le meilleur moyen de venir à bout, on fin do comp ' 
te, du problème.

9» Selon lo délégué do 1'Italie, la solution dont il est ques
tion peut jouer un.grand rôle dans l’élaboration du Plan. C ’est
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pourquoi il lui importe au premier- chef que cette question soit 
discutée au plus tôt. Il n'est pas en mesure do juger lequel dos 
Groupes de travail 6D ou 6E est le plus apte à traiter do la ques
tion de la façon la plus expéditive, mais il est tout disposé à 
discuter le problème - si possible - au soin de la Commission. En 
tout cas, il appuiera n'imparte: quelle proposition permettant d’ob
tenir des résultats le plus rapidement.

10. D'après le délégué du Royaume-Uni.ce problème comporte 
deux parties. La Commission technique a déjà présenté un rapport au 
sujet de l'espacement entr - voies qui doit normalement convenir. 
Néanmoins, il ne s’agit pas que de considérations techniques idéales. 
Il faut aussi déterminer les normes techniques qui peuvent etre uti
lisées du point de vue de l’élaboration du Plan. II. est.donc inutile 
do demander à la Commission technique de recommencer ce qu’elle a 
déjà fait. Pour sa part, il appuie la proposition du délégué du 
Portugal, à condition qu’elle...soit complétée comme suit;

”La Commission charge également le Groupo de travail 6E do 
présenter un rapport sur los répercussions techniques d’une telle 
mesure".

D’après cotte méthode, l’on pourrait mener de front, lui 
■semble-t-il, l’étude du problème tant du point de vue de l’élabora
tion du Plan quo du point do vue purement technique.

11. Le délégué du Portugal accepte cette adjonction à sa pro
position.

12. Selon lo Président. il faudra donner dos instructions assez 
précises au Groupe ou Groupes do travail intéressés, quelle que soit 
la proposition adoptée. Par exemple, lo fait quo la largeur de di
verses bandos n'est'pas exactement divisible par 9 kc/s pose dos 
problèmes rendant nécessaire l’étude d’une question; celle de savoir 
si do légers remaniements peuvent être apportés à 1'espacement, entre 
voies ou à la largeur des bandos.

13. ■ Pour le délégué do l'Inde, la proposition du délégué du 
Portugal appelle certaines modifications. Il ost évident nue le 
nombre d’heures-fréquences disoôniblos sera d ’autant plus élové^ 
qu’il y aura davantage de voies. Lo plus important est de connaître 
le nombre de délégations qui obtiendront le plus de satisfaction en 
tenant compte d ’autres facteurs, telle quo la qualité du programme 
reçu.

1k. Se référant à la question des remaniements soulevée par le
Président, lo délégué du Portugal déclare avoir cru comprendre que 
toute liberté serait lais'sée au Groupe de travail' 6d pour procéder 
aux ajustements nécessaires. Le point évoqué par M. Sastry lui^fait 
croire quo los événements prendront, à peu de chose près, la morne 
tournure quo dans le cas du copartage des voies. Bien que la Commis
sion technique ait fixé à VO db lo rapport minimum de protection
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entre voies copartagéos, plusieurs délégations, après examen des 
projets de Plan, ont finalement décidé d'accepter un rapport do 
protection quelque peu inférieur. A son avis, il en sera de même, 
ou presque, en l'occurrence.

15* Le délégué de 1'Argentine so demande si le Groupe 6E
peut parachever son travail, c’est-à-dire si co Groupe est en me
sure de déterminer, ,dLune....part, le nombre de voies qu'il est pos
sible d’obtenir avc-c un espacement .à'9 kc/s ot, d ’autre part, 'dans 
quelle mesure les demandes pour une réception.de qualité seront 
satisfaites, afin que la Conférence puisse 'Utiliser directement 
les chiffres et les renseignements fournis par lo Groupe 6E.
D ’après,lui, il serait sage d'attendre les résultats du Groupe de 
travail 6E ot entre temps d'en finir avec le travail on cours 
d'élaboration du Plan.

16. Le délégué dos Territoires français d'outre-mer convient
avec, le délégué du Poyaumc-Uni que le problème pout-ctro divisé
en deux parties:

a) Les questions d'ordre purement techniques ot relevant 
de la compétence du Groupe de travail 6E et

b) les considérations d’ordre pratique relatives à l'éla
boration du plan relevant de la compétance du Groupe de 
travail 6d . Il estime cependant préférable, en raison 
des difficultés auxquelles se heurte actuellement le 
Groupe de travail 6D, de demander au Groupo do travail

• 6E d’ét ablir dès maintenant les normes techniques cor
respondant à un espacement réduit entre voies. Le Grou
pe do travail 6D pourra ensuite, d’après cos normes, 
préparer un modèle de plan pour uno bande, par exemple, 
pour celle de 11 ou celle de 15 Mc/s, ot permettre aux 
délégués d'en voir les résultats pratiques. La Commis
sion 6 sera ensuite en mesure de prendre une décision 
définitive, en se fondant sur ces renseignements•

17. Lo délégué de l'Union de l’Afrique du Sud juge très
importante la question soulevée par le délégué de l’Inde. Selon 
lui, néanmoins, la question du degré de satisfaction donnée aux 
auditeurs ost plus importante que celle du nombre d’heures-fré- 
qucnces supplémentaires rendu disponible, car elle dépend dans uno 
grande mesure do la qualité des émissions à l'abri de toutes per
turbations. Il est donc nécessaire d'avoir des renseignements 
d’ordre pratique et théorique à ce sujet*, aussi, selon lui, il 
convient de renvoyer immédiatement cotte question au Groupe tech
nique et il.*-appuie à ce . sujet la proposition faite primitivement. p<*r 
le Président.
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18. Lo délégué dos ,tats-Unis appuis énergiquement la pro
position faite à l’origine par lc"~Président. Il signale que le 
brouillage entre voies adjacentes dans les bandes de 11 Mc/s et 
au-dessus cause un problème plus grave que dans los bandos plus 
basses. '

19. Lo délégué do l’URSS désire connaître lo point de vue
de sa Délégation sur la première Question à l’ordre du jour. Do 
l'avis do celle-ci, prendre une décision immédiatement au cours 
de la séance de la Commission, comme l'a proposé le délégué du 
Portugal, serait une erreur pouvant entraincr des suites. La ques
tion de l'espacement entre voies a déjà été discutée en détail par 
la Commission technique qui a effectué dos calculs à cc sujet et
a fixé les bases d'assignations multiples. A.l'issua de ces travaux 
la Conférence a décidé d'adopter un espacement entre voies de 10 
kc/s. La Commission ferait une grande erreur on modifiant cette 
décision maintenant sans que le 'C-roupo do travail no fasse uno 
étude supplémentaire. Aussi, la Délégation soviétique appuie-t-elle 
la proposition du Président selon laquelle la question doit être 
■ immédiatement soumise à la discussion du Groupe technique, lo 
Groupe de travail 6E. Elle' estime', par ailleurs, qu'on doit procé
der à uno étude non seulement en co qui concerne les bandes de 9?
11 et 15 Mc/s, mais aussi on cc qui concerne celles do 6 et 7 Mc/s, 
car, selon la Délégation soviétique, il est impossible do séparer 
ces questions l'une do l'autre.

20* Le délégué de 1'URSS ajoute qu'une réduction de l1espa
cement entre voies dans los^bandes de 6 et 7 Mc/s à 9 kc/s peut 
otre faite à titre d*expérience 3 de cotte façon une prochaine 
Conférence do radiodiffusion serait on mesure do se rendre compte, 
après que lo Plan ait été mis on vigueur pendant un certain temps, 
des résultats pratiques obtenus en.utilisant cet espacement. Il
ost d'accord avec le délégué do l'Afrique du Sud au sujet de l'im
portance qu'il y a à fournir aux auditeurs des émissions do bonne 
qualité. Il estime également que ce problème est considérablement 
plus important quo celui du nombre d'heures-fréquences disponibles, 
à condition que des méthodes justes ot uniformes président à la 
répartition de c_,s dernières entre les pays. Pour conclure, lo 
délégué de l'URSS fait savoir que si la Commission décide de ren
voyer cette question au Groupe do travail 6E, sa Délégation serait 
désireuse de participer aux travaux de co Groupe.

21* Lo délégué du Pakistan appuie la proposition du Prési
dent. Le Groupe 6d est actuellement surchargé do travail, mais
a., son avis, le Groupe do travail 6E peut très bien se charger de 
ce problème en prenant pour base de scs travaux l'un des projets 
de Plan existants.
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22. Le délégué du Mexique désire fournir à la Commission
quelques renseignements pertinents. Au moment où la Commission b 
discutait de la question des rapports de protection contre le 
brouillage causé par des émissions dans des voies adjacentes, la 
Délégation du Mexique av-. it été ciiargé de faire des expériences 
pour déterminer le rapport de protection nécessaire lorsque 1*es
pacement entre voies était de 10 kc/s. Les résultats des travaux 
do la Commission k à ce sujet figurent au point lk du rapport de 
cette Commission, où on indique que pour une largeur de bande de 
modulation do ê +OO c/s, le rapport de protection minimum en régime 
stable est de 1:2 (champ brouilleur égal à deux fois champ utile). 
Il ost absolument certain que si 1*espacement entre voies est ré
duit à 9 kc/s, tout en maintenant la mémo largeur de bando de mo
dulation,. le rapport de protection contre le brouillage causé par 
une émission dans une voî - adjacente sera réduit à environ 1:1. 
Cette réduction de l'espacement entre voies aboutirait donc à 
augmenter lo brouillage causé par une émission dans uno voie adja
cente ot à réduire lo nombre des délégations disposées à accepter 
dos assignations nuliiplas dans des voies adjacentes. Il estime 
donc, en fin de compte qu'il ne servirait à rien de réduire 1’es
pacement entre voies sans réduire également la largeur de bande de 
modulation ot il s'oppose énergiquement à l'adoption d'un espace
ment do 9 kc/s.

23* Tout on estimant pou désirable de préjuger de la situa
tion. le délégué do la DP roumaine déclare que de l'avis de sa Dé
légation on conservera 1 rcspacornent do 10 kc/s3 il n'est donc pas 
à conseiller d'interrompre les travaux actuels du Groupe do travail 
6d, Par ailleurs, si la majorité sc montre favorable à uno étude 
des questions techniques soulovéc-s par l'adoption d'un espacement 
réduit, on pourrait confier celle-ci à un autre groupe de travail, 
tel le Groupe 6E, qui étant composé de techniciens est en mesure do 
l'entreprendre. Selon la Délégation do la RP roumaine, l'espacement 
entre voies doit être maintenu à 10 kc/s ot, à co propos, elle 
appuie lo délégué du Mexique qui a très clairement exposé la situa
tion. Si l'espacement entre voies est réduit, sans aucun doute, le 
nombre d*hcurcs-frequcnces augmentera mais on même temps, la mesu
re dans laquelle la protection est assurée sera considérablement 
diminuée. Il ajoute, à cc- propos, que si l'on sc base-sur les cal
culs effectués jusqu'à présent, le rapport do protection résultant 
de la réduction do 1'espacement entre voies do 10 à 9 kc/s n'est 
pas de lî2? mais de 1:2.5 ou mémo 1:3? ce qui signifie uno porto 
d'environ o db.

2b* Le délégué de la DP roumaine ajoute que jusqu'ici les
groupes do travail n'ont étudié dans' les plans en préparation que 
les rapports do protection contre le brouillage causé par dos émis
sions dans uno voie co-partagée; ceux contre le brouillage causé 
par des émissions dans dos voies adjacentes n®ont encore donné lieu 
a aucune étude officielle. Scion lui, au moment où 011 procédera à 
cette étude, on aura certainement dos surprises désagréables même



- 7 -
(Doc.789-F)

avec un espacement entre voir s de 1G kc/s, et bien plus encore si 
l'espacement est réduit à 9 kc/s. Pour conclure, il répète quo si 
la majorité souhaite qu'on étudie des possibilités,■■ do l'avis do 
sa Délégation,^on ne doit pas interrompre les travaux du Groupe 
6D qui a une tâche imposante devant lui, ot l'on doit renvoyer cet
te question au Groupe de travail 6E qui 1'étudiera du point de vue 
technique et transmettra scs résultats à la Commission. Si los^ré
sultats obtenus^montrent l'utilité d'un espacement réduit, les* 
plans pourront otre modifiés on conséquence, mais jusqu'à cette 
époque, on no doit pas détourner lo Groupe do travail 6-D de sa 
tache actuelle.

25» Le délégué de la Turquie appuie la proposition du délégué
du Portugal avec l'amendement qui y a été apporté par la Déléga
tion du Royaume -Uni . Il propose néanmoins que l'étude soit e- 
tonduc ot qu'on y comprenne la bando do. 6 l;c/s.

26. Le délégué du Portugal, qui a écouté avec intérêt los ob
servations du délégué du Mexique, n'est cependant nullement con
vaincu^ par los opinions que co dernier-,a émises et, selon lui, le 
plus sûr est de s1 on toniy à la procédure proposée par le délé
gué du Royaume-Uni. A propos dos points soulevés au sujet de
la qualité de réception assurée aux auditeurs, il souligne que 
c’est là une question dont les délégations assumeront vraisembla
blement la responsabilité on approuvant los assignations faites 
dans lo plan-. - Il accepte • !' amendement que le délégué de la Tur
quie suggère d'apporter ,à sa proposition.

27. Le délégué du Royaume-Uni fait observer que le problème en
tier consiste à faire la balance d'avantages et de désavantages.
En d'autres termes, une réduction do 1'espacement entre voies per
mettrait l'utilisation d'un plus grand nombre d'houros-fréquonccs 
mais au prix d'un loger abaissement do la qualité dos émissions; 
or, il est important quo la Conférence soit à morne d'envisager si
multanément les doux aspects du problème. Il no lui viendrait 
certainement pas à l'esprit 'de suggérer que lo Groupe de travail 
6-D arrête immédiatement sos travaux actuels car il est indis
pensable de connaître dans quelle mesure un plan reposant sur un 
espacement entre voies do 10 Kc/s peut donner satisfaction, pour 
poaivoir se rendre compte si Un plan basé sur un espacement de
9 Kc/s est préférable» En abordant lo problème ̂ .c cette façon, 
rion no sera perdu. Pour conclure, il souligne que los délégués 
no s'engageront on aucune manière en préparant des plans reposant 
sur un espacement de 9 Kc/s, mais so procureront simplement dos 
renseignements pouvant servir, do base à-leur étude,

28. Lo délégué de Cuba est entièrement d'accord avec les opi
nions exprimées par,lo.délégué du Mexique, et en raison du pou de 
temps disponible, il estime qu’il serait inutile d’étudier la



question de la réduction à 9 Kc/s de 1*espacement entre voies.
Il soumet à l'étude de la Commission la résolution suivante:

"La Commission 6 décide do no pas examiner la question do la 
réduction éventuelle à 9 Kc/s .do l'espacement entre voies car elle 
estime quo l'adoption do cet espacement nuirait à la réception des 
émissions".

29. Le délégué do la France déclare comprendre parfaitement les
sentiments de ceux qui désirent en finir lo plus vite possible.
A son avis, néanmoins, doux considérations sont importantes: Il
faudrait tout d'abord disposer d'un bilan indiquant ce qu'on ga
gnerait et co qu'on perdrait en réduisant l1espacement entre voies. 
En deuxième lieu se pose une question d'ordre technique^consistant 
à déterminer jusqu'à quel point la bande passante doit etre dimi
nuée. En ce qui concerne le programme do travail, il rappelle à 

' la Commission que le Groupe de Révision du Plan a reçu l'instruc
tion do fournir un projet do plan complet le 19 mars; or il est 
évident que pour cela le Groupo do travail 6-D doit lui avoir, re
mis tous les renseignements nécessaires. Selon lui, le problème 
fondamental consiste à déterminer dans quelle mesure une proposi
tion toile que colle présentée précédemment par la Délégation du 

- Portugal est susceptible de retarder le Groupo de travail 6-D,
En cas do retard éventuel considérable la Commission devra cher
cher une autre solution,

30, Le délégué do la Ropublioue populaire roumaine précise que
la Commission sc trouve en présence de deux propositions: selon
la première lo Groupo do travail 6-D doit interrompre ses travaux 
actuels afin d'étudier dos points do vue pratique et technique les 
possibilités d'utilisation ,d'un espacement do 9 Kc/s. Selon la 
deuxième le Groupe de travail 6-E doit procéder à cette étude, et 
l'on doit laisser le Groupo do travail 6-D poursuivre ses travaux.

• Si la première proposition est adoptée, uno périodo d'au moins uno 
semaine sera nécessaire pour.arriver à un résultat, positif ou né
gatif, En cas de résultats négatifs, la Conférence n'aura rien 
accompli au cours de cette semaine. Par contre, si l'on adopte 
la seconde proposition, on ne perdra pas de temps, car, si les ré
sultats do l'étude effectuée par le Groupe do travail 6-E sont né
gatifs, le travail relatif au plan reposant sur un espacement do 
10 Kc/s aura malgré tout progressé. Le délégué do la RP roumaine 
insiste donc énergiquement pour qu'on suive la seconde ligne do 
conduite. SI l'on juge utile que lo Groupo de travail 6-D colla
bore à co sujet, on pourra l'on prier plus tard.

31* Le délégué do 11 Egypte appuie la proposition du Président,
ot déclare qu'après réflexion qu'il serait prématuré à son avis 
de la part du Groupe do travail 6-D d'élaborer un plan reposant 
sur un espacement entre voies de 9 Kc/s. Ceci, en effet, pourrait 
donner aux délégations dos espérances qui s'avéreraient fausses 
ultérieurement à la lumière dos résultats des travaux du Groupe de 
travail 6-E. Il souligne quo la plupart dos difficultés éprouvées

(Doc. 789-F)
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pour placer los demandes dans les bandos proviennent do ce que 
celles-ci tondent à coincidor aux périodes de pointe d'audition.
La réduction do l'espacement entre voies ne peut évidemment simpli
fier cc problème que d'une façon très limitée.

32. Le délégué de 1'Indonésie fait lq déclaration suivante:
"La Délégation do l'Indonésie partage entièrement le point 
de vue de la Délégation du Portugal.
"Le 6 janvier la Délégation indonésienne a présenté au
Groupe do travail 6D une proposition dont une partie est 
rédigée comme,,suit:
"La Délégation indonésienne appuie la proposition faite d * é — 
tudior dans quelle mesure il est possible de réduire 1'es
pacement entre voies dans les bandes do 6 et 7 Mc/s.

"Selon la Délégation indonésienne il est probable qu'une 
réduction do 10 à 9 kc/s de l'espacement entre voies accom
pagnée d'une diminution correspondante de la bande des bas-
■ses-fréquences de modulation do 6 b-00 .c/s à 5 000 c/s 
abaissera.la qualité des émissions dans uno mesure relati
vement faible si on-la■compare à celle causée par los éva
nouissements en particulier les évanouissements sélectifs 
inhérents à la ..radiodiffusion à haqtes fréquences".
La Délégation indonésienne souhaite'que petto étude no so
borne pas aux bandes do 9, H? 1? ot 17 Mc/s, mais qu'elle
s'étende également aux bandes do 6 et 7 Mc/s.

33- ' Le délégué du Mexique rappelle le compromis auquel on était
arrivé,selon lequel, sur~la suggestion de la Commission du Plan à 
Genève, et avec l'accord du P.F.B. le Conseil d'Administration a'* 
décidé de procéder a une légère rectification de la largeur des 
bandos do 9 ot 11 Mc/s. Il souligne due cette décision à été prise 
sous réserve qu'on maintiendrait 11 espacement de.10 kc/s,

3*+* Selon le; Président ceci n'oblige d'aucune façon la Confé
rence à faire usage d'un espacement de 10 kc/s. Cela signifie 
simplement que la largeur initiale des bandos sera maintenue si
l'on n'utilise pas cet espacement.

35» Laissant do coté pour lo moment'la question des avantages
respectifs éventuels,.^lc délégué do l'Inde aborde quelques questions 
de procédure. En cc qui concerne la ligne de conduite à.adopter,à 
son avis, étant donné le court délai dont on dispose avant la date 
limite et puisque le Groupo de travail 6D est surchargé ot qu'on 
n'a pu encore établir un plan complot même pour une seule bando il 
serait sage d'envisager en premier lieu quelle serait la situation
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avec un -espacement de 10 kc/s. Il insiste sur la question sou
levée par,» le- délégué de. l'Egypte au sujet des difficultés é- 
prouvées pour faire droit aux demandes aux heures de pointe 
d'audition. Pour conclure, il rappelle à la .Commission que 
le rapport de la Commission k, où 1'on'recommande un espacement 
de 10 kc/s, a été adopté par l'Assemblée plénière .qui doit 
donc revenir sur sa décision avant qu'un, autre espacement puisse
être utilisé dans le plan final.

36, 'Le délégué de l'URSS fait la déclaration suivante ;
: x 

"La Commission se trouve maintenant en présence de trois 
propositions. La première est celle du Président selon laquelle 

: on doit charger le Groupe de travail 6E de l'étude de cette 
question. La seconde est celle du Portugal et la troisième 
celle de Cuba selon les termes généraux de laquelle il est 
inutile de procéder à une nouvelle étude de la questionne 
l'espacement entre voies car la Commission k s’'en est déjà 

. occupée et ce sujet peut donc être abandonné sans donner lieu 
à une étude séparée. La Délégation de 1'URSS signale à la 
Commission 6 que la question de la réduction do l'espacement 
entre voies de 10 à g kc/s constitue sans aucun doute Un pro
blème technique extrêmement complexe. Il est évident que si 
l'on adopte un espacement do 9 kc/s, il faudra également prendre 
une décision auAsujet de la largeur de bande de modulation ot 
celle-ci devra être réduite de 6 kOO c/s à au moins- 5 700 
ou 5 800 c/s. Je désire néanmoins, fournir les arguments 
suivants. Supposons quo l'on adopte un espacement de 9 kc/s 
et que la largeur de bande de modulation soit réduite en pro
portion, peut-on garantir que toutes les stations s'en tiendront 
strictement aux normes techniques requises, c'est-à-dire n-'ex
céderont pas la largeur de bande de modulation prescrite ? Il 
est évidomraent impossible'do l'affirmer ot dans certains cas 
la largeur de bando de modulation atteindra parfois 6 500 c/s , 
ou, même 7 000 c/s et dans 1* ensemble la qualité des émissions 
de là radiodiffusion à hautes fréquences on souffrira. La 
Délégation soviétique a toujours été d'avis que la Conférence 
devait établir des normes techniques raisonnables et correctes 
qui, d'une part, no devaient pas être trop élovéc-s, mais qui, 
d'autro part? ne devaient pas amener un abaissement de la ;
qualité do 1 ensemble des émissions de la radiodiffusion. La 
Délégation soviétique est convaincue quo S1 ' espacement entre voies, 
ne doit pas être réduit à 9 kc/s et elle appuie la proposition 
faite par la Délégation.de Cuba. Cependant, si la Commission 6 • 
n'accepte pas la proposition cubaine, la Délégation, soviétique 
estime nécessaire, compte tenu de la proposition de lai Délégation 
du Portugal, do prendre la forme décision de renvoyer cetto
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question à un Groupo technique spécial qui lui fera part de 
ses observations, Jo suppose quo certaines Délégations 
éprouvent quoique étonnement à constater que, parlant au 
nom de la Délégation soviétique, je ne soit pas partisan do 
la réduction de 1* espacement entre voies puisque comme chacun 
le sait, ma Délégation n'est pas satisfaite du nonbre d1heures- 
fréquences qui lui a été assigné. Il existe néanmoins d'autres 
considérations telles que la façon dont lo nombre d!heures- 
fréquences doit etre reparti par pays et par bandos. En outre, 
le plan doit reposer sur des normes techniques de haute qualité. 
En conclusion, jo pense que puisque la discussion a maintenant 
éclairci la situation générale ot prouvé qu^il existe deux 
points do vue principaux, la question doit etre tranchée à 
l'aide d'un vote immédiat afin de gagner du temps. La propo
sition du délégué do Cuba est en contradiction avec celle du 
délégué du Portugal ot il conviendrait, à mon avis, de mettre 
aux voix en premier lieu la proposition cubaine, puisqu'elle 
s'éloigne lo plus de la proposition initiale,

37* Le délégué du Portugal désire apporter une nouvelle modi
fication à sa proposition et ajouter les mots 2 "lorsqu'il 
aura achevé son travail au sujet d'un plan reposant sur un 
espacement entre voies de 10 kc/s", immédiatement après los 
mo: t "la Commission 6 charge lo Groupo de travail 6D",

38. Le délégué de la Franco appuie cet amendement et fait
'observer que l'on doit en conséquence modifier l’amendement 
apporté par le Royaume-Uni à la proposition du délégué du 
Portugal ot remplacer los mots "on morne temps" par "immédiate
ment".

39* Le délégué de Cuba demande que sa proposition soit mise
aux voix la première disant qu'il l'a faite avec l'idée qu'il 
est inutile d'utiliser toutes les fréquences disponibles si 
elles ne doivent pas assurer des émissions de bonne qualité aux 
auditeurs.

kO. On procède au vote de la proposition du délégué de Cuba
figurant au paragraphe 28 du présent rapport,d/Fiord à main levée 
ensuite, à la d mande du délégué de Cuba, par appel nominal.
Les résultats du vote par appel nominal sont les suivants :
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Nombre total Nombre do
do Délégations votes on 
présentes faveur de

la propo
sition

67
>nt voté :

3*+

Nombre de-, 
votes bp- 
posés à .la 
proposi
tion.

29

N ombr e 
d? absten
tions

0'

Nombro
d1 absents

k

Pour
Albanie
Argentine
RSS de Biélorussie
Brésil
Bulgarie
Chili
Chine
Colombie
Cuba
Egypte
El Salvador
Equateur'
Ethiopie
SUA
Guatemala
Hongrie
Inde
Irlande
Mexique
Pakistan
Panama
Paraguay
Pologne
Yougoslavie'-
Ukraine
Roumanie
Syrie
Tchécoslovaquie
Territoires des SU
Union de l’Af, Sud
URSS
Uruguay
Venezuela
Birmanie

Contre
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Cité du Vatican
Colonies portugaises
Colonies du RU
Congo Belge
Danemark
Finlande
Franco
Indonésie
Iran
Islande
Italie
Luxembourg
Monaco
Norvège
N ou-ve 110-Z él and o
Pays-Bas
Portugal
Maroc et Tunisie
Rhodésie du Sud
Royaume-Uni
Siam
Suède
Suisse
Turquie
Territoires français 
d’Outre-mer

S c s ont 
abstenus Absents

Bolivie 
Kop.Domini
caine 

Nicaragua 
Pérou

La proposition du délégué de Cuba est donc adoptée»
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*+!,. L’Assemblée papso. à 1 ’ (5tudo du premier point de l’ordre
du jour publié .2 MFin de l’examen du rapport du-Groupe de 
travail D relatif aux bandes do 65 7? 9 ot 11 Mc/s (docu
ments Nos 686, 732, 7 2 k 9 727 ot 733)”.

Le délégué de la Pologne demande au Président du Groupe 
de travail 6d pourquoi certaines Délégations ont obtenu davan
tage satisfaction que d’autres. Do l'avis de lu Délégation 
polonaise et, selonAlui, de l ’avis do beaucoup d1autres, les 
réductions doivent ctro opérées do façon uniforme et se fonder 
sur des principes d’ordre très général. Il est facile de 
comprendre que, pour des raisons d ’ordre technique, quelques 

. pays situés dans certaines zones peuvent obtenir relativement 
davantage de fréquences que les pays placés dans d’autres 
zones# Il ressort toutefois des documents du Groupe de travail 
6D que ce Groupo a eu réellement tendance à favoriser certains 
pays par rapport à d’autres. Il désire citer, un certain nom
bre d’exemples de co genre et il demande' aux délégations dont 
los noms figureront de l’excuser de los mentionner. de cette 
manière# Il cite alors les exemples suivants 2

Dans la bande de 7 Mc/s
l’Egypte a demandé 9 heures-fréquences et en a, reçu 9
la Norvège ” 8 ” ‘ - ” ■ - - 8
lo Royaume-Uni ' *+1 ^0 1/2
;io Luxembourg 9 9-
la Pologne ,t 1 /  7

Dans la bande de 9 Hô/ff
la Belgique a demandé lj heures-fréquences et en a reçu 121/2 
l’Egypte 11 10
la Finlande 8 8
la Norvège 19 19
Monaco 11 10
la Pologne 12 7

V3# , Le. délégué de la Pologne ajoute que très vraisemblablement
des situations analogues se reproduiront dans la bande de 11 
Mc/s et dans les bandes plus élevées et il aimerait savoir qui 
dans la Conférence a lo dernier mot à dife à ce sujet. Le 
Groupe do Révision du Plan a assigné des heures-fréquences par 
pays et par bande ot 1.’ on aurait pu penser que le- Groupo de 
travail oD devait s’on tenir à cos résultats, mais ce dernier, 
sur sa propre initiative» a réduit le nombre d’heures-fré-- 
quonces d’une façon différente pour les divers pays. Il cite 
alors les exemples'suivants 2
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-Pays
Heures-fréquences 
•assignées par le 
Groupe de Révision

Heures-fréquences 
assignées .par le 
Groupe-6D

Argentine *. 12 36
Belgique 31 . -; ■■■•
•Bolivie . : 3. 15
Suède : 16- 1 22

Suisso 16 16 1/2
RSS. de Biélorussie - 11 7
RP do Bulgarie. . • 6 ;3
RSS7-dd l'Ukraine ■ 15 12
Pologne ' .20 ;■ 16 1/2

Cos chiffres9 à son avis5 montreront pourquoi il désire 
que l’on détermine si les décisions définitives seront adop
tées par le Groupé do- Révision 'du Plan, par lepGroupo 6D ou ; 
par tin autre Groupe Spécial «Dans cü: dernier .cas 9 il semblerait que 
les travaux du Groupo de Révision du Plan n’aiont été que fumée.

Le Président fait savoir qu’il appartiendra à l’Assemblée 
plénière do prendre la décision définitive conformément à. la 
procédure qu’elle a déjà établèid dans le document No 7^6.

Lo délégué do 1’-Indonésie fait alors la déclaration 
suivante :

"Dans sa feuille d’observations relatives aux propositions , •' 
du Groupo du Plan, la Délégation de l'Indonésie a déclaré qu'elle 
çepterait aucun plan lui assignant moins de 190 heures-fréquen- - 
ces et sous réserve expresse quo los heures-fréquences assignées 
-correspondent entièrement aux horaires des ; émissions de la * 
radiodiffusion indonésienne,

■ "Ces observations, n1étaient vraisemblablement pas connues 
de toüs les membres du Groupe- do [travail 6D.? la Délégation 
indonésienne entend affirmer à cette réunion qu’elle n’admettra 
jamais la réduction: de ;;.ll heures.^-fréquence s. do ses-demandes 
minima dans la bande do: 7-"Mc/s-, ,faitc dans le document No 732.
Pay, nillcursr elle -juge,...utile d'attirer 1’attention des membres
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du Groupe de travail ÔD sur le document No 753? grâce auquel 
ils pourront se faire une idée du rôle indispensable .joue par 
la radiodiffusion à hautes fréquences en Indonésie. Les demandes 
minima de ce pays s ' élèvent à 190 heures-fréquences et "'aucune 
réduction de ce chiffre ne saurait être acceptée,

La comparaison établie par le délégué de la Pologne, entre 
les chiffrés figurant dans les rapports du Groupe, de travail 6D . 
pour les heures-fréquences demandées et ceux correspondant aux 
assignations, d1 heures-fréquences est injuste, a moins qu’on 
nfindique les heures-fréquences demandées par lo chiffre des de- 
-nqndos primitives et non par celui dos demandes volontairement 
réduites.

i+6. L’Observateur du SCAP désire donner des éclaircissements au 
sujet des demandes de cet organisme. M. Stoyanov a établi pré
cédemment dos comparaisons se rapprochant quelque peu'de celles 
que vient de faire le délégué de la Pologne, Celui-ci a dé
claré que les demandes du SCAP ont été satisfaites dans une 
proportion de 100$, Aussi, l’Observateur du SCAP croit-il 
opportun de préciser qu’en réalité on n’a pourvu qu’à 36,̂- % des 
demandes primitives de cet organisme bien que ce dernier ait 
reçu entièrement ce qu’il était prêt à accepter.

V7» M. Etulain. Président du Groupe de travail 6D, fait ensuite 
un court exposé au sujet de l ’état du travail de son Groupe.
Il annonce qu’on a procédé à des interviews le jour précédent 
en vue de connaître l’avis dos diverses Délégations au sujet dos 
assignations préliminaires faites dans los bandos de 15? 17? 21 
ot 26 Mc/s. Le sous-groupe chargé de l’étude de la bande de 
15 Mc/s a reçu los observations des diverses Délégations•èt est 
en train, compte tenu de ces ''observations, de compléter ce plan 
qui ser& probablement achevé le jour suivant, 'Do l ’avis $u 
Groupe, le'tableau gour la bande do 15 Mc/s ntaura besoin que 
d’etro réviséApour ctro complètement terminé, On en est à' 
peu près au morne point pour la bando de 17 Mc/s avec la seule 
différence que les travaux dans cette bando ont.donné lieu à 
un plus grand nombre do désaccords, Néanmoins, le sous-groupe 
intéressé étudie actuellement les observations qui ont été 
soumises et s’efforce de faire droit dans une plus large mesure 
aux demandes des di.vc-rs pays.

-̂8. En ce qui concerne la bande de 21 Mc/s, M, Etulain déclare
quo l’étude on est complètement achevées 1.’accord ou les désac- 

■ cords de tous les pays interviewés a été obtenu ot lo tableau 
qui s’y rapporte sera envoyéSecrétariat aux fins do publica
tion. Le nombre total d’heures-fréquences qu’il a été possible 
d’assigner dans cotte bande s’élève à 60k ot 3 seulement des pays



-  1 6  -

(Doc. 789-F)

interviewés n’ont pas été d’accord avec leurs assignations « Deux des 
pays s© sont clercs d*Accord avec le nenbre total d ’heures frôquen 
ces attribuées et'l’on attend encore l ’accord ou le désaccord 
définitif do 1 Tun. d1entre eux, Dos tabloaux ont été' également 
drosses pour la bande do 26 Mc/s et les Délégations intéressées 
pourront les vérifier demain dans la salle II avant leur pu
blication.

â9• Le Président du Groupe do travail 6P, précisa ensuite quo
son Groupe a'tenu ce matin une s"éanc-.c en vue do faire une nouvelle 
distribution du travail relatif aux bandes do 7? 9 ot 11'Mc/s, 
compte tenu des observations reçues à cette date dos diverses 
délégations. Il a essayé, à la lumière do cos observations, do 
faire droit dans une plus largo mesure aux demandes dans leur 

■ ensemble. Il est indispensable que les sous-groupes chargés 
de l’étude do cos bandes travaillent en coopération étroite si 
l’on veut tonir compte dos modifications qui ont été demandées.
Les délégations ont été. invitées à présenter leurs observations 
au sujet do la bando do 11 Mc/s. Lo Groupe sera donc domain on 
mesure do poursuivre, son travail au sujet* do .cette bando, ' Il 
osporo, à la fin do la semaine, pouvoir soumettre au Groupe do 
Révision du Plan des plans révises pour toutes les: bandos ot 
terminer ainsi la tâche qui lui a été confiée,

50. M. Etulain ajoute quo les travaux du Groupe- sont maintenant
quelque peu simplifiés depuis que ..l’on connaît;- 1 ’ avis- et los - 
observations de chaque pays. La coopération fournie par les 
diverses délégations, indispensable au Gznupn,_p..çur. mener à bien 
sos 'travaux, a également contribué à faciliter sa tâche,5 II 
souligna on particulier l’importance de la collaboration entre 
les délégations qui sc sont mises d’accord mutuellement sur de 
légers changements, d’horaire, lesquels ont souvent 'aidé à 
résoudre un problème particulièrement difficile. Pour finir 
M*. Etulain déclaro^quo le travail concernant toutes les bandes 
sera terminé et prêt à otre remis au Groupo do Révision du Plan,
■à la fin de la présente semaine. Il ajoute néanmoins que pour 
permettre au Groupo do Révision du Plan do débuter ses travaux 
immédiatement-, il sera pout-etro possible domain do commencer 
a lui fournir dos renseignements relatifs aux bandos de 15, 17 
ot 21 Mc/s, Il précise que les plans pour los bandes de 6, 7 ot 
9 Mc/s ont été préparés d’après los demandes soumises au Groupe,
Au sujet des bandos do 15? 17 et 21 Mc/s, le Groupe s’ost base 
•dans presque tous los cas sur le.-s attributions faites, par lo *
Groupo do Révision dUvPlan. Néanmoins, dans les quelques cas où 
•le Groupo do Révision du Plan, n’avait pas fait d’assignation à 
un pays qui semblait on avoir besoin, le Groupe s’est efforcé, 
lorsqu’il était possible, d-6'-.satisfaire les demandes do co. dernier.
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51. Lo Président remercie L* Etulain do sa déclaration* Résumant
la situation, il ost évident, dit-il, que los tableaux relatifs 
aux bandes do 6, 7 et 9 Mc/s ont été préparées d’après les de
mandes soumises âu Groupe 6d^ 011 on établira la coordination
dans les jours qui suivent et il ost à souhaiter quo cotto mé
thode permette do faire droit dans une plus largo mesure aux 
demandes do pays intéressés- Par contre, los tableaux relatifs 
aux bandos do 15, 17'et 21 Mc/s reposent principalement sur les 
assignations faites par lo Groupe do Révision du Plan, bien 
qu’on ait tenu compte autant quo possible des demandes des divers 
■pays* Lo Président fait toutefois observer qu'il aimerait con- 
naitro quels’ sont les tableaux publiés dont pourra disposer lo 
Groupe do Révision du Plan pour commencer immédiatement sos 
travaux*

52* Lo Président du Groupe de travail 6P répond que les- tableaux
pour lus bandes do 15, 17 ot 21 Rc/s pourront être utilisés sur 
lo champ par lo Grpupe de Révision du Plan* Par contre, ainsi 
çju’il a été indiqué, les tableaux pour los autres bandos doivent 
otro modifiés ot no seront prêts qu’à la fin de la semaine*

53* Lo Président remercie M. Etulain de sos précisions ot signalo
qu’on no doit pas considérer les tableaux du Groupe do travail 6D 
comme des projets de plan mais seulement comme des documents do 
travail provisoires* » -

55. Le délégué de 1’Egypte désire faire des observations au sujet
dos.bases générales sur lesquelles reposent les plans relatifs 
aux bandes do 6, 7 ot 11 Mc/s publiés à co jour. 'On a préparé 
los bandos de 6 et 7 Mc/s d’après les demandes ot lo résultat 
on a été très satisfaisant# Néanmoins, en■co qui concerne los 
plans 'dos bandes do 9 ot 11 Mc/s, dans lesquels les demandes do 
l’Egypte n’ont pas été satisfaites, on n’a pas tenu compte du 
travail du Groupe de Révision du Plan.En admettant que lo plan 
pour la bando do 9 Mc/s ait été publié avant quo 1*Assemblée 
plénièro n’ait pris une décision à ce sujet, par contre, le plan 
relatif à la bando do 11 Mc/s a été publié quatre jours après 
cette décision et cependant le Groupe de travail 6D ne l’-a pas 
priso en ccnsidération. Si l’on continue à agir do la sorto, 
l’Egypte maintiendra ses.dumandos à 30 heures-fréquences au lieu, 
do s’en tenir au chiffre actuel de 15 houres-fréquenccs*.

55* Le délégué de la Hongrie fait observer .que la présentation
dos projets do plans est des plus attrayantes, mais il désire 
attirer l’attention sur certains points* Tour d’abord, on a 
attribué dos fréquences à quelques -pays à dos heures ou les 
auditeurs seraient certainement endormis et, à son avis, au lieu 
d’obliger les auditeurs à rcstôr éveillés la nuit pour ecoutor 
la radio* il serait préférable do supprimer los émissions et do 
permettre ainsi uno économie d1hcuros-fréquoncos• En deuxième, 
lieu, à on juger par les fréquences attribuées à certaines heures



à quelque s'■ pays, cos derniers doivent, avoir des zones de réception 
non ■ seulement sur terre mais également dans'la lune,“ ce qui est 
susceptible de donner lieu a de nouveaux problèmes techniques, à 
savoir le calcul des rapports do protection dans la lune* Le 
délégué de la Hongrie déclare en définitive qulil n’est pas suf
fisant de tracer des lignes sur un papier pour préparer un plan 
d’assignations, mais q-u’il est nécessaire-.également de s’assurer 
que les fréquences pourront servir, compte tenu des conditions 
ionosphériauos et do l'heure locale des diverses zones de réception.
On doit par ailleurs etre certain qu'on ne perd pas d’houres-fré- 
qUcnccs en attribuant des fréquences a des heures où elles ne peu
vent être utilisées.

56. Le délégué de l'Inde indique que le Président lui a e„nlcvé tous
scs doutes, en déclarant que les tableaux no devaient pas etre 
considérés comme des pr 0 j c t s qc .. plan s d’assignations de fréquences, 
mais seulement comme des documents de travail. Il désire néanmoins 
ajouter' quelques remarques d’ordre général*’ Tout d’abord^. il de
mande qu’il soit tenu comptc: de la qualité des. voies en'meme temps 
que du nombre d’heures-fréquences au cours de la préparation du " 
plan. Par ailleurs, il ost important d’essayer de s’assurer, dans 
la plus large mesure possible, que les assignations faites seront 
utilisables dans la pratique et no constituent pas uniquement des 
attributions officielles sur papier. Pour terminer il fait obser
ver qu’à son avis, au cours de la préparation du tout plan*il est im«» 
portant de prendre comme principe que le pourcentage des assigna
tions multiples doit etre réparti dé façon uniforme entre les 
diverses voies, -

5<7. Le délégué de la Turquie fait la‘déclaration suivante :"__r ~ ‘ ~ ^
"La déclaration de la Turquie, ainsi qu’ elle -l’a exprimé. dans 

ses observations relatives aux assignations dans les bandes de :6,
9 et 11 Mc/s faites par lo:Groupo 6D, est en complet désaccord 
avec les attributions accordées à son pays dans ces bandes qui 
ne cçrrospondcnt nullement à colles faites par lo Groupe dü plan»

- En étudiant l’ensemble dos assignations prévues-, par'le Groupo 
dans ces bandes., il apparaît évident que, ,dans là plupart des cas, 
on s’est écarté dos principes recommandés par l’Assemblée plénière 
do la présente Conférence. Jo no perdrai pas. le temps précieux de 
cette Assemblée en lui donnant des exemples, mais je désire faire 
observer que ceux cités parc l'honorable délégué de1 la'Pologne ne 
sont pas les seuls et que beaucoup d’autres peuvent etre fournis 
à l’appui-du cas de la Turquie,

NOUS: reconnaisons pleinement 1 'extrême difficulté'de la tâche con« 
fioe au Groupe de travail 6d nais estimons que;.ce Groupe?pour..accomplir 
un travail réellement efficace et utile, 'doit recevoir des instruc
tions précises conformément aux- décisions de l 'Assemblée plénière, 
particuliè^enent' en ce qui concerne les modifications à apporter 
aux tableaux d‘assignations qu'il a prép^réb afin que ceux-ci soient 
conformes aux assignations faites aux pays par le Groupe du Plan 
dans chaque bande*
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En conclusion, et pour ne pas retenir plus longtemps l'atton- 
- tion--.de cotte Assemblée, la Délégation de la Turquie déclare 
.que ses demandes correspondent à ses besoins minima.ot qu’elle 
n ’est pas en'-mesure d’accepter dos assignations ne faisant pas 
droit a sos demandes légitimes.

58, Le délégué de 1’URSS fait la déclaration suivante ;
"Au cours de la dernière séance de la‘Commission "j ' ai ou l’oc

casion d*exprimer l’opinion do la Délégation do l’URSS au sujet 
du travail du Groupe 6d , C’ost pourquoi jo no parlerai pas main
tenant dos rapports relatifs aux bandes de 6, 7 et 9 Mc/s,

Mais le Groupe 6d a présenté dernièrement un nouveau document 
(No 7̂ +9) j accompagné d’un tableau concernant la bande do 11 Mc/s. 
Après avoir étudié soigneusement ce. tableau et le rapport du 
Groupe 6D, la Délégation de l’URSS ost très perplexe.

L’examen de ces chiffres et leur comparaison avec les'demandes 
minina. des pays ainsi qu’avec los résultats des assignations 
faites par le Groupe du Plan nous amènent à la conclusion que le 
Groupo 6D s’est comporté d’une manière absolument arbitraire. Il 
n’a aucunement tenu compte des besoins minima des.pays* ni des 
décisions du Grpupe du Plan.

La Délégation de l’URSS, en sa qualité de membre du Groupe 6D, 
naturellement désiré prendre part aux travaux se rapportant à 

‘la - bande de.11 Mc/s. Nous désirions aboutir- à une répartition 
équitable des heures-fréquences dans cette bande, Mais il a été 
impossible d’atteindre cc résultat, étant donné que le-tableau y 
relatif a été/publié si inopinément que l'on so domando quand il 
a été élaboré,

Quelques exemples suffiront à démontrer que lo Groupe 6D a 
suivi des méthodes absolument incompréhensibles pour drosser le 
tabloau relatif à la bando do 11 Mc/s,

Dans certains cas, le Groupe 6d a procédé à des assignations 
qùi dépassent sensiblement lo nombre minimum accepté par les pays.

Ainsi,l’Autriche avait consenti à un minimum de 2 houres-fré- 
qucnccs dans la bande do 11 Mc/s. nombre assigné par le Groupe du 
Plan, Or, le Groupe 6D lui a attribué ^ 1/2 heures-fréquences.

La Bolivie.était disposés à accepter'6 heures-fréquences; lo 
Groupe du Plan lui en a accordé 3* Lo Groupe 6D, pour dos raisons 
inconnues, lui en a assigné 15, nombre supérieur de 5 0 0 % à celui 
envisagé par le premier.

Lo Brésil était d’accord à recevoir 20 heures-fréquences.
Le Groupe du Plan lui en attribué 15 et le groupe 6D. toujours 
pour des raisons incompréhensibles, lui. en a alloué jl (augmen
tation do 200$ par rapport au nombre‘proposé par lo Groupe du Plan).



Lo Nicaragua n'avait pas demandé d'heures-fréquences dans la 
Lande do 11 Mc/s. - Aussi' le Groupe du Plan ne. lui en a-t-il at
tribué aucune. En revanche, le Groupe 6D lui en a assigné 13*
D'où proviennent la générosité du Groupe 6D. à l'égard do certains 
pays et sa parcimonie vis-à-vis d'autres ?

Los Pays-Bas et leurs colonies étaient prêts à' sb contenter‘do 
6 heures-fréquences. Le-Groupe du PlaTTTour on a accordé 6, et 
le Groupe 6D en a alloué 12 (augmentation .de 300$ par rapport au 

' nombre envisagé par -le-Groupe du Plan).
Enfin, le Vcnezuola était d'accord pour recevoir 8 heures- 

fréquences. Le Groupe du Plan lui.cn a attribué 5? et le Groupo 
6D lui en a assigné 13 '1/5 et ainsi do .suite.

Les exemples mentionnés plus haut concernent lcst cas pour 
lesquels le .Groupe éî) a attribué1 un nombre d1heures-fréquences 
supérieur1au nombre minimum accepté par les pays, pour ne pas parler 
dos nombreux cas où le Groupe . 6D a fait dos assignations,.:dc. 200 à 
300$ supérieures à colles'accordées par le Groupe du Plan, .

Par ailleurs, une sérié.de pays 'ont reçu un nombre d'heufes- 
fréqucnccs inférieur à celui envisagé à leur intention par lô 
Groupe dù'Plaru' Parmi ces pays figurent la République populaire 
d'Albanie, la République populaire de Bulgarie, la RSS do l'Ukraine, 
la République de Pologne, la République populaire do Mongolie,
■la République fédérative populairç^de Yougoslavie, etc* L'Egypte 
avait accepté 15 hcures-fréqüonbès. Le- Groupe du Plan lui on a 

 ̂accordé 12 et lĉ  Groupo 6D.no lui en assigné quo 8; La Norvège 
avait consenti à 6 heures-fréquences, nombr'e qui dui'a été. reconnu 
par .lo (groupe du Plan. Or, le Groupe 6D n'on a attribué que *+, 
no faisant droit à la demande do co pays eue dans la proportion 
do 67$. L'Italie était disposée à acceptér 25 heures-fréquences.
Lo Œroujoo du Plan lui. en accordé 17. Lo Groupe 6D a ramoné co 
nombre a 9 1/2 (diminution de 56$ par rapport au nombre assigné par 
le Groupe du Plan). Le Danemark était d'accord à recevoir 8 heures- 
fréquences, Le ^reupc du Plan compte tenu do 1fextrême modération 
do cette demandeen a attribué 8. Mais lo Groupe 6D n'en a as
signé que 6. . ,, ; , : .. :

"Monsieur le ‘Président ̂ Messieurs, j'estime nécessaire de pré
senter ceo chiffres pour illustrer los injustices commises par le 
Groupe '6D lors de l’élaboration do son tablc-au. •'

Le manque de scrupules dont a fait preuve on matière do répar
tition/des heures-fréquences par pays et par bande est inadmissi
ble. En pareil cas, il est indispensable d’appliquer qne méthode 
générale, uniforme ot, partant, juste, ot non pas colle dont .s'est 
servi le Groupe 6D lors de la distribution des heures-fréquences 
dans la bande ̂ de 11 M:c/s,

- 20 -
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La Délégation de l ’URSS estime-,que si nous-.no prenons pas 
pour guide la décision que nous avons prise en Assemblée plcnièrb, 
contenue dans lo document No. 589, décision qui met en évidence la 
nécessité d ’aborder.le problème en question d ’une manière uniforme, 
compte tenu de facteurs et de principes, nous obtiendrons un plan 
inacceptable, analogue aux résultats atteints par le Groupe 6D.

Il est difficile de croire qu’il sera possible d ’aboutir à 
un accord au sujet d ’un plan, si on arriva aux momes résultats que 
le Groupo 6d , qui a manqué d'objectivité ot a fait preuve de par
tialité ot d ’injustice en abordant la question de la répartition 
des .heures-fréquences. .

Pour éviter de,s objections et des. observations superflues au 
sujet des assignations envisagées pour l'URSS, je volts rappelle 
quo notre Délégation a consenti à recevoir un nombre minimum de 
172 heures-fréquences dans la bande de 11 Mc/s,_que le Groupe du 
Plan lui en a attribué 80 et quo le Groupe 6d lui on a accordé 
109* A ce propos., je dois relever que lo nombre.vio. 109 heures-fré- 
qucnces est inéquitable pour l'URSS et qu'il ne répond pas à ses 
besoins minimum. Ceux-ci correspondent à .172 heurcs-fréqucnccs,

. Les calculs préliminaires, faits par la Délégation de l ’URSS 
jnontrent que les assignations multiples et les rapports de protec
tion proposes par le Groupe 6ü pour la bande de 11 Mc/s sont pra
tiquement impossibles durant les heures de nuit dans un grand nom
bre de. cas. Il serait facile de prouver ,1a véracité de cette asser
tion par un certain nombre d ’exemples. La Délégation de l'URSS es
time que le Groupe 6C doit également Vérifier la question des assig
nations multiples et dos rapports de protection, comme on l’a fait 
pour la bande de 6 Mc/sV

Le Président déclare avoir noté particulièrement avec inté
rêt, parmi les. remarques' faites, celles dont le Groupe do travail 
6d pourra utilement s'inspirer au cours de ses travaux futurs. Il 
attire tout spécialement l'attention sur la proposition selon la
quelle le .Groupe de travail 6C doit vérifier les ..rapports de pror 
.toction obtenus et, a son avis, la Commis s ion ..peut l’accepter. En 
ce qui concerne lus chiffres cités, le.cas" dos pays qui ont obtenu 
moins quo ce qu’ils avaient demandé, l'intéresse plus que celui des 
pays qui ont obtenu davantage. Il fait observer quo la--Commission, 
n ’ayant pas indiqué au début au Groupo do travail 6D de tenir 
compta dos chiffres du rapport du Groupe, du Plan (Document No 685) 
celui-ci a, par suite, travaillé d1après' les demandes• Il espère 
que cette question fait maintenant partie du passé5 il parle ainsi 
ajoute-t-il, dans l’espoir de voir .les. orateurs abréger dorénavant 
leurs commentaires.



(Doc, 789-F)
60, Le délégué du Brésil déclare qu’en ce qui concerne sa Délé

gation, le Groupe 6d a accompli un travail excellent bien qu'enco
re incomplet. Il ost absolument convaincu que sans le .travail du 
Groupo 6d la Conférence aurait subi un échec total. C ’est unique
ment lo travail do co Groupe qui. a permis d ’a.boutir ci ces résultats 
précieux qui donnent satisfaction, sinon à toutes, du moins à la 
majorité dos délégations. Se référant aux observations du délégué

..de l'URSS, il signâicf-'̂ uc le 3résil a demandé 121 heures-fréquences 
dans les bandes de 9? 15 et 21 Mc/s et ne s.1 on est vu attribuer 
que llk par lo Groupe 6d. Ceci est un exemple du cas où lo Brésil 
a reçu'plus de fréquences qu'il n ’en avait demandé dans uno bando 
et moins dans uno autre, qui montre l'inexactitude dos déclara
tions faites par la Délégation soviétique. 11 conclut en disant 
que, selon sa Délégation, bien quo les résultats dos travaux du 
Groupe 6d n ’aient pas répondu h tous les espoirs, on doit néan
moins les considérer comme excellents.

61, Le Président du Groupe de travail 6d, en-réponse à quelques
observations faites par certains délégués, précise quo dans le cas 
do l’Egypte, le Groupe do révision n ’a pas étudié la bande de 11 
Mc/s. Par ailleurs, il rappelle que le Groupe oD a accompli sos 
travaux pour cette bando avant la décision prise le 11 mars par 
l’Assemblée plénicre. En conséquence, les tableaux relatifs à la 
bando do 11 Mc/s qui ont été publiés no doivent otre considérés 
quo corano un' document do travail dont lo statut est équivalent à 
ceux établis pour los bandes de 6 et 7 Mc/s, L’on' doit, en effet, 
so rappeler que les résultats seront modifiés après avoir été exa
mines dans leur enso iblc.

En réponse à la déclaration-.faite par le délégué de la Hon
grie, il indique que lorsque le Groupe a fait dos assignations de 
fréquences aux heures où les auditeurs seraient endormis, c’est 
qu'alors certains pays ont par erreurdemande des assignations do 
fréquences à des heures auxquelles ils ne pourraient les utiliser; 
le Groupe, néanmoins, a satisfait leurs demandros.

62, Le Président du Groupe de travail 6d , se référant à la dé
claration de la Délégation soviétique, ajoute qu'on a pu procéder 
aux augmentations de fréquences auxquelles- cette Délégation a fait 
allusion parce que, dans certaines zones, le Groupe en a vu la pos
sibilité lorsqu'on avait, “ait des réductions de fréquences dans
.d'/autres bandes pour lès* transférer dans la bando de 11 Mc/s. Dans 
ces cas, naturellement, le chiffre d'ensemble des assignations n'a
vait pas changé.

Répondant au délégué de la Turquie'., il fait observer que 
dans scs demandes primitives ce dernier n'avait sollicité aucune 
fréquence dans la bando de 6 Mc/s. Cc n'est qu'après l'assigna
tion de 8 heures faite à la Turquie par le Groupo dans cette bande 
que le délégué de la Turquie, changeant d’avis a présenté une ré- 
quete de 8 heures dans la bande de 11 Mc/s, Comme le Groupe 6ü n ’a 
pas, au cours de son travail initial, tenu compte des assignations
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faites par le Groupe du Plan, il sera possible, lors de la révision 
du projet qui doit avoir lieu, de s’efforcer de répondre aux reven
dications de la Turquie.

Pour terminer, lq Président du Groupe 6D déclare, que si im
parfait que puisse paraître le 'travail de son Groupe, ses membres 
ne s’en livrent pas moins à une tache très ardue, pour essayer de 
satisfaire les divers pays, et, à son avis, si on leur permet de 
poursuivre leurs travaux et s’ils bénéficient de la coopération en
tière de toutes les délégations, il seront en mesure de mener à 
bien leur étude. C'est à cette période seulement que les résultats
des travaux devront être soamis aux critiques.

63. Le délégué do 1’Autriche reconnaît, avec le délégué du Bré
sil la-valeur du travail accompli par le Groupe do travail 6d . Il 
fait remarquer, néanmoins, quo lorsqu’un pays avait'demandé une 
assignation dans une bande à des heures différentes, en vue d ’as
surer ses émissions on lui a parfois attribué deux fréquences dif
férentes, bien que ceci ne soit pas" absolument nécessaire. A son 
avis, on devrait éviter d'agir ainsi.

Il signale, au sujet dos chiffres cités par la Délégation 
de l'URSS, qu'on doit examiner les demandes dans•leur ensemble 
pour ctro en mesure do faire des comparaisons exactes# Dans le 
cas do l ’Autriche, le résultat do cette étude indique une réduction 
de 8 heures-fréquences. , . -

6b-. Le délégué du Portugal déclare que les instructions données
par l'Assemblée plénière au Groupe de travail 6d au sujet du"travail 
utile du Groupe de révision du Plan" sont très claires; les délé
gués doivent so rappeler que jusqu’ici le Groupe de révision du 
Plan n ’a étudié que les bandes do 15,'17 et 21 Mc/s#

65. Selon le délégué de la RP de Bulgarie tandis que sa Délé
gation espérait voir ses demandes minima dans les bandes de 6, 7 
ot 9 Mc/s, plus ou moins satisfaites, elle ç’est aperçue.que Ôes 
assignations dans la bande do 11 Mc/s était injuste. Sa Délégation 
a consenti à une réduction minimum de scs demandes en renonçant à 
doux programmes do’stinés à l’Amérique centrale et à 1* Amérique du 
Sud dans la bande de 11 Mc/s; mais le premier groupe n'a assigné 
que 6 des 7 voies' restantes demandées, et le second, 3» Le délégué 
do la RP de Bulgarie ajoute que sa Délégation ne peut consentir h. 
une telle réduction de ses dêmandcs minima et il désire que la 
Commission prenne note que les doux programmes supprimés doivent 
maintenant être considérés, une fois de plus, comme faisant partie 
dos demandes minima de son .-pays.

66. L ’observateur de la RP do Mongolie déclare ;
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.■'Monsieur lo Président, Messieurs,
Gomme toutes les délégations ici présentes, la Délégation 

do _a RP de Mongolie désire exprimer,-en quelques mots, son opi
nion au sujet des rapports du Groupe de travail 6d figurant à l ’or
dre du jour de la présente séance r.

_ La Délégation de la RP de Mongolie désire attirer tout par
ticulier ornent l’attention sur le rapport concernant la bande de 
6 Mc/s o Notre Délégation ne peut aucunement comprendre ni se re
présenter d ’après quels critères lo Groupe 6d a effectué son tra
vail. Ce Groupe a attribué à la plupart de pays dans la bande en 
question, le mémo nombre ou un nombre presque égal d ’heures-fré- 
qu^Leuê que celui indique dons leurs demandes minima. A certains 
pays, 011 a même assigné un nomb r e-4-Mi-cur c 3 -f r é quon ces supérieur, à 
cèlui qui a été accordé par le Groupe.do révision du Plan.

ELes demandes originales de la Délégation de la RP de Mongo
lie portaient sur 22k hourcs-fréquences. Puis, pour faciliter - 
conformément aux désirs de la Conférence - le travail d’élaboration 
du Plan, la Délégation do la RP do'Mongolie a réduit do.65# scs 
demandes, originales, les ramonant à. un minimum définitif de 80 heu- 
res~f régences„

’Dans la bande do 6 Mc/s lo nombre d'heures-fréquences deman
dé s'élève à b-Oo Chacun sait quo dans cette bande II est possible 
do donner satisfaction à la zona asiatique dans une proportion é- 
gale si je ne m ’abuse, à 98$. La Délégation do ,1a RP de Mongolie 
a donc- tout naturellement espéré que l’on aurait fait pleinement 
droit à ses demandes minima, notamment ,dans la bande de 6- Mc/s.

Le Groupe de révision du Plan, dont les résultats n ’ont sa
tisfait presque personne, n ’a pas tenu compte pouf dës raisons quo 
j’ignore, de la possibilité de faire,droit dans la bande de 6 Mc/s 
aux -demandes de 'presque-tous les pays situés dans la zone asia
tique. Il a assigné 33 hourcs-fréqucnçes à la RP'de Mongolie. Bien 
entendu, notre Délégation ne saurait s’incliner devant uno pareil
le injustice» Mais le Groupe.de travail éD a été plus loin. En re
gard du 'nombre minimum do bO heuresrfréquences'indiqué dans notre 
demande et des 33 heures-fréquences attribuées par lo Groupe de 
révision du Plan, il n ’a' assigné à la RP de Mongolie que 12 heures- 
fréquences dont b qui n"*ont nullemqnjg demand6o_s# En fait, on n fa 
doi a; abordé que" 6 h cur es- frëqïï en ce s sur les b-0 demandées et les 
33 attribuées par le Groupe de révision du Plan. Douze programmes 
demandés n ’ont aucunement été pris en considération,. On n ’a pourvu 
qu’è un programme sur 13> Dans ces conditions, la Délégation de 
la RP do Mongolie ne pouvait que s’opooser catégorieguement à des 
méthodes aussi arbitraires quo celles suivies par le Groupe de 
travail'. 6d» .....
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Qui a*autorisé lo Groupo 6d à réduire d ’une manière aussi 

inadmissible les demandes de la RP do Mongolie? Le fait que la 
Délégation de la RP do Mongolie a réduit au minimum sos demandes 
primitives (65$) ne signifie pas que cette dernière a donné mandat 
au Groupe de travail 6ü de procéder à de nouvelles réductions et 
d ’étouffer complètement les besoins essentiels de notre pays.

Je relève qu’on s'est laissé aller à un arbitraire absolu 
è l ’égard de la République populaire de Mongolie, précisément dans 
la bande où. il eut été possible de satisfaire entièrement les de
mandes de notre pays. >

En vertu de cc qui précède, la Délégation do la RP de Mongo
lie n ’a qu’une issue: rejeter catégoriquement cette décision du 
Groupe 6D.

Ce Groupe a adopté une attitude presque identique en cc qui 
concerne la.bande de 11 Mc/s, pour laquelle notre Délégation n ’a
vait demandé que 6■heures-fréquences# Le Groupe de révision du 
Plan nous avait attribué 5 heures-fréquences. Le Groupe 6d ,' lui, 
toujours pour des raisons incompréhensibles, nous on a assigné 
k# -En mémo temps, il accorde à certains pays, dans cette bande, ' 
un nombre d ’heures-fréqucnccs 2, voire 3 fois■supérieur à celui 
envisagé- par le Groupe de révision du Plan,

Le Groupe 6D a réduit arbitrairement de 30$ lo nombre d'heu
res fréquences prévu par le Groupe de révision du'Plan à l'inten
tion de la RP de, Mongolie dans les bandes do 6, 7? 9 et 11 Mc/s, 
alors que les demandes minima de notre pays ont été diminuées de
k3 1/2 $.

La Délégation de la République populaire de Mongolie com
prend fort bien pourquoi les Délégations du ..Brésil-., de 1 :Argentine 
et d ’une série d ’autres pays considèrent comme "brillants" les 
résultats atteints par le Groupe 6d. Le nombre cl'heures-fréquences 
assigné à ces pays est plus quo significatif i

Aussi la Délégation do la République populaire de Mongolie 
manifeste-t-elle son désaccord complet et catégorique à l’égard 
des méthodes arbitraires et inéquitables que le Groupe bD a suivies 
en accomplissant sa tâche".

67. Le Président .remercie l ’observateur populaire de la Mongol l'
extérieure de ses observations; à son avis, ce cas prouve qu’il' 
est .possible d ’ améliorer la méthode future de travail du Groupe 6ü , 
Au sujet du Document No. 686, relatif è la bande de 6 Mc/s, il 
signale que 1’observateur do la RP de la Mongolie extérieure n ’a 
pas assisté à l'interview du Groupe au sujet de ses demandes dans 
la bande des6 Mc/s et il a la certitude qu’une collaboration plus 
étroite contribuera à l ’amélioration des conditions futures de 
travail.



68. Poursuivant, le Président demande au Président du Groupe
6D de bien vouloir tenir compte de tous les points de vue expri
més, en particulier de la proposition de l’Inde d ’uniformiser, 
d̂ ans toute la mesure du possible, les assignations multiples dans 
les diverses bandes, et également des suggestions de la Délégation 
de l ’URSS selon lesquelles le projet de Plan pour la bande de 11
Mc/s doit etre.vérifié par le Groupe 6C. A ce sujet, le seul
point restant à éclaircir est le suivant : convient-il d ’attendre 
que le Groupe 6d ait presque atteint des résultats définitifs pour 
procéder à des vérifications minutieuses? Envisageant ceci, il 
pense qu'il vaudrait mieux attendre la nouvelle publication des ta
bleaux, Il rappelle également la proposition du délégué do l’Autri
che, selon laquelle on-doit s’efforcer d’éviter d ’assigner deux 
fréquences différentes, à des périodes différentes dans la mémo 
bande. C ’est là un problème difficile5 mais le Groupe 6D doit en 
faire l’examen.

69* Le Président du Groupe 6D répond qu’étant donné l'importance
. présentée par ce problème en ce qui concerne les auditeurs, lo Grou

pe a tenté, mais^cn vain-, d'éviter l'emploi de fréquences diffé
rentes dans la meme bande.

70. Cette déclaration termine la discussion du point No. 1 et
l’on passe au deuxième point à l’ordre 'du jour : "Examen de la 
proposition du Président relative à l’organisation des travaux fu
turs -'do la Commission (Document No 723)"*

71c Le, Président signale que la section A du Document No. 723
est périmée, l’Assemblée plénière ayant déjà pris une' décision au 
sujet des questions qui y sont posées. Il espère quo la Commission 
consentira à renvoyer les autres points, sans en discuter la te
neur, au Groupe de travail compétent,

72. A l’unanimité et- sans discussion, il est'décidé de renvoyer
les points B,t C, D et E ans: Groupes 6B, 6b, 6a et 6F respectivement

73• Le Président fait remarquer que le point F :"Projet de tex
te devant etre incorporé dans le Plan de Mexico" est actuellement•;
étudié par le Groupe 6E. A u  sujet de la proposition faite de sou
mettre le projet de texte à la Commission 6 le 18 mars au plus tard, 
il déclare qu’à son avis, cette date et^celles indiquées dans le 
Document No. 723 devront éventuellement etre retardées une semai
ne.

7*+# La Commission accepte, à l’unanimité, et sans discussion, de
renvoyer au Groupe'6.A la question soulevée dans le point G.'

75# La discussion du point 2 est close et aucune autre question
n ’étant inscrite à l’ordre du jour, la séanc.e est levée.
Le Rapporteur: Le Président s
P.W.F. Fryer Gunnar Pedersen.
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Mexico, 19^-8-̂ 9 Original: FRANÇAIS
Commission 6

. CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 790-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

___________________ 21 mars 19^9

La lettre ci-après est portée à la connaissance de la Conférence:
SUISSE

Monsieur C1. Pedersen 
Président de la Commission 6 
C.I.R.A.F.

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur d ’attirer votre attention sur ce

qui suit :
Au cours de leurs débats relatifs aux textes de l’Accord, 

les Commission 7 et 10 ont jugé nécessaire d’ajouter à l’article 
sur les modifications du Plan (chiffre S du document 770-F), un 
6e alinéa simplifiant, dans certains cas, la procédure de modifica
tion du Plan. Il s'agit là de besoins urgents pouvant se produire 
dans un pays par suite d'événements imprévus, et au sujet desquels 
ne seront consultés que les pays utilisant la^ou les fréquences en 
question, ainsi que ceux qui utilisent les fréquences adjacentes.

La Délégation suisse a déjà mentionné, au chiffre 6 des 
propositions de son document 681-F relatif à 11 organisâtion du tra
vail futur de la Conférence, que le Plan de Mexico ne pouvait avoir 
qu’un caractère expérimental, et que sa mise en vigueur se ferait 
à l ’essai. Cfe "Plan une fois en application, il est, à notre avis, 
à craindre que 1’expérience en fasse ressortir des imperfections. 
Celles-ci se traduiront principalement par des interférences into
lérables. Des brouillages risquent également de se produire lors
qu’un pays non signataire de l'Accord voudra utiliser une ou plu
sieurs fréquences dont 'l ' fnploi se trouve régl é par l’Accord.

La Délégation suisse estime que l’article sur les modifi
cations du Plan devrait également tenir compte de ces deux éventua
lités, et qu'il y aurait lieu, à cet effet, de donner à son libellé 
encore davantage de souplesse. En conséquence, elle propose l’adjonc- 
tion. à cet article, de l'alinéa suivant:
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"7. Au cas où se produiraient des brouillages
a) par suite de certaines imperfections du Plan,
b) par suite d!inscript ions provenant de pays non signataires du 

présent Accord,
le pays intéressé en informerait- 11 organisât ion chargée de 1*appli
cation et de la mise en vigueur du Plan, en proposant les mesures 
qu’il juge utiles. La procédure abrégée prévue sous chiffre 6 du 
présent article sers, alors appliqués en principe.11.

Mous vous prions de bien vouloir soumettre cette proposi
tion à la considération de la Commission 6, auteur du Plan, pour 
qu’elle se prononce au sujet de l'insertion d !une disposition de 
ce genre dans le texte de l'Accord.

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre par
faite considération.

Délégation suisse C.I.R.A.F.:
(sig.) C-uldimann



Mexico, 19^ ^9 Original : ANGLAIS

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 791-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_______________ 21 mars 19^9

DECISION PRISE PAR L ’ASSEMBLEE PLENIERE AU SUJET 
DU DOCUMENT No 776

L ’Assemblée plénière du 19 mars 19̂ -9 a adopté l ’addendum 
ci-après à insérer dans le document No 77^ :

”Le Groupe de Révision du Plan procédera a des consulta
tions préliminaires par groupes de bandes au fur et à mesure que 
le G-roupe 6D en aura terminé l ’étude. Ainsi, le premier groupé 
comprendra les bandes de 15, 17» 21 et 26 Mc/s et le second celles 
de 6, 7, 9 et 11 Mc/s ».



______ 21 mars 19̂ -9
CONFERENCE INTERNATIONALE DE ' Document No. 792-F

RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 19*f8A9 Original : .ANGLAIS

DECISION DE L 1 ASSEMBLEE PLENIERE DU 19 MARS AU SUJET DES
TRAVAUX FUTURS DE LA

CONFERENCE .

L’Assemblée plénière décide s
1. De fixer au 9 avril la date-limite pour la clôture de 

la présente Conférence;
2. De donner des instructions au Groupe de travail 6-D et 

au Groupe de Révision du Plan, pour qu’ils organisent 
leurs travaux compte tenu de cette date;

3. De charger la Commission 10 de prendre des mesures 
pour fixer les prochaines Assemblées plénières et le 
programme de travail des autres organes de la présente' 
Conférence, de manière à observer la date-limite en 
question.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 793-F

Mexico, 19*+8A9
21 mars 19*+9

DECISION DE L1ASSEMBLEE PLENIERE DU 19 MRS SE RAPPORTANT A 
UN PLAN D ’ASSIGNATIONS SUPPLEMENTAIRE

L’Assemblée plénière invite la Commission 6 à 
examiner l’opportunité de commencer l'étude de la saison 
d’hiver d’une année d'activité solaire minimum, d ’après le 
projet établi par pays et par bande, sans entraver toutefois, 
d ’aucune manière, le travail relatif au Projet de Plan pour 
le mois de juin d ’une année d’activité solaire moyenne, au
quel on procède actuellement »



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A MUTES FREQUENCES Document No 79*f-F

16 mars 19^9
Mexico, 1 9 W A 9

Original! ANGLAIS 
Commission 6

NEPAL

Selon des renseignements parvenus au Secrétariat, le 
Gouvernement du Népal présentera sous peu ses demandes, par l'in
termédiaire des Etats-Unis.

D'après une information préliminaire, le Népal envisage 
l'installation d'une station de 5 kW à Kathmandu et désire béné
ficier d'assignations dans les bandes de lj, 11, 9> 7? 5 et 
Mc/s.

A l'heure actuelle, on ne dispose pas de renseignements 
au sujet des heures de la journée pour lesquelles ces fréquences 
sont demandées.

Des informations plus détaillées seront publiées dès 
leur réception.



Mexico, 191+g—U-9 Original: ESPAGNOL

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 795-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

- ________ __ 21 mars 19^9

A l'occasion de la Fête nationale mexicaine du 
21 mars, la' Conférence a envoyé les télégrammes

ci-après :

A SON EXC. MIGUEL ALEMAN
PRESIDENT DES ETATS-UNIS DU MEXIQUEM E X I C O

CONFERENCE INTERNATIONALE RADIODIFFUSION A HAUTES 
FREQUENCES ME PRIE VOUS TRANSMETTRE SES SALUTATIONS LES MEIL
LEURES ET VOEUX RESPECTUEUX A L'OCCASION CELEBRATION ANNIVER
SAIRE HOMME ILLUSTRE DES AMERIQUES BENITO JUAREZ (Point) 
RESPECTUEUSEMENT

MIGUEL PEREYRA 
Président de la -Conférence

A SON EXC. ADOLFO RUIZ CORTINES 
MINISTRE DE L1,INTERIEUR M E X I C O
A SON EXC. MANUEL J. TELLO 
SOUS-SECRETAIRE AUX AFFAIRES ETRANGERES
M E X I C O

CONFERENCE RADIODIFFUSION 'A HAUTES FREQUENCES PARTICIPE 
AVEC VOTRE EXCELLENCE ET MAGNIFIQUE PEUPLE MEXICAIN CELEBRATION 
ANNIVERSAIRE GRAND LEGISLATEUR HOMME ILLUSTRE DES AMERIQUES BENITO 
JUAREZ (Point) RESPECTUEUSEMENT

LEON E. DOSTERT 
Secrétaire de la Conférence
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A SON EXC. AGUSTIN GARCIA LOPEZ
MINISTRE'DES COMMUNICATIONS ET TRAVAUX PUBLICS
M E X I C O

CONFERENCE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES PARTICIPE 
AVEC VOTRE EXCELLENCE ET MAGNIFIQUE PEUPLE MEXICAIN CELEBRATION 
ANNIVERSAIRE GRAND LEGISLATEUR HOMME ILLUSTRE DES AMERIQUES BENITO 
JUAREZ (Point) SAISIS CETTE OCCASION POUR VOUS SOUHAITER PROMPT 
RETABLISSEMENT (Point) RESPECTUEUSEMENT

LEON E. DOSTERT
Secrétaire de la Conférence
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La seance est ouverte à 10 h. à-5 par' M» Bivar qui assume 
la présidence en l’absence de M. Lalic, empêché^

■ - De Président donne lecture de l ’ordre du jour s

1. Examen de la- proposition de là Délégation
de l ’Inde (Doc* Nos6à8? 635 et 633).

2, Examen de la proposition de la Délégation
du Royaume-Uni (Doc..No 79+)*

x-
X X

Le Colonel Simson (Etats-Unis) fait remarquer que la 
Délégation de 1 ’Inde~étant absente, il serait peut-être opportun 
que la proposition qu’elle a présentée ne'soit pas discutée pour 
le moment. .

;De Président décide donc.de passer au point suivant de 
l’ordre du jour,.

X •' ■
X X

Examen de la proposition de la Délégation du Royaume-Uni 
(document ~No 79 ' ^

Faulkner (Royaume-Uni) présente la. proposition de sa 
Délégation.

M* Lazareanu (RP roumaine) indique qu’il est d ’accord en 
principe avec la proposition de M. Faulkner et ses conclusions.
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Il pense qu'il serait cependant nécessaire d'amender le texte de 
la. résolution du paragraphe b afin de’'la; rendre conforme au texte 
déjà adopté du document No 735. M. Lazareanu n ’a pas de 
rédaction à proposer mais pense que d'autres délégations pour
raient peut-être soumettre un amendement.

De Président rappelle à.l ’Assemblée que la discussion doit 
d ’abord porter sur le fond de la proposition. -La recommandation 
sera étudiée ensuite.

M. Doronine (URSS) indique que' sa Délégation ost d'accord 
en principe avec la recommandation contenue dans le paragraphe h. 
hais il estime que cette dernière doit être amendée ainsi s

"La Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de 
Mexico, . • . . i . - "

considérant que l’accomplissement, efficace des 
fonctions énumérées à l ’annexe I est essentiel 
et nécessaire pour mettre en vigueur le Plan 
d ’assignations de-la radiodiffusion à hautes 
fréquences, et
considérant que ces fonctions pourront être 
exercées dans les^meilleures conditions par 
l'IFRB de la manière indiquée à l ’annexe II;
prie le Conseil d'administration de prendre les 
mesures nécessaires, y compris les dispositions 
d ’ordre financier, pour1 que 'les"fonctions, '

...énumérées à l’annexe I, concernant la mise en 
vigueur- du'Plan d ’assignations de la radio
diffusion à hautes fréquences, soient ; confiées 
a l'IFRB, et dans ce but recommande.. que l'on 
ait largement'recours à l'organisation mention-" 
née ci-dessus pour exercer les fonctions 
énumérées à l’annexe I, de la manière indiquée 
à l'annexe II, tout en restant dans le cadre 
du Règlement des radiocommunications et de la 
Convention d ' Atlantic City”. •, . / . .. '

Le Colonel Simson (Etats-Unis) remarque que le seul 
changement fondamental apporté par M. Doronine :consi.ste à • 
mentionner l’IFRB. ■ Il estime qu’il serait plus opportun 
d ’adopter le document No 755-. dans sa forme actuelle et de laisser 
à la Commission de rédaction le soi-n d ’y inclure la. liste des , 
fonctions et de faire figurer en annexe la décision qui sera 
prise par l ’Assemblée plenière au sujet de l ’organisation chargée 
de 1 ’application du Plan.



, M. Faulkner (Royaume-Uni) pense que le texte proposé par 
sa Délégation est préférable à l’amendement de M. Doronine. Il 
estime que si les annexes I et II sont rédigées conformément aux 
déci sions de la Commission 7? l’ensemble sera beaucoup plus clair

M. Kito (RP d'Albanie) indique que sa Délégation est 
d ’accord sur le fond du document No 755-, mais il appuie MM. 
Lazareanu et Doronine car il estime que la Commission, s’étant 
déjà prononcée.pour l’IFRB, ne peut pas laisser subsister dans 
sa recommandation au Conseil d ’administration, un doute au sujet 
de l ’organisation qui sera chargée de,1’application du Plan.

Le Colonel Simson (Etats-Unis) reconnaît que la 
recommandation doit etre*" en harmonie avec les textes déjà 
adoptés. Mais il fait remarquer que parmi, les fonctions^qui 
seront énumérées à l’annexe I, certaines ne peuvent pas être 
exercées par l ’IFRB. A son sens, désigner expressément l ’IFRB 
dans la recommandation met l ’annexe I en contradiction avec cette 
dernière.

Lazareanu (RP roumaine1) expose qu’il ne s’agit pas ici 
de la répartition entre diverses organisations des fonctions 
énumérées dans le document No 627. Le premier, paragraphe des 
recommandations adoptées par la Commission 7 (doc. 'No 735) 
indique nettement que les treize fonctions sont bien assignées 
à l’IFRB?

"Assigner la tâche de l 'administration-du Plan de la 
radiodiffusion à hautes fréquences à. l’IFRB, qui 
s’acquittera de cette administration conformément 
aux treize fonctions énumérées dans le point II du 
document No 627”.

Si d ’autres organismes ont été mentionnés c’est parce quo 
l ’IFRB devra les utiliser peur accomplir cos fonctions.

M.Lazareanu appuierait volontiers la proposition do la 
Délég ation du Royaume-Uni si cotte dernière voulait bien tenir 
compte de l ’amendement de K.Doronine.

M.Doronine (URSS) rappelle que l’examen de la proposition 
de la DéTégatïorT’du Royaume-Uni constitue la conclusion des tra
vaux de la Commission ,conformément au mandat qu’elle a reçu.La 
résolution qu’elle doit adopter aujourd’hui, et qui .fera partie 
de son rapport final, doit donc être très nette.

Or, la résolution proposée par la Délégation du Royaume - 
Uni manque, de précision puisque l ’organisation qui sera chargée 
de mettre en^vigueur le plan n ’est pas définie. M.Doronine s’é
tonne qu’après avoir décidé eue cette organisation serait



la Commission no mentionne pas co'dernier'dans sa résolution 
finale. Si dans le document No 735 d ’autres organisations 
avaient été mentionnées, il n ’en reste pas moins vrai que 
seul l ’IFRB a été désigné expressément comme l'organisation 
responsable do 1 ’accomplissement des fonctions, dans leur 
ensemble.

D* Doronine indique qu'il est d ;accord avec le 
Colonel Simson pour que 'cette résolution soit suivie de deux 
annexes; la première énumérera la liste des fonctions, la 
seconde indiquera la méthode à suivre, autrement dit, elle 
contiendra les quatre paragraphes de la résolution du 
document No 735 et dans un cinquième paragraphe la proposi
tion de la Délégation du Brésil,

Faulkner ‘(Royaume-Uni) indique: qu’il a toujours été 
d ’accord pour que les deux- annexes contiennent l'ensemble 
des conclusions do la Commission 7 ot qu'il ne. comprend pas 
les appréhensions de M. Doronine. Si la Commission estime 
quê  l’IFRB doit être mentionné dans la résolution qu'il a 
présentée, il accepte l ’amendement que le délégué do l’URSS 
a proposé pour les considérants et que, dans le reste clu 
texte, l ’IFRB soit mentionné au rieu-.de "l’organisation 
(les organisations)”.

M* Doronine (URSS) insiste pour que l ’amendement qu’il 
a proposé pour .la seconde partie soit également'^conservé.
Il estime, qu'ainsi amendée, la•résolution prie nettement le 
Conseil d ’administration do confier à l’IFRB l’administration 
du Plan. Sinon, cette résolution perdrait toute sa valeur.

Faulkner (Royaume-Uni) indique qu’il préfère 
maintenir sa proposition.

Le délégué do 1’Argentine pense epe l ’IFRB doit être 
mentionné dans les deux parties de la resolution et qu’il 
est inutile de.faire allusion aux autres organisations 
puisque la fin du texte prévoit dans quelles conditions elles 
devront être utilisées.

Le Colonel de Albuquerquo (Brésil) craignant que la 
question ne se complique*•'propose* que le Président se 
réunisse avec MM. Doronine et Faulkner pour mettre au‘-point 
un texte définitif.

Le Colonel Sijnson (Etats-Unis) no pense pas qu’il soit 
utile de discuter cfoY^décisions déjà prises. Mais, à son 
sens, si on désigne expressément l'IFRB dans la résolution, 
des modifications devront être apportées au texte; ce dernier 
devra indiquer d ’une manière explicite que l’IFRB ne pourra 
pas seul exercer toutes los fonctions. Sinon des contradic
tions pourraient exister dans le texte de l ’Accord de Mexico.

(Doc. 796-F)



- 5 -
(Doc. 796-F)

M. Lazareanu (RP roumaine) rappelle au Colonel 
Simson la conclusion III du document No 659:

"Il faut choisir uno seule organisation de l'Union 
ot lui confier la tâche d'être seule responsable 
de la mise en vigueur et de l'application du Plan. 
Même si cette organisation confiait à d'autres 
organismes des taches partielles, elle devrait les 
coordonner et rester responsable pour toutes les 
fonctions établies au document No 627M.

Cette conclusion a été adoptée à l'unanimité par le 
Groupe de travail 7A? les Délégations des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni y compris.

M. Lazareanu indique qu'il se rallie à la proposition 
du délégué du BrésTl et propose que le groupe restreint 
comprenne l'Argentine.

M* Faulkner (Royaume-Uni) apprécie la valeur de la 
remarque faite” par le Colonel Simson, et propose d'amender 
ainsi sa résolutions

"..... et considérant que la responsabilitéAde
l'accomplissement de ces fonctions pourra etre 
assumée dans les meilleures conditions par 
l'IFRB...

Le Colonel de Albuquerque (Brésil) propose que le 
délégué de la France fasse partie du petit groupe de 
rédaction.

La séance est suspendue à 12 h. 00 pour permettre 
la réunion du Groupe restreint. Ce dernier n'étant arrivé 
à aucun résultat à 13 h. 20, le Président décide de lever 
la séance.

Le Rapporteur s Le Président a.i.s
Jean MiIlot Manuel Bivar
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M. Pereyra, Présidant, ouvre la séance-à 15 h, 56, 
secondé par M. Bokhari, Vi c e - p r é s id e n t, et par le Col. Dostert,'. 
secrétaire; il soument à l'étude de. la.Commission le document 
Jo 770. .

'M* Best (Royaume-Uni) considère que le document No 770 
ne constitue pas le texte-d'un Accord complet. Il signale quelques 
omissions importantes à ses yeux; par exemple, on n !y mentionne 
pas que les parties contractantes s'engagent à mettre le Plan en 
vigueur.. Naturellement le Groupe 10A n 'avait pas. reçu mandat de 
tenir compte de ce fait'et d'autres considérations; c'est pourquoi 
il convient de réviser'la rédaction dudocument et de lui donner 
une forme plus précise et plus définitive. Il indique qu'il pré
sentera ses réserves à l'Assemblée plénière»

B® Président 'fait remarquer que la Copmaission doit se 
prononcer sur la question suivantes le document doit-il être révisé 
avant d'être remis à l'Assemblée plénière ou. doit-il être accepté 
telquel et recommandé à cette Assemblée?

Selon M. Meyer (France) le. document No 770 doit être 
soumis., à l'Assemblée plenière à laquelle les pays formuleront des 
observations pertinentes y relatives. Le Groupe 10A dont il est 
Président, ajoute-t-il, a déployé les plus grands efforts pour éta
blir un document satisfaisant à l'aide dés données dont il a’pu 
disposer. Si l'on obtient, par la suite, de nouveaux renseignements 
on.pourra,donner une forme plus précise et définitive au document, 
conformément aux indications du représentant du Royaume-Uni.. M. Meyer 
pense que les termes ont été choisis de manière à concilier"les 
différentes lois constitutionnelles en vigueur dans, les divers 
pays.
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M* Albuquerque (Brésil) déclare qu'on doit, adopter le document 
No. 77O propose par le Groupe 10A et le recommander a l'Assemblée 
pléniere.

Doronine (URSS) fait observer que le document No 770 
contient quelques points de vue qui n'ont pas été approuvés par
1*Assemblée et il signale .qu'il formulera une réserve à ce sujet
à la prochaine séance plénière*' • ■

M. Meyer (France) demande au délégué de l'Union soviétique
de bien vouloir préciser si ses réserves visent le fond ou la forme 
du document car on ne peut faire de véritables réserves au sujet 
de cotte dernière.

M. Doronine (URSS) relève qu’au point 1) il est.dit que 
l'Accord doit* etre confirmé par les gouvernements; .or, l'Assemblée 
plénière n'à pas•approuvé~cctte déclaration* Au point 6), le mot 
"abrogé" n'a pas été correctement traduit,

M. Meyer (France) répond qu'il est difficile de rendre dans 
toutes les langues la nuance des mots.et il répète que l'on s'est 
efforcé de choisir les termes de.façon à concilier les différentes 
lois constitutionnelles'des divers:pays. Lui-même adopterait 
volontiers le mot "acceptation" ou "approbation". .

M.- Bokhari, Vice-président,Aen déduit qu'apparemment, le 
document No 770 n'est pas prêt à être'Ternis à l'Assemblée plénière; 
à son avis, il conviendrait, peut être, qu'il :soit de nouveau révi
sé par le Groupe 10A car son examen par cette Commission prendrait 
un temps considérable.

>1* Meyer (France) président du Groupe 10A estime î
1 - que la Commission - semble-t-il - ne tient compte ni des 

décisions prises le jour précédent, ni de ,1*ordre du 
jour de la présente séance ;■

'2* - que lo Groupe de travail 10A ne parviendra pas, en l'état 
actuel des débats,à une solution meilleure que celle 

. ... qu'il a présentée ot -
' 3 -. que de toute façon ce résultat ne sera pas- atteint sous 

> sa présidence car il se permet de'présenter sa démission. , 
■de Président du Groupe 10A„
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■Selon M. Doronine (URSS) on ne semble pas teniracompte des 
décisions de l'Assemblée plénière. Si le texte doit être ré
digé de nouveau par le Groupe 10A, il est nécessaire de donner 
à ce dernier de nouvelles instructions approuvées.par l'Assem
blée plénière.

M. Lalié (RFP de, Yougoslavie) déclare que tous les délégués 
peuvent présenter leurs objections au sujet du document No.
770 à l'Assemblée plénière.

Le délégué du Pakistan estime préférable que le Groupe 10A 
rédige un nouveau texte.

M» Dostert (Secrétaire) fait remarquer qu'il est extrême
ment difficile d 1 élaborer un texte en se basant sur l'interpré
tation simultanée. Il serait préférable qu'un nombre restreint 
de délégués se réunisse autour d'une table pour préparer un 
texte avec l'aide de traducteurs.

De l'avis de M. Doronine (URSS) il appartient è l'Assem
blée plénière de définir la teneur du document, bien que la 
rédaction en soit ensuite confiée à un Groupe de travail.

B® Président fait observer que la discussion n'a abouti à 
aucune proposition concrète susceptible de résoudre la ques
tion.

M. Albuquerque (Brésil) propose :
1 - que le document No. 770 soit approuvé en principe;
2 - que les pays présentent leurs réserves à l'Assemblée

plénière;,'
3 — que le document No. 757 du Royaume-Uni soit transmis,

pour discussion, à l'Assemblée plénière.
M. Aute111 (Argentine) demande des éclaircissements sur 

des questions de procédure. Conformément à l'article 21 du Règle
ment intérieur,peut-on envoyer à la Commission de rédaction le 
document No.. 770 ? S'il existe des objections quant au fond, 
ajoute-t-il, elles peuvent être examinées par l'Assemblée plé
nière. '

M. Barajas (Mexique) estime qu'il est difficile de conci
lier dans une Commission les divergences relatives §u fond du 
document No. 770,..et, à son avis, le document doit etre renvoyé 
è'l'Assemblée plénière, après révision de la forme par un Grou
pe oè seraient Représentées les 5 langues de^travail de cette 
Conférence. Ce Groupe de rédaction pourrait être composé de
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membres du Groupe 10A,-dont la collaboration a..été précieuse - 
si on donne a-ce 'dernier. dps 'inptrcuc.t.'iôns'& cët'effet. En ac
cord-!; avec i1 Assemblée ! pfén'ièr o , : on 'pourbàit'-égàlempnt revoir
• quelques questions- do'lond- dont. la rédaction' -serait, cçnfiéc au 
■ Groupé' mentionné'; " /:

Dostert„ Secrétaire, répondant à la demande du délégué 
do lf Argent inondé cl aie que;5 -selon i !an-ticïe;L.21 du Règlement 
intérieur, on ne peut soumettre a la CpmMssion' de rédaction 
que les documents établis dans'leur'forme primitive par la Con
férence.

On note certaines divergences' de fond dabs le texte actuel 
du document No. 770; aussi,, ne peut-il etre. soumis à la Commis
sion de rédaction.

• M. ■ Lalié (RFP de Yougoslavie) ■ ap.puie' ia; pr,oposition du 
Brésil. Il demande 'qu ' on ' supprime le mot :,,çonf irma t ionn figurant - 
au point (1),

M. Doronine’ (URSS) propose t
1) Que l’on approuve, en. principe, le document No. 770.
2) ; Que: 'le,s textes. dans.. les V  langues . en soient confrontés
3) Que le document soit soumis à l'Assemblée plénière 

aux fins d'approbation ou de correction.
Selon M.. do Molf (Etats-Unis), au lieu d'approuver 

ce document, il vaudrait mieux que la Commission 10 en prenne 
connaissance, et le renvoie à, l'Assemblée plénière, et que les 
réserves ÿ relatives soient présentées,, par écrit à cette der
nière. ; ;-

M-.r Kito 'CR.P d1 Albanie;) appuie la. proposition du Brésil 
mais il désire qu ' oii ' suppr imc le mo t •" conf irma t ion" figurant au 
point (1):, ..comme l'ont demandé les Délégations de lfURSS et de 
la RFP de; Yougoslavie. ' • - - - ■■

M . Best (Royaume-Unij .se rallie -également h la proposition 
du déi/é gué" "du Br és il' c t il soumettra ses réserves par1 écrit à 
1 ’ A.s semblé e plénière . Il' est aussi d f avis que'-la confrontation 
des textes dans les b langues doit etre effectuée par: un Groupe 
de rédaction.
, • .  M.- Dostert, Secrétaire,' précise que/deux propositions 
/doivent .etre examinées V d'une part celle ;du! Brésil, d'autre 
.part, celle des Etats-Unis. Il donnelecture5 : de ces deux propo-
• sitiens -

(Doc.. 79.7-F) ,
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Proposition du Brésil :

1) La Commission 10 approuvera on principe le document 
No, 770 et le recommandera à l'Assemblée plénière.

2) Les réserves au sujet de ce document seront formulées
devant l’Assemblée plénière.

3) Le document No. 757 sera remis à l’Assemblée plénière 
aux fins de discussion.

Proposition des Etats-Unis ;
1) La Commission 10 prendra connaissance du document No.

770 et le transmettra à l'Assemblée plénière.
t

2) Les réserves concernant ce document devront etre pré
sentées par écrit à l'Assemblée plénière.

On met aux voix les points (1) des deux propositions'^ Cel
le du Brésil est adoptée par 9 voix contre 5, et h- abstentions.

Quelques questions de procédure donnent lieu à une discus
sion a l’issue de laquelle/ en l’absence de nouvelles objections, 
les points ci-après sont approuvés %

1) La Commission 10 adopte, en principe, le document No. 
770 et le recommande è l'Assemblée plénière.

2) Les réserves seront formulées par écrit et discutées 
au cours de la prochaine séance do l'Assemblée plé
nière, fixée au 19 mars,

3) Un Groupe de rédaction, où seront représentées les 
quatre langues de travail, vérifiera l’exactitude du 
texte dans les différentes langues.

b) Le document No, 757 sera discuté au cours de l'Assem
blée plénière qui examinera le document No, 770,

M. Albuquerque (Brésil) propose que le Groupe de rédaction 
m on t i onn é au p o int 3) soit composé do représentants des pays sui
vants : Argentine, France, Etats-Unis et URSS, ce qui est ap
prouvé.

Le délégué de l’URSS propose que M. Meyer (France)en soit 
le Président.

- 5 - '
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M* Bara.jas (Mexique) appuie cette dernière- proposition 
demandant qufon procède à cette nomination par acclamations.

Mv- Meyer (France) .'exprime sôs regrets de ne pas pouvoir 
a’cccpter la présidence et propose quo les quatre pays du Groupe 
désignent eux-memes -lo Président.

La séance ost levée à 18 h. .27.

Le Rapporteur ; Le Secrétaire î Le Président ;
4 Manuel Polo ■ ' ■ L;E.Dostert . Miguel Pereyra
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Le Groupe de travail a siégé à la date prévue pour étudier 
les -deux problèmes renvoyés à son examen par la Commission 6, au 
cours de sa séance du 16 mars..

Le premier problème est exposé dans le document No 723 (para
graphe B, p. 5).:

"R, Assignations de fréquences dans la bande de .26 Mc/s
M0n .propose que le Groupe 6b formule des recommandations 

à 1*intention de la Commission 6, compte tenu de'la pro
position contenue dans le document.No 317 ©t des recom
mandations de la Commission R, figurant au chapitre 7?
10 du document No .635.11

Les membres présents du Grouçe- 6B ont convenu, à l1 unanimité, 
de faire la recommandation ci-apres à la Commission 6 î

”11 convient d ’assigner des voies, dans la bande de 26 Mc/s aux 
pays qui ont demandé ces heures-fréquences, dans les cas 
suivants s
1, Lorsque, dans le projet de plan qu.i prévoit l ’emploi de 

voies dans la;bande de 21 Mc/s, des assignations sont 
envisagées pour les liaisons de ces pays;

2. Lorsque, dans le projet de plan qui prévoit.1’emploi de 
voies dans les bandes de 15 et 17 Mc/s, des liaisons sur 
grande distance sont envisagées pour ces pays, si les 
courbes de FMU montrent qu’il est possible d’utiliser des 
voiès de la bande de 26 Mc/s sur n ’importe quelle portion 
du traje.t pour, lequel des voies appartenant aux bandes
de 15 et’17 Mc/s ont été assignées; *'

3* Le Groupe de Révision du Plan devra assigner les voies 
R.TV qui resteraient .disponibles.”
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Le .second problème dont l ’étude a été confiée au Groupe de 
travail* est énoncé corne suit au paragraphe C du document No 723 î

"C. Liste d ’ heures-fréquences pour lé mois de décembre 
d ’une année"d ’ activité~"solaire minimum.

nÔn pourra évaluer le nombre total d ’heures- 
fréquences disponibles dans les différentes bandes en 
examinant le pourcentage des réductions dans les plans 
• actuels, depuis le- mois de .juin d ’-une :année d1 activité 
solaire moyenne jusqu’au mois de décembre d ’une année 
d ’activité solaire minimum.

"On propose que le Groupe de travail 6B étudie ce 
problème et, le cas échéant, demande.au Groupe de travail 

,-'6d de luifournir des renseignements . sur les possibilités 
d ’assignations multiples. Le Groupe en question devra ' 
faire des recommandations à la Commission 6 le 8 mars au 
plus tard.”

Après examen de ce problème, les membres présents du Groupe 
de travail ont convenu à l ’unanimité de faire la recommandation 
suivante à la Commission. 6s

Le Groupe estime qu’il est prématuré, à cette étape des 
travaux de procéder à une analyse statistique du pour
centage des.herures-fréquences utiles dans les bandes des 
hautes-fréquences à retrancher des plans actuels, depuis 
le mois de juin d ’une année d ’activité solaire moyenne 
jusqu’au mois de décembre d ’une année -d’activité 
solaire minimum.' En conséquence^ il recommande, que 
cette étude soit entreprise, après approbation par la 
présente Conférence du plan pour le mois de juin d ’une 
année d ’activité solaire moyenne»

”2. Lorsqu’on aura entrepris cette étude, il conviendra de
loger tout d ’abord, si possible, dans le plan pour,le 

. mois de décembre d ’une année d ’activité solaire minimum 
les services prévus -dans le plan pour le-mois de- juin 
d ’une année d ’activité solaire moyenne, si les fréquences 
demandées sont comprises dans les bandes de radiodiffusion 
à hautes fréquences étudiées par la présente Conférence,
Si une quelconque de 'ces bandes se trouve encombrée à 

'' un moment quelconque, 11 conviendra de réduire tous les
services dans la même proportion, à .condition qu’aucun 
service ne soit complètement éliminé’s’il est justifié 
du point de vue technique dans cette bande,”
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Les Délégations des pays ci-après étaient représentées, en 
tout ou en partie, à la séance du 18 mars du Groupe 6B: Etats-Unis
d ’Amérique, Pakistan, Egypte, Belgique, RSS de l ’Ukraine, France, 
Uruguay, Tchécoslovaquie.

De nombreux observateurs ont assisté à la séance*

Le Président du Groupe de travail 6B s 
Fred H, Trimmer
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COMMISSION DE DIRECTION .
■ -,.• - Rapport

• -de la 6e ■séance:.,, le 17 mars ' 19M-9

En 1.’absence du Président de la Conférence,- - la* séance 
est ouverte à 1Û„ h PC 5 par le'"Prof. Bokhari, délégué du Pakistan, 
Vice-président de la Commission.

. L ’.ordre du jour adopté par la Commission porte * sur .les 
points que' voici i

1. Recommandation de’l-a Commission pour la -date de ..la 
prochaine Assemblée plénière, et établissement de l’ordre du 
jour pour cette meme séance,

" 2V Discussion des questions de procédure soulevées par 
la publication du document No 757“F*

3. Emploi du temps pour le reste de la semaine.
A, Divers,

I .

-M. B ekhar i... ou vr e la discussion sur l ’.état d’avancement 
des travaux de la Commission 6 et. du Groupe de,Révision du 
Plan, De 11 avis général, des membres de•là Commission,, il ne 
sera, pas possible à la .Commission 6 et au ‘Groupe de Révision 
de présenter un projet de.plan à '1'Assemblée plénière qui' 
avait été prévue pour le courant de la semaine. L’objet princi- 

. pal de .cette .séance semble' donc tomber. En revanche,, plusieurs 
autres points d ’importance secondaire subsistent, et il serait 
malgré 'tout indique, respectant les décisions de la Plénière 
antérieure, de convoquer 1'Assemblée en cause pour permettre 
de déblayer le lorrain en ce qui concerne ces questions-là,

' - .M»-.Meyer (France') .s’élève- avec'force contre la manière
dont sont sans cesse remises les dates que la Conférence se 
fixe à elle-rneme, Il fait savoir que la Délégation .française 
sr est vue impartir ■ par son Gouvernement une date—l-imite péremp- 
toire, passée laquelle la Délégation complète se verra obligée

CONFERENCE INTERNATIONALE''DE ' " Document No 799-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_________________  .22 mars 19A9
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do quitter la Conférence. Il sg  rdsorvo le droit de demander 
a la prochaine Assemblée plénière la fixation, de façon irré
vocable,, de deux .dates : 1° celle de la présentation du projet 
de Plan, ot 2° celle de la séance plénière de clôture.

M* Stoyanov (URSS) partage la . manière de voir de la 
France en ce qui concerne, la.remise dos dates, et propose 
de prendre les mesures de rigueur^en vue d ’accélérer le 
rythme du travail. Il critique...la .lenteur, inexplicable à 
son avis, avec laquelle progressent los travaux du Groupe de 
Révision du Plan...

M* Dostert, . résumant la. discussion, propose comme date., 
de la prochaine Assemblée plénière, l'après-midi du. 19 mars.
La Commission approuve.

M. Dostert lit ensuite un projet d ’ordre du jour pour, 
cette Assemblée.

M. Moyor désire que soit ajouté à cotte liste, l’examen du 
rapport des séances communes des Commissions 7 et 10.

L ’ordre du jour finalement adopté figure au document 772-F.

II
M* Meyer rappelle à la Commission les,, ternes du document 

756-F, qui fixent 1- nouveau mandat du Groupo 10A. Ce mandat 
a été confié au Groupo, non par la Commission, mais par l’As
semblée plénière.

D ’autre part, la Délégation du Royaume-Uni annonçait 
au Group- la publication d ’un document'qui devait apporter 
aux textes déjà approuvés certaines modifications. Ces 
modifications étaient en partie tellement amples qufelles 
touchaient à-la structure morne du texte»

Enfin, le texte du Royaume-Uni, qui fut par la suite publié 
comme doc. 7?7-F, apportait aux textes déjà approuvés également 
d'importants changements de fond.' •

Dans ce cas, la question so pose de savoir si le Groupe 
10A doit, lors de son travail, tenir compte ou non d,os sugges
tions du document 757-F. M. Meyer est d ’avis que ce' serait à la 
Plénière à décider à cc sujet.

Faulkner (Royaume-Uni ),‘ soumet à l ’approbation de la 
Commission le 'texte do résolution que voici;



"1. La Commission 10 approuve en principe l'inclusion, dans le 
projet d'1 Accord, d'articles supplémentaires, compte tenu.:
a) De la nécessité d'obtenir l'engagement des pays contractants 

à mettre l'Accord en application?
b) de la décision de l'Assemblée plénière selon laquelle uno 

phase seulement du plan sera terminée à la présente Confé
rence «

2, En vue de faciliter la tâche de la Commission 10, un Groupe 
de travail restreint composé, lorsqu'il sera posdqble, d'ex
perts juridiques, sera chargé de faire une nouvelle rédaction 
de l'Accord en tenant compte du document No 666 et de tous au
tres documents à ce sujet pouvant être présentés à la Conféren
ce c

3. Lorsque le Groupe de Rédaction ne pourra se mettre d'accord 
sur le texte d'un article, il insérera dans son rapport les 
divers projets de rédaction'1 .

M* Sastry propose d'ajouter un alinéa le)conçu de la façon 
suivante s

"c) Le caractère provisoire de l'approbation, étant donné le 
fait que les plans ou parties de plan ayant trait aux autres 
phases du cycle d'activité solaire no seront pas-prêts à 
etre examinés au cours de cette conférence",

Faulkner accepte cet amendement.
Après un long échange de vues auquel participent toutes les 

délégations présentes, la Présidence procède à la votation sur la 
question suivante:

"Etant donné la décision prise lo ik mars 19k'9 par l'Assem
blée plénière, la Commission 10 peut-elle prendre en considération 
la proposition soumise par le Royaume-Uni dans le document *757-F?"

Le vote donne lo résultat suivantf oui k, non 6, abstentions 
2, absents ¥7 " ~

La Commission a donc répondu par la négative à la question 
qui lui était posée, Lo projet de résolution soumis par le Royaume- 
Uni s'en trouve rejeté du moine coup.

La Délégation du Royaume-Uni se réserve expressément le 
droit do revenir sur la question "en Assemblée plénicre.
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Il est ensuite décide d Tun commun accord que 1*examen de 
ce document devra figurer sous lo point 3 de l'ordre du jour, 
doc. 772-F mentionné ci-haut, de 1'Assemblée pléniére du 19 mars»

HI. ■

Le programme des séances, pour lo reste de. la semaine figu
re au document 769-F.

IV
M. Méyer.estime- que si l'on prévoit au programme des réu

nions du Çroupe A et de- la Commission 10, il devrait être possible 
d'examiner le rapport de cette Commission au sujet'du Groupe A 
proprement dit, ainsi que sur les points confiés conjointement 
aux Groupes 10A c-fe.7B. Il appartiendra au Groupe 10A de faire le né
cessaire pour qu'un document réunissant les différents textes é- 
tablis soit soumis à la Commission 10 pour examen avant de passer 
à la Plénicre du samedi 19 mars-.

Le Président e„t. 
Ahmed Bokhar.i.

Le Rapporteur; Le Secrétaire;
A. Wolf' L.E.Dostert
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Commission 10

Textes proposes par la Commission 10 à 
1 'Assemblée plénière

ACCORD INTERNATIONAL SUR LA RADIODIFFUSION A HAUTES
FREQUENCES

Conclu à Mexico entre les pays suivants;
1. Les soussignés, délégués dos pays ci-dessus mentionnésqui

ont participé à la Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences do Mexico, conformément aux directives données 
par la Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 
City (19V7) et on vertu des recommandations faites.par la Confé
rence de radiodiffusion à hautes fréquences d'Atlantic City (19V7) 
ont, au nom de leurs pays respectifs ot sous réserve d'approbation 
par les Gouvernements de ces pays, adopté les dispositions concer
nant .la radiodiffusion à hautes fréquences, figurant dans l’Accord 
ci-dessous et le (s) plan (s) y annexé (s) ;

Mexico 191+8/If9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

2. ACCEPTATION DE L*ACCORD
Tout pays, membre ou membre associé de l'Union internationale 

des télécommunications, qui n'aura pas signé l’Accord et le (s) 
plan (s) y annexé (s) .D, pourra, a un moment quelconque, accep
ter cet accord ot le (s) plan (s) y annexé (s) .

Cotte acceptation ne pourra comporter aucune réserve. La no
tification do l ’acceptation devra etre adressée au Secrétaire gé
néral do l'UIT qui la conservera dans ses archivos.

Elle sera portée immédiatement à la connaissance de tous les 
membres et membres associés de l'UIT, qui en recevront une copie 
certifiée conforme. L ’acceptation prendra effet du jour de sa ré
ception par le Secrétaire général de l'UIT.
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2.bis . OBSERVATION DE LTACCORD PAR LES PAYS NON-
MEMBRES DE L’UIT

Los pays qui no sont pas mc-mbros ou membres associes do l’UIT 
pouvont notifior leur intention do se conformer sans réserves.aux 
dispositions du présent accord et notamment au (x) plan (s) y anne
xé (s) ? et la communiquer au Secrétaire général, qui devra en
informer les pays signataires de l'accord et du (des) plan (s) y
annexé (s) 1) ou qui l ’ont accepté. Toutefois, lo fait do se con
former à l'Accord ot au (x) plan (s) y annexé (s) et la notification
y relative ne modifient aucunement le statut de ces pays par rapport 
a l’UIT, à ses conférences et à scs organismes.

3. DENONCIATION DE L'ACCORD
Tout pays membre ou membre associé do l'UÏT qui a accepté 

d'appliquer lo présent accord et le (s) plan (s) y annexé (s)D 
pourra les dénoncer en tout temps par une communication, faite au 
Secrétaire général de l’UIT qui la portera immédiatement à la con
naissance des membres et dos membres associés do l’UIT.

Cette dénonciation prendra effet à l'expiration du délai d’un 
an à partir de la date do sa réception par le Secrétaire général de 
ÏTUIT.

A. APPROBATION DE L'ACCORD
Les pays signataires devront faire connaître, dans le plus 

bref délai possible, l’approbation du présent accord ot du (des) 
plan (s) y annexé (s)l)«

La communication officielle concernant l'approbation sera faite 
au Secrétaire général de l'UIT, qui la conservera dans ses archives 
et en fera parvenir copie certifiée aux membres ot aux membres asso
ciés de l'UIT.

L*approbation prendra effet du jour de sa réception par lo Se
crétaire général de l’UIT.



DISPOSITION FINALE
En foi do quoi, les délégués dûment autorisés dos pays 

sus-indiquds ont signd lo présent accord en deux exemplaires 
identiques dans los langues anglaise, espagnole, française et 
russe» En cas do contestation, le texte français fera foi.

L’un do cos exemplaires restera ddposd dans les archives 
du Gouvernement du Mexique. L’autre exemplaire sera transmis par 
la voie diplomatique au Secrétaire général de l'UIT qui le con
servera dans ses archivos ot en remettra une copie certifiée à 
chacun des pays signataires et ultérieurement à chacun des pays 
qui auront accepte l’accord ot le (s) plan (s) y annexd (s) .

ABROGATION DE L'ACCORD ET DU (DES) PLAN (S) U

Le proscrit accord ot lo (s) plan (s) y annexé (s) U
seront abroges entre tous les pays contractants des 1’entrée en 
vigueur d'un nouvel accord. Le (s) plan (s) sera (seront) abro
gé (s) ^  des l'entrée en vigueur d'un (de) nouveau (x) plan (s)-^

Au cas où un pays contractant n'approuverait pas un (do) 
nouveau (x) plan (s)l)? le présent accord serait abrogé à l'é
gard de ce pays des l'entrée en vigueur du (do) nouveau (x) 
plan (s) D .

REVISION DE L'ACCORD ET DU (DES) PLAN (S)U

Lo présent accord ot le (s) dan (s) y annexé (s)U no 
pourront etre révisés que par une conférence extraordinaire de 
l’Union internationale des télécommunications consacrée à la 
radiodiffusion à hautes fréquences. Cette conférence devrait être 
convoquée le plus tôt possible ot au plus tard 18 mois après la 
clôture de la Conférence administrative des radiocommunications, 
à moins quo la Conférence do Plénipotentiaires n'en décide autre
ment .

En outre, il pourra être procédé à la révision de l ’accord 
et du (des) plan (s) y annexé (s) D  par une conférence adminis
trative extraordinaire, convoquée en vertu des alinéas b ou c, 
point I du par. 3 do l’article 11 do la Convention internationale 
des télécommunications d'Atlantic City (19V7) .



8. MODIFICATION DU (DES) PLAN (S) D

1. Tout pays désireux dfapporter un changement quelconque
au (x) plan (s)D actuel (s) devra so conforner à la procédure 
prévue dans les dispositions suivantes du présent article:

2. Le pays intéressé devra informer 1'organisation chargée 
do la mise on vigueur du (dos) plan (s) D  oui devra demander 
à tous les pays ayant signé l'Accord ot le (s) plan (s) y an
nexé (s) D  ou l’ayant accepté, leur avis au sujet du change
ment proposé.

3. Cette organisation prendra toutes mesures utiles pour 
s'assurer que la communication a bien été reçue par tous los 
pays sus-indiqués. Si, dans un délai de doux mois, à partir du 
jour de la réception do ladite communication, aucun pays no 
s'est opposé à l'adoption du changement demandé, celui-ci sera 
considéré comme adopté. Il ne sera effectué que lorsque l'or
ganisation en aura informé tous les pays, en nome temps qu'elle 
leur indiquera la date d'entrée on vigueur de co changement.

k. Au cas ou un dos pays, ayant signé l'Accord ot le (s)
plan (s) y annexé (s)^ ou le ou ou (les) ayant accepté (s), 
n'accepterait pas le changement proposé, parce qu'il estimerait 
que ce changement peut porter préjudice à son propre service 
do radiodiffusion à hautes fréquences, ce changement ne pourra 
pas otre effectué.

5. Si le pays qui a demandé un changement ne l'a pas obte
nu, malgré ses tentatives do conciliation et malgré le recours 
à l’arbitrage conformément à l'annexe 3 de la Convention
d'Atlantic City, invoqué par l’intermédiaire de l'organisation, 
il aura lo droit de faire transmettre par l ’organisation cotto 
morne demande à l'examen et à la décision do la prochaine confé
rence extraordinaire de radiodiffusion à hautes fréquences.
Dans co cas le changement ne pourra pas etre effectué avant 
qu'une décision soit prise à son sujet par ladite conférence.

6. Néanmoins, en vue do répondre h des besoins urgents, re
latifs à des événements imprévus, tout pays pourra, on déro
gation provisoire et exceptionnelle au (x) plan (s) pour
une durée inférieure à uno semaine, faire consulter, par l'in
termédiaire do 1’organisation et par voie télégraphique, les 
pays signataires de l’Accord et du (dos) Plan (s) y annexé (s) 
Û)ou l’ayant accepté qui utilisent la ou les fréquences en 
question et ceux qui utilisent les fréquences adjacentes.

(Doc. 800-F)
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Los objections d'ordre technique devront etre for
mulées par ces derniers dans les Ù8 heures. A défaut d'objec
tions .la modification demandée sera considérée comme autorisée. 
Si, au cours de la période où la modification ost autorisée, 
un brouillage nuisible ost signalé par n'1 importe quel pays, 
l'autorisation de modification sera aussitôt suspendue.

9. ENTREE EN VIGUEUR DE L'ACCORD
Le présent accord ot le (s) Plan (s) annexé (s) 

entreront en vigueur le (temps moyen de .
Grocnwich).

En foi de quoi .....   .. etc.

Tout le texte du No. 9 devra ctro révisé à la lumière des dé
cisions finales de la Conférence.

(1) Rédaction de cos mots en ce qui concerne le plan à revoir 
après la décision finale de la Conférence.




